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Introduction

Aux citoyens de nos pays, devenus citoyens européens, nous proposons un nouveau projet pour la construction de l’Europe de demain. Nous l’appelons la République européenne. Reprenant la belle et forte parole de Willy Brandt, nous voulons « oser plus de démocratie », pour rendre l’Europe plus efficace et plus légitime.

Les défis bien visibles devant nous, les risques inédits du futur exigent, en ce temps de désillusion du politique, l’ardeur des fondateurs de l’Europe. Il ne s’agit pas seulement de défendre cette aventure politique sans précédent, mais de lui donner un nouvel horizon.

La démocratie offre le seul levier qui permettra aux Européens de se réconcilier durablement avec l’Europe. Mais comment faire naître le processus qui engagera l’Europe sur la voie de la démocratie ? Telle est la question posée par ce livre, à laquelle nous croyons urgent que notre siècle réponde.

L’Europe, cinquante ans après le traité de Rome, reste écartelée entre plusieurs destinations. Élargie à vingt-sept États membres, elle a de plus en plus de mal à se gouverner. Le projet européen n’a jamais appelé à la disparition des nations, mais il a voulu dès les origines répondre à l’impuissance des États. L’Europe, qui a inventé la démocratie, ne se l’applique pas à elle-même. L’Union ne fonctionne pas comme une démocratie authentique : elle demeure un directoire d’États-nations que prolonge à Bruxelles une gouvernance désincarnée. Nous devons bien constater que, si l’Europe ne « traite » pas sérieusement « sa » question démocratique, il sera illusoire de réclamer de grandes avancées pour le progrès social ou la sécurité de notre continent.

C’est pourquoi nous proposons au débat public la République européenne. Le sens que nous lui donnons répond à l’angoisse des citoyens qui se voient étrangers aux affaires qui les concernent.

Dans la première partie de ce livre, nous faisons l’analyse des crises qui sont durables et des impasses que nous espérons provisoires, sans céder au pessimisme. La deuxième partie propose une nouvelle Europe, une Europe démocratique. Dans la République européenne que nous appelons de nos vœux, le suffrage universel oriente les grands choix faits pour les biens communs des Européens, de l’économie à la défense, de l’écologie à la diplomatie.

Un gouvernement européen enfin responsable, un Parlement reconnu, une souveraineté et une citoyenneté nouvelles qui émergent : voilà notre perspective et, sans nier la diversité des orientations et des cultures nationales, nous verrons ces différences s’apprivoiser encore mieux quand une légitimité démocratique s’affirmera à l’échelle de l’Europe.

Les propositions faites ici cheminent depuis plusieurs années, avant même le jour où « la France a dit non » à la Constitution européenne1. Passé le référendum français, il devenait plus urgent encore de les soumettre au débat. En effet, ce moment douloureux et révélateur paraissait derrière nous, mais l’idée européenne, comme tombée à terre, quittait le premier plan. Le traité de Lisbonne, dit « simplifié » – au moins dans les discours –, venait comme pour solder l’épisode, à bas bruit. Soudain, le « Non » irlandais de juin 2008 vint brutalement rappeler que l’Europe hésite, et que les doutes sont solidement enracinés. Les arrangements vite conclus, même nécessaires, ne valent pas réponse durable, sur le fond. Les dirigeants européens viennent de le vérifier une fois encore.



Europe, l’aventure enlisée

L’interrogation sur la suite à donner à l’aventure européenne nous tenaille. Rien ne vient éteindre l’inquiétude, elle est plus que jamais partagée au moment où nous écrivons ces lignes.

L’Europe s’est bâtie progressivement, en triomphant d’obstacles jugés infranchissables. Pour notre continent divisé et ravagé par les guerres, l’aventure paraît extraordinaire, ses buts et bénéfices nombreux. Si le fantôme de la guerre ne hante plus le sol de l’Europe, il reste à combattre ou à réparer, en urgence, les désordres du monde.

Pourtant, l’Europe traverse une crise profonde aux racines multiples, une crise institutionnelle, politique et économique remettant en cause la légitimité de sa construction.

Ces interrogations qui agitent l’Europe depuis de longues années n’ont cessé de passer au crible les institutions européennes, les valeurs partagées par les Européens et le contenu des politiques communautaires. Aujourd’hui, tel un papillon trop longtemps confiné dans une relative obscurité, l’Union européenne peine à affronter la lumière crue jetée sur elle par les doutes qui s’expriment sur ses choix, ses modes de décision et ses dirigeants.

Le temps est donc venu de faire un pas de plus, pour qualifier réellement ce moment, cette crise d’identité démocratique, permanente et paralysante, contre les interprétations dominantes, mais superficielles, véhiculées par tant d’experts dans les capitales européennes. Si l’opinion publique devient plus critique, ce n’est parce que les Européens boudent l’Europe par nationalisme indéfectible. Ce n’est pas que l’espace national resterait à jamais l’horizon unique des choix démocratiques.

Non, l’Europe soulève moins d’enthousiasme car les citoyens n’ont pas le sentiment de peser sur les politiques européennes. Les raisons de cette crise sont à chercher dans la démission des politiques, conséquence directe de l’impuissance structurelle des bureaucraties et des orientations néolibérales. Cette démission produit des répercussions sur les plans économique et social, et nourrit les populismes.

La défiance contemporaine à l’égard de la politique germe à la vue de l’impuissance des États-nations sommés de défendre leurs modèles sociaux, et grandit quand ils sont confrontés à la mondialisation et à la faiblesse de l’Europe. Cette situation signe la nécessité pour l’Europe d’accéder à la puissance et de gérer au mieux les biens collectifs des Européens.

Nous sommes convaincus que si l’Europe ne modifie pas ses orientations, l’Union, malgré ses acquis extraordinaires, ne survivra pas. Avec elle, disparaîtraient les chances historiques d’une politique de civilisation qui affronte les chocs démographiques, écologiques et sociaux de notre temps2. Il est temps de rendre aux citoyens le pouvoir de délibérer et de décider des grandes orientations de la politique européenne.



Une démocratie européenne à construire

Europe bloquée réclame mécaniciens ! Pour comprendre le blocage auquel se livrent conservateurs et néolibéraux, nous mettons en évidence les repères idéologiques dans lesquels l’unification de l’Europe a baigné depuis deux siècles. Ces repères nous aideront ensuite à développer une stratégie politique et à tracer un chemin pour redonner de la légitimité et de l’efficacité à une Europe affaiblie.

La démocratie européenne reste à construire. La soif inextinguible des citoyens d’Europe pour la démocratie nous convainc qu’une République européenne doit offrir aux Européens un dessein collectif et des institutions acceptées par tous.

Il manque à l’Europe ce que les citoyens de chaque pays ont conquis au fil des siècles, dans le bruit et la fureur des conflits, des révolutions et des guerres civiles : le droit de choisir et de décider de leur avenir par la voie du bulletin de vote. Le suffrage universel n’a pas trouvé sa place dans le traité de Rome. Malgré l’élection directe du Parlement européen depuis 1979, l’Europe ne donne toujours pas aux citoyens la possibilité de choisir directement leur gouvernement, pour décider d’une orientation politique claire. Parce que les choix sur les orientations de l’Europe leur échappent, les citoyens s’en désintéressent ou se rebellent contre l’Europe, sur le fond comme sur la forme.



Pour un peuple européen

Deux conceptions de l’Europe s’affrontent, l’une fondée sur les communautés nationales, l’autre sur la démocratie. Nous pensons que la conception d’une « Europe des nations » ouvre la porte au conservatisme réactionnaire qui se cache derrière le populisme.

Pour les défenseurs de l’« Europe des nations », il ne saurait y avoir de démocratie européenne, mais au mieux des améliorations de procédure, quand la majorité qualifiée se substitue à l’unanimité au sein du Conseil. Selon cette vision, l’idée même de démocratie européenne n’a pas de sens, car elle supposerait l’existence d’un peuple européen, alors que les Européens ne formeraient pas un peuple.

Cette position peut s’entendre si l’on considère que les intérêts des citoyens doivent se soumettre aux sentiments nationalistes. Or, pour nous, la démocratie offre aux citoyens un cadre pour la défense de leurs intérêts et pour faire des choix ensemble.

Notre engagement est motivé par la conviction que le chemin déjà parcouru en commun rend désormais possible d’entreprendre l’organisation démocratique de l’Europe et de voir émerger un peuple européen. L’ensemble des citoyens possédant des intérêts communs et subissant les effets d’une même décision politique définit ici le « peuple ». Même embryonnaire et imparfaite, la citoyenneté européenne est, depuis le traité de Maastricht, une réalité juridique. Elle est désormais le moyen et non le but à atteindre.

Elle exige de repenser le concept de la souveraineté. La souveraineté ne se délègue pas : en démocratie, le peuple est le dépositaire de la souveraineté. Le peuple est formé par l’ensemble des citoyens affectés par les décisions politiques d’un gouvernement. La souveraineté ne se confond pas avec le pouvoir d’exécution d’un État. Dans l’Ancien Régime, cette autorité revenait aux monarques ; quand l’absolutisme confondait l’autorité et le pouvoir (« L’État, c’est moi »), la fin du régime n’était jamais très loin. L’Union intergouvernementale serait-elle l’héritière de l’Ancien Régime ?

L’Europe politique d’aujourd’hui refuse aux citoyens d’exercer une autorité démocratique directe et les États nationaux s’arrogent une souveraineté qui s’inspire de l’absolutisme prérévolutionnaire. Cette situation a duré trop longtemps, et pousse l’Europe d’aujourd’hui dans l’impasse. Les citoyens sont divisés sur la question de leur rapport à la nation et à l’identité. Les uns s’identifient uniquement à leur propre communauté nationale, malgré l’incapacité grandissante de celle-ci à affronter le monde réel. Les autres, à l’inverse, se projettent dans l’espace européen sans renoncer pour autant à leur sentiment d’appartenance nationale, et se sentent simultanément français, allemands, italiens, polonais ou luxembourgeois et européens.

Les États, leurs dirigeants et leurs technocraties ne sont pas prêts à renoncer au pouvoir qu’ils ont exercé depuis des décennies et dont le peuple européen est le seul et véritable propriétaire. L’élargissement à vingt-sept rend cette tâche plus difficile encore. Mais il revient bien aux citoyens de décider s’ils souhaitent transférer du pouvoir politique à un gouvernement européen pour la gestion de quelques domaines bien définis. Voilà le projet politique que nous vous proposons.



Vers la République européenne

Une Constitution ne se résume pas à un meccano juridique, elle se justifie par ses finalités. « Les peuples européens ne se passionneront pas pour des questions institutionnelles », avertissait Lionel Jospin pour mieux défendre une « Europe de projets3 ». Et si, à nouveau, les citoyens européens se passionnaient pour la démocratie ? Car s’il est vrai que les rédacteurs des textes soumis au vote rendirent des copies illisibles, il faut reconnaître qu’en 2005 les citoyens des quatre pays qui ont voté par référendum sur le traité ont pleinement pris part à la discussion complexe sur la Constitution. Ils démontrèrent alors qu’ils étaient parfaitement capables de se passionner pour une offre politique nouvelle, proposant de rompre enfin avec l’opacité de la chaîne des décisions européennes. Mais plutôt que de décréter solennellement un modèle constitutionnel, comme cela a été fait par de si nombreux fédéralistes, mieux vaut s’atteler à donner au citoyen européen toute sa place dans un nouvel espace public.

À court terme au moins, l’Europe ne deviendra pas un État-nation. En revanche, elle peut se doter d’un gouvernement et franchir une nouvelle étape démocratique qui motive réellement des citoyens soucieux de peser sur le destin du continent. Un premier cercle de pays partageant ces enjeux peut s’y atteler, formant un groupe moteur. C’est ainsi que naquit l’euro.

Si elle ne parvient pas à produire ce sursaut, l’Europe durablement affaiblie entre dans la séquence de tous les dangers.

Certes, les Européens ne naissent pas fédéralistes. Ils ne le deviennent pas non plus spontanément. Anthony Giddens, inspirateur du New Labour, affirme que le « fédéralisme est une manière archaïque de penser dans le monde contemporain ». Mais lui-même constate bien vite que « l’Union ne peut être considérée comme une simple association de nations4 ». Sans attendre, les Européens se reconnaissent des intérêts communs et doivent gérer ensemble leurs affaires communes, leur « res publica ». Les nations sont chargées du poids de leur histoire. En revanche, les citoyens, toujours plus nombreux, éprouvent le sentiment que l’Union européenne a usurpé le processus démocratique. Les décisions prises au niveau européen et les compétences de l’Europe doivent obéir aux règles essentielles de la démocratie. Comment y parvenir ? Grâce à un Parlement européen et un gouvernement européen responsable devant le Parlement. Cette revendication de responsabilité politique s’apparente au fond à celle que les Français exigent pour leur propre Constitution. L’appel à une démocratie européenne prolonge l’exigence d’une VIe République pour la France, il s’en inspire et l’inspire à la fois.

 
*
* *
 

Au référendum de 2005, l’un de nous s’est prononcé pour le « Oui », l’autre a défendu le « Non ». Le premier l’a fait par crainte de voir l’espoir européen se briser en cas de refus du traité. Le second s’est engagé dans la campagne pour le « Non », redoutant qu’une acceptation du traité entretienne de coûteuses illusions et de pieux mensonges. Malgré tout, pour faire face à la tentation néolibérale, il y avait un peu de non dans le oui, tout comme il y avait un peu de oui dans le non, car nous étions tous deux désireux de faire avancer l’Europe vers « plus d’Europe ». En nous associant pour porter l’exigence d’une refondation démocratique de l’Europe, nous nous efforçons de dépasser ces divergences. Nous sommes l’un et l’autre des Européens fervents et exigeants et nous portons nos convictions dans nos responsabilités respectives. L’un, universitaire engagé, est un ancien fonctionnaire du Trésor allemand, le second parlementaire et ancien ministre d’un gouvernement français.

Nous avons écrit ce livre dans la confrontation stimulante mais toujours difficile de deux parcours, de deux cultures, de deux langues, de deux points de vue sur l’Europe à faire. Le dépassement de soi, la recherche de la voie commune n’imposent pas forcément, nous espérons le démontrer, le compromis à bas prix. Tous les deux, nous n’imaginons pas que l’Europe puisse demeurer en jachère.

Chacun de notre côté, nous avons eu l’occasion d’observer de très près le fonctionnement de la machine européenne. Nous en savons les rituels et les simulacres ; nous n’en méconnaissons ni les avancées, ni les dérives gestionnaires, ni même les limites actuelles. Pas un seul instant nous n’avons imaginé qu’un plan alternatif, immédiatement opérationnel aurait pu voir le jour au lendemain du refus français du Traité constitutionnel. Avant 2007, la France de Jacques Chirac n’en avait ni la volonté ni la force.

Après l’élection de Nicolas Sarkozy, on a invité les Français à croire que le traité de Lisbonne permettrait d’échapper à l’atonie dans laquelle les dirigeants européens tombèrent au lendemain du référendum français. Pour autant, si le mouvement qu’il provoque a paru préférable à l’immobilisme, reconnaissons que ce nouveau traité est loin de rendre l’Europe plus démocratique. L’avenir du projet européen dépendra non seulement de l’efficacité politique (« l’Europe par la preuve »), mais bien plus de la légitimité de ses procédures démocratiques.

Or la vision européenne de Nicolas Sarkozy s’inspire d’une conception du concert intergouvernemental qui exclut le peuple européen. Voilà une raison supplémentaire, et non la moindre, de prendre la plume. Cette philosophie national-libérale trouve, outre-Manche, des échos favorables, de Tony Blair à Gordon Brown. Dans l’Union élargie sans limites, dans la mondialisation, l’« Europe globale » chère aux Britanniques s’accommode de la dilution de la démocratie. Sa consolidation n’est donc plus à l’agenda, et le nouveau cours atlantiste de la politique française confirme nos craintes.

Ces orientations défendent le statu quo national, comme si l’approfondissement démocratique de l’Europe allait inévitablement réduire le futur possible des nations. Pourtant, les identités et les cultures, tout comme l’idée de nation, ne peuvent se résumer à la forme politique de l’État-nation. Bien entendu, la mort des vieilles nations n’est ni programmée ni désirable. Des nations fortes forgent une Europe forte, à condition de savoir répartir les rôles.

Les Européens refusent l’autorité des politiques engagées sans légitimité incontestable et, dès lors, rechercher l’efficacité devient une chimère. Nous sommes convaincus que seule une union politique fondée sur une véritable démocratie européenne peut permettre aux citoyens d’atteindre les buts communs.

Aujourd’hui, pour toutes ces raisons, nos pensées et nos actes sont guidés par la volonté de parvenir à l’avènement d’une démocratie européenne. Cette Europe que nous désirons voir naître, nous l’appelons « la République européenne ».



Avant de lire ce livre…

En préambule, annonçons nos couleurs : nous rédigeons ce texte en tant que socialistes européens. En cela, nous participons à l’effort de refondation de la gauche européenne. Nous proposons une nouvelle orientation politique pour l’avenir de l’Europe. Dès le premier chapitre, nous discuterons des fondements de la philosophie politique qui portent ce projet. La gauche en Europe ne pourra progresser que si elle affirme un dessein européen. La pauvreté du débat sur l’Europe lors des campagnes présidentielle et législative de 2007 a montré que le Parti socialiste en particulier a besoin de reconstruire ce dessein, avec d’autres partis de la gauche européenne. Il ne fait aucun doute que notre analyse suscitera des réactions et des objections parmi nos amis comme chez nos adversaires. Mais, toujours, plutôt que de naviguer à vue, mieux vaut consulter une carte pour décider des chemins possibles, et considérer, au vu de la destination choisie, les alliances à contracter pour atteindre l’objectif, quitte à provoquer la polémique.

La « méthode Monnet » est souvent considérée comme la politique des petits pas. Quand bien même l’Europe continuerait à l’appliquer, il semble important de savoir où ces pas nous guident. La vie politique exige de sceller des alliances pour faire progresser des idées et rendre possible leur accomplissement. Dans la pratique, passer des alliances implique de s’accorder sur des idées : la démocratie est parmi les idées les plus nobles. L’Europe ne progressera pas si l’essentiel des forces politiques en présence n’est pas en mesure de se mettre d’accord sur les décisions à prendre. La politique doit retrouver toute sa place, pour donner à l’Europe la chance d’être gouvernée correctement.

 
La République européenne que nous proposons ici aura besoin de s’appuyer sur une vaste coalition fondatrice s’étendant bien au-delà des seuls socialistes européens et au-delà de la gauche elle-même. Antonio Gramsci appelait « bloc historique » l’alliance idéologique sur laquelle reposent les constitutions. Les réflexions qui suivent ont pour vocation à nous aider à la constitution d’un bloc historique pour construire la République européenne.





PREMIÈRE PARTIE

LES CRISES DE LA CONSCIENCE EUROPÉENNE



Chapitre  1

Quand les forces conservatrices et néolibérales bloquent l’Europe

Depuis plus de vingt-cinq ans, l’offensive néolibérale est engagée. Cette version du libéralisme tient lieu de pensée unique pour bon nombre de dirigeants économiques et politiques de l’Europe. La grille de lecture du néolibéralisme consiste à réfuter tout primat de la politique sur l’économie et à réduire au maximum le poids des choix démocratiques sur l’économie de marché. Nous considérons que la tentation néolibérale a conduit à saboter, à l’échelle des nations et de l’Europe, les liens entre les citoyens et leurs représentants. Cette distanciation contribue à un désenchantement politique généralisé. Pour ceux qui souffrent, la démission et l’impuissance organisées de la politique demeurent insupportables.

Un second danger guette l’Europe. Sur notre continent comme en Amérique, le réveil nationaliste conjugue références morales, défense des valeurs traditionnelles et affirmations identitaires. Volontiers communautariste, le nationalisme s’embarrasse peu de laïcité. Ouvertement ou non, subtilement ou brutalement, il remet en question la démocratie. Ce danger néoconservateur constitue à lui seul une menace pour la France et l’Europe. Il excelle à entretenir l’illusion sécuritaire d’une société fermée.

Les dangers du néolibéralisme et du nationalisme ne sont pas indépendants l’un de l’autre. Quand l’État dépérit et quand la politique démissionne, il ne reste que les coutumes et les traditions pour gérer les rapports entre les individus. Et quand la tentation néolibérale s’allie au projet néoconservateur, ce mariage produit une déflagration majeure, dans l’Amérique de George Bush, l’Italie de Silvio Berlusconi ou la France de Nicolas Sarkozy. Dans chaque pays, la coalition entre néolibéraux et néoconservateurs prend des allures différentes. En France, la parole publique de Nicolas Sarkozy n’a pas, à elle seule, torpillé le Traité constitutionnel qu’il a lui-même mollement défendu. En revanche, son projet politique illustre le risque majeur que court notre continent si la séduction de cette alliance fait recette parmi les grands pays européens. Dès février 2006, le candidat Nicolas Sarkozy avait exprimé sa vision de l’Europe dans un discours à la Fondation Konrad Adenauer à Berlin. « Nous devons, a-t-il dit, donner une vision à l’Europe. Chacun voit bien que la perspective fédéraliste des États-Unis d’Europe, voulue par les Pères fondateurs, se heurte à l’obstacle majeur que constitue le nombre des États membres, désormais trop élevé pour permettre un réel approfondissement de cette Union. Les États acceptaient plus ou moins aisément de partager des compétences nationales avec quelques partenaires, parce que les peuples comprenaient ces décisions. Mais ce que nous avons vu, lors des campagnes référendaires en France et aux Pays-Bas, c’est que les peuples n’acceptent plus de voir leur identité, leurs repères politiques et culturels se perdre dans cet ensemble. Comment ne pas les comprendre ? Il est si vaste qu’ils n’en voient plus les limites, d’autant que personne ne les a fixées. Cette construction est devenue si opaque qu’ils n’en comprennent plus ni les règles ni les objectifs. Le pouvoir y est si peu personnifié qu’ils ne savent plus à qui demander des comptes. Enfin, cette Union est parfois si peu efficace pour apporter des solutions à leurs problèmes qu’ils n’espèrent même plus son action. Je pense même que parfois ils la craignent, ce qui est un comble. L’Europe imaginée pour protéger constitue une menace pour nombre d’Européens1. »

Derrière le volontarisme affirmé, il y a un cynisme assumé. L’Europe ne repartira pas d’un bon pied sans méthode démocratique.


La démission de la politique : l’offensive néolibérale

D’où vient cette offensive néolibérale, baptisée contre-révolution antikeynésienne ? Les idées ne sont jamais acceptées si la réalité ne s’y prête pas. Depuis la fin du système économique mondial de Bretton Woods en 1971, les manières dont l’économie et la société sont pensées – et donc la politique – ont changé. L’économie mondiale des Trente Glorieuses se caractérisait par une grande stabilité monétaire, une croissance rapide du revenu par individu et le plein-emploi – ce qui nous semble aujourd’hui à peine croyable. Le système de taux de change fixe de Bretton Woods a imposé aux pays participants une orientation économique… internationaliste. Il a stimulé le commerce extérieur, ce qui a favorisé aussi une ouverture d’esprit. En Europe de l’Ouest, la rupture avec le fascisme et la progression du communisme ont discrédité le nationalisme traditionnel. Le libéralisme politique s’affirma, avec, en contrepartie, la doctrine économique keynésienne, qui marie l’économie de marché et un État actif, le travail et le capital, les syndicats et le patronat. L’État, pour sa part, a contribué à un partage plus équitable des richesses entre tous les citoyens. Cette période a été celle de la social-démocratie européenne et de l’internationalisme. Elle a permis au processus d’intégration européenne de s’enraciner dans les sociétés de l’Europe de l’Ouest. La période qui suivit la suspension du système se caractérisa par une inflation élevée et une forte instabilité économique. Les deux chocs pétroliers des années 1970 ont aggravé la situation. Ces instabilités ont provoqué une baisse des investissements, de la croissance et de l’emploi, rendant nécessaire de procéder par la suite à des ajustements économiques et politiques.



Le libéralisme dans un seul pays

L’abandon du système de Bretton Woods a modifié l’équilibre qui prévalait jusque-là. Dans un système à taux de change flexible, la politique économique et monétaire s’oriente surtout à partir de variables domestiques, notamment la masse monétaire et l’inflation. Elle a été accompagnée d’une renationalisation économique, mais aussi d’un virage idéologique et politique, avec un retour au libéralisme économique d’antan et à un nationalisme conservateur.

Les chocs pétroliers ont provoqué des pressions inflationnistes dans le monde entier. Mais chaque pays a réagi différemment, sans coordonner les efforts pour lutter contre les effets négatifs de l’inflation. Les gouvernements anglo-saxons, comme ceux de la France et de l’Italie, ont d’abord réagi en imposant le contrôle des prix et la régulation directe du marché. Ces tentatives se soldèrent par un échec. À la fin des années 1970, plus de la moitié de l’économie américaine était asphyxiée par le contrôle des prix. L’investissement s’est ralenti des deux côtés de l’Atlantique et le miracle économique s’est dissipé comme s’il s’était agi d’un mirage. Il a fallu vaincre l’inflation. À terme, une économie moderne ne peut fonctionner avec une inflation élevée. L’économie de marché a besoin de capital pour produire. Ceci nécessite des conditions favorables pour inciter les investisseurs à prêter de l’argent aux entreprises. Mais, si l’inflation est trop élevée, les investisseurs cherchent d’autres opportunités de placement, par exemple la spéculation financière. Par conséquent, une inflation élevée se fait au détriment de l’économie réelle.

Dans les États-Unis de Ronald Reagan et dans le Royaume-Uni de Margaret Thatcher, le néolibéralisme a été la réponse donnée à la crise. Il a été la combinaison d’un monétarisme macroéconomique restrictif et d’une réduction du secteur public via une privatisation agressive. En Europe, les conséquences de l’inflation ont été désastreuses. Le partenariat entre capital et travail s’est rompu. En poursuivant des politiques monétaires sans la moindre coordination, chaque pays a imposé des effets économiques néfastes sur ses voisins par une distorsion des prix relatifs et une haute volatilité des taux de change. Si la période de désinflation aux États-Unis, au début des années 1980, a été pénible, avec une crise économique profonde, au moins a-t-elle été courte. Dans une Europe dominée par une multitude de monnaies locales, cette phase aura duré près de vingt ans. La « crise » s’est installée comme un phénomène quasi permanent, tel un style de vie, avec une croissance économique faible, des taux d’intérêt élevés, un taux de chômage élevé et une dette publique atteignant des niveaux rarement connus.


Keynes est mort…

Au moins sur le plan intellectuel, la politique keynésienne des décennies précédentes était morte. La réponse politique proposée par les monétaristes imposait une démission politique. Les mots d’ordre étaient les suivants : Laissez faire le marché ! Dérégulez ! Que l’État n’intervienne pas ! Flexibilisez le marché du travail ! Réduisez la protection sociale devenue trop coûteuse ! Équilibrez les budgets à tout moment, car l’État ne peut que nuire et faire monter les taux d’intérêt ! Au Royaume-Uni, le virage néolibéral a sans aucun doute été le plus radical. L’immobilisme politique et social, qui s’y était manifesté dans le célèbre « hiver du mécontentement » de 1978-1979, a conduit à l’élection de Margaret Thatcher. En revanche, le Japon, l’Allemagne, les Pays-Bas et l’Autriche ont rétabli la stabilité monétaire relativement vite grâce à un système économique corporatif et une idéologie conservatrice, évitant ainsi les pires dérapages. D’autres pays, comme l’Italie et la France, ont longtemps résisté à ces ajustements et le prix à payer n’en a été que plus élevé en termes de chômage et de dette publique.

Si la révolution néolibérale a permis de libérer certaines forces dynamiques du marché – ce que Keynes a appelé l’« esprit animal » –, le coût social a été terrible. Les inégalités se sont creusées, la pauvreté a augmenté. Cette nouvelle idéologie a permis de réduire les impôts et la taille du secteur public, tout en prônant un nationalisme agressif. Le traditionnel socialisme démocratique des travaillistes britanniques a été tout autant discrédité que le libéralisme politique de la gauche américaine. L’ère de l’internationalisme était bien terminée.

 
L’élection de François Mitterrand en 1981 a créé une situation particulière en France. Gouvernant d’abord avec ses alliés communistes, la nouvelle majorité a rapidement dû se soumettre aux contraintes de l’économie ouverte, tout en conservant la plupart des objectifs de son programme. Mais le socialisme français n’a pas assumé les raisons de ce virage. Après deux septennats et en particulier depuis 2002, la gauche française traverse une crise identitaire, qui, à bien des égards, a été plus profonde que chez la plupart de ses voisins européens. La gauche française a cherché à trouver un équilibre entre l’économie de marché (qui n’a jamais été totalement acceptée) et une intervention publique (qui n’a jamais été réellement modernisée). La recherche d’équilibre a parfois tourné au grand écart.


Dans les autres pays européens, les sociaux-démocrates ont cherché de nouvelles voies. En Suède et au Danemark, les systèmes de protection sociale ont été réformés pour en garantir la pérennité. Au Royaume-Uni, le New Labour a adapté son discours à l’orthodoxie thatchérienne, même si, dans les faits, le gouvernement de Blair et Brown a accru la lutte contre la pauvreté et augmenté les investissements publics. Ces ajustements asymétriques, mais aussi l’absence de réflexion commune, faute d’institutions européennes appropriées, ont empêché jusqu’ici d’élaborer une stratégie européenne alternative au libéral-conservatisme. Par ses divisions, la gauche européenne a permis aux néolibéraux d’imposer leur règne.

 
Nous pensons que la gauche européenne a besoin de retrouver une cohérence intellectuelle, pour que le projet européen, la plus belle aventure de notre temps, puisse trouver un nouveau souffle et devenir une source d’espoir pour les citoyens. Cette recherche de cohérence ne peut se faire sans appel à la philosophie politique. Il nous faut comprendre d’où nous venons pour fixer notre cap. Nous devons méditer sur notre héritage collectif européen et les références que nous partageons.





Les conflits de valeurs en Europe

Comment voulons-nous vivre ensemble ? En individus libres, autonomes et égaux ou comme membres d’un groupe à l’identité fortement définie ? Comment apprendre à vivre au côté de ceux dont les idées sont différentes des nôtres sur la justice et l’équité nécessaires à une société ? Les réponses à ces questions définissent une orientation pour l’action politique, mais elles peuvent aussi guider les décisions prises dans le domaine de la sphère privée.


La justice pour vivre ensemble

Longtemps, les Européens ont répondu simplement à la question « Comment voulons-vous vivre ensemble ? » par : « Nous voulons vivre en paix. » Aujourd’hui, à tort ou à raison, cette réponse n’est plus suffisante. Si la guerre semble aujourd’hui inimaginable entre les pays européens, l’Union a pris une telle importance qu’elle pénètre dans les moindres détails. Elle structure nos sociétés, oriente nos lois, impose ses normes, sans pour autant que les citoyens aient l’impression d’exercer une influence réelle sur les politiques poursuivies. Dès lors, les questions du « vivre ensemble », de la nature de la démocratie, des choix politiques et de la finalité de l’intégration européenne ne peuvent demeurer sans réponses.

La paix n’est durable que si elle se fonde sur la justice sociale. Mais quelle idée de justice sociale les Européens partagent-ils ? L’Europe a-t-elle besoin d’un modèle social unifié ? Cinquante ans après le traité de Rome, près de deux décennies après la chute du mur de Berlin, l’Europe des vingt-sept a besoin de donner une nouvelle légitimité à son projet. Où voulons-nous aller ?



Panorama des euroscepticismes

Dans un tel contexte, les questions d’idéologie politique sont importantes. L’euroscepticisme britannique, par exemple, a souvent été expliqué par le fait que les Britanniques considèrent l’Europe trop « socialiste », alors même que les Suédois jugent au contraire qu’elle ne l’est pas suffisamment. En France, l’orientation idéologique a été un argument important au cours de la campagne contre le Traité constitutionnel. Le traité a souvent été étiqueté comme étant « ultralibéral » : parmi les raisons invoquées pour expliquer le vote contre le traité, 19 % des Français ont jugé le projet trop libéral et 16 % ont évoqué « un manque d’Europe sociale ». Seulement 5 % des Français ont rejeté le traité pour éviter une perte de souveraineté nationale. En revanche, aux Pays-Bas, le rejet du traité semble avoir été davantage motivé par des questions identitaires : 19 % des électeurs ont mentionné comme facteur principal pour leur vote négatif la perte de souveraineté nationale, 13 % le fait que l’Europe soit « trop chère », et seulement 5 % ont considéré le traité « trop libéral2 ».

Toutes les analyses démontrent que les raisons du rejet sont multiples à travers les électorats, alors que les raisons du « Oui » conduisent toutes à vouloir renforcer l’Europe et ses institutions. Pendant la campagne référendaire en France, un site web appelé La Page libérale appelait par exemple à voter « Non » expliquant que « le projet de Constitution européenne est contraire à la conception des pères de l’Europe et antilibéral. Sa vocation est de mettre en place un super-État ne donnant aucune garantie quant au respect des droits fondamentaux, d’une éthique universelle, du libre-échange, essence de la communauté européenne. Et elle met en danger l’avenir de l’Europe par une adhésion future de la Turquie3. » Parmi la gauche du « Non », le Collectif du 29 mai a adopté une charte antilibérale pour l’alternative, un an après le vote négatif, qui déclarait : « L’Europe constitue pour nous […] un enjeu particulièrement décisif. Nous proposons que l’Union européenne abolisse la primauté donnée au principe du respect de l’économie de marché où la concurrence est libre et non faussée. Les traités actuels régissant l’Union seront abrogés et remplacés par de nouveaux textes fondateurs. » Cette exigence a reçu une réponse – purement formelle – quand le principe de concurrence a été supprimé dans l’ultime rédaction du traité de Lisbonne en tant qu’objectif de l’Union, tout en demeurant dans les textes fondateurs l’un de ses moyens.

À l’autre bout de l’Europe, des coalitions antilibérales et eurosceptiques fondées sur une pensée conservatrice et paternaliste ont déjà accédé au pouvoir. En Slovaquie, le parti de gauche Smer (« Direction »), membre suspendu du Parti socialiste européen (PSE), a formé un gouvernement de coalition rouge-brun en s’alliant à l’extrême droite xénophobe du SNS et au Parti populiste de l’ancien Premier ministre Vladimir Méciar, en fonctions de 1992 à 1998. Le Premier ministre Robert Fico a mené campagne sur le thème de la lutte contre les « réformes libérales » mises en place par le gouvernement chrétien-démocrate précédent. Non loin de là, en Pologne, les valeurs chrétiennes sont considérées comme faisant partie de l’essence de l’identité polonaise et l’antisémitisme a été assumé au plus haut niveau de l’État. Le président Lech Kaczynski incarna le souverainisme à l’extrême au Conseil européen de juin 2007, où il fit presque échouer un accord sur un nouveau traité. En 2004 et 2005, lorsqu’il était maire de Varsovie, cet antilibéral acharné a supprimé la Gay Pride. Son frère jumeau Jaroslaw, le dirigeant du parti ultraconservateur d’inspiration homophobe Droit et Justice (PiS) devint Premier ministre et annonça un virage résolument eurosceptique et fièrement nationaliste. Cet allié des populistes de Samoobrona et de l’extrême droite ultracatholique et antisémite de la Ligue des familles polonaises (LRP) a énoncé sans ambiguïté ses ambitions : « Nous ne partageons pas l’opinion populaire en Europe, selon laquelle un État-nation est quelque chose de mauvais. Nous voulons profiter de notre présence en Europe pour le renforcer4. » Pour clarifier la direction qu’il doit prendre, la Ligue des familles polonaises (LPR), membre de la coalition gouvernementale des frères Kaczynski, a lancé avec l’appui du Premier ministre, une campagne pour le rétablissement de la peine de mort dans l’Union.

Les raisons du refus du Traité constitutionnel sont multiples. La nouvelle légitimité des discours nationalistes, acquise suite au rejet du Traité constitutionnel, inquiète. Les défenseurs proeuropéens du « Non » espéraient que ce rejet permette d’élaborer une Constitution plus démocratique. En France, le gouvernement Villepin n’a rien eu d’autre à offrir qu’un « patriotisme économique », comme si nous vivions encore à l’âge de Clemenceau. Par la suite, Nicolas Sarkozy, comme Silvio Berlusconi en Italie, en a encore rajouté en considérant la monnaie unique comme largement responsable de la mauvaise situation économique française.

Plus grave, au cœur de la campagne présidentielle, le candidat Sarkozy a proclamé la création d’un « ministère de l’Immigration et de l’Identité nationale », projet démagogique qu’il a concrétisé une fois élu.

Mais où est la gauche internationaliste et proeuropéenne pour s’opposer aux fossoyeurs de l’Union européenne ? Trop focalisée sur les enjeux internes des partis nationaux et sur leurs sombres querelles d’appareil, elle manque de travail en commun. En France, le Parti socialiste n’est pas franchement virulent dans sa contre-attaque à l’égard du nouveau nationalisme, pas plus que la plupart de ses partenaires européens. Nous avons honte du silence embarrassé qui s’éternise à propos de l’Europe depuis le référendum français du 29 mai 2005. Nous voulons apporter une contribution pour remettre l’Europe en marche.

Il nous faudra pour cela mieux comprendre les forces idéologiques qui bloquent l’Europe politique. Cette question se pose en particulier pour la gauche européenne et aux socialistes du Parti socialiste européen (PSE), l’une des principales forces politiques en Europe.




Les grands clivages politiques

Jean Monnet a souvent comparé l’intégration européenne à une randonnée en montagne où le paysage change à mesure que l’on avance. Dans cette randonnée qu’est l’histoire européenne, il est utile de consulter une carte politique et philosophique pour indiquer le chemin que l’Europe doit emprunter et les obstacles qu’elle doit éviter. Telle une carte topographique comportant deux axes, l’un nord-sud et l’autre est-ouest, on peut imaginer notre carte comme ayant deux dimensions. Pour les définir, nous devons faire bon usage des clivages politiques, de manière à rendre intelligibles les contradictions à l’œuvre dans les idées défendues par les Européens.

En Europe, nous avons coutume de penser que le clivage principal de la vie politique d’un État démocratique moderne prend place entre la droite et la gauche. La droite est fréquemment assimilée au conservatisme et la gauche aux forces progressistes. Si cette distinction est pertinente, elle n’est pas complètement satisfaisante. Elle ne permet pas d’analyser complètement les questions européennes. Par ailleurs, la réduction de la droite au conservatisme ne permet pas d’appréhender le rôle du libéralisme progressiste, tout comme elle empêche de considérer les forces progressistes et conservatrices qui existent au sein même de la gauche. L’approche unidimensionnelle qui consiste à découper la politique nationale selon un axe droite-gauche est par conséquent une source de réduction et de désenchantement pour les citoyens.

Les débats sur l’Europe ont semblé se résumer à l’opposition entre proeuropéens et eurosceptiques. Ce clivage l’emporta au moins après Maastricht. Les proeuropéens se prononcent en faveur d’un approfondissement de l’intégration européenne tandis que les eurosceptiques cherchent à préserver l’identité nationale. Mais une distinction forte s’installa aussi entre ceux qui souhaitent davantage de coopération entre les gouvernements (les « intergouvernementalistes ») et ceux qui désirent voir les institutions européennes devenir plus fortes (les « fédéralistes »). Ces réductions sont contre-productives, car elles ne permettent pas de dégager une stratégie d’action claire et rendent délicates des alliances politiques susceptibles de dégager des majorités.


Le premier clivage : progressisme et conservatisme

Nous proposons d’ajouter au clivage traditionnel droite-gauche une deuxième dimension, que la modernité a introduite dans la vie politique et sociale – le clivage entre progressisme et conservatisme. Si la philosophie politique établit une opposition entre le progressisme et le conservatisme, c’est qu’elle renvoie aux différences profondes qui distinguent l’individualisme d’une société moderne à l’holisme d’une société traditionnelle. Le clivage progressisme-conservatisme est aussi celui de l’opposition entre la tradition des Lumières et la philosophie des « anti-Lumières ».

Le clivage entre société traditionnelle et société moderne est un produit de l’histoire européenne. Il apparut au XVIe siècle, au moment où l’Occident sortait du Moyen Âge pour entrer dans la période de la Renaissance et la modernité. En effet, au Moyen Âge, chaque être humain prenait sa place au sein d’une hiérarchie sociale clairement définie. Dans ce contexte était considéré comme juste ce qui était à sa place dans cet ordre défini. Au contraire, à la Renaissance, avec le développement de l’économie monétaire et du commerce européen, a émergé l’idée que l’individu est un être moral, indépendant et autonome, artisan de son monde et libre de toute soumission à un maître ou à la totalité collective. Cet humanisme progressiste a redéfini le statut de l’individu dans la société, reconfigurant les relations que les individus entretenaient jusque-là les uns envers les autres. Cette perspective nouvelle est diamétralement opposée à la vision traditionnelle où l’homme, « membre » de la société prise comme un tout, devait contribuer à l’ordre global et organique, où la justice assignait les fonctions sociales à l’ensemble selon un principe de hiérarchie.

Au XVIIIe siècle, la nouvelle vision européenne de l’homme est devenue une pensée philosophique et politique cohérente. Ce siècle est celui des Lumières, de Hobbes, Locke, Smith, Hume, Rousseau et Kant. Louis Dumont, comme Durkheim et Popper avant lui, a appelé « individualiste » cette nouvelle vision de la société. Elle domine la modernité de l’Europe depuis au moins deux siècles, bien qu’elle coexiste avec une vision plus traditionaliste et « holiste ». Dumont parle d’individualisme quand la valeur suprême est donnée à l’individu et d’holisme quand la valeur suprême est la société prise comme un tout. Cette distinction entre individualisme et holisme nous sera utile pour l’élaboration de notre carte. Dans la société traditionnelle, l’homme doit servir l’organisation de la société pour que celle-ci atteigne des fins collectives. Platon avait résumé cette idée ainsi : « Rien ne se fait pour toi, mais toi pour l’ensemble5. » Le tout social est l’unité indivisible, à laquelle l’individualité des êtres humains doit se soumettre. Cet holisme résume l’idéologie de la société traditionnelle, car cette façon de comprendre l’homme domine les périodes qui vont de la préhistoire à l’époque de l’Ancien Régime.

À l’inverse, pour les modernes, l’être humain est une unité simple, indivisible. La société devient le moyen par lequel les individus cherchent à atteindre leurs fins, une vie de bonheurs et de plaisirs. L’État et le marché deviennent ici les instruments par lesquels les individus cherchent à atteindre leurs objectifs collectifs et personnels. Dans le contexte individualiste, la justice se réclame de l’équité et non de la place des uns et des autres par rapport à un tout. Ajoutons que la modernité se caractérise par la diversité individuelle, le pluralisme, aisément appelé anarchie par ses détracteurs holistes. La modernité se définit aussi par les normes morales du respect et de la tolérance à l’égard de l’autre. C’est là le ciment de la solidarité. Sans ces normes, la justice et l’équité n’auraient aucun sens dans le contexte de l’individualisme des sociétés modernes.

Popper a insisté sur le fait que la pensée traditionaliste, autrement dit l’holisme, est une doctrine qui s’est développée à partir du « tribalisme, qui accorde une importance suprême à la tribu sans laquelle l’individu n’est rien6 ». Le tribalisme donne une identité imaginaire7 aux membres d’un groupe et ces derniers ne peuvent s’en affranchir sans perte de respect, de statut et de solidarité. Par conséquent, l’idéologie traditionaliste, tribale, nationaliste ou communautaire, enferme les individus dans une société close et nourrit l’hostilité de ce qui est « autre », étrange et étranger. Est rejeté ce qui n’entre pas dans l’ordre.

Si le clivage entre société traditionnelle et moderne est apparu à la Renaissance, il ne faut pas s’imaginer que le monde évolue purement et simplement en passant d’une forme de société à une autre. Au siècle des Lumières se construit une idéologie politique fondée sur l’individualisme et le rationalisme, mais elle n’accède à l’hégémonie en Europe qu’avec la Révolution française. Pourtant, cette révolution engendre en même temps la naissance d’une vision alternative du monde, vision inspirée par la préservation de l’holisme. Nietzsche a inventé le terme d’« anti-Lumières » pour la décrire. Elle transforme l’holisme de la société traditionnelle en un paradis perdu et crée une « autre modernité », qui aspire au retour rêvé d’une communauté traditionnelle imaginaire. Cette idéologie conservatrice et réactionnaire s’impose comme une contre-modernité, « fondée sur le culte de tout ce qui distingue et sépare les hommes – l’histoire, la culture, la langue –, une culture politique qui refuse à la raison aussi bien la capacité que le droit de façonner la vie des hommes8 ». Émotionnellement puissante, cette idéologie holiste est à la source de toutes les grandes catastrophes de l’histoire européenne moderne. Elle s’est manifestée sous des formes diverses : nationalisme militariste, Europe des peuples, fascisme, communisme soviétique, ou encore l’euroscepticisme. Daniel Lindenberg a utilisé l’expression « nouveaux réactionnaires » pour caractériser la résurgence de la pensée holiste, qui « résiste aux tentatives de qualification. « Populisme », « néoconservatisme », « national-républicanisme ». Les mots pour décrire différentes réalités éclairent très imparfaitement le phénomène9. Faute de meilleur vocabulaire, nous nous référerons ici au conservatisme et aux valeurs d’une société traditionnelle pour décrire les articulations de la pensée holiste.

 
Le clivage entre les valeurs d’une société moderne et les valeurs d’une société traditionnelle s’exprime par différence entre les normes qui organisent le rapport de l’individu à la société. En effet, une société se caractérise par ses normes dominantes. Si les normes traditionalistes sont dominantes, les individus doivent se soumettre aux impératifs d’une société imaginaire dont les modes de vie sont acceptés par l’ensemble. À l’inverse, si la logique moderne domine, les individus orientent leurs comportements selon des normes dont le centre est le bonheur individuel (et non celui d’un corps organique).

 
Ce clivage est à la source d’une part importante des luttes et des conflits de l’histoire moderne. Il est d’une importance capitale pour le débat sur la construction européenne. Il distingue ceux qui demeurent attachés en priorité à leur identité tribale et communautaire de ceux qui recherchent l’émancipation et la liberté individuelles dans une société servant leurs intérêts. La soumission de l’individu à une totalité sociale a sûrement été une idéologie particulièrement appropriée à la société traditionnelle et tribale, dont l’économie était proche de la subsistance et où la collectivité se devait d’assurer la survie de ses membres. Mais cette idéologie ne convient plus à un monde moderne pourvu d’une économie de marché. Et elle serait fatale à l’unification de l’Europe.



Aux sources du néoconservatisme en Europe

Depuis la Révolution française, l’idéologie traditionaliste s’exprime sur le plan politique par le conservatisme. Elle a cherché à protéger l’Ancien Régime, ou plutôt ce qui en restait après la Révolution. Les défenseurs et théoriciens de cette idéologie sont Bonald, de Maistre, Barrès et Maurras en France, Burke dans le monde anglo-saxon, Herder, Gierke, Meinecke, Jünger et Schmitt en Allemagne, Vico, le jeune Croce et Giolitti en Italie, et la liste est encore longue… Après la guerre et le fascisme, l’idéologie traditionaliste a beaucoup perdu de sa légitimité. Pendant l’âge d’or de Bretton Woods et du keynésianisme, l’idéologie conservatrice a été subordonnée à l’internationalisme libéral. Le libéralisme classique s’est manifesté comme un « libéralisme politique », idéologiquement plus proche de la social-démocratie moderne.

L’émergence du monétarisme dans les années 1970 et l’élection de Thatcher en 1979 et Reagan en 1980 ont remis en question cette évolution. Le conservatisme est réapparu (nous parlerons de néoconservatisme), lié à un libéralisme économique pur (le néolibéralisme). Cette nouvelle configuration a été portée par les éminents penseurs du conservatisme anglo-saxon dont Oakeshot, Strauss, Scruton, mais aussi MacIntyre et Walzer. Ces réflexions sont également à l’origine du néoconservatisme américain. En Europe, la Nouvelle Droite européenne a « travaillé à renforcer la pensée identitaire10 ». L’influence des idées holistes traditionnelles s’est étendue bien au-delà des groupuscules de l’extrême droite.

Mais la synthèse entre néolibéralisme économique et nationalisme identitaire – ce que Sternhell appelle le « libéralisme bloqué11 » – est devenue la réaction quasi officielle de nombreux gouvernements européens. Le « patriotisme économique » du gouvernement Villepin tout comme le nouveau nationalisme de Nicolas Sarkozy illustrent, à leur manière, cette orientation. En Italie, le nouveau ministre de l’Économie et stratège de Berlusconi, Tremonti, va plus loin dans son refus de la modernité : « Les gens ne croient plus à l’avenir, mais à demain ; ils ne croient plus à la nation, mais au village12. » L’alliance idéologique de cette « coalition libérale-conservatrice », bloque aujourd’hui les progrès de la démocratie en Europe.

 
Le conservatisme a connu différentes versions au cours des siècles et dans le monde contemporain, mais son cœur se situe bien dans cette idéologie qui privilégie la cohésion de la communauté au détriment de l’individu. La hiérarchie et l’encadrement des individus, les règles et une morale respectueuse des coutumes traditionnelles jouent ici un rôle prépondérant dans le maintien d’une société organiquement structurée. Selon Roger Scruton, le conservatisme repose sur trois valeurs principales : autorité, allégeance et tradition. L’autorité se distingue du pouvoir13. Ceci est important pour la vision conservatrice de l’État. Dans l’interprétation conservatrice, l’État détient le pouvoir et son autorité émane de l’obligation que les « sujets » éprouvent à l’égard de l’institution étatique14. L’État est perçu comme le souverain bienveillant qui possède une relation quasi personnelle avec ses sujets. Dans sa figure idéale, le monarque incarne l’État. Même si la vision conservatrice rejette la théorie contractuelle de l’État, celle du contrat social, elle ne rejette pas pour autant l’idée d’un consentement des sujets. Pour les conservateurs, l’acceptation est davantage motivée par la piété, le respect des coutumes, la gratitude éprouvée pour les bénéfices perçus et le bien-être des sujets que par les droits et les décisions d’individus autonomes à la poursuite de leurs intérêts. Cette relation paternaliste se retrouve aujourd’hui dans le rapport que l’Union européenne entretient avec les citoyens : l’Europe choisit les meilleures politiques possibles et les citoyens sont censés s’y soumettre, acceptant avec allégresse les décisions prises par le Conseil des gouvernements nationaux. Dans cette configuration, pourquoi faudrait-il permettre aux citoyens d’élire un gouvernement européen au suffrage universel ?

Nous reviendrons plus loin sur la question de l’État, retenons simplement que l’allégeance incarne ce qu’un membre de la collectivité doit à l’autorité. Comme l’explique Anthony Giddens15, cette allégeance exprime le caractère organique de la conception de la société. Les êtres humains n’agissent en tant qu’individus que parce qu’ils ont la capacité de s’identifier à des collectivités plus grandes qu’eux-mêmes. Les collectivités sont toujours spécifiques, concrètes et non universalistes. J’aime mon pays, son histoire et notre style de vie, ce qui donne à l’idéologie conservatrice le caractère exclusif, autocentré et fermé typique des sociétés traditionnelles. En revanche, dans une société moderne, les sentiments, l’amour et l’attachement renvoient à l’individu. Une anecdote allemande explique bien cette distinction. En 1969, pour la première fois, un social-démocrate, Gustav Heinemann, a été élu président de la République fédérale d’Allemagne, après une campagne calomnieuse menée par la droite allemande contre celui qu’elle accusait de manquer de patriotisme. Dans une interview suivant son élection, un journaliste lui posa la question suivante : « M. Heinemann, aimez-vous l’Allemagne ? » Le nouveau président répondit sans équivoque : « J’aime ma femme. »



L’Europe et le nationalisme

Dans la sphère politique moderne, l’identification exclusive de l’individu au tout de la collectivité finit par se transformer en nationalisme. Cette identification a inévitablement un aspect imaginaire et romantique, que l’on retrouve dans la littérature conservatrice et nationaliste. Ainsi, Ernest Renan, grand penseur de l’holisme du XIXe siècle, fait écho aux thèses de Herder sur l’âme nationale, le Volksgeist, quand il écrit : « Une nation est une âme, un principe spirituel. Deux choses qui, à vrai dire, n’en font qu’une […]. L’une est la possession en commun d’un riche legs de souvenirs ; l’autre est le consentement actuel, le désir de vivre ensemble, la volonté de continuer à faire valoir l’héritage qu’on a reçu indivis. […] La nation, comme l’individu, est l’aboutissement d’un long passé d’efforts, de sacrifices et de dévouements. Le culte des ancêtres est de tous le plus légitime ; les ancêtres ont fait de nous ce que nous sommes. Un passé héroïque, des grands hommes, de la gloire [j’entends de la véritable], voilà le capital social sur lequel on assied une idée nationale. Avoir des gloires communes dans le passé, une volonté commune dans le présent ; avoir fait de grandes choses ensemble, vouloir en faire encore, voilà les conditions essentielles pour être un peuple16. »

Les idéologies politiques conservatrices et nationalistes fonctionnent ensemble. Mais ne sont-elles pas dépassées ? Giddens explique que « le vieux conservatisme a été détruit parce que les formes sociales qu’il a cherché à défendre ont été plus ou moins entièrement balayées en Europe continentale à cause de ses liens avec le fascisme17 ». Cela a permis de faire un grand bond en avant en matière d’unification de l’Europe. La perte de légitimité de la pensée politique conservatrice après la guerre a permis de poser les fondations de la maison européenne sur des bases résolument modernes – même si elles demeurent imparfaites – et internationalistes, avec l’économie de marché, la démocratie, la défense des libertés individuelles, le suffrage universel pour les hommes et les femmes et les droits sociaux.

 
Néanmoins, la pensée politique conservatrice n’a pas disparu. Aux États-Unis, le mouvement néoconservateur formé dans les années 1970 cherche à défendre un « conservatisme de compassion », pour reprendre l’expression de George W. Bush. Parmi ses fondateurs se mêlent les conservateurs traditionnels aux anciens libéraux de la gauche américaine, des socialistes et des trotskistes reconvertis à une vision plus traditionaliste de la société. Au sein du Parti républicain américain, ils forment une alliance fragile avec les néolibéraux, qui prônent un gouvernement minimal et la stricte loi du marché. Sans surprise, nous observons que, dans l’Amérique de Bush, la démocratie est bloquée par une coalition (néo)libérale et conservatrice.

En Europe, le néoconservatisme se focalise sur la préservation de la civilisation européenne, ses mœurs et ses coutumes, et donc aussi des identités nationales. Une partie des néoconservateurs européens mettent en avant « l’Europe des valeurs », qu’ils lient au rejet du « libéralisme américain », de la culture de masse et de la société de consommation. Mais exalter ce qui est « comme chez nous » et rejeter de ce qui est différent ne sont pas des attitudes spécifiques à l’antiaméricanisme : elles sont implicites dans la pensée traditionaliste et holiste. Voilà pourquoi l’idéologie conservatrice vire aisément à l’euroscepticisme.

 
Sur le plan politique, les mouvements dominés par l’idéologie traditionaliste sont souvent xénophobes. Ceci est particulièrement vrai des partis fascistes, mais aussi des sociétés soviétiques à l’époque de l’URSS, quand bien même les discours officiels étaient teintés d’internationalisme. Mais les éléments de cette idéologie réapparaissent dans les discours des nouveaux populistes de droite et de gauche. L’idéologie traditionaliste est présente dans les discours du parti italien (anciennement fasciste) Alleanza nazionale, de ceux de Radio Maryja en Pologne ainsi que chez les mouvements indépendantistes d’Italie (la Ligue du Nord), de Catalogne, du Pays basque et de Belgique, et chez les eurosceptiques du parti conservateur britannique. Le populisme de gauche puise également dans cette idéologie, comme le prouvent les excès d’Oskar Lafontaine18, devenu le chef du Links Partei en Allemagne, ou l’utilisation dangereuse en France pendant la campagne contre le Traité constitutionnel de la figure du « plombier polonais » pour dénoncer le très contestable « principe du pays d’origine » et ses excès. Même la campagne présidentielle n’a pas été dénuée à gauche de toute tentation national-populiste.

Toute l’histoire de l’intégration européenne est une bataille pour dépasser le nationalisme et le tribalisme, apanages du XXe siècle. Jean Monnet a écrit dans ses mémoires : « [En 1952] […], je savais surtout que l’exemple que nous donnions […] aurait une signification qui dépassait de loin la CECA et durerait plus longtemps qu’elle. Si nous réussissions à apporter la preuve que des hommes appartenant à des pays différents pouvaient lire le même livre, travailler sur le même problème avec les mêmes dossiers, et rendre inopérantes les arrière-pensées, inutiles les soupçons, nous aurions contribué à changer le cours des rapports entre les nations19. » L’émergence de l’Union européenne a profondément affecté les rapports des Européens entre eux, mais également les relations que les États pouvaient entretenir les uns avec les autres. Pourquoi ?

L’Union européenne a pris forme grâce à l’économie de marché. La liberté de circulation, les échanges commerciaux et les investissements directs ont créé des liens entre individus et ont brisé les stéréotypes traditionnels. Il ne s’agit pas simplement de tourisme, de jumelages de villes ou de programmes universitaires d’échange. Il s’agit de la manière dont s’organise la vie quotidienne. Citons en exemple le cas d’une entreprise allemande qui, au bord de la faillite, a été achetée par une société portugaise. À l’époque, un syndicaliste avait ce commentaire amer : « Je ne comprends plus ce monde. Avant, les Portugais venaient comme Gastarbeiter (travailleurs immigrés). Aujourd’hui, ils nous achètent. » Quelques années plus tard, ce même syndicaliste reconnaissait que : « Sans les Portugais, nous n’aurions plus d’emploi ici. » Le grand marché européen a accru les choix et l’autonomie des individus en tant que consommateurs. Qui se rappelle encore ce député qui, au cours du débat parlementaire pour ratifier l’accession britannique au Marché commun en 1972, affirma : « Je n’accepterai jamais, de ma vie, qu’on puisse acheter des fromages français dans nos magasins britanniques » ? Si l’Union européenne exerce une telle force d’attraction sur les hommes et les femmes d’Europe centrale et orientale, et aussi ceux de la Turquie, c’est précisément parce qu’elle représente une promesse de rupture avec l’autoritarisme traditionnel et de réalisation de la liberté individuelle, une liberté non seulement formelle mais aussi concrète et économique, assurée par un modèle social généreux.

 
Posons-nous la question de savoir quel rôle nous assignons à l’individu lorsque nous considérons l’Europe comme une agrégation d’États-nations aux caractéristiques disparates. Un citoyen appartient-il à son pays ou est-ce le pays qui lui appartient ? Qu’est-ce que cela suppose quand « la France » et « l’Allemagne » se disent en désaccord ? Sont-ce les citoyens ou leurs gouvernements qui sont en désaccord ? Qui est le souverain si les États membres de l’Union perdent, abandonnent ou partagent leur souveraineté ?

Dans une perspective moderne, les clivages politiques se retrouvent plutôt au niveau des intérêts des individus et non plus seulement au niveau d’entités collectives. Cela n’empêche pas que nous puissions décrire les intérêts des individus comme des intérêts de groupes. La lutte syndicale, par exemple, même si elle est menée en groupe, reste en dernière instance déterminée par l’intérêt des ouvriers à mener une vie moins difficile. Sur le plan constitutionnel, il faut respecter l’individu comme l’unité de base, un acteur autonome, libre et égal à un autre en droits.




Libéralisme et socialisme dans le projet européen

Les normes et les valeurs d’une société traditionnelle s’opposent à celles d’une société moderne. Nous avons pu comprendre les raisons pour lesquelles le conservatisme représente un obstacle à la création d’une démocratie européenne dans la mesure où il exalte les distinctions nationales et identitaires et peine à reconnaître l’égalité politique des citoyens.

 
Une Europe moderne et démocratique offre un dessein alternatif. Mais comment s’exprime la modernité sur le plan politique ?

Les valeurs de la société moderne se divisent en deux pôles : liberté et égalité. Cette distinction crée le clivage de la vie politique moderne, entre le libéralisme et le socialisme, et plus largement entre la droite et la gauche. Depuis la chute du mur de Berlin, certains se sont interrogés sur la pertinence du maintien de la distinction entre droite et gauche20

. Quelle que soit la réponse, elle continue de structurer notre pensée politique. Mais cette dichotomie entre droite et gauche n’a pas toujours existé. Elle trouve son origine dans la Révolution française et renvoie au soutien donné à l’Ancien Régime21. À l’origine, elle symbolisait le clivage entre la société traditionnelle et les aspirations de la modernité, entre la soumission à la hiérarchie et l’individualisme. La droite défendait son attachement à l’autorité du roi tandis que la gauche réclamait des avancées en matière de liberté, d’égalité et de progrès. Au cours du XIXe siècle, la distinction droite-gauche s’est déplacée à l’intérieur même des forces républicaines. Aujourd’hui, la droite se distingue de la gauche principalement par l’importance que l’une et l’autre accordent au principe d’égalité.

La défense du principe d’égalité est particulièrement fondamentale pour la gauche. Mais la définition de l’égalité renvoie à plusieurs traditions idéologiques distinctes. Pour les socialistes, l’égalité signifie depuis cent cinquante ans l’égalité substantielle, matérielle, économique. Pour le libéralisme politique, qui se positionne au centre gauche, l’égalité passe par la bataille pour les droits civiques égaux, notamment les droits de l’homme et la lutte contre les discriminations. Bien évidemment, les deux traditions se complètent. Pour la gauche moderne, autrement dit le socialisme démocratique et le libéralisme politique, la défense de l’égalité évoque celle des individus, des citoyens, des hommes et des femmes confrontés à l’injustice des inégalités. La gauche moderne s’enracine dans un individualisme émancipateur. Mais il existe aussi une tradition d’une gauche autoritaire, voire antidémocratique. Alors que Marx restait ambivalent sur la question, le marxisme de Lénine, Trotski et Staline, jusqu’à celui de l’extrême gauche actuelle, exigeait la soumission du bien-être individuel à celui du collectif. Seul le socialisme démocratique a assumé pleinement l’héritage des Lumières.

Depuis le XIXe siècle, empruntant un autre chemin, le libéralisme classique se scinde en libéralismes économique et politique. Alors qu’il a été le moteur principal de la modernité au siècle des Lumières, le libéralisme économique s’est progressivement lié au conservatisme, jusqu’à produire un « libéralisme bloqué » et antidémocratique. Aujourd’hui, le néolibéralisme et le néoconservatisme sont devenus les causes principales du blocage politique. Une stratégie politique européenne a donc besoin de décrypter les alliances idéologiques afin de constituer une alternative et de constituer un nouveau bloc historique.


Libéralisme et socialisme : un couple moteur

Mal perçu en France, le libéralisme incarne, à l’origine, une philosophie de la liberté22. En ce début de XXIe siècle, l’idée selon laquelle le libéralisme est devenu la seule idéologie possible demeure particulièrement tenace. Francis Fukuyama, néoconservateur américain, n’évoquait-il pas « la fin de l’histoire » pour décrire la victoire de l’idéologie libérale ? Beaucoup veulent en tirer la conclusion qu’il faut abandonner le socialisme et se rallier au libéralisme économique. Mais ce serait là jeter le bébé avec l’eau du bain. Tout d’abord, il ne faut pas négliger la différence qui existe entre le libéralisme économique et le libéralisme politique. Ensuite, il est important de ne pas travestir les idées véhiculées par la philosophie socialiste qui donne toute sa place au libéralisme politique. Car les amalgames et la confusion empêchent de construire, pour la gauche européenne, une stratégie cohérente d’alliances pour convaincre de la justesse de ses idées.



Le libéralisme économique

Le libéralisme classique ou « libéralisme économique23 » s’est d’abord développé comme une critique du mercantilisme. Héritier du siècle des Lumières, le libéralisme classique représente la première manifestation d’une pensée moderne proprement européenne24, avant d’être l’habillage de tous les excès de l’exploitation de l’ère industrielle. Adam Smith a démontré qu’une économie de marché libérée des entraves mercantilistes offrait un moyen de garantir une meilleure création de richesses. L’exigence d’un État minimal, autrement dit d’un État qui ne s’ingère pas dans les transactions commerciales, devint l’expression concrète du principe de liberté individuelle.

Mais n’oublions pas que la liberté d’entreprendre n’est pas le seul principe d’une économie de marché. La liberté de choisir pour les consommateurs est encore plus importante. Le libéralisme s’affirma alors comme la philosophie politique du capitalisme naissant. Il transforma les sociétés traditionnelles d’Europe. Le XIXe siècle fut marqué par la grande bataille européenne entre le conservatisme, défendant le corporatisme hiérarchique et l’économie traditionnelle, et le libéralisme, promoteur d’une économie de marché. Sur le plan sociologique, ce conflit a opposé l’aristocratie terrienne (gentry), qui cherchait à préserver l’ordre rural traditionnel, à l’industrie capitaliste, qui avait besoin de rompre avec l’encadrement hiérarchique de manière à rendre le travail flexible. Avec la révolution industrielle, le Royaume-Uni devint la première puissance économique et le libéralisme économique qu’il inspira s’est imposé comme un modèle à suivre. En France, la destruction de la société rurale et la transition vers une société industrielle ont engendré une révolte anti-Lumières et antilibérale de la part d’une « droite révolutionnaire », annonciatrice de ce qui se passera ailleurs sur le continent25

. Après la guerre, la France devint un pays moderne, mais les racines antilibérales de la droite anti-Lumières ont nourri le Front national de Jean-Marie Le Pen. En Allemagne, l’industrialisation a été beaucoup plus tardive – au cours des années 1870 –, et la classe dominante des Junker réactionnaires s’est assurée que le libéralisme restait « bloqué ». Ce n’est qu’avec la Soziale Marktwirtschaft que le libéralisme moderne est finalement devenu hégémonique en Allemagne de l’Ouest. Et l’alliance entre le socialisme et le libéralisme politique a permis aux gouvernements de Willy Brandt et Helmut Schmidt de fonder un modèle social plus juste et plus équitable.



Le socialisme et l’égalité

Au XIXe siècle, portée par le libéralisme économique, une nouvelle bourgeoisie apparut et la classe ouvrière se développa. Des inégalités sociales et matérielles criantes ont accompagné ces évolutions. Le libéralisme économique a alors été confronté à un nouveau défi : le socialisme. Le socialisme est un « cri de douleur et […] de colère poussé par les hommes qui sentent le plus vivement notre malaise collectif26 ». Il représentait la réaffirmation d’un principe d’égalité comme complément à la liberté. La nouvelle philosophie politique du socialisme critiquait le libéralisme et ses objections étaient formulées à partir de ses propres normes éthiques : égalité entre individus. Le socialisme restait, pour ainsi dire, dans le périmètre de la modernité. En revanche, les conservateurs opposèrent au libéralisme le poids moral de la société traditionnelle et holiste. En un sens, cette critique venait de l’extérieur, du passé. Pour les conservateurs, l’individualisme de la modernité détruisait le sens de la communauté morale et de l’attachement identitaire. Nous retrouvons aujourd’hui ce même argument à propos de la mondialisation.

En enrichissant la classe des capitalistes et en appauvrissant la classe ouvrière, le capitalisme est entré en conflit ouvert avec quelques-unes des propres normes du libéralisme, avec l’idée que la liberté impliquait l’égalité. Les socialistes se sont attaqués à cette déficience du système capitaliste, si clairement analysée par Marx. Pour eux, la liberté du libéralisme ne pouvait être que purement formelle. Il convenait donc de parvenir à une égalité matérielle, ce qui allait permettre d’affirmer alors une véritable liberté pour tous les individus autonomes.

Nous retrouvons ici le côté moderne et progressiste du socialisme européen. La société traditionnelle, elle, n’a jamais connu l’égalité entre les individus. Bien entendu, il existe de facto une égalité matérielle dans l’état de pauvreté, comparable à l’égalité qui peut exister entre les frères d’un couvent. Mais, sur le plan normatif, la prépondérance des rapports hiérarchiques et le rôle de l’autorité empêchent de penser la liberté et l’autonomie des individus. Il faut reconnaître ce paradoxe : le libéralisme et le socialisme ont la même origine, la modernité. Pour les socialistes, il a donc fallu repenser l’égalité en « faisant table rase27 » du passé. Cet objectif a donné au socialisme son caractère « progressiste ». Si le socialisme a la même base normative que le libéralisme – la liberté et l’égalité –, il a eu pour ambition de tenir les promesses que le libéralisme avait trahies. Cette dimension progressiste du socialisme européen l’oppose à l’idéologie conservatrice. Dans le même temps, les socialistes considèrent que l’économie libérale ne peut apporter la liberté réelle tant que l’égalité est seulement formelle.

Comment parvenir à l’égalité ? Le mouvement socialiste a trouvé deux solutions pour combattre l’inégalité créée par le marché : la coopération mutualiste et l’État comme instrument de réforme. L’une se base sur les valeurs de la solidarité, l’autre sur celles de la démocratie.

La valeur fondamentale de l’association mutualiste, notamment du syndicalisme, est la solidarité. En France, Louis Blanc associe « l’égalité et la fraternité, ces sœurs immortelles28

 ». Mais il est important de différencier le concept de solidarité-fraternité de la notion chrétienne de fraternité-charité. Le principe de solidarité, cher à la gauche, est, au fond, moderne et individualiste, tandis que celui de la charité chrétienne est traditionnel, hiérarchique et holiste. La solidarité requiert la reconnaissance de l’autre comme être moral égal. La charité, en revanche, se fonde sur un rapport hiérarchique entre généreux et nécessiteux. Ce type de lien rappelle le rapport qui prévaut dans la société traditionnelle entre un patron et son employé ou entre un frère aîné et un frère cadet. Nous verrons plus loin comment ces concepts se traduisent dans les modèles sociaux européens.

Parallèlement à l’action mutualiste, le mouvement socialiste s’est aussi engagé dans le combat politique pour la démocratie et le suffrage universel29. Les socialistes ont tenté de remédier à l’inégalité par l’action de l’État et par des lois qui donnent des droits aux classes laborieuses. Ferdinand Lassalle, le fondateur de la social-démocratie allemande, l’a exprimé avec une naïveté émouvante : « Rien ne pourra nous aider si ce n’est l’État ; comment il faut s’y prendre, nous ne le savons pas, c’est l’affaire des savants ; mais ce que nous savons, c’est que si l’État ne s’occupe pas de nous, si nous restons entre les mains des fabricants, nous sommes perdus30. »

Cette volonté de protéger les faibles par la solidarité et par l’action de l’État a toujours uni les socialistes d’Europe. Aujourd’hui, le défi demeure intact. Si l’Europe veut résoudre les problèmes des inégalités sociales qui découlent de la mondialisation, elle a besoin de se doter d’un instrument européen contrôlé par l’ensemble de ses citoyens qui ont les mêmes droits.



Le libéralisme politique et l’égalité

Menacé dans sa légitimité par la contestation conservatrice et socialiste, le libéralisme classique a cherché – et trouvé – deux réponses.

Depuis le XIXe siècle, les libéraux ont tenté de contenir l’émergence de la norme égalitaire en endossant l’holisme conservateur, comme cela a été le cas dans l’Angleterre de Gladstone, où le libéralisme économique demeurait la force hégémonique. Ailleurs, dans la France du second Empire ou l’Allemagne de Bismarck, les rapports de forces étaient inversés et les libéraux économiques se sont associés aux conservateurs comme force d’appoint. Ces alliances ont nourri le blocage social tandis que les contradictions idéologiques demeuraient fortes. Aujourd’hui, la nouvelle alliance entre néolibéraux et néoconservateurs ressemble au libéralisme économique du XIXe siècle. À cette époque, l’alliance pouvait espérer fonctionner au sein de l’État-nation, car le pouvoir politique contrôlait les appareils répressifs de l’État pour empêcher que le mouvement ouvrier ne devînt trop fort. Mais, dans le contexte actuel de la mondialisation, elle est devenue insoutenable. L’image pitoyable de la présidence de George W. Bush en est la preuve. Le sarkozysme risque de tomber dans le même piège. De Berlusconi, il ne faut rien attendre… L’émancipation des individus a atteint un stade où la répression ne peut plus apparaître comme une solution envisageable pour les conservateurs. Le néolibéralisme cherche alors à réactiver le recours aux valeurs, à la morale et à la religion, en somme à la soumission à l’identité communautaire.

Le libéralisme classique a aussi tenté de riposter à sa perte de légitimité d’une autre façon, en faisant la promotion du libéralisme politique. Le libéralisme politique a commencé à dominer la vie politique américaine au XXe siècle, après l’avènement de l’ère progressiste et du New Deal. Armé du keynésianisme, le libéralisme politique est devenu la philosophie politique dominante de l’ère de Bretton Woods. Pour cette philosophie politique, il ne saurait y avoir de liberté si elle ne s’applique pas à tous les citoyens. L’égalité politique s’exprime donc à travers les droits des citoyens, et les droits naissent de la liberté contractuelle. En fait, si l’individualisme risque de séparer et diviser les individus, il existe néanmoins entre des individus autonomes des liens et des interactions, comme les contrats (contrats individuels et commerciaux sur le marché, contrat social pour les biens publics). Contrairement à l’approche des conservateurs qui prônent la soumission à la communauté comme alternative à l’individualisme, la philosophie politique moderne s’articule précisément autour de deux éléments indispensables aux transactions contractuelles, la liberté et l’égalité. Si toi et moi sommes libres de conclure un contrat, alors nous sommes aussi égaux, au moins dans notre capacité respective à refuser de contracter un accord. Le libéralisme politique met alors en avant l’égalité de droit, contrepartie des relations contractuelles entre individus.

Si la liberté du marché n’est pas structurée et régulée, elle a pour conséquence des inégalités sociales. La richesse s’accumule par le profit des détenteurs du capital et le socialisme reproche au libéralisme sa propre incohérence normative, puisque la notion d’égalité y est délaissée. Autrement dit, pour la promotion de ses idéaux d’égalité sociale, la gauche sociale-démocrate a pu faire appel aux mêmes normes de la liberté moderne auxquelles la droite non conservatrice et libérale était attachée au moins en principe. D’un point de vue normatif, il est impossible pour le libéralisme de ne pas reconnaître l’égalité comme un principe fondateur. Le droit implique l’égalité, car, dans le cas contraire, il s’agirait d’un privilège, et les privilèges ont été rejetés par la Révolution française comme l’abomination de l’Ancien Régime. Par conséquent, l’État démocratique est devenu l’instrument indispensable qui permet aux individus de rester libres et de défendre leurs biens communs. Il n’est pas l’incarnation de l’âme d’un peuple. L’État démocratique exerce également sa responsabilité en faveur de la justice sociale car, sans un certain degré d’égalité économique, qui fait nécessairement débat, la liberté des individus devient matériellement impossible. Voilà le lien qui unit libéraux politiques et socialistes.

L’égalité entre individus se traduit aussi par la tolérance et l’ouverture d’esprit. Elle est contraire au conformisme de la société traditionnelle. Ceci est une évidence quand le libéralisme politique s’engage envers la protection des droits de l’homme, le suffrage universel, la liberté d’expression, la laïcité, l’égalité des droits des homosexuels, des croyants des différentes religions et la parité entre les hommes et les femmes.

Le libéralisme politique, qui a fréquemment renforcé en Europe la social-démocratie moderne, met en avant le respect à l’égard d’autrui et la tolérance des croyances, des idées et des cultures. Il pose la question suivante : comment une société juste et stable, constituée de citoyens libres et égaux, mais profondément divisés par des doctrines religieuses, philosophiques et morales raisonnables, est-elle possible31 ? Cette philosophie cherche à déterminer le fondement d’une conception politique acceptable par tous, alors que les croyances et les identités sont individuelles, spécifiques, et souvent acceptées seulement par ceux qui les défendent. Le philosophe John Rawls fait remonter l’origine historique de ce problème à la Réforme et aux longues controverses sur la tolérance religieuse. Étant donné la diversité religieuse quasi illimitée des États-Unis, il est aisé de comprendre pourquoi le libéralisme politique s’y est développé aussi facilement. En Europe, la diversité culturelle est équivalente à la diversité religieuse américaine et l’attachement identitaire peut être comparé aux dogmatismes religieux américains. La réponse apportée par le libéralisme politique consiste à affirmer que seule une société fonctionnant comme un système de coopération sociale, équitable d’une génération à l’autre, est en mesure d’être acceptée par l’ensemble des citoyens. La justice est la condition nécessaire à la stabilité politique et sociale, et avec elle la liberté.

Cette vision du monde donne au libéralisme politique sa valeur pour la construction européenne. Dans leur effort pour construire une Europe sociale, les socialistes peuvent s’en saisir. Au lieu de la ségrégation des peuples, ils insistent sur l’égalité des citoyens européens. C’est en épousant ces principes qu’une future Constitution européenne pourra trouver son fondement consensuel. Le projet de l’unification européenne est fondé sur une philosophie dont le but est de donner à des individus devenus des citoyens libres les moyens de dépasser l’impuissance des États-nations en se débarrassant des nationalismes. La phrase « classique » de Jean Monnet décrit bien cet objectif : « Nous ne coalisons pas les États, nous unissons les hommes. »




La question de l’État

Les idéologies politiques définissent non seulement les rapports que les individus entretiennent avec la société, mais aussi les relations des individus à l’État. Pour nous, l’État est un agent, une institution, une organisation, qui agit au nom des citoyens. Il n’entretient pas un rapport mystique avec la nation.

 
En cohérence avec ses propres normes, chaque idéologie attribue une fonction particulière à l’État.

Pour les conservateurs, l’État est l’instrument de répression qui assure l’application des normes et des règles de la communauté. La police assure l’ordre, l’armée défend l’intérêt national.

Pour les libéraux classiques, l’État doit être minimal, justement parce que la répression et l’ingérence sont contraires à la liberté. Les seuls objectifs que l’État peut légitimement poursuivre sont ceux sur lesquels les citoyens s’accordent. Le libéralisme politique a progressé parce qu’il respecte l’égalité politique des citoyens. La liberté et l’égalité sont possibles grâce aux droits qui protègent les individus contre le pouvoir arbitraire de l’État (les droits de l’homme et les droits fondamentaux), mais aussi contre l’exploitation de l’homme par l’homme (les droits sociaux).

Pour les socialistes, l’État est un instrument qui corrige les inégalités résultant de l’anarchie aveugle du marché. Mais il ne peut remplir cette fonction que s’il répond à la volonté générale des citoyens qui ressort des débats publics et de la délibération collective. C’est la raison pour laquelle le suffrage universel et la démocratie sont des instruments indispensables pour les socialistes dans leur lutte pour un monde meilleur. Ainsi, le libéralisme politique et le socialisme démocratique sont les partenaires principaux du pacte républicain.


La légitimité de l’État

Les socialistes et les libéraux se sont toujours opposés sur la question de l’État. Pour les libéraux classiques, l’État est un atavisme de l’Ancien régime, l’incarnation institutionnelle de l’idéologie traditionaliste, à la source de distorsions mercantilistes. Puisque l’idéologie moderne a pour fondements le contrat et le droit, les libéraux reconnaissent la nécessité de l’existence d’un État garantissant les règles du jeu. Mais l’État doit rester minimal. Il ne doit en aucune façon intervenir dans la vie économique et devenir un acteur de celle-ci. À l’inverse, les socialistes considèrent que les règles du jeu capitaliste créent l’inégalité sociale, et estiment qu’un instrument d’autorité doit rétablir l’égalité matérielle. Ils prônent donc un État acteur. Sur ce point précis, les socialistes sont idéologiquement plus proches des conservateurs, avec lesquels ils partagent la même indignation morale face aux conséquences matérielles du libéralisme économique.

Une autre grande différence demeure pourtant entre les conceptions conservatrice et socialiste de l’État. Pour les conservateurs, l’État trouve son fondement dans une représentation organique de la société où les individus forment un corps et dont la tête, l’autorité ultime, reste le souverain. Pour les socialistes, l’État doit au contraire sa légitimité à l’approbation donnée par des citoyens libres et égaux, seuls souverains. Cette souveraineté démocratique permet de parvenir à une réelle égalité. Jean Jaurès l’affirmait : « La République est l’humus du socialisme. »

Si les conservateurs prônent un État autoritaire, les progressistes militent pour un État démocratique. Pour les démocrates, l’État n’est jamais souverain. C’est le peuple, compris comme l’ensemble des citoyens, qui est le dépositaire de l’autorité ultime. Les lois adoptées par l’État le sont au nom du peuple et deviennent elles aussi des biens publics qui appartiennent aux citoyens.

 
Les protections à construire et à défendre rapprochent les socialistes et les libéraux au sein d’une gauche démocratique. Pour les socialistes, l’établissement de l’égalité entre les individus passe par la conquête du suffrage universel et la formation d’un gouvernement démocratiquement élu. En Europe, ce principe s’est progressivement concrétisé au cours de la première moitié du XXe siècle et l’État providence en a été le résultat. Cependant, mis en difficulté par la mondialisation des économies, l’État providence n’a pas encore trouvé son équivalent au niveau des institutions européennes.



L’internationalisme et la gauche moderne

Hélas, le libéralisme et le socialisme jouent au chat et à la souris. Au moment où l’État démocratique est parvenu à garantir aux citoyens de nombreux droits sociaux, l’économie se mondialise. En Europe, l’État-nation devient inefficace et rencontre des difficultés à jouer son rôle. Cette situation nouvelle pose aux conservateurs un défi insurmontable, car leur système de références est précisément fondé sur la communauté nationale. Les conservateurs considèrent que la mondialisation détruit irrémédiablement l’identité culturelle des peuples – Barrès aurait dit « les déracine ». Ce processus conduit à des réactions violentes. Ainsi, la radicalisation des fondamentalismes et des intégrismes en tout genre révèle, depuis des années, l’évolution désespérante du conservatisme réactionnaire. Par ailleurs, le néoconservatisme fait émerger à nouveau un nationalisme agressif, qui s’illustra en Yougoslavie et en Irak.

Le libéralisme politique et la social-démocratie peuvent apporter une solution européenne à la mondialisation, qui permettrait de faire coexister à la fois l’efficacité du marché et la justice sociale. Il y a désormais une responsabilité historique dont il faut se saisir. Cette alliance est possible car le libéralisme politique reconnaît la norme de l’égalité politique et la social-démocratie a toujours revendiqué une perspective internationaliste.

L’internationalisme et le pacifisme ont longtemps vécu conjointement. L’attachement à l’identité communautaire s’est effacé devant l’émancipation de l’individu. Dans le Manifeste du Parti communiste, Marx et Engels écrivaient : « On a accusé les communistes de vouloir abolir la patrie, la nationalité. Les ouvriers n’ont pas de patrie. On ne peut leur ravir ce qu’ils n’ont pas. »

Comment comprendre cet internationalisme de la gauche ? La réponse, d’une surprenante actualité, se trouve dans la représentation des intérêts qu’elle défend. Pour les conservateurs, l’État agit comme un acteur autonome incarnant la nation et auquel les citoyens doivent se soumettre. Pour les socialistes de la première heure, les intérêts des citoyens allaient bien au-delà de la nation. La raison en était simple : les États sont représentés par des gouvernements qui reflètent les intérêts de la coalition dominante, souvent libéral-conservatrice. Défendre des intérêts minoritaires ou non représentés nécessite de procéder à des alliances transnationales. En acceptant que l’État fusionne avec la nation (« la République une et indivisible »), les classes opprimées se soumettent à l’autorité des États. Elles s’affaiblissent dans le rapport de forces qui les oppose aux pouvoirs dominants. Ce danger est clairement apparu en 1914 quand le Parti social-démocrate allemand, le SPD, a voté les crédits de guerre. Le très réactionnaire et holiste empereur Guillaume II déclara alors : « Je ne connais plus de partis, je ne connais que des Allemands. » Le lendemain, Jean Jaurès était assassiné.

Comme Marx et Engels l’avaient anticipé, la conquête du pouvoir a contribué par la suite à la nationalisation du socialisme. À l’« internationalisme utopique » (Antonio Labriola) ou au « cosmopolitisme naïf » (Otto Bauer)32 se sont substituées les relations « fraternelles » des partis socialistes de la IIe Internationale. Mais la coopération internationale n’était pas morte. Les socialistes démocrates ont très tôt compris que la paix en Europe passait nécessairement par la création de structures superétatiques. Le SPD, ayant retenu la leçon de 1914, a inscrit dès 1924, dans son programme d’Heidelberg, la création des États-Unis d’Europe. Il s’en est rappelé dans son nouveau programme de Hambourg en 2007, où il appelle à la création d’un véritable gouvernement européen responsable devant le Parlement.

 
Aujourd’hui, les raisons qui poussent les socialistes à souhaiter une coopération internationale sont devenues plus pressantes que jamais. L’intégration économique et politique crée des externalités importantes qui affectent les pays voisins. Si les citoyens veulent gagner une influence sur la gestion de ces affaires communes, il devient indispensable de créer un véritable gouvernement européen, et non pas simplement d’accroître la coopération entre les États. La tâche prioritaire que doit s’assigner la social-démocratie pour les années prochaines sera de créer les conditions garantissant aux citoyens européens la liberté et l’égalité face au danger néoconservateur.




L’Europe en danger

Le projet d’intégration européenne a tiré les leçons de la Seconde Guerre mondiale. Les années d’après guerre ont été marquées par un discrédit du conservatisme. Les manifestations nationalistes ont été remisées au musée de l’Histoire. L’individualisme émancipateur est alors devenu l’idéologie dominante, même si des avatars du conservatisme ont continué à perdurer. La construction européenne a conduit à la reconnaissance de la liberté et de l’égalité des citoyens, avec des droits garantis par l’existence d’un État démocratique.

Le libéralisme s’est adapté à la nouvelle donne de l’après-guerre. En Allemagne, l’ordo-libéralisme de la Soziale Marktwirtschaft a opéré une synthèse entre le libéralisme politique et le conservatisme, comme cela s’est d’ailleurs fait en France avec Pompidou ou en Italie avec la démocratie chrétienne. Au Royaume-Uni, le torysme modéré d’Edward Heath a en réalité été une adaptation de l’idéologie de son temps. La modernité semblait alors avoir gagné.


Des avancées fragiles

Après l’échec de l’expérience de l’« État minimal » de l’entre-deux-guerres, les libéraux classiques se sont ralliés à l’idée qu’un État fort garantirait le fonctionnement de l’économie moderne et la stabilité extérieure. L’État se devait d’établir le cadre et d’instaurer l’ordre nécessaires au bon fonctionnement du marché, notamment par le maintien de la stabilité monétaire. Le système international de Bretton Woods et la pax americana ont largement aidé les États européens dans l’accomplissement de cette tâche. Les conservateurs eux-mêmes ont dû reconnaître la nécessité d’une coopération internationale.

Les évolutions politiques de la seconde moitié du XXe siècle, avec l’affaiblissement du conservatisme, ont permis de renouveler le libéralisme et de créer une alliance progressiste. Aux confins de l’Europe, en Scandinavie, le libéralisme, dépouillé de sa dimension économique, a scellé une alliance politique avec la social-démocratie. Le développement économique a permis d’élaborer un modèle social fondé sur l’égalité, et non sur la hiérarchie. Ce modèle a conduit à l’instauration d’une protection sociale très largement acceptée, devenant le modèle social hégémonique de l’Europe, dont Willy Brandt, Bruno Kreisky et Olof Palme, tous trois imprégnés par la culture politique scandinave, ont été les défenseurs.

L’alliance du libéralisme politique et de la social-démocratie a été au fondement de la construction européenne. Elle a permis de contenir le conservatisme traditionnel, qu’il soit de droite ou de gauche. Elle a ouvert les sociétés et les esprits à la richesse et à la diversité de l’Europe. Elle a été soutenue par une économie moderne, où la création d’un marché européen avec une monnaie commune a élargi le principe contractuel au-delà des frontières nationales. Le traité de Rome puis l’Acte unique ont dépassé les sécurités illusoires que les États-nations traditionnels promettaient aux citoyens de chaque pays. Cette alliance a aussi connu des échecs, lorsque la Communauté européenne de défense a été abandonnée sous l’effet d’une coalition conservatrice et nationaliste en France, ou quand le récent traité constitutionnel a été rejeté par référendum, faute d’avoir trouvé les termes d’un compromis acceptable. Cette alliance n’a pas su faire rempart aux tentations du néolibéralisme, à l’abri du principe de concurrence.

Aujourd’hui, il faut compléter la construction européenne par l’Union politique. Dans la mesure où les Européens sont devenus les acteurs d’un marché intégré, ils doivent avoir la possibilité de gouverner ensemble. Si l’Europe s’est construite par l’intégration d’un grand marché unique et par l’élargissement des libertés économiques, cette construction restera incomplète tant que les citoyens européens n’auront pas accédé à une égalité politique et n’auront pas la capacité de délibérer ensemble des choix qui les concernent tous. Il faut dépasser le cloisonnement des nations et construire une démocratie européenne.



Des dangers imminents

Les menaces s’accumulent. Le virage économique et politique engagé à partir des années 1970, avec un néolibéralisme agressif et un retour au conservatisme, a mis en danger l’œuvre accomplie. Au lieu de s’ouvrir et d’apprendre des autres, les sociétés se ferment et rejettent ce qui est « étranger ». La droite réactionnaire prône l’Europe des patries. Une partie de la gauche peut avoir la tentation de se replier sur la solidarité identitaire et la défense exclusive d’un système social organisé sur une base nationale. Les lendemains du référendum français ont montré que la « période de réflexion » était surtout une période de défection.

À l’exception notable du Premier ministre belge Guy Verhofstadt et de son vigoureux plaidoyer pour « les États-Unis d’Europe33 », la tonalité des discours paraît bien morose, voire régressive. En France, le « patriotisme économique » et les chants de La Marseillaise dissimulent mal la faiblesse des outils de résistance, de régulation ou de reconquête que la politique doit forger. Nicolas Sarkozy, précisant ses intentions34 à la veille de l’élection présidentielle, incarnait avec éclat le surplace de l’entreprise européenne. Paradoxalement, l’homme des « ruptures » désormais président tente d’imposer la vision traditionnelle de l’Europe intergouvernementale, celle-là même qui a montré ses limites et qui a conduit les citoyens européens à se détourner progressivement de l’Union. Il est vrai que son élection a permis de sortir de la stagnation de la situation précédente, mais, à long terme, l’orientation que le président Sarkozy voudrait donner à l’Europe paraît sur le fond conformiste et désastreuse. Au lieu d’unir les hommes au sein d’une démocratie, il cherche à coaliser les États.

Le résultat ne sera pas une Europe des citoyens, mais une Europe hiérarchique et dominatrice. Considérant que « l’Europe n’a plus de moteur parce que le couple franco-allemand ne suffit plus pour donner une impulsion acceptée par vingt-cinq pays », il a souhaité un temps élargir ce rôle de moteur à d’autres.

« Je souhaite enfin, a-t-il dit, sur un plan qui n’est pas institutionnel, mais davantage politique, que, dans le respect de chacun des membres de l’Union, et en pleine association avec eux, nous fassions en sorte que les six principaux pays (l’Allemagne, le Royaume-Uni, l’Espagne, l’Italie, la Pologne et la France) qui représentent 75 % de la population de l’Union jouent un véritable rôle de moteur de l’Union européenne35. » Comme l’observe Jean Quatremer : « La vision européenne de Sarkozy, c’est celle de l’Europe des puissances, celle du congrès de Vienne de 1815. »

Selon Nicolas Sarkozy, la Commission devrait se mettre au service de ce directoire pour proposer aux autres États membres les décisions que ce directoire aurait prises. Nommer par avance les pays censés jouer le rôle de moteur de l’Union, quand bien même la population de ces pays serait significative, est dangereux, sauf si l’objectif vise en réalité à cadenasser la construction européenne dans le carcan d’un  « cartel de nations ». Historiquement, le couple franco-allemand s’est « imposé » dans cette fonction car l’ambition de la construction européenne était de permettre de pacifier les relations entre plusieurs États européens, notamment et surtout entre la France et l’Allemagne. Ce n’est donc pas par volonté hégémonique que ces deux États se sont retrouvés au centre de la construction européenne. D’autres États ont d’ailleurs activement participé à la construction politique de l’Europe, indépendamment de la taille de leur population. La Belgique, le Luxembourg ou le Portugal ont joué un rôle majeur dans de nombreuses décisions. On comprend alors pourquoi la proposition de Nicolas Sarkozy est jugée inacceptable pour les « petits États » les plus europhiles. S’il prend soin de récuser désormais le terme de « directoire », le sens exact de son propos est bien celui-là.

Les bénéfices politiques que l’on peut retirer d’une telle conception sont donc très incertains. En revanche, le coût à payer sera à coup sûr élevé. Par ailleurs, les intérêts nationaux de ces six États ne sont pas toujours, voire rarement, convergents. Là se situe l’autre contresens historique de Nicolas Sarkozy. Les conceptions britanniques de l’action européenne sont souvent éloignées de celles de la France et de l’Allemagne, quand elles ne sont pas strictement antagonistes. Sur des sujets précis comme l’environnement ou la fiscalité, l’Allemagne et le Royaume-Uni ont du mal à s’entendre. Des désaccords majeurs opposent la Pologne conservatrice et l’Espagne socialiste sur de nombreuses questions de société. Enfermer l’impulsion de nouvelles propositions dans le cadre contraignant que constituerait ce « G6 » peut s’avérer néfaste pour la construction européenne, et réduire la Commission au statut de l’OCDE… Dans des négociations, il est important de faire preuve de flexibilité. Bien des fois, les oppositions entre les « grands » États n’ont pu être surmontées que grâce à la médiation des  « petits » États. Mais s’imaginer qu’il est possible de donner aux petits États des rôles secondaires, c’est oublier que la marche vers une Europe politique peut être portée par des « petits » et des « grands » États.

Enfin, se référant explicitement au général de Gaulle, la vision sarkozienne de la construction européenne perpétue clairement la démarche conservatrice de l’intergouvernementalisme. En effet, la Commission devient ici une simple institution soumise au « groupe des Six » ou à des accords au sommet à quelques-uns sur des sujets de l’actualité immédiate. Le poids du Conseil est renforcé et le Parlement est laissé de côté. Pourtant, le Parlement est bien l’instance qui a pour vocation de représenter les citoyens européens. Telles sont les conséquences les plus visibles et néfastes de la politique néoconservatrice. Cette démarche ne permet pas la construction d’une véritable démocratie européenne où les citoyens seraient les véritables souverains, représentant l’autorité qui déterminerait les grandes orientations politiques de l’Europe.

Le rapprochement qui s’opère avec la Grande-Bretagne illustre ce nouveau cours. Une « autre Europe » se dessine, diluant l’idée originelle.

Dans cette configuration, l’Europe restera sans moyens pour administrer ses biens collectifs et ses intérêts. Seul le plus faible dénominateur des compromis entre États membres pourra être atteint. L’Union européenne n’y survivra pas.



Chapitre  2
Les modèles européens à l’épreuve de la mondialisation
L’Union européenne doit-elle être un instrument pour homogénéiser et normaliser les sociétés ? L’émergence d’une République européenne signifie-t-elle que les spécificités et les originalités vont disparaître ? Comment l’Europe peut-elle être simultanément unie et plurielle ? Construire l’Europe pour défendre « un » modèle social européen offre l’immense avantage de se donner un étendard à porter, un mythe mobilisateur, des objectifs communs qui font de la question sociale le ferment des politiques communes.
La réalité est tout autre, et c’est là l’un des obstacles qui freinent l’émergence de la conscience européenne. Les modèles sont pluriels, hérités de la diversité des histoires nationales. Ils sont bousculés par les grandes transformations de ce temps – mondialisation accélérée, pression démographique, nouveaux modes de production de la société postindustrielle. Dès lors, le compromis social européen devient une question politique impossible à traiter et à trancher dans les institutions européennes d’aujourd’hui. La tentation devient alors pressante de renationaliser complètement les choix sociaux, d’en faire le domaine exclusif de la souveraineté nationale. Le prix de la cohésion, pourtant indispensable, semble trop élevé. L’Europe mérite mieux : il lui faut un cadre où les choix des citoyens à l’égard de leurs modèles sociaux peuvent être validés ou protégés.
Des modèles, pas un modèle
Depuis la campagne pour la ratification du traité de Maastricht en 1992, la critique du modèle économique et social européen incarné par ce nouveau traité n’a cessé de s’exprimer. L’argument consistait à dire qu’il était indispensable de tenir compte des diversités nationales. Ces revendications ont été encore plus présentes lors des débats sur le Traité constitutionnel. Quel que soit leur vote pour le « Oui » ou le « Non », de nombreux citoyens exigèrent que l’Union harmonise les droits et les protections sociales « vers le haut ». Harmonisation vers le haut ou respect des diversités pour protéger les héritages les plus favorables, tel est le dilemme redoutable que l’Europe doit résoudre.
Le problème est qu’il n’existe aucun lieu institutionnel pour discuter de cette question et établir les compromis du futur. Les épisodes référendaires ont démontré combien nos systèmes de protection craquent sous des pressions que l’Union ne parvient pas à contenir. Elle est même suspectée de vouloir prêter main-forte à la remise en cause du niveau des revenus, des protections et du droit du travail. Or les citoyens attendent d’elle qu’elle soit un facteur de progrès et agisse en « bouclier social ».
Cependant, il est important de ne pas nier la diversité qui caractérise encore aujourd’hui les systèmes nationaux européens en matière de politiques économiques et sociales. Ce point cristallisa l’opposition française au Traité constitutionnel, tout en alimentant la dynamique d’europessimisme.
La diversité des histoires sociales
Cette grande diversité, en matière de politiques sociales, n’occulte pas l’existence de caractéristiques communes des systèmes européens, en particulier si on compare les pays européens aux États-Unis ou au Japon. Le niveau de protection sociale est plus élevé en Europe qu’ailleurs comme l’atteste la part des dépenses de protection sociale dans le PIB1.
 
Cependant, chaque État membre s’appuie sur un système différent, avec des valeurs spécifiques. Pour comprendre les États providence, la typologie utile élaborée par Gosta Esping-Andersen2 distingue trois modèles types de politiques sociales. Le premier, le modèle social-démocrate ou « nordique », qui est en place dans les pays scandinaves, se caractérise par l’universalisme des prestations, une fiscalité élevée et un rôle résiduel accordé au marché. Les programmes sont nombreux, la population couverte très large. Ce système principalement financé par l’impôt confère à ce modèle un effet unificateur sur les structures sociales. Le second, le modèle « continental » ou conservateur, fonde les politiques sociales sur un système d’assurance, avec des droits liés à l’emploi et au versement de cotisations sociales assises sur les salaires. Il concerne par exemple l’Allemagne, l’Italie et la France. Souvent influencé par la démocratie chrétienne, il est fondé sur une idéologie conservatrice qui met en avant le statut professionnel et trouve ses racines dans des structures prédémocratiques comme le Wohlfahrtsstaat de Bismarck. Enfin, le modèle « libéral ». Les allocations sont faibles, financées par l’impôt. Il privilégie les programmes d’assistance, secourant un nombre limité d’individus. Il laisse une place prépondérante au marché et à des programmes privés plutôt qu’à un État considéré perturbateur. C’est le système américain et, en Europe, celui du Royaume-Uni (depuis Thatcher) et de l’Irlande.
Bien sûr, tous les systèmes de protection sociale sont plus ou moins des formes hybrides, combinant ces caractéristiques. Mais cette typologie met d’abord en avant l’hétérogénéité des systèmes de politique sociale européens, tant au niveau des objectifs que des instruments des politiques économiques et sociales. Cette diversité se retrouve d’ailleurs dans les politiques économiques suivies, comme les politiques de l’emploi, et cela explique que les objectifs fixés par les États membres dans ce domaine soient différents. Certes, les États européens ont en commun un modèle globalement plus interventionniste que celui des États-Unis. Mais, dans un État appliquant durablement un programme libéral, les politiques de l’emploi ont une fonction minimale dans l’amélioration des conditions du marché du travail. À l’inverse, ailleurs, comme souvent en France, les objectifs consistent plutôt à mettre en place des mesures ciblées, par exemple sur les jeunes, les femmes ou les seniors. Dans les pays sociaux-démocrates, l’État est la garantie de l’égalité des droits des citoyens.

Une puissance publique bannie du champ social
Ce constat d’hétérogénéité révèle la nécessité de réformer les systèmes sociaux pour qu’ils soient compatibles entre eux et efficaces dans le marché unique européen, tout en gardant leurs spécificités nationales. Pour la gauche, il y a là une occasion de parfaire les sécurités sociales, et de tirer vers le haut les protections pour éviter le dumping et la déchirure de la fragile cohésion sociale européenne. Par exemple, il faut s’assurer que la sécurité sociale offre une couverture dans l’ensemble de l’Union dès lors que le marché du travail est ouvert à tous, et garantir que les retraites puissent être accumulées et transférées d’un pays à l’autre. Notons que ces réformes sont d’ordre structurel et doivent aller dans le sens d’une compatibilité mutuelle. Elles sont indépendantes de la conduite d’une politique macroéconomique, comme cela est le cas pour le Pacte de stabilité. Chaque État doit trouver une solution spécifique compatible avec son système national. Il n’y a aucune nécessité pour les pays, et il faut s’y opposer vigoureusement, à converger vers les standards minimalistes du système libéral, car ce processus déstabiliserait les autres systèmes économiques et sociaux. Même aux États-Unis règne une forte diversité des modèles de protection sociale d’un État à l’autre. Le Massachusetts, par exemple, est sur le point d’introduire une sécurité sociale générale, alors que, dans le Montana, ce même système est impensable. Dans le Massachusetts où le revenu est imposable, le salaire minimum est de 10,60 dollars. Dans l’État voisin du New Hampshire, ce salaire reste à 6 dollars, mais il n’y a pas d’impôt sur le revenu… S’il est vrai que les États européens font globalement face à des contextes similaires (démographiques, économiques et sociaux), au moins, dans l’Union européenne, les conséquences de chocs économiques sont sensiblement différentes selon les structures nationales des politiques sociales et de l’emploi.
Ainsi, pour les systèmes libéraux, la hausse du chômage pose un problème de financement des dépenses sociales, car les aides sont attribuées sous conditions de ressources. L’accroissement du nombre de bénéficiaires fait augmenter les dépenses budgétaires et les élites développent un discours sur la désincitation au travail afin de renforcer le rôle du marché par des privatisations et la flexibilisation des règles. Dans les systèmes continentaux, comme en France ou en Allemagne, le problème se pose en termes de financement des ressources et de cotisations, puisque la hausse du chômage diminue le nombre de cotisants tandis qu’elle entraîne une augmentation du nombre de bénéficiaires. Or, puisque la sécurité sociale est financée par une charge sur le salaire, ce système crée des distorsions sur le marché du travail et renforce le chômage. Enfin, les sociaux-démocrates connaissent plutôt des problèmes de fiscalité, puisque le poids de l’impôt dans les pays nordiques conduit les contribuables à dénoncer les charges généralisées trop importantes.
En vue de ces différences structurelles, il est donc compréhensible que les États n’aient pas remis en cause l’ensemble de leurs systèmes, même si tous ont mis en place quelques réformes similaires préconisées par l’Union européenne. Cette situation démontre surtout la nécessité de ne pas nier les différences lorsque l’on s’efforce de rendre compatibles les politiques sociales et de l’emploi. C’est ce qui justifie l’utilisation d’instruments non contraignants au niveau européen, tels que la méthode ouverte de coordination (MOC), dont l’objectif est de favoriser la convergence des valeurs par la définition d’indicateurs et standards communs et par l’échange de « bonnes pratiques » et d’informations.
Ce n’est pas, historiquement, sur les bases du diagnostic libéral que se sont construits les « piliers » des systèmes de protection sociale en Europe. S’il existe un modèle dominant de politique économique et sociale, il s’est bâti sur l’intervention publique et, plus généralement, sur l’idée que l’individu ne doit pas être laissé seul face au marché, car le risque devient grand de faire de l’individu une marchandise. Mis en évidence par Karl Polanyi dès les années 1940, ce principe commun se fonde sur la recherche du plein-emploi mais aussi sur la garantie par la puissance publique d’un revenu de remplacement en cas de difficulté3. Cela s’inscrivait dans la continuité des principes keynésiens de politique économique, à l’œuvre depuis l’après-guerre et bénéficiant d’une grande légitimité jusque dans les années 1980. C’était la politique du plein-emploi, de l’intervention publique dans l’économie, des politiques sociales permettant de soutenir et de relancer la consommation. Au cours de ces trente années, le compromis de classe entre capital et travail a contribué à la croissance économique et au développement des systèmes de protection sociale qui se sont réciproquement entretenus et alimentés dans les pays européens. Si la croissance permettait de financer les dépenses publiques, les mesures de protection sociale contribuaient de leur côté à soutenir cette croissance.
Dès lors, si l’on souhaite mettre en place une dynamique de convergence à l’échelle de l’Union européenne, il serait plus légitime et efficace de le faire dans le cadre d’une intervention publique accrue ou maintenue, plutôt que sur le principe de privatisation et de retrait des pouvoirs publics. Cela s’impose devant la diversité des modèles économiques et sociaux européens, mais aussi en tenant compte de leurs caractéristiques communes. Or ce n’est pas le chemin qu’emprunte actuellement l’Union européenne et, pour cela, une part croissante de la population tend à rejeter le processus de construction européenne dans son ensemble. Le référendum du 29 mai 2005 a été l’occasion, pour les Français, de lancer aux acteurs politiques un signal fort sur cette question. On peut néanmoins douter qu’il soit entendu par la majorité présidentielle élue en 2007. Mais cet avis est également partagé par une grande partie des citoyens d’Europe dont le système de protection sociale est menacé. Le débat sur l’avenir des modèles sociaux est un débat européen.


Des chocs structurels : globalisation, démographie, mode de production
La mondialisation est le nouveau spectre qui hante non seulement l’Europe, mais aussi tous les pays industrialisés. Pour certains, elle représente une menace économique qui réduit la croissance, l’emploi et la protection sociale. Elle est ressentie comme un déferlement venu d’ailleurs, qui fait disparaître toutes les différences nationales, nos identités culturelles, le style de vie auquel nous nous sommes attachés. Pour d’autres, la mondialisation est une opportunité riche de promesses, une source de croissance sans laquelle la prospérité matérielle d’un modèle social développé ne serait pas soutenable sur le long terme. La mondialisation apporte une ouverture d’esprit, une diversité culturelle et de l’innovation technologique. Rien de tout cela n’est réellement contestable.
Alors, quel bilan peut-on faire ? La mondialisation économique produit sans aucun doute des gagnants et des perdants. Si l’on adopte systématiquement la cause des premiers, des victimes, ou, au contraire, des seconds, ceux que le marché mondial favorise, il n’est guère difficile de faire le bilan. Mais la réalité est plus complexe pour l’opinion publique comme pour les responsables politiques. Chaque pays a ses secteurs en déclin et ceux que la mondialisation fait décoller. La France a ses entreprises textiles, ses constructeurs aéronautiques, ses agriculteurs et ses sociétés de services informatiques. Au sein même d’une production donnée, le contraste s’installe parfois, comme l’agriculture en témoigne, où cohabitent les exportations conquérantes et les productions en danger.
La mondialisation et les idées néolibérales
Regardons les faits… et les idées.
La mondialisation se décrit comme une phase particulière de l’internationalisation du capitalisme. Conséquence de la baisse des coûts de l’information et des communications, elle doit aussi beaucoup aux effets de la crise pétrolière des années 1970. En effet, le choc pétrolier a contribué au développement des marchés financiers depuis trente ans. À la suite de l’augmentation rapide des prix du pétrole, les pays industriels connurent des déficits commerciaux importants, alors que les producteurs de pétrole se retrouvèrent dans la situation inverse. Les pays excédentaires ont dû recycler leurs pétrodollars. Le système bancaire a tenu ce rôle de recycleur et les banques sont ainsi la force motrice de la mondialisation. Aujourd’hui, sur les seuls marchés des changes, les transactions sont cent fois plus importantes que celles du commerce international. Cette nouvelle donne a nécessité un ajustement politique. Les États-Unis de Reagan et l’Angleterre de Thatcher ont joué un rôle déterminant dans le virage pris en faveur du marché. Les pays continentaux ont résisté longtemps à ce choix et ont réagi par un renforcement de l’intégration européenne, notamment avec la création du marché unique, auquel Margaret Thatcher souscrivait, et de l’euro, qu’elle refusait. Les pays scandinaves ont d’abord hésité, avant de réformer leur modèle social, tout en maintenant l’orientation profondément social-démocrate qui a été la leur depuis longtemps. Le néolibéralisme à la Thatcher n’a donc été qu’une réaction possible parmi d’autres.
La mondialisation se manifeste par des pressions liées à l’internationalisation des marchés financiers, du commerce international et de l’activité des grandes entreprises multinationales. Ces pressions s’exercent sur les gouvernements et sur les autres acteurs institutionnels pour engager des réformes néolibérales, comme la flexibilité des marchés – notamment le marché du travail –, la réduction du poids de l’État et de la protection sociale. Ceux qui n’obéissent pas à ces impératifs sont pénalisés par les marchés, ce qui les contraint à avancer dans cette direction, si bien que le discours politique devient une pensée unique. Il n’y aurait, entend-on, qu’une seule voie possible. C’est l’utopie néolibérale.
Contre cette vision, de multiples et légitimes réactions se sont exprimées ces dernières années, comme le mouvement altermondialiste, qui conteste le modèle néolibéral de la mondialisation et revendique un mode de développement plus soucieux des hommes et de l’environnement. Ce mouvement tente de démontrer que les habitants de la planète ne sont pas condamnés à une seule façon d’imaginer l’avenir. Les programmes politiques de la gauche et des syndicats européens ont en commun de croire en la nécessité d’imposer des régulations plus fortes pour domestiquer la mondialisation et faire appliquer à l’échelle mondiale des règles sociales et environnementales. Les excès du capitalisme financier si manifestes dans la période récente sont tels qu’ils provoquent désormais des critiques au sein même de la droite française. Avec Joseph Stiglitz, Jean Peyrelevade4 ou Dominique Strauss-Kahn au FMI, la guerre contre le capitalisme total est déclarée. D’autres coups de projecteur sur la réalité de l’économie mondiale mettent en lumière la diversité des stratégies des grands groupes et la nécessité de ne pas renoncer à l’intervention des gouvernements5. Toujours est-il qu’il faut avoir une idée claire de ce qui est souhaitable tout en se confrontant à l’économie réelle.
La mondialisation n’est pas l’invention machiavélique des néolibéraux ! Elle ne pourra donc pas être arrêtée par une idéologie antimondialiste. L’idéologie néolibérale est plutôt une des réactions aux défis et aux changements de l’économie internationale des années 1970. Mondialisation et néolibéralisme ont leurs racines dans la transformation de la division internationale du travail.

Les chocs des nouvelles économies
Économie industrielle contre économie immatérielle, Vieux continents contre puissances émergentes. Les vingt dernières années ont bouleversé la donne économique et les compromis sociaux obtenus de haute lutte. Mais les mouvements sont plus anciens. Longtemps, la gauche a déploré le sous-développement du Sud. Aujourd’hui, quand une partie au moins de ces pays déclenche un processus de croissance, chacun semble découvrir que la prospérité du monde qui émerge nécessite un nouveau partage.
Il est utile de distinguer l’internationalisation de l’économie, qui caractérise l’économie monétaire depuis cinq cents ans, du capitalisme moderne, qui a lié depuis deux siècles l’économie monétaire à l’industrialisation. Ce système naquit avec le commerce international. Avec l’industrialisation, il a bouleversé les sociétés traditionnelles. La force transformatrice du capitalisme vint de sa capacité à générer une augmentation des forces productives par la division internationale du travail, une efficacité du système économique et une meilleure productivité du travail.
Mais le prix à payer a été la destruction de la société traditionnelle, dont les fondements sont l’agriculture de subsistance et les relations hiérarchiques d’un artisanat organisé selon des règles strictes du corporatisme moyenâgeux. La nouvelle division internationale du travail menace les anciennes structures. Les mouvements ouvriers et socialistes ont cherché à apporter des solutions à la première phase du capitalisme dans le cadre de l’État-nation. Seront-ils capables de le faire aujourd’hui au niveau européen et même mondial, puisque, pour certains produits, c’est bien un « marché mondial unique » qui se construit ?
Les progrès technologiques ont accéléré la mondialisation sous toutes ses formes. Les économies à grande échelle permirent de réduire le coût du transport aérien et le transport de l’information via les communications électroniques. Une meilleure circulation des personnes et des idées devient possible, mais pas nécessairement celle des produits lourds. Par conséquent, les secteurs économiques sont affectés de façon très inégale par cette baisse : l’industrie légère se livre à une compétition des produits. La compétitivité des prix et des coûts y est essentielle. Dans ce secteur, les salaires sont sous pression. L’industrie lourde se développe grâce à l’investissement direct, poussant souvent, mais pas systématiquement, à une compétition pour les meilleures conditions de localisation. Nombre de gouvernements choisissent la déréglementation afin d’attirer les capitaux et l’investissement. Les services se développent fréquemment à partir de l’éducation et de la qualification de la main-d’œuvre, le « capital humain ». Un capitalisme d’un nouveau type, poussé par les innovations et le capitalisme immatériel, s’installe à son tour6. La mondialisation conduit donc à une transformation du tissu économique et industriel à l’échelle mondiale. Elle donne l’opportunité à certains pays, comme la Chine ou l’Inde, de s’émanciper de la pauvreté par une intégration dans le marché mondial. Les autres, à défaut de pouvoir s’adapter, se voient menacés de perdre leur prospérité. Et lorsqu’un pays cherche à s’adapter à ces nouvelles conditions, c’est souvent au prix de la destruction d’emplois et de l’abaissement du niveau des salaires et de la protection sociale.
Si cette nouvelle grande transformation entraîne des pertes d’emplois, elle crée aussi de nouvelles opportunités. Les pays industrialisés ne sont pas confrontés à un manque de travail ou à une perte d’emplois irréversible vers d’autres régions, mais bien plutôt à une restructuration du tissu productif. La Chine, par exemple, poursuit sa croissance économique spectaculaire avec un taux annuel de croissance du revenu par tête supérieur à 9 % contre 1 % pour l’Europe. En 2004, la Chine est devenue la troisième économie mondiale, derrière les États-Unis et l’Union européenne (à vingt-cinq pays), pratiquement à égalité avec la zone euro. La Chine et l’Europe produisent aujourd’hui 15 % de la production mondiale contre 21 % pour les États-Unis. Elle est parvenue à ce miracle par une ouverture au marché mondial, fortement soutenue par une monnaie sous-évaluée. Par conséquent, ses exportations augmentent rapidement, menaçant en Europe des secteurs traditionnels comme le textile ou la maroquinerie, qui avaient su conserver quelques unités de production. Mais, dans le même temps, elle a besoin des produits des pays industrialisés, et l’Europe est devenue un partenaire privilégié. La part des importations chinoises de l’Union européenne a augmenté sur la même période de 13,2 à 14,7 %, alors que la part de ses importations venues du Japon a baissé de 18,7 à 15,7 %, et celle issue des États-Unis est passée de 15,1 à 14,9 %. Les ventes de l’Europe à la Chine ont presque triplé en cinq ans. Ceci représente une grande opportunité pour l’Europe et l’aide à préserver une partie des emplois existants.
Tirons les conséquences de ces faits. Tout d’abord, n’oublions jamais que la mondialisation économique produit des gagnants et des perdants. Ce système, dit Georges Balandier, fonctionne selon un régime paradoxal, car « il est le moteur de progrès inouïs, et il fait pourtant douter du progrès7 ». La vision idyllique de la mondialisation heureuse a fait long feu. Ensuite, les effets macroéconomiques de la mutation des échanges commerciaux règlent assez rarement la situation concrète des salariés des secteurs en cours de délocalisation. Qui peut sérieusement affirmer que les ouvrières de Dim qui, pendant vingt-cinq ans, dans les usines du Morvan, ont tricoté des collants dont la production a été délocalisée en Chine se reconvertiront sur les chaînes de production d’Airbus ? Sur ce point, l’Europe reste muette. La France et le modèle social continental ont à apprendre des pays scandinaves, qui cherchent à développer une souplesse et une mobilité accrues, que la sécurité de revenu rend acceptables.
Mais il est vrai aussi que les conséquences de la grande transformation mondiale nécessitent une régulation de la nouvelle division internationale du travail. Si l’Europe veut faire prévaloir ses intérêts et ses valeurs, elle doit se doter d’une représentation unifiée, d’un gouvernement. À défaut, les puissances mondiales imposeront leur règne à une Europe divisée.

Les pressions démographiques
La mondialisation n’a pas pour seule source le progrès technologique, mais aussi les pressions démographiques. Les habitants de notre planète, en nombre de plus en plus élevé, vivent de plus en plus longtemps. À la fin de la Seconde Guerre mondiale, la terre était peuplée d’à peine deux milliards et demi d’habitants. Aujourd’hui, nous sommes six milliards d’êtres humains, et l’ONU prévoit qu’en 2050 la population mondiale dépassera neuf milliards. Dans les quarante ans à venir, nous allons devoir accueillir une population équivalente à la population mondiale de 1950.
Ces hommes, ces femmes et ces enfants devront pouvoir se nourrir, boire, s’habiller et vivre dignement. En conséquence, la demande en ressources naturelles pour satisfaire ces besoins est déjà considérable. La bataille de l’eau, les matières premières alimentaires, l’épuisement des énergies fossiles figurent parmi les symptômes les plus alarmants. Que les ressources soient renouvelables ou non, les luttes pour la distribution de ces ressources toujours plus rares vont entraîner de nouveaux conflits, mais aussi des catastrophes naturelles et des migrations de population à grande échelle. Contribuer à un monde qui préserve la dignité humaine est probablement le plus grand défi pour l’Europe de demain.
Comment l’Europe soumise à la pression migratoire pourrait-elle rester à l’abri des conséquences de cette situation nouvelle ? Déjà, nous percevons le besoin urgent de prendre des mesures contre le changement climatique, qui résulte en partie de la consommation d’énergie d’une humanité plus importante. Mais nous avons aussi pu observer lors des sommets mondiaux, de Kyoto à Heiligendamm, combien il est difficile de trouver un accord politique entre États autonomes. En s’unifiant, l’Europe offrirait un immense service à l’humanité et rendrait possible un New Deal de civilisation.
Remarquons aussi que l’augmentation de la population mondiale s’accélère en Asie et en Afrique, alors que le nombre d’Européens diminue. En 1950, 22 % de la population mondiale vivaient en Europe. Aujourd’hui, ce nombre a chuté à 12 % et, en 2050, il ne sera que de 6,5 %. Aucun pays européen n’aura une population représentant plus de 1 % de l’humanité. Qui veut croire que les États-nations classiques pourront alors jouer un rôle significatif à l’échelle mondiale ? Il faudra bien accepter d’abandonner l’idée des grandes nations, si chère à certains, en France, au Royaume-Uni et en Allemagne.
Il existe une autre évolution majeure, positive à tant d’égards, mais qui pourrait entraîner une déstabilisation de l’Europe : le vieillissement de la population. L’augmentation de l’espérance de vie est un acquis du progrès humain. Mais celle-ci amène aussi des bouleversements économiques et sociaux majeurs. Les projections démographiques réalisées par différentes institutions internationales soulignent toutes le caractère inéluctable du vieillissement de la population européenne et dans tous les pays industrialisés, y compris la Chine et l’Inde.
Les causes de ce phénomène sont relativement bien connues et ne sont pas forcément négatives. En premier lieu, on ne peut que se satisfaire d’une hausse régulière de l’espérance de vie, grâce aux progrès de la médecine. Elle a augmenté de huit ans depuis 1960 et une nouvelle hausse de cinq ans est prévue d’ici 2050 pour l’ensemble de l’Union européenne. L’autre cause naturelle du vieillissement réside dans la faiblesse du taux de fécondité qui se situe autour de 1,5 enfant par femme pour l’ensemble de l’Union européenne, alors que le renouvellement des générations nécessiterait un taux de 2,2.
À titre d’illustration, une étude de la Banque mondiale prévoit une augmentation rapide de la part des plus de 64 ans, qui devrait passer en France de 15,7 à 25,6 % entre 2000 et 2040. En Allemagne, la tendance est encore plus forte, avec des chiffres de 16 % pour 2000 contre 31,1 % pour 2040. Pour l’ensemble de l’Union européenne, les études d’Eurostat prévoient que 34 % de la population aura plus de 60 ans en 2050. Dans plusieurs États européens, on prévoit une réduction majeure du nombre d’habitants, d’environ huit millions en Allemagne d’ici 2050 et neuf millions en Espagne. La France, dont le taux de natalité est un peu plus élevé que chez ses voisins, devrait se maintenir autour de soixante millions d’habitants.
Le vieillissement de la population affecte le taux de dépendance, c’est-à-dire le ratio de la population ayant plus de 64 ans par rapport à la population active. Ces chiffres sont édifiants et laissent entrevoir les défis auxquels l’ensemble de l’Union européenne aura à faire face en matière d’organisation du travail, de financement des retraites ou encore de dépenses de santé.
Appréciant les conséquences multiples d’une telle dynamique, la Commission européenne estime la hausse des dépenses publiques liées au vieillissement démographique entre 2005 et 2050 à environ 4 points du PIB, avec des pointes à près de 10 % du PIB pour le Portugal et 7 % pour l’Espagne8. Cette pression concerne essentiellement le financement des retraites, des dépenses de santé et des services aux personnes âgées. Par ailleurs, se pose le problème de l’emploi des seniors, part de la population qui subit de fortes discriminations sur le marché du travail. Les entreprises sont généralement peu disposées à embaucher des personnes de plus de 55 ans, voire de 50 ans, alors que celles-ci ne bénéficient souvent pas de formation. Au final, les projections indiquent que, mécaniquement, le vieillissement de la population européenne pourrait faire passer la croissance économique de 2,4 % pour la période 2004-2010 à 1,2 % sur la période 2030-2050. Ces défis ne sont pas seulement économiques, mais également sociaux et éthiques, dans la mesure où il s’agit de réorganiser les relations sociales et de lutter contre les discriminations.
À l’échelle européenne, les États membres se sont engagés à prendre des mesures pour favoriser le renouveau démographique. Les États ont pris l’engagement d’accroître l’offre de garde d’enfants pour que celle-ci concerne 90 % des enfants de 3 à 6 ans et 33 % des enfants de moins de 3 ans. Pourtant, l’application de ces mesures se fait attendre dans de nombreux pays. Il est donc grand temps de relancer l’idée d’un service public de la petite enfance, qui permettrait dans le même temps d’agir en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes. Comme souvent, il est édifiant de regarder vers le Nord. Ainsi, en Norvège et en Suède, les congés parentaux sont de longue durée et les rémunérations élevées, mais les effets de telles mesures sont diffus.
Le recours à l’immigration constitue l’autre politique souvent évoquée pour résoudre ce défi démographique. D’ores et déjà, l’immigration économique n’est plus seulement considérée comme un problème pour l’Europe, mais aussi comme une solution. L’immigration occupe une place de plus en plus importante dans l’accroissement de la population9 et permet de compenser la chute de l’accroissement naturel10. Pourtant, les études de l’INSEE montrent que le nombre d’entrées sur le territoire français a largement diminué dans les années 1990 par rapport aux années 1960. En dépit de ces tendances, les flux migratoires actuels ne permettront pas de compenser le vieillissement de la population prévu pour les prochaines décennies. Il est donc nécessaire de repenser notre politique migratoire, non plus seulement pour la France, mais aussi à l’échelle de l’Europe. Le sommet de Tempere en 1999 a constitué une tentative d’harmonisation des politiques européennes dans ce domaine. Mais, aujourd’hui encore, les États adoptent des lois souvent dures et néanmoins inefficaces sur l’immigration.
Il existe plusieurs conceptions quant à l’attitude à adopter en la matière. Trop souvent, ce sujet est l’otage de batailles politiques intérieures, intensément médiatisées, et les enjeux électoraux finissent souvent par l’emporter. Les échecs des politiques d’intégration ont jeté le doute sur toute politique d’immigration. L’immigration est d’abord perçue par les opinions publiques comme une pression aux frontières de l’Europe et de chacun des États. L’immigration « choisie » pose des problèmes insolubles sur un plan éthique. Il serait en effet contradictoire de défendre une politique d’aide au développement dans les pays les plus défavorisés et, dans le même temps, inciter en leur sein les populations les plus qualifiées à immigrer en Europe. Cette nouvelle forme de « pillage » n’est pas souhaitable. Mais, surtout, pour réussir, les politiques d’immigration doivent être appréhendées de manière interactive et négociée avec les pays tiers. L’immigration vers l’Europe ne se tarira pas. « Nul n’émigre sans promesses », écrivait Hans Magnus Enzensberger. La promesse de survie individuelle et familiale s’incarne sur le sol européen. Tandis qu’elles peuvent permettre à l’Europe d’apporter des solutions à court terme à ses problèmes démographiques, les migrations doivent permettre aux pays émergents de traiter légalement la pression au départ et de bénéficier en retour des transferts d’argent de leurs ressortissants immigrés. Qu’il s’agisse de filières légales ou de régularisation, le marché de l’emploi s’impose comme le critère décisif et durable garantissant l’intégration. Or, cinquante ans après le traité de Rome, les marchés de l’emploi demeurent largement soumis à l’espace national. Enjeu de politique intérieure ou tributaire des situations de l’emploi, tiraillées entre ouverture et fermeture, entre l’impossible immigration zéro et de périodiques régularisations en masse, les politiques migratoires se prêtent mal à la coordination européenne. Des efforts permanents tentent, en vain, d’atténuer les effets de cette absence d’harmonisation. Et pourtant, l’Europe a besoin de l’immigration, d’une immigration juste et régulée, tenant compte du contexte des pays d’origine et d’accueil. À ces seules conditions, l’immigration constituera une véritable solution au défi démographique à venir.
Avec la libre circulation en Europe, surtout dans la zone Schengen, la politique d’immigration devient une affaire commune, qui fond tous les pays dans le même ensemble.


L’impossible compromis social européen
Dans la mondialisation, comment recréer des équilibres justes ? D’abord faut-il comprendre comment se réalise la distribution des richesses.
Innovation, salaires, monnaies
La mondialisation se manifeste d’abord par une pression sur les profits des secteurs économiques traditionnels, en perte de vitesse. Les gains de productivité y sont moindres et les marges de profit se rétrécissent. Sauf à accuser des retards irréparables, l’Europe, pour lutter contre les effets négatifs de la mondialisation, ambitionne de se concentrer sur ses avantages compétitifs, d’augmenter la productivité de son économie et d’améliorer l’innovation technologique par la recherche et le développement. L’Union s’est engagée dans cette direction d’abord avec le marché unique, ensuite avec la fameuse « stratégie de Lisbonne ». Mais, à ce jour, le progrès d’une redistribution équitable reste faible. La raison se trouve dans l’incapacité de l’Europe à se gouverner correctement, nous y reviendrons.
Le manque d’innovation contribue indirectement au conservatisme grandissant, et réciproquement. La protection contre la menace extérieure devient souvent le refuge des entrepreneurs traditionnels à faible productivité, comme cela s’observe en Italie avec l’influence de la Ligue du Nord et les bons résultats de Berlusconi aux élections en 2008. Mais, lorsque les entreprises réussissent à réduire les salaires réels afin de regagner leurs marges de profit, les salariés en conçoivent un ressentiment durable et compréhensible à l’égard de cette nouvelle donne, de ses conséquences concrètes et de l’impuissance visible des réponses collectives traditionnelles, nationales ou européennes.
L’Europe aurait besoin de politiques économiques qui stimulent la demande intérieure et la consommation, puissant moyen d’améliorer les marges de profit des secteurs traditionnels et de retrouver un équilibre vis-à-vis du secteur le moins concentré sur l’international. Plusieurs politiques macroéconomiques y contribuent, avec des outils monétaires, budgétaires et salariaux. Or une telle politique ne peut être conçue qu’à l’intérieur d’une zone monétaire donnée. C’est donc devenu le domaine européen par excellence.

Où l’Europe discute-t-elle de ses choix sociaux ?
Si un compromis européen sur les choix sociaux de l’Europe apparaît pour l’instant impossible, c’est surtout parce qu’aucune instance politique n’est véritablement en charge d’élaborer un projet sur le sujet et de le défendre. Aucune instance européenne n’a en charge la tâche qu’assume traditionnellement, plus ou moins bien et au gré d’alternances, un Parlement national. En Europe, les directives de dérégulation sur la libre circulation permettent d’observer au Parlement européen et au Conseil les nouveaux rapports de forces en la matière.
Élément d’identité nationale, divergences majeures entre les gouvernements, risque de recul pour les salariés les mieux protégés, tout milite pour que la question sociale ne devienne pas un objet sérieux de préoccupation sur le plan européen. L’absence de traité social et de salaire minimum européen a suscité chez beaucoup de citoyens une immense frustration, qui ne trouve pas aujourd’hui de dénouement. En revanche, les entreprises transnationales, elles, savent très bien jouer avec le dumping social. Il y a bien eu quelques timides avancées vers une redistribution plus équitable, par des fonds structurels, des réglementations nouvelles avec la Charte sociale de 1989… Mais le « bouclier social » n’est pas au rendez-vous de la mondialisation, et l’Europe sociale n’est pas à l’agenda de l’Europe.



Chapitre  3
L’impuissance publique de l’Europe
La politique s’affaiblit, on l’a vu, quand, par doctrine, elle renonce à agir. Il en est de même quand une architecture institutionnelle censée donner de la force à tout un continent s’affranchit durablement des lois élémentaires de la démocratie. Tout donne à penser que le contrat politique n’est guère plus facile à atteindre que le contrat social. Le déficit démocratique produit l’impuissance publique, et rend plus difficile la gestion de l’élargissement de l’Union.
La panne démocratique de l’Europe
L’Union appartient encore à la sphère de la diplomatie, sans entrer réellement dans le champ de la démocratie. Lassés par tant d’inefficacité chronique dont les médias se repaissent, les Européens n’y trouvent ni leur compte ni leur place et ils finissent par se désintéresser du Léviathan européen. Bien sûr, devant cette affirmation, nombre de députés européens s’indigneront, eux qui savent vaillamment défendre leurs idées au prix de savants compromis, mettre en cause un futur commissaire sulfureux ou tordre le coup, souvent au prix d’alliances paradoxales, à des directives dangereuses1. La France en donne un exemple manifeste, qui fait de son ministre des Affaires étrangères le patron direct du membre du gouvernement en charge des affaires européennes.
Le modèle intergouvernemental a confirmé sa grande vitalité dans les négociations du traité de Nice, où la question du droit de vote des États nationaux a fait l’objet de très âpres négociations. La négociation du traité de Lisbonne en juin 2007 en fit une démonstration regrettable, prouvant une fois de plus que la défense des intérêts nationaux finit toujours par prendre le pas sur toute autre considération. Ceci reste compréhensible dans un système institutionnel construit autour des souverainetés nationales et dans lequel le poids de chaque État équivaut à celui des autres…
En réalité, le système européen s’exonère des règles élémentaires et essentielles de la démocratie. Fondé sur des traités, il ne fait pas de l’élection du Parlement la source de sa légitimité. Pourtant, le Parlement demeure la seule institution soumise au vote de tous les citoyens européens. Au final, les gouvernements décident des choix définitifs. La Commission, dans son mode de recrutement comme dans le rôle qu’elle remplit, n’apparaît ni légitime ni réellement responsable. Dans l’ensemble de cet écosystème politique, le culte du compromis l’emporte sur la confrontation, alors que, dans une démocratie, le conflit d’intérêts est arbitré par le pouvoir issu du suffrage universel. L’élargissement rend cette coopération volontaire encore plus difficile. À vingt-sept, la méthode intergouvernementale, fondée sur la négociation diplomatique, est en train de perdre de son efficacité, pourtant historiquement démontrée en de multiples occasions.
Non seulement l’Union conserve aux États une place de choix, mais elle ne s’est pas non plus dotée d’un gouvernement démocratique et elle minimise le rôle des citoyens dans le processus décisionnel.
De la gouvernance sans gouvernement
L’absence de gouvernement européen est désormais assumée. Fruit des résistances nationales et étatiques, cette absence devient même pour des Européens convaincus un modèle à défendre. Zaki Laïdi l’affirme : c’est la gouvernance contre le souverainisme2, mais aussi, l’Union européenne contre les États-Unis d’Europe. Le 29 mai 2005, ce modèle de « gouvernance » a été contesté par le vote français, comme si les Français, qui ne détestent rien tant que de perdre prise sur les événements, l’avaient répudié. Contrairement aux analyses trop rapides, le rejet du traité n’a pas été pour autant la revanche du souverainisme national.
Dans cette vision de l’Europe en train de se construire, la gouvernance est « vendue » comme un original et vertueux dépassement des logiques interétatiques traditionnelles. Pour Michel Rocard, Zaki Laïdi et bien d’autres, il faut « substituer au triomphe de la force le triomphe de la norme ». Kalypso Nikolaïdis défend même le refus avoué de copier, par mimétisme, le carcan rousseauiste d’un collectif « un et indivisible3
 ».
La gouvernance interétatique de l’Europe se caractérise par une aptitude à produire du droit et à organiser la régulation par la norme. D’énormes progrès en ont résulté ces cinquante dernières années. Mais la question se pose aujourd’hui de manière de plus en plus urgente de savoir au nom de quoi et de qui ces lois et ces normes sont établies. Qui donne à ces lois leur légitimité ? Est-il encore suffisant que cette légitimité provienne des États membres de l’Union, ou est-il plutôt nécessaire que les citoyens puissent avoir le dernier mot quant aux choix des politiques européennes ? Au fond, la gouvernance intergouvernementale, c’est la formulation contemporaine d’un pouvoir souple, souvent faible, contrôlé par des États et leurs bureaucraties. L’idée prévaut à Bruxelles que la gouvernance européenne a vocation à apparaître comme le modèle réduit, sinon le prototype, d’une gouvernance mondiale4.
Certains analystes en relations internationales voient en effet dans la désagrégation du politique en général et de l’État en particulier les conditions favorables pour installer une « gouvernance » à l’échelle planétaire, prolongement au XXIe siècle du système onusien. Selon des auteurs américains tels que James Rosenau, la gouvernance permettrait alors de développer un mode de gestion des problèmes mondiaux en impliquant des acteurs de la société civile et des organisations internationales. Les États-nations pourraient donc encore participer à la résolution de ces problèmes comme des acteurs parmi d’autres.
Cette conception de l’action politique insiste sur le fait que l’État n’est pas un acteur inévitable ou nécessaire. Il serait suffisant d’établir des normes et des règles qui seraient suivies par tous les acteurs. Cette vision accorde aux acteurs de la « société civile » (mouvements sociaux, syndicats ou encore ONG) et aux organisations internationales un rôle beaucoup plus important. Elle présente des arguments séduisants, en prévoyant l’amélioration de la participation citoyenne aux décisions politiques. Elle rejoint ainsi la vision exposée par Tocqueville, selon laquelle les associations constituent un contre-pouvoir essentiel pour éviter un nouveau despotisme5. À cette échelle, il paraît impensable de garantir un contrôle démocratique généralisé. La mise en place d’un Parlement mondial relève pour longtemps de l’utopie et emporte avec elle l’idée d’un suffrage universel global. En revanche, à l’échelle européenne, cela devient accessible, dès lors que les citoyens européens partagent les valeurs de liberté, d’égalité et de démocratie.
Mais cette gouvernance du futur, pour être utile à la planète, doit se fonder sur des ensembles continentaux et régionaux puissamment organisés et disposant d’un certain degré de souveraineté. Le gouvernement de l’Europe doit tenir son autorité des citoyens et non des États.

De la démocratie sans le peuple
« L’écart va se creuser entre un peuple européen toujours plus impensable et un système apolitique de normes autoritaires. » Ce tableau dépeint par Paul Alliès à l’occasion de l’élaboration du récent et défunt Traité constitutionnel décrit bien l’état de l’Europe6. Le Conseil ne joue pas simplement le rôle de la « chambre des États » dans un système bicamériste où il se distinguerait du Parlement, la « chambre des citoyens ». Il incarne avant tout le cartel des gouvernements.
Au Parlement européen, la situation est loin d’être optimale. Avec des dates d’élections à peine harmonisées, des modes de scrutin choisis à la discrétion des États, des listes nationales, tout concourt à faire en sorte que ces élections ne puissent satisfaire les objectifs assignés aux députés européens. Invités à défendre des choix collectifs à l’échelle d’un territoire de référence, la circonscription, ils l’oublient bien vite. Choisis comme membres de l’institution pour défendre un projet reflétant des préférences collectives européennes, ils restent prisonniers de l’espace national. Les élections européennes révèlent une sorte de fausse proximité. En France, deux gouvernements issus de majorités différentes proposèrent l’élection des députés du Parlement européen selon de grandes circonscriptions électorales regroupant plusieurs régions. Selon l’argument avancé, il est préférable que les électeurs et leurs représentants privilégient une relation de proximité. Mais l’Europe souffre en réalité moins d’une absence de proximité que d’un défaut de cohérence, de lisibilité et surtout de pouvoir. En découpant l’espace national le temps d’une élection, l’émiettement du pouvoir des citoyens s’est amplifié. À l’inverse, des listes européennes présentant quelques dirigeants de premier rang défendant des orientations spécifiques auraient provoqué une repolitisation de l’élection et probablement une participation plus forte.
Au final, le problème essentiel des institutions européennes réside dans l’absence d’une citoyenneté digne de ce nom. Quitte à en tirer des conséquences différentes pour l’avenir, comment ne pas partager l’imparable diagnostic de Jean-Pierre Chevènement quand il écrit à propos du citoyen européen : « C’est au mieux un citoyen passif, qui a, en dehors d’un droit de vote limité, essentiellement le droit de voyager, de protester et d’ester en justice7 ». La réponse devrait donc être de faire en sorte que le Parlement européen soit un vrai Parlement, un Parlement qui choisit un gouvernement européen, un Parlement en charge de la gestion des biens publics européens.


La faiblesse politique de l’Europe
Le renoncement politique se traduit par la faiblesse de l’Europe. Elle est particulièrement apparente dans le domaine de la politique étrangère et budgétaire.
La faiblesse diplomatique
S’il en fallait une nouvelle preuve, l’approche des jeux Olympiques de Pékin et la réponse aux troubles du Tibet, en ordre dispersé, rappela que l’Union se complaît dans une mauvaise polyphonie face aux grandes puissances, hier l’URSS, aujourd’hui les États-Unis ou la Chine.
Depuis plusieurs décennies, l’Europe, malgré la France, aurait choisi de renoncer à la puissance. La difficulté à construire une puissance politique dotée d’une diplomatie active et parlant d’une seule voix sur les grands sujets internationaux est incontestable. Voulue mais surtout subie, cette situation ne reflète pas le « besoin d’Europe » qu’expriment les citoyens quand ils regardent les désordres du monde. Ceux qui défendent le projet d’une influence européenne sur la scène mondiale doivent admettre que les progrès ne sont possibles que si l’on choisit sans ambiguïté de transmettre certains attributs du pouvoir de l’État. Comme rien n’est moins naturel, les progrès de la diplomatie sont inséparables des progrès de la démocratie. Cela vaut, symétriquement pour les échecs. Sans contrôle démocratique, pas de puissance nouvelle.

Trois défaites
Sans remonter au-delà des quinze dernières années, l’Europe a subi trois échecs internationaux majeurs : les Balkans, Bagdad et Barcelone.
D’abord les Balkans, avec la défaite de Srebrenica. Les massacres des musulmans de Bosnie dans les enclaves que l’ONU n’est pas parvenue à sécuriser sont intervenus après des années de diplomatie tous azimuts. L’Allemagne a soutenu l’indépendance de la Slovénie et de la Croatie quand la France a recherché l’entente avec Milosevic pour préserver la Yougoslavie ou freiner son éclatement8. Comme il a été écrit par Predrag Matvejevitch, « au cœur de l’Europe, tout près du “berceau” de sa civilisation, nous avons pu voir près de deux cent mille morts, plus de deux millions d’exilés et de déplacés, villes et villages en ruine9… ». C’était l’Europe des années 1990 et pour cet « Orient de l’Europe », le secours de l’Union a été terriblement inefficace. Certes, la paix est revenue, la Croatie rejoindra bientôt l’Union, mais la cicatrice demeure ineffaçable. Et même quand la décision a été prise d’intervenir en Serbie et au Kosovo en 1999, l’allié américain fut aux commandes. Les forces armées continentales ont révélé leur impuissance à se projeter sur un théâtre pourtant si proche de leurs bases10. Et qui fait la guerre prépare la paix… à ses conditions.
Le Moyen-Orient, avec la défaite de Bagdad. La guerre en Irak a symbolisé l’éclatement de l’ambition stratégique européenne, entre les instincts atlantistes de Tony Blair et les convictions multilatéralistes des États continentaux comme l’Allemagne et la France. Il est aujourd’hui aisé de railler Tony Blair qui rejoignit G. W. Bush sans conditions, et qui s’est compromis sans jamais réussir à orienter les décisions américaines. Mais l’Union y perdit aussi l’occasion de faire prévaloir un choix différent et probablement majoritaire. Dans une démocratie, le suffrage universel aurait pu rendre un arbitrage sur ce choix. Alors, seule l’Europe si elle avait su parler d’une voix unique aurait pu demander au président des États-Unis de choisir le chemin de l’ONU.
La Méditerranée et la défaite de Barcelone. Le partenariat euroméditerranéen11 a produit des échanges humains et culturels stimulants, des instituts et des colloques, des déclarations lyriques et des bilans complaisants. Il reste néanmoins dépourvu de réalité politique et incarne même la pusillanimité incantatoire de l’Union. La vocation méditerranéenne de l’Europe est d’autant plus incontestable qu’en Méditerranée résident les intérêts de l’Europe de demain autant que son histoire. Turquie, Liban, Israël et Palestine, Maghreb, l’intensité des relations séculaires et la gravité des conflits à régler sont telles que nul ne peut envisager la paix et la prospérité sur les rives de la Méditerranée sans une construction originale. Au choc des civilisations, il faut retrouver et préférer – enfin – ce qui fait depuis si longtemps civilisation ensemble.
Derrière les mots sans lendemain, il y a la place pour construire un nouvel espace d’échanges économiques, culturels et universitaires, abordant sans tabou les questions d’immigration et de sécurité. Mais l’Europe ne semble pas capable de mener l’action qui correspond à ses vœux.
Le projet d’Union méditerranéenne proposé par Nicolas Sarkozy naquit, sous l’influence d’Henri Guaino, du bilan critique du processus de Barcelone, mais aussi de l’urgence à trouver un discours mobilisateur permettant d’assumer le refus d’accueillir la Turquie et une politique d’immigration qui heurtent les populations maghrébines. « Survendu » par le président français au point d’en faire une seconde Union… il court le risque d’être une machine à fabriquer des sommets de chefs d’État et, au mieux, pour les résultats un Barcelone II. L’Europe oscille ainsi entre les initiatives singulières des leaders nationaux et les initiatives communautaires vite engluées dans des compromis anesthésiants.

L’acceptation de la domination américaine ?
Le bouclier de défense américain a été demandé et accepté pendant la guerre froide. Certes de Gaulle en a partiellement affranchi la France. Combien de temps cet acte d’indépendance, certainement courageux à son époque, nous dispensera-t-il d’organiser sérieusement une défense commune ? La question n’a pas été repensée depuis la chute du mur de Berlin. Accompagnée de plusieurs nouveaux entrants, la Pologne, pour des motifs historiques lisibles mais pas pour autant acceptables à nos yeux, valide l’orientation atlantiste. Que ferons-nous si des tensions apparaissaient à l’est de l’Europe ?
La défense européenne, malgré les efforts successifs, demeure embryonnaire. Les restructurations et les modernisations des principales forces militaires s’opèrent en ordre dispersé. L’Europe de la défense, avec son potentiel industriel qui a abaissé ses frontières, avec des unités intégrées, fait encore figure de parent pauvre au côté de l’OTAN.
Il est urgent de pouvoir penser ces questions et de trancher sur ces orientations. Car les problèmes s’aggravent. Le 11 septembre 2001 représente un tournant pour les intérêts géostratégiques des États-Unis. À partir de cet instant, la menace terroriste globale a primé sur les autres considérations. La nouvelle stratégie américaine a consisté à « externaliser » la menace, à lutter contre les mouvements terroristes en dehors de l’Amérique. Les Européens n’ont pu que prendre acte de cette nouvelle politique américaine, qui risque pourtant d’aggraver leurs propres soucis de sécurité.
L’affirmation d’une politique européenne authentiquement autonome n’a pas pour but de construire, par symétrie, un double des États-Unis d’Amérique. Les références restent le multilatéralisme et le rôle des Nations unies. Le but visé ne doit pas faire l’ombre d’un doute : être une puissance émancipatrice, « dans un ordre pluraliste qui assurerait l’équilibre mondial12 », et non pas s’imposer comme une autre hyperpuissance. Toujours est-il que la structure d’une Union avec vingt-sept diplomaties ne parviendra jamais à agir de façon cohérente, efficace et déterminée. Trop grande sera la diversité des intérêts des États-nations. L’Europe demeurera divisée, l’Amérique gouvernera.
Le nouveau cours atlantiste de la politique française cultive cette ambiguïté. Nicolas Sarkozy fait du rapprochement avec les États-Unis et du retour dans les instances de l’OTAN un gage et un préalable à la relance de la défense européenne, sans poser pour autant des conditions concrètes à ce rapprochement postgaulliste. Il y a fort à parier que ce troc n’aura pas lieu. L’écart qui sépare le projet de défense européenne autonome du concept stratégique britannique rend cette tentative peu crédible. Là encore, comment envisager une politique de défense forte sans approfondissement de la démocratie ?

Faiblesse budgétaire
Les finances publiques, notamment dans la zone euro, sont un autre domaine où les politiques nationales n’interviennent plus de manière autonome et isolée. La théorie keynésienne affirme que la politique budgétaire peut combler une faiblesse de la demande lorsque les taux d’intérêt sont bas, en stimulant l’économie par l’emprunt. En retour, la croissance aide à rembourser l’augmentation de la dette générée par le déficit. Dans les années 1970 et 1980, cette théorie a été remise en question. Mais aujourd’hui, la plupart des économistes s’accordent à dire qu’un déficit peut stimuler l’économie si les ressources sont insuffisamment utilisées13. Dans une économie à faible croissance et au chômage élevé, les dépenses publiques peuvent, si l’on suit cette logique, accélérer la création d’emplois par une augmentation des déficits. L’augmentation de la croissance aide alors à rembourser la dette.
Mais, à l’échelle de l’Union économique et monétaire, ce raisonnement ne fonctionne plus : les frontières de l’économie ne s’arrêtent pas aux frontières nationales. La monnaie définit un territoire économique et, de fait, avec l’ouverture des économies nationales, la création de l’euro et l’intégration des marchés et des systèmes de paiement, les dépenses d’un État membre se traduisent faiblement en demande réelle dans le pays qui augmente son déficit, tout en ayant une incidence sur l’ensemble de la zone euro. Sur le plan national, l’impact de la stimulation budgétaire sur la croissance est faible, car la stimulation se dilue sur l’ensemble de la zone euro, alors que le coût de cette politique revient entièrement à un seul État, celui qui a contracté la dette. Dans l’Union monétaire, le pouvoir de relance économique dépend de la position agrégée de tous les déficits des États membres de la zone euro. Ce déficit agrégé interagit avec la politique monétaire et détermine le degré de stimulation de la demande effective pour l’ensemble de la zone14.
 
Les enjeux de la politique budgétaire ont été clairement identifiés à l’époque de la négociation du traité de Maastricht. Plusieurs membres du comité Delors préparant le traité avaient déjà insisté sur la nécessité d’un mécanisme « centralisé » pour permettre une gestion efficace de l’économie. Par la suite et souvent, la France a proposé la formation d’un gouvernement économique. Toutes ces suggestions ont été repoussées, au moment de la négociation du traité de Maastricht, par les représentants des États membres, autrement dit par les ministres de l’Économie et des Finances, préservant ainsi leur pouvoir et leurs prérogatives bien illusoires. La proposition française a été interprétée comme la volonté de la France à vouloir assumer le rôle de gouvernement économique. Il a donc été décidé que chaque État membre garderait le contrôle sur ses propres finances publiques, dans les limites déterminées par les fameux critères de Maastricht. Seuls les gouvernements nationaux ont la légitimité démocratique pour imposer aux citoyens des politiques budgétaires et décider du montant du budget et de son allocation. Cette solution semblait donc légitime, mais elle n’a en rien résolu le problème de la politique budgétaire européenne, complément indispensable d’une politique monétaire unifiée.
En outre, la diffusion au-delà des frontières nationales des effets d’une stimulation économique par un accroissement du déficit et de la dette augmente considérablement le rythme du surendettement des États. Pour cette raison, le traité de Maastricht a introduit une procédure pour éviter les déficits excessifs. Il stipule que le déficit budgétaire ne doit pas excéder 3 % du PNB et 60 % pour la dette. Le Pacte de stabilité et de croissance a ensuite imposé des règles administratives pour éviter les dérapages rapides de la dette, recommandant un budget structurel équilibré, c’est-à-dire un budget ajusté aux variations cycliques, où les dépenses planifiées sont financées par l’impôt. Le Pacte a été fortement critiqué, notamment à gauche, pour sa rigidité en matière de règles budgétaires. Pour certains, le Pacte semblait rendre impossible la mise en place de politiques macroéconomiques actives conjoncturelles pendant des périodes de faible croissance et de chômage élevé.
Les règles du traité de Maastricht et du Pacte de stabilité et de croissance peuvent paraître d’autant plus arbitraires qu’aucun économiste n’est parvenu à démontrer qu’elles sont les meilleures. Mais parmi toutes celles envisagées, et si nous reconnaissons la nécessité d’imposer une règle, la plus facile à observer est sans doute celle qui consiste à ne pas dépasser certaines valeurs de référence et à équilibrer le budget structurel.
Néanmoins, il convient de distinguer cet argument d’un second reproche, bien plus important, sur la rigidité à long terme. Cette critique consiste à dénoncer la difficulté institutionnelle à mener à bien une politique budgétaire européenne agrégée qui reflète dans la durée les préférences des citoyens. Cette difficulté est due au manque de démocratie et de coordination des politiques nationales en Europe. Nous pensons que la première critique est parfois exagérée, tandis que la seconde est insuffisamment comprise.
Dans toute économie monétaire, préserver la solvabilité de la dette publique est une nécessité de tout premier ordre, car la dette des États est largement prise en charge par les portefeuilles des banques commerciales et les fonds d’investissement et de retraite. Un défaut de paiement des autorités publiques aurait des effets catastrophiques pour l’ensemble du système financier. Et une crise financière a inévitablement des répercussions sur l’économie réelle, comme nous le rappelle la crise actuelle des banques américaines. Déjà, la grande dépression des années 1920 a eu pour cause une grave crise financière. En Europe, les crises financières et économiques se sont toujours transformées en crises politiques : le surendettement de l’État monarchique a déclenché la Révolution française, et la révolution américaine a été la conséquence d’une résistance à l’augmentation des impôts liée au remboursement de la dette britannique. En Allemagne, la république de Weimar a échoué en raison d’une dette extérieure excessive qui a conduit à une hyperinflation et à l’arrivée au pouvoir de Hitler. La stabilité économique, politique et sociale nécessite donc des finances publiques stables. Il faut par conséquent une règle qui définisse des limites, ce qui est précisément l’objectif du Pacte de stabilité. Ce dernier stipule que les budgets structurels doivent être équilibrés. Or, en dehors des pays scandinaves, rares sont les États membres qui respectent leurs engagements.
Aujourd’hui, les finances publiques des États membres sont-elles stables ? Proportionnellement au PNB, la dette a fortement augmenté au cours des années 1980 et 1990, mais, depuis que les règles de Maastricht ont été imposées, elle a ensuite légèrement baissé15. Le déficit moyen de la zone euro était proche de 6 % au cours des années 1980 et de 4,4 % pendant la décennie suivante. Depuis le début de l’union monétaire, il est à 1,7 %. Nous pourrions en conclure que le Pacte de stabilité et de croissance a bien fonctionné, mais il n’en est rien. Les États membres ne se soumettent pas à l’obligation d’équilibrer leur budget structurel, autrement dit le budget ajusté aux variations des cycles conjoncturels, qui est resté à 1,8 % pendant les premières années de l’euro.
 
Deux questions se posent alors : serait-il vraiment souhaitable d’équilibrer les déficits structurels et, si oui, pourquoi les États membres n’y parviennent-ils pas ? La première question renvoie aux conditions d’une politique de stabilisation conjoncturelle et aux choix démocratiques à long terme. En principe, le déficit de l’État doit compenser un manque de demande réelle suite à un choc économique. À l’inverse, en période d’expansion et de demande excessive, l’État doit dégager des surplus budgétaires afin de réduire les tensions inflationnistes, idée au fondement même de la politique keynésienne. Dans les faits, et la période récente l’atteste, les gouvernements consolident rarement leur budget en période d’expansion, ce qui a pour effet une détérioration du budget structurel. Un nouveau choc augmente alors encore un peu plus le déficit et le niveau de la dette publique. La Commission européenne a clairement démontré que, si chaque État membre appliquait la règle du Pacte de stabilité, les chocs économiques pourraient facilement être absorbés par des déficits budgétaires s’inscrivant dans les limites définies par les critères de Maastricht.
Ces dernières années, certains États membres entrèrent en conflit avec la Commission européenne après que celle-ci leur a demandé d’assainir leurs finances publiques. Le plus récent exemple est l’action de Nicolas Sarkozy, qui s’est vu contraint de défendre sa politique de réduction d’impôts pour les revenus les plus élevés devant les autres ministres des Finances et la Commission, alors que jamais auparavant un président ne s’était présenté devant l’Eurogroupe. Les règles européennes contraignent les gouvernements à maintenir une discipline budgétaire. Pour un gouvernement national nouvellement élu sur un programme différent, ceci peut paraître inacceptable. Mais le véritable problème réside en réalité dans le fait que les gouvernements ne se sentent pas tenus de satisfaire leurs obligations. Or ceci a des conséquences néfastes pour tous, alors que les avantages immédiats ne concernent qu’une petite minorité.
Le Pacte de stabilité et de croissance n’empêche pas d’engager des politiques macroéconomiques pour stabiliser les chocs d’un cycle conjoncturel. Il ne constitue pas, en tant que tel, un frein à une politique de croissance équilibrée. Pourtant, il reste à savoir s’il est vraiment opportun de vouloir équilibrer en tout temps les déficits structurels. Gordon Brown, en tant que ministre britannique des Finances, s’est opposé à cette vision, arguant que le Royaume-Uni avait une dette publique très faible et que les investissements en infrastructures ne devaient pas être financés par les seuls contribuables actuels. En s’endettant, l’État redistribue sur plusieurs générations le coût de biens publics. Ce raisonnement relève d’une préférence intertemporelle16 pour la redistribution des coûts des biens publics à travers les générations. Pourquoi les contribuables devraient-ils payer aujourd’hui intégralement le coût d’une école, d’une autoroute ou d’un TGV quand les bénéfices de ces investissements apporteront des avantages aux générations futures pendant des années ?
Une rigidité excessive à long terme de la politique budgétaire empêche de tenir compte des préférences intertemporelles des citoyens. Ces préférences doivent être le fruit d’un débat démocratique. Aux États-Unis, par exemple, le président Clinton a été élu en 1992 parce qu’il promettait de réduire l’endettement hérité de la gestion républicaine. Au sein de l’État-nation classique, le débat démocratique avant les élections générales permet de déterminer ce que les électeurs désirent en matière de répartition de l’effort entre les générations. Or il n’y a pas en Europe d’élections générales pour élire un gouvernement qui gérerait la dette publique. Les institutions européennes telles qu’elles sont conçues aujourd’hui ne permettent pas véritablement ce genre de débat démocratique sur le bien commun européen, alors que les décisions d’un État membre ont des conséquences pour les citoyens de tous les autres États. La seule façon de limiter un endettement excessif réside dans un système de règles sur lesquelles la Commission veille attentivement. La rigidité de la politique budgétaire est donc la conséquence de difficultés liées à l’absence d’institutions démocratiques au niveau européen. Mais il y a pire. Puisque les États membres n’arrivent pas à équilibrer leurs budgets structurels, le manque de coordination impose une politique budgétaire agrégée que personne ne souhaite et dont personne n’est responsable.

Le problème de l’action collective
Pourquoi les États membres n’arrivent-ils pas à tenir leurs engagements sur le court terme ? À nouveau, la réponse est d’ordre institutionnel. Depuis l’important ouvrage de Mancur Olson17, les économistes parlent d’un « problème d’action collective ». L’économie politique moderne a démontré que l’action collective suit la logique suivante : dans un groupe d’acteurs individuels qui cherchent à maximiser leurs propres intérêts, il est peu probable, voire impossible, qu’une solution optimale soit atteinte collectivement. Autrement dit, le Conseil européen, instance où chaque gouvernement représenté défend ses intérêts particuliers, ne peut parvenir à mettre en place des politiques qui soient dans l’intérêt de tous les Européens.
Nous avons vu que les intérêts nationaux particuliers empêchent de développer une politique étrangère, ce qui va pourtant dans le sens de l’intérêt collectif. Le Pacte de stabilité et de croissance en est un autre parfait exemple. Du point de vue des citoyens de la zone euro, il est souhaitable que chaque gouvernement équilibre son propre déficit structurel et garantisse ainsi des marges de manœuvre suffisantes pour protéger l’économie locale contre des chocs asymétriques. Dans le même temps, cet effort permet de maintenir des taux d’intérêt relativement bas. Par conséquent, si le budget équilibré correspond à la préférence des citoyens européens, l’application du pacte représente la solution optimale qui nécessite la bonne coopération de tous les États membres.
Or, du point de vue de chaque gouvernement considéré individuellement, cette solution peut paraître moins attrayante qu’une violation des règles du pacte. En effet, si tous les gouvernements équilibrent leur budget structurel, les taux d’intérêt sur le marché des capitaux tombent au plus bas, et un gouvernement a alors la possibilité d’emprunter à bas prix pour financer ses dépenses. Cet avantage financier peut se révéler bien plus faible que le coût politique d’une réduction des dépenses et d’une augmentation des impôts. Ce raisonnement s’applique à chaque État membre et empêche les comportements qui optimiseraient les avantages collectifs. L’autonomie nationale de la politique budgétaire dans un marché financier intégré contient donc des incitations à faire le contraire de ce qui est dans l’intérêt de tous. Au fond, les gouvernements nationaux ne font que servir les intérêts de leurs propres électeurs au détriment de tous les autres. Puisque leurs propres électeurs sont aussi des citoyens européens, l’autonomie nationale s’avère nuisible pour chacun, mais personne n’en assume la responsabilité.
Limiter l’autonomie des États ou transférer les compétences décisionnelles en matière de politique budgétaire à une institution européenne paraît la solution logique au problème de l’action collective. Encore faut-il admettre qu’une légitimité démocratique doit précéder et entourer les décisions à prendre. En matière de politique monétaire, l’action collective est assumée depuis la mise en place de la Banque centrale européenne (BCE), sans pour autant que le préalable démocratique soit réglé. Certains défendent l’idée selon laquelle la politique monétaire relève d’une technicité financière qui conduit à la soustraire au jeu démocratique et à la politique intérieure. En revanche, les questions budgétaires renvoient indiscutablement au fondement même de la démocratie. L’État fonctionne grâce aux revenus qu’il collecte auprès des citoyens. Le Parlement représente les citoyens et leurs intérêts dès lors qu’il s’agit de décider du montant des prélèvements obligatoires, de l’allocation du budget et des objectifs macroéconomiques poursuivis. L’élection de représentants pour défendre les choix des citoyens au sein de l’appareil d’État donne une légitimité démocratique à l’action gouvernementale. Or, en Europe, les décisions prises de manière autonome ont des effets sur l’ensemble des citoyens et produisent des conséquences partagées, sans que les citoyens puissent choisir leurs représentants par le suffrage universel.
 
Ainsi, l’État-nation dysfonctionne… Mais quelle architecture institutionnelle pourrait permettre de dépasser le cadre national, à défaut de le remplacer ? La République européenne offre le cadre d’une réponse cohérente avec les normes d’une démocratie moderne : les compétences pour définir les grands arbitrages budgétaires de la zone euro doivent être conférées à un gouvernement européen légitime et responsable qui décide du déficit souhaitable, sous le contrôle du suffrage universel et de ses représentants.

La fiscalité éclatée
L’action collective trouve également ses limites en matière de fiscalité. La concurrence fiscale pousse les États à s’engager dans une course à l’impôt le plus faible, notamment pour l’impôt qui touche le facteur de production le plus mobile, le capital. Dans la mesure où le budget européen est financé par les États membres et non par un impôt européen, la pression sur les finances publiques nationales engendre une avarice constante des États à l’égard de l’Europe. La conséquence est une incapacité de l’Union à financer correctement ses politiques communes.
La concurrence fiscale aura été la grande invention conservatrice des années Reagan et Thatcher, avec une politique économique qui a cherché à redynamiser l’économie au travers de l’incitation par le profit : en réduisant le taux marginal et moyen de l’impôt sur le revenu personnel et sur les sociétés, les investisseurs avaient un intérêt évident à investir dans le pays où l’impôt était le plus faible. L’avantage comparatif stimule, suppose-t-on, les investissements, la croissance et l’emploi, mais réduit souvent le revenu disponible pour les gouvernements. Si l’objectif est d’éviter les déficits excessifs, la baisse du revenu augmente encore un peu plus la pression à réduire les dépenses, et donc la taille du secteur public. Dans la mesure où il est plus difficile de réduire les dépenses que les impôts, cette stratégie néolibérale a parfois conduit certains États, comme l’Allemagne et la France, à avoir des déficits toujours plus importants18.
Le drame de l’action collective, sous-jacente à cette approche, réside dans le fait que l’efficacité d’une incitation nationale reste intrinsèquement liée au comportement des autres États : l’avantage comparatif disparaît à mesure que d’autres pays adoptent la même stratégie. Dans les pays développés où les taux d’imposition étaient les plus élevés, la compétition fiscale a permis de réduire en moyenne de 20 % les taux d’imposition depuis les années 1970.
En outre, la réduction du secteur public affecte différemment les États. Les besoins en infrastructure de communication sont nettement plus importants dans les pays à grande superficie comme la France, l’Italie, l’Espagne ou l’Allemagne, que dans le cas contraire, comme pour les pays Baltes.
La compétition fiscale fausse également la concurrence équitable du marché unique, principe décidément bien élastique. Elle contribue aux délocalisations d’entreprises pour des raisons purement réglementaires et non pas économiques. Ainsi, le taux moyen de l’impôt sur les sociétés est de 10 % à Chypre, 12,5 % en Irlande, 15 % en Lituanie et Lettonie, 16 % en Hongrie, 19 % en Pologne et Slovaquie, et il est de 38,3 % en Allemagne, 37,25 % en Italie, 35 % en Espagne, et 33,3 % en Belgique et en France.
Devant ces écarts considérables, il serait donc souhaitable d’harmoniser les taux d’imposition en Europe, ou tout au moins nécessaire de fixer des planchers avec des taux minimaux au-dessous desquels aucun pays ne pourrait descendre. Cette solution, sous forme de « serpent fiscal » par exemple, empêcherait les petits États membres de chercher à obtenir des avantages comparatifs au détriment des grands pays. Mais, puisque les choix de fiscalité doivent aujourd’hui encore être votés à l’unanimité par les États, et non pas par une majorité des représentants des citoyens européens au Parlement européen, il semble difficile, sinon impossible, d’imposer un plancher acceptable par tous. Une fois de plus, le système intergouvernemental empêche aussi bien le bon fonctionnement de l’État-nation que celui de l’Union européenne.


Le choc de l’élargissement
Sans doute aucun événement dans l’histoire de la construction européenne n’a porté autant d’ambivalence que l’élargissement récent de l’Union. L’extension de l’Union à douze nouveaux pays19 était incontestable dans son principe. L’éclatement du bloc soviétique, l’accession à la pleine souveraineté des citoyens d’Europe centrale et orientale, la diffusion des pratiques démocratiques offraient une opportunité historique. De très nombreux citoyens, intellectuels et responsables politiques s’étaient engagés depuis longtemps pour que le libéralisme politique, avec les droits de l’homme et les élections libres s’installent de manière irréversible sur le continent. Qui aurait pu s’opposer à ce que la plaie de Yalta se referme ?
Dans la décision de l’élargissement se combinaient donc l’obligation morale et la conviction qu’il fallait sans tarder saisir l’occasion historique d’étendre le « modèle européen ». La fin des affrontements issus de la guerre froide, sur le continent et au-delà, a changé radicalement les relations internationales. L’annonce de l’élargissement de l’Union est apparue alors comme l’avènement d’une ère nouvelle. Pourtant, ces choix s’inscrivent dans une interrogation lancinante, jamais éteinte sur la façon de faire l’Europe. Dès 1994, Jacques Delors lui-même parlait de « la fuite en avant de l’élargissement20 ». L’idée que le système européen a des limites dans sa forme actuelle était présente lors de l’élargissement précédent qui concernait la Suède, la Norvège, la Finlande et l’Autriche. Pour Pierre Manent, « les “vrais Européens” se signalent par leur hostilité à l’égard de l’extension indéfinie de l’Union21 ». L’élargissement fait peur dans l’ancienne Europe des Quinze et une poursuite mal maîtrisée contribuerait aux secousses et aux incertitudes qui affectent l’Union.
L’élargissement, opportunité et menace
L’accès à l’Union constitue une chance réelle pour les nouveaux adhérents, sans pour autant dissimuler le vigoureux effort d’adaptation qu’il réclame de leur part. Pour tous, c’est le basculement dans la modernité économique et démocratique. Les transformations dramatiques de l’économie et de la liberté politique qui ont eu lieu depuis leur accession à l’Union européenne donnent raison à ce choix historique. Aussi, ils ont mis les bouchées doubles pour concrétiser cette appartenance sans pour autant manifester une véritable volonté d’aller au-delà de l’Union intergouvernementale telle qu’elle existait au début des années 2000.
Les conditions posées par l’Union, outre le préalable démocratique et l’économie de marché rappelés dans les « critères de Copenhague », exigeaient l’assimilation de l’« acquis communautaire » et en particulier du lourd appareil de normes que l’Union a accumulé depuis ses origines. Cet effort a consommé les énergies des futurs pays entrants, laissant de côté des questions essentielles qui se sont depuis rappelées au bon souvenir des dirigeants européens. Ainsi, les mouvements populistes et d’extrême droite ont pu se servir du choc culturel et du mécontentement des laissés-pour-compte pour gagner de l’influence, et même, comme en Pologne et en Slovaquie, un accès plus ou moins durable au gouvernement. Pire, les intérêts géostratégiques de certains États membres plus anciens ont, dans certains cas, pris le pas sur l’application rigoureuse des critères d’admission. La Commission européenne s’est prêtée à ce jeu hypocrite. Ainsi, beaucoup de décideurs politiques admettent en privé que l’admission hâtive de Chypre a perpétué la division de cette île et que les gouvernements de la Roumanie et de la Bulgarie n’ont pas fait les efforts nécessaires pour combattre la corruption. Encore une fois, dans une Europe à vingt-sept, la raison d’État propre à chacun devient un intérêt particulier empêchant la réalisation de l’intérêt commun.

Les finalités de l’Europe à l’épreuve
Le processus d’élargissement a pourtant été jalonné d’avertissements. Mais ils n’ont jamais été entendus, sans doute parce qu’ils portaient sur des points très sensibles. Les États s’habituent d’autant plus à pratiquer la politique de l’autruche quand il s’agit de politique européenne.
Dès le début de l’année 2002, dans une note remarquable qu’ils signent pour la Fondation Jean-Jaurès, Pascal Lamy et Jean Pisani-Ferry22, peu suspects d’être des Européens tièdes, résument une situation qui ne fera que s’accentuer : « Partout se fait jour l’idée que le projet considérable de l’élargissement a été engagé dans une absence totale de transparence démocratique et de maîtrise collective de ses finalités et modalités. » Il y avait dans les signaux de cette période tous les ingrédients des difficultés à venir.
Quel est le coût de l’élargissement ? La charge financière de l’élargissement illustre très bien les conséquences du débat démocratique insuffisant à son sujet. Tous les chiffrages possibles et imaginables ont été donnés sur cette question, alimentant à la fois l’idée selon laquelle cela allait coûter très cher aux citoyens européens ou, à l’inverse, que la solidarité trop chiche ne permettrait pas de réduire les écarts de développement. Pourtant, il est vrai que, lorsque l’on observe de plus près les mécanismes de financement mis en place en prévision de l’élargissement de 2004, on s’aperçoit que des cadres suffisamment stricts ont été définis. Les trois programmes de préadhésion (PHARE23, ISPA24 et SAPARD25) ont coûté au total 19 milliards d’euros, dont 3,8 milliards pour la France sur une période de treize ans, soit 5 euros par habitants et par an. Pour la période 2004-2006, le montant total des aides aux nouveaux adhérents s’est élevé à 40,8 milliards d’euros26. Si l’on retranche les contributions des nouveaux États membres eux-mêmes, le coût net pour l’ensemble des quinze est évalué à 17,4 milliards d’euros, soit environ 15 % du budget global de l’Union, ce qui correspond à près de 15 euros par habitant et par an27.
 
Cependant, la seconde vague d’élargissement, avec l’entrée en 2007 de la Bulgarie et de la Roumanie, et les négociations pour la période 2007-2013 introduisent davantage de complexité, voire d’incertitudes. Ainsi, Nicolas-Jean Brehon, spécialiste en finances communautaires, estime à 240 milliards d’euros le montant des dépenses pour les sept années à venir, dont 180 milliards financés par les anciens États membres, soit près de 65 euros par an et par habitant28. Pour garantir la paix et le progrès social en Europe, ce prix vaut la peine d’être payé. Le financement de l’élargissement reste au fond modeste pour un tel enjeu. En outre, la solidarité constitue l’un des socles de la construction européenne et l’harmonisation des conditions de vie sur le continent est l’un de ses objectifs. Cependant, le bilan du rattrapage économique et social des nouveaux adhérents est plutôt mitigé.
 
Qu’en est-il de la convergence entre les pays membres ? Le premier bilan économique de l’élargissement a été présenté par la Commission comme un succès29. Tout d’abord, entre 1997 et 2005, le taux de croissance chez les nouveaux adhérents a atteint en moyenne 3,75 %, contre 2,5 % pour les quinze. De ce fait, le PIB moyen des Dix atteint aujourd’hui 50 % de l’Union à quinze, contre 44 % neuf ans plus tôt. Cette dynamique n’est cependant pas homogène, puisque l’on observe des écarts importants en fonction de l’emplacement géographique. Les « petits pays » (les États baltes, la Slovénie et la Slovaquie) ont une croissance plus forte que les pays aux territoires plus vastes, à l’image de la Pologne ou de la République tchèque. Selon les différentes hypothèses sur la croissance et la situation économique de chaque État, on estime le temps de rattrapage des nouveaux États membres de trente-cinq à cinquante ans30. Au final, l’adhésion à l’Union européenne sera largement plus bénéfique, sur le plan économique, à ces petits États. Enfin, il est à noter que cette croissance a également accentué les disparités entre les différentes régions des nouveaux États membres, avec un retard accentué pour celles qui sont les plus éloignées du centre géographique de l’Union européenne.
Par ailleurs, d’autres inégalités persistent entre les « anciens » et les « nouveaux » États membres. Elles témoignent des limites de cette dynamique de rattrapage. Par exemple, comme le confirme la Commission elle-même, le taux de chômage des Dix se maintient autour de 13,5 % de la population active, soit 5,5 points au-dessus de la moyenne des Quinze, avec des situations extrêmes, comme en Pologne et en Slovaquie où le taux atteint 17 à 18 %.
Pour le salaire nominal moyen, on constate que l’écart reste important puisque, sur l’ensemble des dix nouveaux adhérents, il s’élève à près de 12 000 euros par an, contre près de 30 000 pour les pays de la zone euro. Là encore, cet écart tend à se réduire. En effet, pour les Quinze, on remarque que le salaire moyen a progressé d’environ 3 % par an depuis 2002, tandis qu’il augmente deux fois plus vite chez les dix « nouveaux » adhérents avec des disparités entre ces États31. Mais cette convergence dépend essentiellement des gains de productivité réalisés dans les nouveaux États membres. Les retards de productivité demeurent importants dans de nombreux secteurs et le coût unitaire du travail est parfois plus élevé que dans la zone euro32. La confusion souvent faite entre le salaire nominal et le coût réel, qui prend en compte la productivité, conduit à surestimer la réalité de la concurrence des nouveaux pays.
L’élargissement, dont la réalisation paraît difficilement contestable sur le plan politique et humain, n’est évidemment pas un échec sur le plan économique et social, puisqu’une dynamique de rattrapage se met effectivement en place. Mais celle-ci ne produit pas non plus le succès économique escompté, puisque le rattrapage est plus lent et laborieux que prévu.
 
L’élargissement ne remet pas en cause, et parfois renforce, certaines inégalités entre les États, voire les régions. En fait, la dynamique de rattrapage qui était l’un des chantiers de cet élargissement souffre cruellement du manque de coordination des politiques économiques, salariales et fiscales. Pour que l’élargissement porte véritablement ses fruits en permettant un rattrapage accéléré, des mécanismes renforcés de coordination des politiques publiques des États sont nécessaires.

La question des frontières
À l’égard de l’adhésion de la Turquie pèse le préalable démocratique défini par les critères de Copenhague. Il n’y a rien de surprenant à ce que des pays qui ont élaboré depuis de siècles un corpus de libertés politiques et individuelles fassent de l’acceptation de ce corpus une condition préalable à l’adhésion de nouveaux membres dans leur groupe. Ce point de vue est à l’évidence plus défendable que celui qui imposerait une ligne de frontière séparant le monde chrétien du monde musulman. Le critère d’une appartenance à un « club chrétien » ne saurait devenir le lien fédérateur et discriminant de l’Europe. D’un autre côté, on peut se poser sincèrement la question de savoir s’il est dans l’intérêt de l’Europe d’avoir une frontière directe avec l’Irak et la Syrie. Pourrions-nous véritablement maintenir une politique de libre circulation des personnes avec des frontières si difficilement contrôlables ? La sécurité européenne serait-elle vraiment renforcée par l’extension géographique du territoire de l’Union vers les territoires les plus violents de l’histoire contemporaine ?
Mais à l’occasion du débat autour de l’adhésion turque réapparaît un second préalable démocratique : la forme et la force politiques de l’Union. On peut considérer en effet que l’approfondissement démocratique devient le préalable à l’élargissement qu’il n’a pas pu devenir au long des années 1990. Mais la balle est cette fois-ci dans le camp de l’Union. La crainte de la dilution s’avive d’autant plus que le gouvernail ne paraît pas fermement tenu.
 
En France, la contre-offensive s’est organisée autour de Nicolas Sarkozy qui met en avant le concept de capacité d’absorption. S’il insiste moins sur la vitalité démocratique de l’Union, il donne un contenu précis à ses réserves : « La vérification de la capacité de l’Union est nécessaire à chaque étape d’un processus d’élargissement et pas seulement au moment de sa conclusion. » Le 21 février 2007, il est allé plus loin, dans une déclaration sans appel : « La Turquie, qui n’est pas un pays européen, n’a pas sa place à l’intérieur de l’Union européenne. L’Europe sans frontières, c’est la mort de la grande idée de l’Europe politique33. » La volonté de la plupart des autres gouvernements de l’Union est différente. Au fond, la capacité d’absorption dépend essentiellement de la nature et de la solidité des institutions de l’Union européenne. Telle qu’elle fonctionne aujourd’hui, surtout avec le traité de Nice, même l’adhésion de la Croatie pose un problème d’absorption.
Le doute s’est donc installé. Quand les frontières deviennent des lignes de fuite, la crise s’installe. Dans ces moments d’hésitation, les nations triomphent de l’Europe. Il faut sans tarder une autre approche pour faire avancer les intérêts des citoyens européens.
 



Chapitre  4
Malaise dans l’État-nation
L’État-nation n’est plus une idée qui a le vent en poupe… Dans tous les pays, les affirmations se succèdent pour annoncer son recul, son déclin ou sa mort. Parfois trop vite, l’on prédit son crépuscule. Il faut avoir l’honnêteté de reconnaître que, ces dernières décennies, l’État-nation s’est progressivement affaibli et n’offre plus une valeur refuge. Sécurité, lutte contre le terrorisme et les réseaux criminels internationaux, chocs écologiques, questions énergétiques, faible croissance, révolution numérique, efforts de recherche et grandes alliances industrielles, migrations des populations, régulation du commerce international : l’État-nation semble aujourd’hui incapable de résoudre seul les enjeux majeurs de notre époque. Face à ces difficultés, les peuples s’inquiètent de leur avenir et désespèrent de voir la politique apporter des réponses aux maux de notre époque.
Pour autant, non seulement l’annonce et la célébration de la fin de l’État-nation sont prématurées, mais sa défense paraît capitale. L’État demeure plus que jamais un instrument indispensable pour la gestion des biens publics.
Pour mieux répondre aux attaques auxquelles l’État doit faire face, mieux vaut comprendre les difficultés politiques qui conditionnent son fonctionnement actuel.
Un constat de faillite
La faiblesse de l’État-nation s’aggrave face à la globalisation de l’économie. Le rôle protecteur de l’État semble s’être affaibli au fur et à mesure de la délocalisation des facteurs de production. La croissance du commerce international est moins en cause que l’éclatement des fonctions de l’entreprise et la dispersion planétaire des détenteurs du capital. Ce mouvement d’affaiblissement de l’État-nation s’étend à toute l’Europe et affecte chacune des puissances étatiques du continent.
L’État sans la providence
La crise de l’État-nation devint manifeste dès la fin de la forte croissance des Trente Glorieuses. La stagnation économique et l’inflation élevée ont discrédité le rôle keynésien de l’État : quand les ressources de l’État ont augmenté moins rapidement que les besoins croissants en protection et en service public, le doute s’est définitivement installé quant à la pérennité de l’État providence. Habermas note que l’État-nation, qu’il appelle aussi parfois l’État social, s’est constitué à la fois en tant qu’État administratif et État fiscal ; ces deux fonctions sont à présent largement mises à mal. Non seulement l’État perd de sa légitimité et de sa compétence, mais il est devenu un acteur parmi d’autres pour l’organisation de la société.
Avant tout, les États-nations et les systèmes démocratiques dont ils tirent leur légitimité souffrent aujourd’hui d’un déficit d’efficacité. Au cours du XXe siècle, l’État-nation a conquis sa légitimité auprès des citoyens par sa capacité à appliquer des politiques sociales. Le déclin de son action dans ce domaine, sous la pression des impasses de financement et… de l’idéologie néolibérale, a contribué à remettre en cause sa légitimité. Désormais, les citoyens ne considèrent plus l’institution étatique comme un acteur véritablement capable d’améliorer leurs conditions de vie. Les esprits se tournent alors du côté des valeurs traditionnelles, ce qui participe à l’éclosion d’un conservatisme réactionnaire.
La mondialisation a affecté négativement la capacité d’action des États-nations dans leurs fonctions de répartition et de garants de l’égalité sociale. L’idéologie néolibérale, en se focalisant exclusivement sur le critère d’efficacité, évite toute réflexion sur les questions de justice distributive. L’État, jugé sur ce seul critère, se révèle privé d’outils politiques à la mesure des enjeux.
L’apparente incapacité de l’État à faire reculer le chômage ou la pauvreté a contribué à sa perte progressive de légitimité en tant qu’institution. Par ailleurs, la globalisation, en encourageant une course effrénée aux gains de productivité, exerce une pression considérable sur la rentabilité des petites entreprises locales. Le populisme de droite s’est fait le porte-parole des PME et de leurs difficultés à rester compétitives. Il accuse le poids de la fiscalité et réclame une réduction des impôts pour compenser la perte relative des marges. Ainsi, le marché crée des forces sociales qui minent la légitimité de l’État.

L’État résiduel
La crise du modèle keynésien a imposé dès les années 1970 ces nouvelles valeurs, portées par le néolibéralisme. Le néolibéralisme réduit la philosophie politique du libéralisme classique à sa seule dimension économique. Cette nouvelle idéologie repose sur la théorie de l’État résiduel : celui-ci est accusé de tous les maux. Ainsi, Ronald Reagan pouvait déclarer que « l’État n’a plus de solutions aux problèmes économiques, car il est le problème ». Pour de nombreux acteurs politiques et économiques, le marché doit supplanter l’État dans son rôle d’organisateur de la société. Dans La Grande Transformation1, Polanyi dénonçait déjà cette marchandisation du monde et de la société, où les relations sociales sont encastrées dans le marché et non l’inverse. Il y a dix ans, l’économiste britannique Susan Strange rappelait que « le monde d’après guerre froide (depuis le début des années 1990) accordait un rôle plus grand au marché qu’à l’autorité publique2 ». Parce que l’État peine à garantir le respect des quatre valeurs indispensables au bon fonctionnement d’une société (la sécurité, la justice, la liberté et la richesse), le marché s’est substitué aux acteurs publics.
Trois concepts définissent cette période : la déréglementation (aucune entrave au marché), la privatisation (poids croissant de la sphère privée) et la concentration des entreprises (conséquence d’une concurrence renforcée). Si les demandes de réduction de l’intervention étatique se sont faites plus concrètes dans l’Amérique de Reagan et l’Angleterre de Thatcher, il ne faut pas oublier non plus le rôle de Deng Xiopeng en Chine. Ce dernier a voulu libéraliser l’économie sans avoir à subir les conséquences du libéralisme politique.
Pour les défenseurs du néolibéralisme, l’État est tout d’abord accusé de perturber le fonctionnement de l’économie : mieux vaut, selon eux, laisser faire le marché. Ces idées ne sont pas nouvelles et marquent en un sens un retour au libéralisme économique du XIXe siècle. En revanche, un élément nouveau vient s’ajouter à ce libéralisme traditionnel : le scepticisme quant aux capacités de l’État-nation à agir avec rationalité et efficacité. Les libéraux considèrent que la théorie du laisser-faire doit également s’appliquer à de nouveaux champs d’intervention traditionnellement reconnus comme ceux de l’État. L’État est critiqué et concurrencé dans les domaines de l’éducation, la santé ou la sécurité. Par ailleurs, les administrations étatiques sont, elles aussi, de plus en plus soumises à des logiques appliquées jusque-là à l’économie de marché, avec notamment ses critères de rentabilité. Sur un plan théorique, les défenseurs de l’école du nouveau management public ont tenté de mettre en évidence les causes des dysfonctionnements des administrations en insistant notamment sur le manque de flexibilité et de rentabilité qui prévaut. Autrement dit, les administrations sont évaluées à partir des critères du secteur privé. L’OCDE, dans plusieurs rapports sur la gestion publique des États membres, a insisté sur la nécessité pour les États de mettre en place des réformes visant à introduire dans le secteur public des mécanismes de gestion privée et à imposer des critères de performance ou encore à généraliser la sous-traitance de certaines tâches à des acteurs privés.
Plus généralement, les citoyens font preuve d’une défiance accrue à l’égard des gouvernants et des valeurs qu’ils sont supposés incarner. Au cours du XXe siècle, les gouvernements démocratiques ont progressivement appris à faire accepter leur action par la mobilisation de valeurs comme l’intérêt général, la solidarité, la répartition ou encore le développement du pays, plutôt qu’imposer leurs politiques par la force et la coercition. Aujourd’hui, les citoyens doutent de leur engagement à défendre ces valeurs.

L’ère des soupçons
Les affaires de corruption, de plus en plus visibles, alimentent la rhétorique sur la dénonciation des élites politiques et ne sont pas étrangères à cette crise de la légitimité des gouvernants. Les acteurs politiques ne sont plus considérés comme les garants de l’intérêt général, mais plutôt comme les défenseurs d’objectifs particuliers. Que des délits de corruption ou d’abus de biens sociaux soient plus visibles qu’auparavant n’est en soi pas une mauvaise chose, dans la mesure où cela signifie que la justice est indépendante et offensive dans la lutte contre ces pratiques. Cette dénonciation alimente la crise politique et la défiance à l’égard du personnel politique et de l’institution étatique. Les dérapages de quelques-uns acquièrent une visibilité et une importance bien plus grandes dans un contexte où l’État lui-même se semble plus capable de remplir ses fonctions traditionnelles. L’arrogance de Marie-Antoinette a mis le feu aux poudres, provoquant la Révolution française, à un moment où la monarchie avait perdu de sa légitimité.
Une enquête menée pour le compte de la Commission européenne en 2003 illustre cette tendance : à l’époque, seules 15 % des personnes interrogées déclaraient avoir confiance dans les partis politiques ; 31 % faisaient confiance à leur gouvernement national et 35 % seulement à leur Parlement national. Par ailleurs, 41 % exprimaient leur confiance en l’Union européenne3. Ces résultats résument vingt-cinq années de recul quant aux engagements civiques et à la participation des citoyens. Ils témoignent de la résignation, du désenchantement et du « désinvestissement agressif » de certaines couches de la société, et pas seulement au sein de la jeunesse. Le « désinvestissement » se traduit souvent par une abstention croissante lors de consultations électorales, tandis que l’« agressivité » s’est confirmée de manière spectaculaire lors des émeutes de novembre 2005 dans les banlieues françaises. L’agressivité prend la forme d’une révolte contre les représentants de l’État, quel que soit l’uniforme porté. La crise de légitimité s’est également manifestée par une remise en cause des partis de gouvernement et par la montée des partis extrémistes : à partir de la fin des années 1980, des mouvements et des partis populistes ont émergé dans presque tous les États membres de l’Union européenne.
La défiance à l’égard de la classe politique et des institutions étatiques est devenue plus aiguë avec la hausse du chômage, l’écart grandissant entre les pays du Nord et ceux du Sud, la montée des fondamentalismes religieux, l’aggravation des crises écologiques, le réchauffement climatique ou le développement de conflits ethnonationalistes. Face à tous ces défis, les gouvernements nationaux apparaissent bien impuissants et démunis. Les acteurs politiques reconnaissent eux-mêmes régulièrement les limites de leurs pouvoirs pour justifier leur incapacité à changer la vie de leurs électeurs. De manière beaucoup plus générale, l’incapacité des gouvernements occidentaux à faire baisser le chômage, à lutter contre les délocalisations et les licenciements abusifs, à régler les problèmes d’intégration des minorités et la délinquance en tout genre, y compris financière, a sérieusement entamé la légitimité de l’État-nation.
Le constat d’échec des acteurs politiques explique en partie la perte de légitimité de l’État4, il provoque une conséquence inquiétante : l’État-nation est devenu impuissant aux yeux d’un nombre grandissant de citoyens.


Le dépérissement de l’État
Le roi est nu. L’État-nation doit aujourd’hui faire face à des problèmes qui transcendent les frontières : immigration, environnement, criminalité internationale… La mobilité croissante des capitaux rend l’intervention de l’État en matière fiscale plus hasardeuse. Ces défis nourrissent la perte de légitimité de l’État, qui ne parvient pas endiguer les dangers qui pèsent sur la démocratie. En outre, ils rendent obsolète la notion de frontière : l’intensification des flux migratoires ou le développement de nouveaux moyens de communication et d’information débordent très largement le cadre strictement national. L’État a même des difficultés à assurer seul la sécurité intérieure de son propre pays, car le développement de technologies sophistiquées et coûteuses ainsi que l’existence de réseaux criminels transfrontaliers et multiformes rendent inefficaces des politiques d’envergure strictement nationale. Dans ce domaine également, avec Pierre Hassner, on ne peut que constater le « dépérissement de l’État5 ».
L’économie sans l’État
Au cours de l’après-guerre, et plus encore à partir des années 1970, les États-nations occidentaux compensèrent les effets négatifs d’un système économique productiviste en organisant une redistribution, certes imparfaite, des richesses produites et en garantissant une certaine égalité des droits entre les citoyens. Pendant longtemps, ces fonctions n’ont été assumées que par les États-nations. Dans le contexte d’une économie mondialisée, l’État voit son champ d’action limité, ce qui menace le contrôle du capitalisme par le champ politique et fragilise la démocratie.
Le système économique international est devenu transnational. Les mouvements de capitaux s’intensifient, les marchés financiers s’organisent en réseaux et deviennent imprévisibles, retirant par la même occasion aux États la possibilité d’intervenir pour imposer des règles et des organisations internationales qui auraient le pouvoir de les faire respecter. L’« argent fou » (mad money) échappe alors au contrôle et à la réglementation des États. Par ailleurs, les acteurs économiques peuvent s’extraire facilement des contraintes nationales, privant ainsi les États de leur capacité de mettre à profit les ressources fiscales engrangées. Aujourd’hui, quand l’action gouvernementale se fait trop pressante sur l’activité économique des entreprises, celles-ci menacent de s’expatrier. Habermas décrit ainsi les phases du « cercle vicieux » dans lequel les États-nations sont emprisonnés6 : avec un chômage qui progresse, le système de sécurité sociale est trop sollicité et les contributions fiscales sont en baisse, si bien que le budget est plus limité pour lutter contre le chômage, ce qui accroît encore celui-ci. Un autre exemple témoigne du poids croissant du marché et des entreprises internationales sur l’économie mondiale : alors que, dans les années 1980, sur les 100 plus grandes entités économiques mondiales, on comptait 55 États et 45 firmes, la proportion s’est inversée depuis la fin des années 1990. Les mouvements de concentration actuels risquent fort de renforcer le poids du secteur privé.
Le caractère transnational de certains phénomènes économiques et des moyens à mettre en œuvre pour les régler n’est pas en soi un élément négatif. Le problème, selon Habermas, est que l’État est de plus en plus « empêtré dans les interdépendances de l’économie et de la société mondiale [et] perd son autonomie d’action et sa substance démocratique7 ». En effet, l’État-nation, malgré son affaiblissement, reste le seul espace politique qui garantisse aujourd’hui le système démocratique. S’il perd de sa puissance d’action, cela pose de sérieuses difficultés quant à la capacité des citoyens à contrôler leurs choix en matière d’organisation sociale.
Les États pourraient être perçus comme des victimes subissant les conséquences de la mondialisation. En réalité, ils sont en partie responsables de leurs propres faiblesses : ils ont souvent contribué eux-mêmes à alimenter la logique de marché, en privatisant de nombreux services publics ou en abaissant les régulations du marché. Ils ont aussi délibérément abandonné certaines de leurs compétences au profit de quelques acteurs supranationaux qui participent aux balbutiements de la gouvernance mondiale.
Ces transferts de compétences n’appellent pas en eux-mêmes de critiques systématiques, mais force est de constater que celles-ci ont été essentiellement récupérées, non par l’Europe, mais par des acteurs dont la responsabilité devant les citoyens reste limitée (le marché, les entreprises internationales…). Autrement dit, le néolibéralisme a transformé des biens publics en biens privés, alors que ces biens continuent d’avoir des incidences sur de nombreux citoyens. Comment gérer ces externalités ? Pour répondre à l’apparition de nouveaux problèmes liés à la globalisation, les États-nations ont fréquemment mis en commun, voire délégué, certaines de leurs compétences. S’il faut admettre que ce choix était animé par un souci d’efficacité, il a contribué à l’affaiblissement de la volonté démocratique des citoyens.

Des modes de gouvernement concurrents
Aujourd’hui, l’État est mis en échec par des dynamiques qui effacent les frontières, déterritorialisent l’économie et, dans une moindre mesure, les problématiques sociales et politiques. L’État est peu à peu réduit à exercer un rôle de régulateur de la société plutôt que d’organisateur. Mais, même dans ce rôle, il est concurrencé par d’autres instances de gouvernance, parfois instaurées par les États eux-mêmes, renforçant ainsi une séparation verticale des pouvoirs.
Sur le plan international, l’Organisation des nations unies est l’organe de référence pour la diplomatie, autrement dit pour la gestion des intérêts des gouvernements. Si l’ONU est longtemps restée dans l’imaginaire collectif un « machin », selon le mot du général de Gaulle, elle est loin de ne représenter qu’un simple théâtre de mise en scène de la coopération internationale. On ne saurait en faire un simple instrument aux mains des États-Unis. Certes, l’influence américaine sur l’ONU est bien réelle. Les États-Unis en sont les premiers contributeurs, mais doivent également négocier avec d’autres États pour les décisions essentielles. L’exemple de l’expédition irakienne a montré que l’ONU savait s’opposer aux manœuvres américaines, même si cet épisode a aussi montré que les Américains pouvaient le cas échéant se passer de son autorisation pour agir.
D’autres institutions internationales ont acquis des compétences aux dépens des États ou, plus précisément, les États ont délégué certaines compétences à des instances internationales. Les institutions comme le FMI, la Banque mondiale ou l’OMC exercent sur les règles de l’économie mondiale une influence beaucoup plus importante que les États-nations, même si le pouvoir de ces organismes dépend en grande partie de la capacité des gouvernements y participant à parvenir à des consensus. Dans certains domaines, les États-nations mettent en place des gouvernances qui imposent des contraintes à leur propre action : en ratifiant le protocole de Kyoto, les États se sont engagés à respecter des objectifs précis et chiffrés en matière de réduction d’émission de gaz à effet de serre et un manquement à ces engagements s’accompagne de sanctions. Sur ce point, l’abandon d’une partie de la souveraineté ne représente pas en soi une mauvaise solution ou un danger. Bien au contraire, la lutte contre le changement climatique nécessite des formes de coopération à l’échelle mondiale. Il faut reconnaître aussi que ce mode de gouvernance limite l’autonomie d’action des États et peut alimenter, au sein des opinions publiques, la crainte de voir un État perdre de sa souveraineté.
L’Union européenne est incontestablement un système très abouti en matière de délégation de compétences à une organisation supranationale. Néanmoins, si des États renoncent délibérément à l’exercice de certaines compétences et choisissent de s’en remettre à des institutions européennes, celles-ci parviennent régulièrement à s’octroyer de nouveaux champs d’action sans pour autant obtenir l’accord préalable des États, voire contre leur volonté. Certains États membres ont par exemple toujours résisté à la mise en place d’une politique énergétique commune, au nom de la diversité des contextes nationaux, ce qui n’a pas empêché la Commission d’investir peu à peu ces questions, par le biais de ses compétences en matière de politique environnementale et de lutte contre le changement climatique, ou dans le cadre de la mise en place du marché unique. Les États résistent parfois à déléguer certains domaines de compétence, soucieux de défendre les intérêts particuliers de grandes entreprises nationales. À l’usage, les intérêts particuliers défendus ne sont pas nécessairement ceux des consommateurs et des citoyens. L’État français a par exemple cherché à protéger les intérêts de l’entreprise publique EDF en préservant son monopole, alors que l’initiative de la Commission européenne en matière de politique énergétique avait pour objectif de réduire la facture énergétique des consommateurs.


Repli identitaire et regain de nationalisme
Un autre symptôme de la crise traversée par l’État-nation se trouve dans son incapacité de plus en plus marquée à incarner une identité collective. Les réflexes de repli identitaire et le renouveau du nationalisme puisent leurs motifs dans cette vacance. La domination de l’idéologie néolibérale paraît grandement responsable de cette situation. En effet, le néolibéralisme, nous l’avons dit, réduit de façon obsessionnelle le rôle de l’État et le champ du secteur public. Mais, en privatisant les décisions, le néolibéralisme ôte aux citoyens la possibilité de s’emparer des outils démocratiques pour réagir face aux conséquences négatives des décisions d’autrui. La seule réglementation à laquelle les citoyens semblent pouvoir se raccrocher est celle des normes culturelles partagées par le plus grand nombre, autrement dit la référence identitaire. En 1995, Arjun Appadurai constatait que les nouvelles vagues de nationalisme reflétaient moins les aspirations d’un retour au passé qu’une réaction, parfois épidermique, aux conséquences de la mondialisation et aux flux internationaux8. En oubliant le politique et le citoyen, en favorisant une intégration européenne orientée essentiellement vers sa seule dimension économique, en construisant une Europe dont le seul horizon affiché serait un grand marché commun, l’Union risque de renforcer les tendances nationalistes. Jürgen Habermas parle, pour sa part, d’« indices de fragmentation politique ». Il constate que le processus de mondialisation a renforcé chez certains la haine de l’étranger et entraîné plus généralement une rupture dans la chaîne de solidarité entre citoyens. Il prend pour exemple la Ligue du Nord qui a prôné l’indépendance de la Padania, région économiquement riche du nord de l’Italie. En Allemagne, les Länder de l’Ouest, notamment la Bavière, ont accepté avec une certaine réticence le coût de la réunification et ont cherché à diminuer la taxe de solidarité et les transferts destinés à réduire les écarts entre l’Est et l’Ouest.
L’avenir de la nation
Si l’État-nation est jugé sévèrement, ce diagnostic ne conduit ni au dépérissement de l’État, comme le réclament les néolibéraux, ni à la dilution des nations, comme l’espèrent les fédéralistes les plus radicaux. La nation et l’État ont un avenir en Europe. Mais cet avenir n’est possible que si l’on dissocie l’État comme organisation de gouvernement de son contexte culturel et émotionnel. L’État a pour fonction de gérer les intérêts communs des citoyens, tandis que la nation leur donne un sentiment de communauté. Identifiés aux émotions, les intérêts ne sont pas toujours bien défendus. La double crise de l’État et de l’Europe officialise ces temps-ci un retour à la nation. Cette tentation peut avoir des allures inquiétantes quand elle se manifeste par un repli frileux sanctuarisant les politiques nationales et par la crainte de voir la nation inexorablement diluée dans un ensemble plus vaste.





Chapitre  5

La montée des populismes

La dérive populiste s’appuie sur une nostalgie souverainiste, sur le fantasme d’un hypothétique retour à un âge d’or. Mais le populisme prospère encore plus quand les écarts se creusent entre les promesses et la réalité. Il se radicalise quand le peuple « perd la main » sur ses choix essentiels. En Europe, le populisme, plus encore que le souverainisme auquel il est trop vite assimilé, propose une alternative à la construction de l’Europe, jugée par beaucoup trop bureaucratique et très éloignée des préoccupations quotidiennes. En France, un populisme de gauche a pris le relais du Parti communiste dans cette fonction tribunitienne. Le populisme de droite, pour sa part, mobilise la petite bourgeoisie contre « les grands », contre l’internationalisation, contre l’État qui réclame toujours plus d’impôts.

Ces deux formes de populisme sont les conséquences des dégâts économiques et sociaux des vingt dernières années : désindustrialisation, précarité de l’emploi, processus de paupérisation, transformation de la ruralité et sentiment d’abandon de nombreuses catégories sociales, et notamment des populations habitant des territoires isolés. La perception du déclin collectif va de pair avec celle d’un déclassement individuel ou familial. À ignorer la situation des « laissés-pour-compte », l’addition risque d’être de plus en plus salée à chaque élection nationale, d’autant plus que les scrutins européens donnent l’impression d’être dénués de signification et d’enjeu.



L’« autre Europe » des populismes

Le niveau élevé de l’abstention lors des dernières consultations électorales s’est accompagné de l’émergence de nouvelles listes à tendance populiste. Quand elles se présentent comme proeuropéennes, elles militent pour une « autre Europe ». Zaki Laïdi distingue trois raisons majeures, « trois redoutables ingrédients de la contestation antieuropéenne » qui conduisent les partis populistes à refuser l’Europe telle qu’elle se fait1.

Premièrement, il faut citer une rébellion antiréglementaire. L’Union européenne devient l’institution régulatrice par excellence. Elle tend à fixer des normes sur des sujets aussi variés que l’environnement, la chasse, la pêche, l’énergie ou les standards sociaux. Cette fonction régulatrice pousse de nombreux mouvements à adopter une position poujadiste et antiréglementaire. Deuxièmement, l’absence de visibilité du pouvoir alimente inévitablement la rhétorique sur les technocrates de Bruxelles qui adoptent, sans avoir de légitimité démocratique, des mesures importantes pour le quotidien des citoyens. L’incapacité de la Commission à communiquer directement avec les populations d’Europe et la tendance des gouvernements nationaux à rejeter sur Bruxelles des décisions impopulaires renforcent cette vision à l’égard de la technocratie bruxelloise. Enfin, l’Europe est perçue, selon une formule consacrée, comme un cheval de Troie de la mondialisation plutôt que comme un outil de médiation pour en atténuer les effets les plus négatifs. La percée des partis populistes et d’extrême droite dans plusieurs États membres de l’Union ne se comprend pas en dehors de l’avènement de la globalisation économique. L’un des axes récurrents des discours de ces partis concerne l’incapacité de l’État à lutter efficacement contre le « mondialisme ». Les discours de Jean-Marie Le Pen sur « la fin de la France » ne disent pas autre chose. Les populistes ne s’appuient pas uniquement sur la peur de l’étranger, mais aussi sur la peur suscitée par le déclin de l’État, devenu impuissant à garantir la sécurité, physique et économique, de ses ressortissants. Pour autant, les citoyens d’Europe ne semblent pas unanimement prêts à laisser les institutions européennes exercer les pouvoirs de l’État : l’harmonisation fiscale est refusée par tous les gouvernements et, sur ce point au moins, une partie des opinions les soutient. Dans ces conditions, il est impossible pour les États-nations de ne pas se faire concurrence et de parvenir à des solutions optimales pour l’ensemble des citoyens européens.

 
Il y a plusieurs façons de répondre à cette interpellation des populistes à propos de l’Europe. La première est d’être capable de parler sans détour des nations et de leur avenir. La seconde consiste à créer pour la construction européenne un véritable cadre démocratique.




À la source des populismes

Depuis quelques années, la rhétorique populiste revient en force. En France, cela a été perceptible au moment des élections européennes de 2004 et des référendums de 2005 sur la ratification du Traité constitutionnel. La campagne présidentielle française de 2007 a même donné parfois l’impression qu’elle ne pouvait être gagnée que par un candidat populiste. La rhétorique populiste est à inscrire dans la continuité de la montée des droites dures en Europe depuis la fin des années 1990. Au-delà de ce constat, qui sont vraiment les populistes ? Quels sont précisément leurs discours sur l’Europe ? Les mouvements populistes sont-ils semblables ou pluriels ?


Comprendre pour combattre

Les élections organisées depuis une dizaine d’années en Europe ont été marquées par l’ascension de nombreux partis aux accents populistes, xénophobes, nationalistes et antieuropéens. Mais, dans les récents rendez-vous électoraux, de nouvelles formations ont proposé des discours plus nuancés sur l’Europe. Quelques-uns de ces mouvements se sont même présentés comme proeuropéens, tout en étant très critiques à l’égard du fonctionnement des institutions communautaires.

Il faut prendre la mesure des nuances qui existent entre les différents populismes de manière à lutter avec efficacité contre les simplifications et la démagogie. Mais surtout, mieux vaut répondre aux attentes et aux inquiétudes des électeurs qui, déçus par les hommes et les femmes des partis traditionnels, se tournent, élections après élections, vers des mouvements populistes. Le politologue Cas Mudde définit le populisme comme « une idéologie qui comprend la société comme divisée entre deux groupes homogènes et antagonistes : les “gens purs” contre les “élites corrompues” et ceux qui considèrent que la politique devrait être l’expression de la volonté générale2 ». Les arguments du populisme sont à analyser et à combattre sur ce terrain. Quand la politique n’est plus perçue comme l’expression de l’intérêt général, quand la corruption s’infiltre dans le quotidien de la politique, il est fort tentant de contester les cadres démocratiques. Alors, pour préserver la démocratie, il ne faut pas craindre de dénoncer la « machine à trahir3 ».

Le plus souvent, le vote en faveur des partis populistes et/ou d’extrême droite reflète de profondes inquiétudes. Rejeter en bloc les arguments de ces mouvements, sans les soumettre au filtre de l’analyse, sans faire la part entre les peurs légitimes des citoyens et l’instrumentalisation de ces peurs par des dirigeants doués pour l’imposture, devient vite dangereux. En ne prenant pas la mesure de ce malaise, en faisant le choix de ne pas y répondre, les Européens font le lit de ces mouvements.



Le populisme installé dans le paysage politique

Depuis la fin des années 1990, la percée électorale des formations populistes et nationalistes témoigne du profond malaise des démocraties européennes. Ce phénomène surprend moins dans les nouveaux États membres de l’Union, puisque la transition du régime communiste à la démocratie, et de l’économie planifiée au marché, produit de nombreux groupes sociaux qui se considèrent « perdants ». Mais, au sein des « anciennes » démocraties, le danger s’installe également.

Dans trois pays de l’Union européenne, ces partis ont même réussi à occuper des fonctions gouvernementales. En Autriche, le FPÖ, le parti de Jörg Haider, a obtenu 26,9 % des suffrages en 1999. Ce résultat a permis à cette formation d’entrer au gouvernement au sein d’une coalition composée notamment du parti conservateur. En Italie, trois formations populistes, Forza Italia de Silvio Berlusconi, Alliance nationale de Gianfranco Fini et la Ligue du Nord de Umberto Bossi, se sont associées en 2001 pour former un gouvernement. En 2008, elles ont à nouveau gagné l’alternance. Enfin, en 2002, aux Pays-Bas, la liste emmenée par Pim Fortuyn recueillit 17 % des votes aux élections législatives. Sa formation s’est alors associée aux chrétiens-démocrates et aux libéraux avant de participer au gouvernement dirigé par Jan Peter Balkende.

D’autres formations ont enregistré des résultats inattendus dans plusieurs États européens, sans que leurs membres parviennent à occuper un poste ministériel. Lors des élections du Parlement flamand, le parti populiste Vlaams Belang a recueilli en 2004 24 % des voix, puis 20 % en 2007. Au Danemark, le Dansk Folkeparti a réalisé un résultat de 13,3 % aux législatives de 2005. En France, le premier tour de l’élection présidentielle de 2002 est resté dans les mémoires de tous les démocrates, abasourdis par la deuxième place obtenue par Jean-Marie Le Pen et par son accession au deuxième tour. Aux élections législatives qui ont suivi, le parti de M. Le Pen, aujourd’hui en déclin, a obtenu le résultat toujours inquiétant de 11,3 % des voix. En Allemagne, le parti néonazi NPD réussit à être présent dans plusieurs parlements régionaux, sans dépasser 5 % aux élections nationales.

Cette vague protestataire ne touche pas uniquement les pays de l’Union européenne, comme en témoignent les résultats du Parti du progrès en Norvège (22,1 % en 2005, soit la deuxième formation du pays) ou de l’UDC-SVP qui a remporté les élections fédérales suisses de 2003 avec plus de 27 % des voix. Faut-il interpréter ces résultats comme l’irrésistible ascension des partis populistes dans tous les pays d’Europe ? Il est à noter que ces partis ont tendance à perdre facilement leur popularité dès lors qu’ils exercent le pouvoir.

Pascal Perrineau, le directeur du CEVIPOF, rappelle justement que ces résultats ne doivent pas masquer les différences qui existent entre toutes ces formations. En Italie, la Ligue du Nord, emmenée par Umberto Bossi, s’inscrit plutôt dans l’héritage des mouvements régionalistes créés par opposition au centralisme politique italien. Ce parti accuse l’État italien d’être trop généreux avec les régions les plus pauvres de l’Italie, comme le Mezzogiorno. En France, le Front national développe un discours très différent, davantage fondé sur un nationalisme nostalgique et un retour aux valeurs traditionnelles4. En Belgique, le Vlaams Belang défend pour sa part l’indépendance de la Flandre et la lutte contre l’immigration. Tous ces mouvements ont des points communs. Ils se présentent comme les défenseurs des « petites gens » contre les intérêts « étrangers ». Leur xénophobie s’oppose à l’égalité des personnes sur le plan économique et politique. La demande sans nuances d’une préférence locale ou régionale revitalise le tribalisme holiste que cinquante ans d’intégration européenne ont cherché à dépasser.

Le conservatisme des mouvements populistes apparaît comme un obstacle majeur pour une Europe démocratique. Mais ces partis populistes et ces mouvements d’extrême droite sont si divers dans leurs revendications que leur organisation collective à l’échelle européenne est encore impossible. Quelques tentatives de rapprochement au sein du Parlement européen ont bien été tentées, mais se sont soldées par un échec, en raison des divergences d’opinion des différents acteurs et du poids du nationalisme qui imprègnent leurs idées et leur action. Ainsi, le Front national considère que la France doit jouer un rôle moteur dans l’Europe des patries, seule configuration acceptable pour envisager une coopération européenne entre États. Les Republikaners de l’extrême droite allemande imaginaient bien évidemment que l’Allemagne doit assumer cette fonction de leadership. L’Autrichien Jörg Haider a tenté de fédérer les forces populistes d’Europe au sein d’un grand mouvement, le parti de la « Nouvelle Europe », mais cette initiative a échoué. Non seulement la majorité de ces mouvements sont plutôt antieuropéens, mais chaque formation a des stratégies politiques différentes, liées à des contextes nationaux.



Vers un nouveau populisme proeuropéen ?

Ces dernières années ont été marquées par une nouveauté politique : l’émergence d’un « populisme européen », qui vient s’ajouter au populisme national. Cette nouvelle idéologie n’est pas une quelconque alliance entre différentes formations populistes nationales incapables de coopérer. Cette expression désigne plutôt des mouvements populistes ouvertement proeuropéens, qui revendiquent « une autre Europe ». En Autriche, lors des élections européennes de 2004, une liste conduite par Hans Peter Martin, un eurodéputé non inscrit, anciennement membre du Parti social-démocrate, a recueilli 14,3 % des suffrages avec un discours populiste d’un nouveau genre. Hans Peter Martin s’est présenté comme le « Monsieur Propre » de l’Union européenne : il souhaitait « faire le ménage à Bruxelles pour sauver la démocratie », autrement dit lutter contre les « privilèges exorbitants » octroyés à ses collègues, sanctionner les absences répétées des eurodéputés. Après un parcours politique d’intellectuel de gauche, proeuropéen, Hans-Peter Martin a adopté une position très sévère à l’égard des institutions européennes. Il considère que « vouloir contrôler les avantages des eurodéputés n’a rien de démagogique » et que c’est là le seul moyen de faire reculer l’abstentionnisme aux élections européennes. Il dénonce également les institutions européennes, qu’il juge n’être qu’un « microcosme politico-journalistique où règne l’omerta ». Arrivée en troisième position, sa liste a récupéré une grande partie des voix protestataires aux dépens de Jörg Haider.

Aux Pays-Bas, un autre dirigeant politique, Paul Van Buitenen, tient un discours similaire. Son parti « Europe transparente », a été créé à l’occasion des élections de 2004. Cette liste a obtenu 7,3 % des suffrages et deux sièges au Parlement européen. Peu avant la démission de la Commission Santer en mars 1999, ce mouvement a présenté un rapport très sévère sur la fraude au sein de l’institution européenne, pour laquelle il a travaillé en tant que contrôleur financier. Critique à l’égard de l’Europe, Van Buitenen se veut néanmoins proeuropéen. Rattaché au groupe parlementaire européen des Verts/Alliance libre, il a expliqué son engagement en affirmant que les citoyens avaient droit à une « Europe meilleure » et plus transparente. Depuis 2005, les deux hommes se sont d’ailleurs associés au sein d’une « plate-forme pour la transparence ». Ces mouvements présentent donc des similarités avec les populismes nationaux, tout en s’inscrivant dans une perspective européenne.

Le populisme européen trouve son origine dans les dysfonctionnements de la démocratie représentative. La politologue américaine Margaret Canovan établit une distinction entre « démocratie rédemptrice » et « démocratie pragmatique ». Dans une démocratie rédemptrice, la politique s’appuie sur une « foi » des citoyens en la capacité à changer le monde. La démocratie est alors perçue comme le meilleur moyen de gérer la cité. Dans une démocratie pragmatique, la sphère de l’action politique est fondée sur un scepticisme : la politique doit se méfier des passions et du pouvoir. La démocratie est alors perçue comme un ensemble de procédures qui trouvent une légitimité par les résultats obtenus5. Aujourd’hui, les Européens penchent plutôt du côté de la démocratie pragmatique. Or l’Europe ne produit pas les résultats escomptés, ce qui explique le renforcement des mouvements populistes et la remise en cause de la représentativité du personnel politique. Au plan européen, cette critique s’exprime avec force, car il existe un niveau supplémentaire de représentation et le processus décisionnel exprime rarement la volonté des citoyens européens. Les décisions votées à l’échelle européenne sont prises soit par des membres de gouvernement (au sein du Conseil), soit par des dirigeants nommés par ces gouvernements (la Commission), soit par des experts (dans le cadre d’agences et de différents comités). Par conséquent, le fossé creusé entre les représentants et les représentés suscite un sentiment de suspicion chez une partie des citoyens.

Le procès de représentativité s’affirme d’autant plus fortement que les femmes et les hommes politiques admettent parfois eux-mêmes leur impuissance face aux décisions de Bruxelles. Ce soupçon alimente les discours des mouvements populistes pro- et antieuropéens. Les fonctionnaires de Bruxelles et les élites des organisations internationales sont alors largement vilipendés.

Ce soupçon n’est pas en soi à rejeter avec l’ensemble des mouvements et des dirigeants qui les incarnent. Autant il est important de combattre les simplifications, la personnalisation du pouvoir et la manière dont ces mouvements instrumentalisent les inquiétudes populaires, autant l’idée de remettre les citoyens au centre des décisions n’est ni un danger ni une utopie. Par nature, les discours populistes, incohérents ou partiels, ne proposent souvent aucun remède concret pour remédier à la coupure entre le peuple et l’élite, car, sur le fond, ils rejettent le principe même de la démocratie représentative et délibérative. Leurs leaders charismatiques se transforment en haut-parleurs, mais l’action ne suit pas.

Au lieu d’adopter la posture des populistes, mieux vaut entendre les interrogations des citoyens et expliquer les décisions européennes sans recourir à un métalangage technocratique. Il faut réintroduire vigoureusement les citoyens dans le processus décisionnel. Mais l’attitude adoptée par les élites, contraire à cette approche, renforce le populisme. Pour preuve, la campagne référendaire de 2005 s’est transformée dans un premier temps en une séance de rattrapage sur la question de l’élargissement. Cette réticence des partis politiques à inscrire l’Europe dans la vie politique nationale creuse inéluctablement le lit du populisme.

Le dernier héraut en date des néopopulistes, Declan Ganley, a beaucoup œuvré pour la victoire du « Non » en Irlande le 13 juin 2008. « L’Europe est devenue une construction antidémocratique. Il faut la ramener aux peuples » pour « sauver l’Europe et la démocratie6 ». Milliardaire et mondialiste, Ganley a su donner écho à l’opposition des nationalistes du Sinn Fein, des conservateurs catholiques, des ultralibéraux opposés à l’harmonisation fiscale, des neutralistes hostiles à l’idée même de défense européenne, ou des agriculteurs protectionnistes. Le traité de Lisbonne et la commission Barroso, à l’impuissance affichée, devenaient dès lors des cibles faciles.




L’Europe des citoyens contre l’Europe des peuples

Le populisme est pétri, nous l’avons dit, par la peur de l’étranger et la crainte de voir la patrie se dissoudre dans l’Europe. Une raison presque structurelle explique cette attitude : pour les populistes, le petit peuple est une unité homogène et cette unité ne peut se constituer que si elle est confrontée à un ennemi commun, un « étranger ». Pour eux, tout le monde fait partie « du peuple », à l’exception des grandes entreprises, des banques, des fonds d’investissement – qui représentent les intérêts internationaux – et, bien évidemment, des immigrés et des cosmopolites. À l’inverse, la gauche classique considère que la société n’est pas homogène et qu’elle se différencie par ses classes sociales et les liens fonctionnels qui les unissent. Pour les populistes, la nation doit se purifier de ses éléments étrangers. Ainsi, en Allemagne, le parti d’extrême droite, le NPD, a fait campagne sur le thème : « Hors de l’Union européenne, Europe des patries, pour un groupe nationaliste fort à Strasbourg »…


L’élargissement, c’est le mal

Les partis populistes s’opposèrent fréquemment aux élargissements successifs et expriment tout particulièrement leur désapprobation à l’idée de l’entrée de la Turquie dans l’Union européenne. Ils s’inquiètent aussi grandement de l’adhésion des nouveaux États membres et de l’arrivée d’une « main-d’œuvre bon marché ». Ces nouveaux Européens sont fréquemment associés à la hausse de la criminalité. En Autriche ou au Danemark, les élargissements ont suscité la crainte de voir les cultures traditionnelles se dissoudre, voire disparaître. En France, le Front national dénonce depuis longtemps « la dérive vers une entité supranationale qui passe par l’éclatement de la nation » et réclame dans la foulée « un Empire européen des patries fédérées et non homogènes ». Jean-Marie Le Pen stigmatise régulièrement les « Euristocrates » aux ordres de l’« oligarchie internationale cosmopolite ». En Espagne, le mouvement d’extrême droite Democracia Nacional utilise la même rhétorique pour parler de l’Europe, considérée comme une « tour de Babel rêvée par les oligarques mondialistes ». La question de l’adhésion de la Turquie a donné à tous ces mouvements l’occasion d’alimenter leurs discours xénophobes, à l’égard des musulmans en particulier et des immigrés en général.

La peur de l’étranger, le refus de l’immigration, la crainte de voir les imaginaires nationaux se dissoudre dans l’Europe et la mondialisation sont les rengaines classiques des partis populistes d’extrême droite. Dans les pays d’Europe, les dirigeants populistes savent tous exploiter, avec plus ou moins d’habileté, de « finesse » ou d’agressivité, les peurs et les craintes de leurs concitoyens. L’Autrichien Jörg Haider s’inquiétait de l’« invasion » hongroise, tchèque ou slovène ; Jean-Marie Le Pen s’est souvent emporté contre l’« euromondialisme » ou le « cosmopolitisme » ; le politicien danois Pia Kjaesgaard a glorifié l’homogénéité danoise, refusant que son pays devienne une terre d’immigration. Bien que ces mouvements soient très différents les uns des autres, et donc incapables de s’organiser collectivement, ils s’accordent tous sur les méfaits d’une société ouverte.

Que les citoyens aient pu avoir le sentiment de subir l’élargissement plutôt que d’en débattre a permis aux populistes de renforcer l’europhobie d’une partie des citoyens européens. Comme l’explique Dominique Reynié, l’élargissement de l’Union européenne est désormais perçu comme une « machine à importer des conflits dans l’espace européen7 ». Selon une enquête Eurobaromètre de 2002, seulement 51 % des Européens interrogés étaient favorables à un élargissement de l’Union, 30 % y étaient hostiles et 19 % ne répondaient pas à cette question. Ces résultats ne sont guère réjouissants. En France, 46 % des personnes interrogées se déclaraient hostiles à l’élargissement, contre seulement 39 % d’opinions favorables. Les résultats pour la Belgique, l’Allemagne, l’Autriche et le Royaume-Uni se situaient également en dessous de la moyenne européenne. Les craintes sur la libéralisation et l’ouverture des frontières, l’immigration et l’insécurité, les délocalisations et le dumping social viennent renforcer l’hostilité des citoyens européens à l’égard de l’élargissement. Dans l’Italie récente, une vague xénophobe contre les Roumains après l’assassinat d’une Italienne par un Rom a remobilisé l’extrême droite et facilité l’élection de Berlusconi et d’un ancien fasciste au Capitole.

Contrairement à la gauche traditionnelle qui se révoltait contre l’exploitation d’une classe par une autre, le populisme fait écho au mécontentement des populations nationales qui travaillent sur les secteurs domestiques qui ne participent pas à l’économie internationale et européenne. Certains pans de l’économie ont en effet des difficultés à tenir leur rang face à des secteurs dynamiques internationalisés. La raison en est simple : l’européisation du grand marché unique comme la globalisation favorisent les économies d’échelle, les gains de productivité et soutiennent la prospérité de l’Europe.

Depuis le mandat de Jacques Delors, ceci est d’ailleurs un argument essentiel en faveur du marché européen. Mais les entreprises bénéficient différemment de l’accession à un grand marché. Les constructeurs automobiles, les entreprises de la chimie et des télécommunications en profitent, contribuant à une plus grande prospérité en Europe. En revanche, d’autres secteurs, par la nature de leurs activités, ne sont pas en mesure de réaliser des économies d’échelle : c’est le cas par exemple des cafés, des restaurants, des garages ou des entreprises liées à l’éducation et la santé. Ces entreprises sont par conséquent structurellement handicapées : leur productivité augmente beaucoup moins que celle des entreprises internationalisées et elles s’appauvrissent en comparaison de celles-ci. Les marges bénéficiaires de ces entreprises se détériorent, ce qui augmente la pression sur les salaires, renforçant l’exigence de flexibilité. Face à cette situation, les populistes se présentent comme les défenseurs des petites gens en difficulté, et notamment des populations travaillant dans les secteurs non soumis aux dynamiques positives de la mondialisation et du marché européen. Pour faire face à la mondialisation et à ses dangers, la plupart des mouvements populistes et d’extrême droite ont réagi en prônant des modèles de « sociétés fermées », en « cadenassant les frontières ». Ce discours séduit de nombreux Européens parmi les plus exposés aux dangers de l’ouverture des frontières, de la circulation des travailleurs et des délocalisations. Mais cette réponse de fermeture n’est pas la solution : une économie nationale imperméable aux échanges internationaux limite ses gains de productivité et donc sa prospérité.

Pour la gauche démocratique, la réponse aux problèmes posés par l’économie politique du populisme est à chercher dans la redistribution. Si la dynamique du marché européen génère de l’inégalité, les processus de redistribution doivent fonctionner pour que les gagnants compensent les perdants. Cette logique a fait le succès des Trente Glorieuses – mais, à cette époque, la redistribution se faisait à l’intérieur de l’État-nation. La redistribution constitue aujourd’hui le principe d’organisation du modèle social européen. Il est urgent que la gauche européenne réfléchisse à la façon dont la redistribution des richesses peut trouver un nouveau souffle et des financements pérennes, tout en respectant les mécanismes du marché unique. Pour y parvenir, la politique européenne doit être en mesure d’exprimer et de mettre en œuvre les choix collectifs des Européens. Elle a pour cela besoin impérativement d’un gouvernement. En un mot, il faut démocratiser la République européenne.



Une rhétorique qui gagne peu à peules mouvements traditionnels

La rhétorique populiste gagne peu à peu des formations autres que celles d’extrême droite8. Des partis politiques, plus traditionnels, de la droite comme de la gauche parlementaire, développent une fâcheuse tendance à teinter leur discours traditionnellement eurosceptique de nationalisme et de xénophobie. Le Mouvement pour la France de Philippe de Villiers a construit ses dernières campagnes électorales (les élections européennes de 2004, le référendum de 2005 et l’élection présidentielle de 2007) contre la candidature de la Turquie, l’immigration et pour l’identité chrétienne de l’Union européenne. Les déclarations prononcées pendant les émeutes de novembre 2005 : « La France, tu l’aimes où tu la quittes », montrent à quel point la rhétorique populiste a été intégrée à l’identité de ce parti. Philippe de Villiers n’est pas le seul à avoir teinté son discours de populisme : pendant la campagne présidentielle de 2007, le candidat de l’UMP, Nicolas Sarkozy ne s’en est pas privé. La candidate du Parti socialiste, Ségolène Royal, refusant de lui laisser le monopole de l’idée nationale, faisait chanter La Marseillaise et proposait à chaque foyer d’arborer un drapeau français sans l’accompagner du drapeau européen. En France, la cohésion nationale apparaît très ébréchée par trente ans de crise sociale et par le sentiment d’abandon que vivent les classes populaires et de nombreux territoires. Faut-il pour autant renoncer à notre destin européen ?

Au Royaume-Uni, un parti traditionnellement eurosceptique comme l’UKIP a axé sa campagne moins sur la xénophobie que sur le refus de l’Europe : « Dites non à l’Union européenne. » Cette position a conduit les eurosceptiques du Parti conservateur à discuter ouvertement de la sortie de l’Union européenne. Dans d’autres pays, comme au Luxembourg ou aux Pays-Bas, la droite parlementaire a elle aussi « flirté » avec ce discours, s’opposant au droit de vote des ressortissants communautaires ou remettant en cause la politique d’asile. Comme nous l’avons vu plus haut, les États de l’Europe de l’Est n’échappent pas à cette tendance. Dans ces pays, la nostalgie du national-communisme se transforme parfois pour certains partis en un nationalisme pur et dur, comme en Pologne ou en Slovénie.

Pour les partis d’extrême droite, l’Europe représente un argument électoraliste de taille. Ces partis exploitent l’idée selon laquelle la construction européenne augmente les risques de dissolution des identités nationales. Cette idée a été intégrée par la droite républicaine : l’une des premières mesures du président Nicolas Sarkozy a été d’avoir créé un ministère de l’Identité nationale. Cette mesure s’inscrit clairement dans le sillage de l’Europe des peuples plutôt que de l’Europe des citoyens.

Une des caractéristiques des mouvements populistes est de développer un discours essentiellement orienté sur le refus et la contestation plutôt que sur la présentation d’un projet politique cohérent. La droite républicaine tente d’intégrer les critiques populistes dans sa politique en mettant en avant sa défense de l’identité nationale, sans accepter les causes profondes, structurelles, qui alimentent ces critiques. Dans le même temps, la justice sociale exige une réglementation qui protège tous les citoyens européens et non pas différents groupes définis par l’identité culturelle nationale.

Pour lutter contre le populisme, il est nécessaire de proposer un véritable projet politique européen, qui donne aux citoyens davantage de place dans la prise de décision. « L’Europe des petits pas » a permis d’indéniables avancées, qui n’auraient certainement pas été possibles autrement dans le contexte d’après guerre. Mais les discours actuels des populistes et le soutien qu’une partie de la population leur témoigne montrent l’urgence de proposer un projet global. Il est urgent d’affirmer avec franchise les objectifs que l’on souhaite atteindre, et de mettre à leur service un système démocratique qui permette à tous de se prononcer sur ce projet.





DEUXIÈME PARTIE

LES RESSORTS DE LA DÉMOCRATIE EUROPÉENNE




 

 

L’Europe s’abîme dans la contemplation de ses déficits démocratiques. C’est pourtant l’idée démocratique, et elle d’abord, qu’il faut invoquer d’urgence pour sortir l’Europe de l’impasse. Choisir des orientations, accepter le prix des alternances, désigner des dirigeants, tels sont les marqueurs d’une démocratie authentique. À qui revient aujourd’hui le droit de pouvoir trancher entre les principales controverses qui animent notre continent, entre partisans d’une Europe politique et promoteurs d’un vaste espace marchand, entre défenseurs d’un modèle social protecteur et militants d’un désengagement progressif de la puissance publique, ou encore entre les différents modes de gestion des biens publics européens ? Aucun traité, aucun sommet de chefs d’État, aucun processus constituant ne peut et ne doit ignorer le droit des citoyens à rendre des arbitrages sur tous ces sujets par le biais d’élections.

La vie démocratique requiert que les programmes soient confrontés les uns aux autres et que les électeurs et leurs représentants passent des contrats pour la défense et l’application de choix politiques identifiés. En Europe, l’action politique trouverait dans ce processus une légitimité qui permettrait une conduite ferme, tant sur le plan de la politique intérieure que sur celui de la politique internationale. Aujourd’hui, l’action politique ne parvient pas à être efficace et ne s’inscrit dans la durée que si les citoyens donnent un mandat clair à leurs représentants par le biais d’élections au suffrage universel. Dans une époque troublée par le processus de mondialisation, les décisions politiques réclament ce préalable démocratique. Les Européens, attachés à leurs modèles sociaux, n’ont pas les moyens de les défendre. Un pacte social fort est impossible sans une démocratie solide. La gouvernance de l’Europe ne saurait être molle. L’Europe ne peut se cacher derrière un labyrinthe institutionnel, où chaque dirigeant est affranchi de tout mécanisme engageant sa responsabilité. Il importe de remobiliser sans tarder des opinions publiques désenchantées à l’égard de l’offre politique et de la construction de l’Europe. Il faut dire que bien peu d’architectes daignent s’engager sur des perspectives pour l’avenir.

Nous proposons de rendre aux citoyens une souveraineté qu’ils ont perdue. Renforcer l’Europe politique, ce n’est pas seulement pousser l’Union à construire une diplomatie autant qu’une économie, mais plutôt bâtir une démocratie, avec ses majorités et ses alternances. Ceux qui souhaitent freiner les ardeurs des Européens les plus motivés pour construire cette Europe politique avancent l’argument du « risque minoritaire » : la France comme la Pologne, en acceptant de faire de l’Europe une démocratie avancée perdraient à la fois leur statut de puissance et l’identité de leur modèle, puisque leur vote pourra être contesté par une majorité. Le pari de la République européenne nous permet de sortir de l’impasse. Construire des institutions fortes, exige de renoncer à la fausse sécurité de l’Europe intergouvernementale. Les résistances viendront des appareils étatiques, d’une partie des dirigeants élus et de leurs partis plus que des citoyens eux-mêmes. L’Europe doit sortir de l’ère de la gouvernance pour se doter d’un gouvernement.

Pour une partie de ses compétences, le recours au droit ne saurait suffire, même s’il a permis d’incontestables progrès dans certains domaines, comme la création de la Cour pénale internationale. L’Europe doit pouvoir s’exprimer d’une seule voix quand des budgets sont nécessaires, quand des stratégies sont défendues. La crise du politique que nous avons tenté de résumer ici ne trouvera de résolution qu’à condition de dépasser la forme de l’État-nation, rendue désuète et inefficace par la globalisation. Mais ce dépassement ne signifie nullement que les États-nations soient amenés à disparaître au profit de l’Europe ou d’un État mondial.

En moderne écho aux travaux de Kant, Habermas écrit dans Après l’État-nation : « Une formation démocratique de la volonté à l’échelle européenne, capable de porter et légitimer une politique coordonnée et ayant des effets sur la redistribution, ne saurait exister sans élargissement des bases de la solidarité. La solidarité citoyenne, jusqu’ici réduite à l’État national, devrait s’étendre à tous les citoyens de l’Union, de telle sorte que, par exemple, Suédois et Portugais se sentent responsables les uns pour les autres1. » Voilà l’idée moderne de la citoyenneté : nous sommes solidaires parce que nous reconnaissons l’autre comme notre égal. Contrairement à l’approche traditionnelle de la solidarité, celle-ci ne repose pas sur l’homogénéité culturelle, mais fait partie intégrale du pluralisme démocratique. Contre les eurosceptiques, qui nient l’existence d’un peuple européen, Habermas, fidèle à sa conception du « patriotisme constitutionnel », répond que « c’est grâce à leurs constitutions politiques que naissent les peuples ». Or l’Histoire fourmille d’exemples, une Constitution seule ne suffit pas : elle doit se remplir de vie. La démocratie européenne s’organise si émerge un système de partis européens et elle progresse lorsqu’un débat sur l’Europe surgit au sein des arènes nationales sur les grandes positions politiques.

Tout en partageant certaines caractéristiques, les crises des États européens ont des spécificités nationales2. Dès lors, comment imaginer sortir de la crise grâce à un nouveau compromis entre les États ? Cette difficulté pourrait en réalité fournir un argument supplémentaire pour redéfinir le cadre de la construction européenne et justifier d’une implication plus directe des citoyens, par le biais de l’affirmation du suffrage universel direct, par la désignation d’une Commission responsable et par le renforcement du Parlement européen. Nous en appelons à un sursaut, à une invention politique qui échappe aux cadres anciens, sans renier les identités et leur histoire.

Chapitre  6
La République européenne, une et divisible
La crise de l’Europe n’est pas une fatalité. Elle est le résultat d’une tension entre deux visions contradictoires : la vision démocratique moderne, considérée par les citoyens comme le fonctionnement « normal » de la gestion des biens publics, et la vision conservatrice du pouvoir, où l’État est le détenteur de la souveraineté et où les citoyens demeurent au fond la propriété de l’État. Ces deux catégories de principes sont incorporées aux structures des États et à leur Constitution. Ce clivage constitue un obstacle à l’émergence d’une démocratie européenne.
Le citoyen au sein de la République
Après la Seconde Guerre mondiale, quand le programme d’intégration européenne a pris forme, l’incompatibilité entre la conception traditionaliste et la conception moderne de l’Europe était flagrante. L’Europe a été le théâtre de nombreuses guerres, où des millions d’hommes et de femmes ont été tués du fait de leur appartenance à une nation. Quand le général de Gaulle évoquait l’Europe des nations, il renvoyait à cet héritage traditionaliste ; et quand Jean Monnet affirmait « unir les hommes » et non « coaliser les États », il esquissait une nouvelle vision de l’Europe. Ce n’est qu’avec le développement rapide de l’économie de marché régulée par le keynésianisme, la révolution culturelle importée des États-Unis, la consommation de masse, le rock’n’roll1 et l’opposition à la guerre du Vietnam qui a inspiré Mai 68, que l’individualisme moderne est devenu en Europe de l’Ouest une norme globalement acceptée. En Europe de l’Est, l’existence du régime soviétique a mis un terme au développement de l’individualisme. Dépasser les incompatibilités des normes politiques prend du temps. Malgré la convergence vers une modernité généralement partagée, des différences subsistent entre les diverses sociétés nationales et il faut en tenir compte pour sortir l’Europe de son marasme.
La République des biens communs
Un demi-siècle d’intégration européenne a engendré de nouvelles réalités, et notamment la création d’un nombre important de biens publics et collectifs. Les biens publics se définissent en partie par leurs effets externes, autrement dit les incidences que ces biens ont sur différents groupes de citoyens. La création de ces biens dépend de décisions publiques qui font inévitablement des gagnants et des perdants. La politique définit par la suite des règles de redistribution pour savoir ce qu’obtient chaque groupe.
Les biens publics appartiennent aux citoyens. Mais les biens publics européens qui affectent tous les citoyens de l’Union européenne ont besoin d’être administrés au niveau européen. La gestion des biens publics n’est pas une simple question technocratique : elle pose des questions de justice sociale et d’expression de la volonté générale. Pourtant, aujourd’hui, il est de bon ton de prétendre que les décisions sont prises par l’Union européenne dans l’intérêt collectif, que seule la préoccupation de l’efficacité les guide et que, par conséquent, la gestion « apolitique » de l’Europe doit le rester.
Les citoyens qui « subissent » les conséquences de décisions politiques peuvent légitimement espérer que leurs préférences soient prises en considération et exiger de leurs représentants de rendre des comptes. Au besoin, ils doivent pouvoir révoquer leurs dirigeants et en nommer d’autres. L’Union européenne a trop longtemps été le terrain de jeux d’une élite initiée : elle doit à présent devenir une démocratie et fonctionner comme telle.
Nous appelons République européenne une union politique au fonctionnement démocratique. La République européenne est la forme constitutionnelle qui résoudra les problèmes d’incompatibilité entre les valeurs et les normes, les contradictions entre les discours et les actes, à la racine de la crise européenne.
L’idée de République européenne peut surprendre ou faire sursauter. Pour les Français et les Italiens, « la République est une et indivisible » (article un de la Constitution française et article cinq de la Constitution italienne). Face à la diversité des cultures européennes, notre République européenne peut-elle être « une et divisible » comme l’est la République américaine2 ? Si l’identité culturelle reste le critère exclusif de la République, cela paraît impossible. En revanche, si la République européenne est considérée comme un patrimoine collectif, la réponse est oui. Dans le débat européen, les deux conceptions s’entremêlent au point qu’il est parfois difficile de discerner l’une de l’autre.
La vision traditionaliste de la société fait de l’homme un sujet du souverain trouvant son identité dans l’appartenance à un collectif organique. L’intégration de différents systèmes politiques s’opère alors au travers de la soumission à un roi, qui parvient à intégrer à son royaume des parties disparates, soit par la force, soit par des alliances au travers de mariages ou de liens personnels. La puissance de l’empire repose sur le tribut et l’impôt que les sujets versent au souverain sans que cela remette en cause leur propre subsistance.
La vision moderne de la société présuppose un contrat social qui lie des citoyens autonomes entre eux de manière à créer un patrimoine commun. Les citoyens en tant qu’individus en sont les propriétaires de droit et le gouvernement en assure la bonne gestion en tant qu’acteur public. Cette idée a organisé les républiques italiennes de la Renaissance avant de se développer en Europe avec l’économie monétaire, jusqu’aux triomphes des révolutions américaine et française. L’histoire de l’Europe depuis cinq siècles peut se lire comme le lent et parfois violent processus de substitution où la vision moderne finit par supplanter la vision traditionnelle.
Le concept de citoyenneté républicaine et démocratique a accompagné le processus historique d’effritement des identités communautaires traditionnelles et tribales ainsi que l’émergence de l’identité contractuelle et individualiste, élément fondateur de la modernité. Même au Royaume-Uni, contrairement aux discours conservateurs des Tories, les citoyens, en tant qu’électeurs du Parlement, sont à la source du pouvoir et ils ne sont représentés que symboliquement par le souverain.
L’avènement de la modernité a déplacé le tribalisme à l’échelle de la nation, où il est devenu nationalisme. Voltaire a exprimé ce mouvement avec une grande clarté : « Un républicain, écrit-il, est toujours plus attaché à sa patrie qu’un sujet [du roi] à la sienne, par la simple raison qu’on aime mieux son bien que celui de son maître3. » Pour les révolutionnaires français du XVIIIe siècle, leur bien le plus précieux était la France et son propriétaire en était le peuple4. Il est important de rappeler que la notion de peuple français, mise en avant par la Révolution, n’a de sens que parce que l’absolutisme français avait déjà créé une société civile bien structurée et relativement homogène, constituée d’individus aspirant à la liberté et à l’autonomie. En France, la notion de peuple signifie par conséquent l’ensemble des individus se sentant responsables du bien public, c’est-à-dire de la République.
L’attachement émotionnel à la communauté nationale, quand il est poussé jusqu’au nationalisme, a été la cause de trop nombreuses souffrances en Europe. Ce sentiment pèse toujours dans le débat sur la République européenne. Au lieu de se focaliser sur les intérêts individuels des citoyens, le nationalisme place le sentiment d’appartenance, l’émotion identitaire, avant toute autre considération. La nation et la dimension affective de la République deviennent alors le cadre au sein duquel l’unicité de la République est pensée.
Pourtant, partout en Europe, la République s’occupe de différents domaines politiques, et les actifs collectifs, qui appartiennent au patrimoine commun, sont multiples. Les citoyens de la République française expriment d’ailleurs leurs intérêts et leur volonté collective aussi bien au moment d’élections municipales que régionales ou nationales. Les Français sont parfaitement conscients d’être, dans la vie de tous les jours, propriétaires de plusieurs actifs – une voiture, un appartement ou de l’argent placé à la banque. En quoi les citoyens ne peuvent-ils pas être propriétaires de plusieurs types d’actifs collectifs5 ?
Les avantages dont nous bénéficions localement grâce à notre municipalité sont différents de ceux que nous percevons grâce à la couverture de la sécurité sociale ou du fait de l’existence de l’euro. Il est de notre intérêt particulier que ces actifs soient bien gérés et que nous puissions en tirer le meilleur parti. Dans ce contexte, la République européenne est le cadre au sein duquel les hommes et les femmes exercent leurs droits en tant que propriétaires du patrimoine collectif européen, autrement dit en tant que citoyens européens.


Les leçons modernes du fédéralisme
Très tôt, le fédéralisme a été l’une des sources d’inspiration pour l’unification européenne. L’idée de créer les États-Unis d’Europe n’est pas nouvelle. Elle se retrouve dans les écrits de Kant, Saint-Simon, Victor Hugo et Giuseppe Mazzini, ou encore dans le programme du SPD de 1925 présenté à Heidelberg, dans le discours de 1946 de Winston Churchill à Zurich et jusqu’au manifeste de Spinelli de 1941, et le militantisme du Comité d’action pour les États-Unis d’Europe de Jean Monnet dans les années 1950. À chacun de ces moments, ces visionnaires avaient pleinement conscience du besoin des Européens de s’unir au travers d’institutions gouvernementales qui maintiendraient sous contrôle les émotions destructrices du nationalisme.
Plus récemment, après l’échec du Traité constitutionnel, le Premier ministre belge Guy Verhofstadt a appelé à la création par les pays membres de la zone euro des « États-Unis d’Europe6 ». Pour lui, le Traité constitutionnel a été rejeté non pas parce qu’il était trop ambitieux, mais au contraire parce qu’il ne l’était pas assez. « Ce dont nous avons besoin, a-t-il écrit alors, est un projet clair, un objectif bien défini, une volonté politique. Nous avons besoin d’un nouveau projet en vertu duquel l’Europe, plutôt que de sombrer dans les ergotages, se concentre sur ses tâches principales, une Europe qui reconnaît dans le même temps l’identité et la spécificité culturelles des États membres, une Europe qui dispose d’institutions fortes et d’autonomie budgétaire. »
Le modèle fédéral
Le fédéralisme est une forme de gouvernement qui permet de gérer des biens collectifs ayant des incidences variables selon les régions. La Suisse, l’Allemagne et les États-Unis sont des exemples classiques de ce modèle fédéral, mais le Canada et l’Inde proposent des exemples tout aussi intéressants. Si le fédéralisme est une forme politique dont l’influence a été importante, le concept est ambigu dans la mesure où il recouvre au moins deux conceptions très différentes de l’union politique. L’idée fédérale renvoie d’une part à l’holisme mentionné plus haut et d’autre part au républicanisme. Dans la première conception, il s’agit du modèle de la confédération et dans la seconde, du fédéralisme républicain7. Dans la confédération, l’autorité commune détient sa légitimité des gouvernements locaux et de l’identité de la communauté. En revanche, dans le fédéralisme républicain, la légitimité de l’autorité fédérale émane directement de l’ensemble des citoyens, avec un gouvernement fédéral soumis au contrôle démocratique de tous ceux que ses décisions concernent, de manière directe ou indirecte.
Ainsi, le modèle confédéral prolonge la vision traditionaliste de l’État, avec un État souverain capable de contracter des alliances et former des coalitions avec d’autres États. Dans ce système, les citoyens n’ont pas d’autre choix que de se soumettre aux orientations de l’État. À l’inverse, dans la vision républicaine du fédéralisme, les citoyens, libres et égaux, exercent un contrôle au moyen d’un processus législatif démocratique.
Le modèle politique allemand se situe entre les deux, mais il reste dominé par l’interprétation holiste du fédéralisme. L’idée selon laquelle les citoyens sont libres et égaux à l’intérieur d’une communauté homogène sur le plan culturel est acceptée. Mais les relations entre les communautés culturelles sont gérées et régulées par les gouvernements des Länder. Ceux-ci s’ingèrent aussi dans le gouvernement du pays. La volonté du peuple allemand, collectif de citoyens, reste morcelée par une soumission au système de représentation régionale. Cette vision du fédéralisme n’est par conséquent qu’une autre forme de tribalisme, dilué certes par une Constitution républicaine. Or ce fédéralisme « communautariste » trouve des expressions beaucoup plus radicales dans certains mouvements quasi séparatistes comme la Ligue du Nord en Italie, les mouvements indépendantistes du Pays basque et de la Catalogne ou encore l’extrémisme flamand en Belgique. Il empêche de gérer efficacement et démocratiquement les intérêts collectifs européens.
L’Union européenne, dans sa forme actuelle, présente pour sa part un système relativement incohérent, situé quelque part entre les deux modèles types. Les citoyens peuvent bien exercer un certain contrôle sur la législation européenne via le Parlement européen, notamment dans le domaine du marché unique. L’exemple le plus significatif en la matière est sans aucun doute l’adoption de la directive sur les services, dite « Bolkenstein » : suite à une importante mobilisation des citoyens, la directive a été substantiellement modifiée par le Parlement. En revanche, les politiques macroéconomiques, la politique extérieure et les problèmes de sécurité intérieure sont traités selon le mode du système confédéral – ou, pour reprendre l’expression consacrée en Europe, « intergouvernemental ».
 
Dans l’interprétation holiste du fédéralisme, le lien entre le collectif et chacun de ses membres se définit grâce à la notion de subsidiarité. Dans le jargon des institutions européennes, la subsidiarité pourrait se résumer ainsi : décentraliser autant que possible et centraliser seulement ce qui est absolument nécessaire. Autrement dit, en Europe, les défenseurs du principe de subsidiarité estiment que les problèmes qui peuvent être réglés sans l’intervention de l’Europe doivent se résoudre à un niveau national ou régional. Exposée ainsi, la logique de la subsidiarité paraît parfaitement raisonnable. De nombreuses questions politiques ne concernent effectivement qu’un groupe régional ou local ; une gestion décentralisée de ces questions semble alors parfaitement appropriée.
La logique de la subsidiarité est plus difficilement acceptée lorsque les choix et la gestion s’opèrent au niveau européen. En effet, les conservateurs et les nationalistes défendent l’idée d’une homogénéité des préférences politiques aux niveaux national et régional et, par conséquent, toute décision européenne s’apparente à une ingérence tyrannique et inacceptable dans la vie des populations. Au mieux, ils suggèrent de mettre les systèmes en concurrence. Les autorités locales modifient alors les conditions de régulation pour attirer les entreprises et l’investissement. La concurrence « libre et non faussée » mentionnée dans le Traité constitutionnel finit par devenir une concurrence sauvage et systématiquement faussée. Cette interprétation du principe de subsidiarité n’intègre pas l’inefficacité engendrée par une gouvernance où des décisions décentralisées créent des incidences négatives – celles que les économistes appellent des « externalités négatives » – pour l’ensemble de la société.
À l’opposé de cette conception, on peut considérer que toute décision publique ayant une incidence sur l’ensemble des citoyens européens doit émaner d’un gouvernement européen contrôlé par l’ensemble des citoyens européens. Ce modèle garantit une correspondance entre les lois réglementant les biens publics européens d’une part et les citoyens d’autre part. Dans cette organisation, les citoyens disposent en dernière instance du pouvoir de nommer et de révoquer les législateurs. Telle est la tradition républicaine. Comment la république et le fédéralisme s’associent-ils en pratique dans les pays européens ?

Le fédéralisme conservateur en Allemagne
L’organisation de l’Allemagne en république fédérale n’est pas contestée. La république y est divisée en Länder, et chaque Land représente des traditions et des identités culturelles différentes. Comme nous venons de le dire, le fédéralisme de la République fédérale allemande combine la philosophie politique traditionnelle et la philosophie politique moderne, se situant ainsi entre communautarisme traditionnel et républicanisme démocratique.
Cet étrange mélange pose des problèmes pour l’unification de l’Europe s’il est pris comme modèle. En effet, les institutions fédérales allemandes défendent cette dimension identitaire. Par ailleurs, l’effritement des identités culturelles régionales et le recul de la pensée holiste s’opèrent plus lentement en Allemagne que dans d’autres États d’Europe. Les principes d’autonomie individuelle et d’égalité politique ne supplantent pas de façon incontestable les sentiments traditionnels et communautaristes de la société allemande. Le rôle particulier que joue dans la vie politique de l’Allemagne le très conservateur parti démocrate-chrétien de Bavière, la CSU, est, sur ce point, révélateur.
Dans son article 20, la Constitution allemande reconnaît que « le pouvoir de l’État émane du peuple ». L’État englobe les institutions fédérales (Bund), les institutions régionales (Länder) et les institutions locales (Gemeinden). Il est perçu comme une unité institutionnelle au-delà des citoyens. De leur côté, les individus sont pris dans un triptyque constitué par le peuple (Volk), l’État (Staat) et la nationalité (Staatsangeheörigkeit). Dans cette configuration, les citoyens appartiennent à l’État et non l’inverse. Dès lors, l’homogénéité du peuple est un critère fondamental pour le fonctionnement de l’État. Cette vision aboutit à une interprétation communautariste, et non pas républicaine, du fédéralisme allemand. Même si le droit fédéral prime sur le droit régional du Land, l’exercice des pouvoirs étatiques et l’accomplissement des missions de l’État relèvent des Länder. Les Länder se définissent par leur communautarisme régional (l’article 29 de la Constitution parle de landsmannschaftliche Verbundenheit8) et par leurs liens historiques et culturels. L’identification des Allemands à leur territoire et le profond attachement qu’ils portent au pays natal, la Heimat, font des gouvernements des Länder les défenseurs des intérêts particuliers. Par conséquent, le fédéralisme allemand n’est pas un principe d’administration des biens publics et du patrimoine collectif, mais bien plutôt une méthode pour agréger des préférences culturelles hétérogènes et faire des choix collectifs par le biais d’un processus législatif. Ces choix collectifs ne se font pas au sein de la société, mais au travers des rouages de l’appareil étatique.
Ce court-circuit de la volonté collective des citoyens allemands est manifeste dans la vie politique allemande. Le Bundesrat, la chambre des représentants des Länder, joue un tel rôle dans le processus législatif de la République fédérale que le gouvernement fédéral ne peut gouverner durablement s’il doit faire face à une opposition systématique dans cette enceinte. En effet, le vote exprimé par l’ensemble des citoyens lors des élections de la chambre basse du Parlement (le Bundestag, la chambre fédérale) a été plusieurs fois invalidé par des coalitions issues d’élections locales.
Cette organisation ne se conforme pas au modèle républicain : dans un système républicain moderne, la volonté générale naît des débats que les citoyens ont entre eux et des délibérations qui en découlent. Les opinions finissent par converger vers un consensus sociétal. Dans le système de la République fédérale allemande, l’expression de la volonté générale relève en partie de la région, si bien que la formation de la volonté générale s’opère à l’intérieur même des multiples instances de l’État (Gesamtstaat). Bien entendu, cette description schématique paraîtra exagérée, puisqu’un débat national sur la politique du gouvernement fédéral s’exprime au travers des médias, accélérant ainsi l’émergence d’une volonté générale allemande. Il n’en demeure pas moins que, sur le plan institutionnel, le rôle des Länder reste capital. La légitimité démocratique repose ainsi sur les institutions de l’État comme sur la volonté des citoyens. Le fait que les Länder accèdent au processus décisionnel national ne rend pas toujours les décisions prises au niveau national conformes au mandat pour lequel le gouvernement fédéral est élu. Les citoyens ne peuvent donc pas se considérer entièrement comme les souverains. Autrement dit, ils ne sont pas les seuls auteurs des lois qu’ils s’appliquent à eux-mêmes9. Le fédéralisme allemand mêle ainsi une conception prédémocratique de l’État où l’individu reste le sujet de l’État à une conception moderne où les citoyens sont souverains. Or l’importance relative donnée à ces deux traditions nous donne une indication quant à l’importance que les gouvernants allemands attribuent au processus de démocratisation des institutions de l’Union européenne.
 
Bien qu’il distingue diverses compétences administratives et permette de penser la République comme divisible, le fédéralisme allemand ne doit pas servir de modèle pour l’Europe. Ce type de fédéralisme ferait de l’Europe une coalition d’États et empêcherait de faire vivre le débat républicain parmi les citoyens soucieux d’assumer la responsabilité de leur patrimoine commun. Dans ce type de fédéralisme, les particularités et les différences culturelles sont exacerbées et les désaccords politiques ne se font pas sur la base d’intérêts particuliers, mais en fonction de sentiments d’appartenance culturelle ou communautaire. Ce système ne favorise pas l’émergence d’une volonté générale européenne.
Il y a une autre raison pour laquelle la conception allemande du lien entre le citoyen et l’État constitue un obstacle pour la démocratisation et l’unification européenne : si les citoyens allemands sont considérés comme les sujets de la nation allemande – autrement dit les composants d’un tout (l’État) – et non comme les propriétaires de biens publics, alors il est logique que la Cour constitutionnelle allemande, dans son jugement sur le traité de Maastricht, ait exclu de considérer les institutions européennes légitimes, dès lors que celles-ci ne s’appuient que sur le Parlement européen – et donc sur le suffrage universel. La Cour a rejeté l’idée selon laquelle les citoyens européens seraient l’ultime source de la souveraineté en Europe, estimant que si les États peuvent déléguer certaines fonctions à des organisations internationales, la démocratie ne peut exister en l’absence de peuple européen. Elle a déclaré que « si la légitimité démocratique est transmise – comme c’est le cas actuellement – par les peuples formant les États au moyen des parlements nationaux, l’élargissement des compétences des communautés européennes est limité par le principe démocratique. Le Bundestag doit retenir des objectifs et des compétences de poids substantiel10 ». Autrement dit, pour la Cour constitutionnelle allemande, une démocratie s’articule inévitablement autour de la notion de peuple, au sens identitaire du terme, et non à partir de l’existence de quelques biens collectifs que les citoyens pourraient vouloir gérer de manière optimale. Cette logique conduit à considérer le mécanisme de gestion intergouvernemental comme le seul garant possible de la démocratie européenne. Cette vision conservatrice et réactionnaire sous-tend également le jugement de la Cour constitutionnelle allemande sur le traité de Maastricht et elle est implicite dans l’idée d’une Europe des patries ou des nations. En Allemagne, elle reflète une tradition réactionnaire du droit constitutionnel, qui va de Carl Schmitt à Paul Kirchof11, mais elle trouve aussi un écho dans l’interprétation communautariste et traditionaliste du fédéralisme allemand.
En Allemagne, ce fédéralisme communautariste est en crise. Il est devenu un frein à l’action politique et, de plus en plus, à l’économie. Les Länder ont la possibilité de bloquer la législation du gouvernement fédéral et l’inertie qui en résulte semble avoir été tout aussi fatale au chancelier Schröder qu’à son prédécesseur, Helmut Kohl. Ce système ne pourra être pour l’Europe d’une grande aide. Le gouvernement d’Angela Merkel a cherché à faire évoluer le modèle fédéral allemand, mais il est encore trop tôt pour savoir si les réformes accroîtront l’efficacité de l’État.
Ces dernières années, la construction européenne a pris le chemin d’un intergouvernementalisme dont le fonctionnement est similaire à bien des égards au fédéralisme allemand. Ce système de gouvernance risque fort de reproduire les pires travers du système allemand. Tout comme les Français doivent comprendre que la République peut être « une et divisible », les Allemands doivent accepter l’idée que la République fédérale doit être une république, et non une confédération.

République en Italie
La République italienne se situe entre les modèles français et allemand. La Constitution de la République italienne de 1948 reprend les principes constitutionnalistes modernes, affirmant la souveraineté du peuple et rompant avec le conservatisme de la monarchie et le fascisme. La Constitution italienne a préservé l’unité de l’État, tout en reconnaissant vingt régions administratives. Si la Constitution de la Ire République italienne est plus proche du modèle républicain français que du fédéralisme allemand, le fédéralisme communautariste et conservateur a toujours eu un certain écho en Italie, tout particulièrement au nord, dans les régions ayant jadis fait partie de l’Empire austro-hongrois. Les idées populistes trouvent une audience importante, avec la Ligue du Nord, parti politique qui défend les spécificités régionales et les identités communautaristes12.
En Italie, deux traditions du fédéralisme s’affrontent plus clairement encore qu’ailleurs en Europe, avec d’un côté un fédéralisme communautariste, confédéral, holiste, et de l’autre le fédéralisme républicain, qui prolonge le mouvement européen fondé par Altiero Spinelli. En juin 2006, la grande majorité des citoyens italiens s’est exprimée en faveur du fédéralisme républicain lors du référendum, rejetant les réformes proposées par le gouvernement Berlusconi et défendues par la Ligue du Nord. Le fédéralisme communautariste pour sa part rejette l’État central au nom des valeurs d’une communauté culturellement et ethniquement homogène. Ce fédéralisme, souvent teinté de xénophobie, se transforme rapidement en une hostilité à l’égard de l’Europe – c’est le cas de la Ligue du Nord.
 
La Constitution italienne déclare clairement dans son article premier que le peuple, et non l’État, est souverain. La notion de peuple peut se comprendre de deux manières : on peut considérer le peuple comme l’ensemble des citoyens libres et autonomes qui assument la responsabilité des biens publics ou comme une entité homogène sur le plan ethnique et culturel, une entité où l’individu est soumis à la collectivité et à ses valeurs. Quelle que soit l’acception choisie, l’homogénéité du peuple italien s’est construite bien plus tardivement que l’unité de l’État italien. On peut considérer la langue comme un facteur d’homogénéité ; mais lors de l’unification de 1861, seulement 2,5 % de la population parlaient italien. Contrairement à la France, où la monarchie absolue a imposé une certaine uniformité culturelle, il n’existait pas encore, au moment de l’unification italienne, d’identité populaire homogène. Le marquis d’Azeglio, un des acteurs du Risorgimento, est célèbre pour avoir affirmé : « L’Italie est faite, maintenant il faut faire des Italiens. »
Les Italiens s’identifient depuis longtemps davantage à leurs territoires (Piémontais, Vénitiens, Sardes, Napolitains, Siciliens) qu’à la nation elle-même. De ce point de vue, l’Italie, l’Allemagne et l’Espagne se ressemblent. Dans ces pays, le fascisme a cherché à imposer une identité et une homogénéité nationale qui n’existaient pas. Cette similarité historique aurait pu justifier que l’État italien se construisît selon le modèle fédéraliste allemand. Mais il n’en fut rien. Ziblatt a expliqué l’absence de ce type de fédéralisme en Italie par la faiblesse des petits États italiens comparée à la puissance du Piémont. À l’inverse, le fédéralisme allemand s’est justifié par la force des Länder allemands par rapport à la Prusse13. Avec l’établissement d’une république unitaire, l’Italie d’après guerre s’est orientée vers un républicanisme à la française. Le débat sur le fédéralisme italien n’est apparu que dans les années 1990. En dehors des militants de la Ligue du Nord, les citoyens semblent s’accorder sur l’idée d’organiser la société italienne selon les principes du fédéralisme républicain, où la décentralisation administrative est moins motivée par des questions d’identité régionale que par des critères d’efficacité.

Leçons pour l’Europe
Quelles leçons peut-on tirer des expériences italiennes, américaines et allemandes en matière de fédéralisme ? Tout d’abord, il apparaît clairement qu’il est parfaitement possible pour un pays de se doter d’une Constitution et de créer un gouvernement sans qu’existe au préalable un peuple « homogène ». D’autre part, le sentiment d’appartenance à une communauté – la nation par exemple – n’est que la conséquence des échanges, des débats et des discussions que les citoyens ont entre eux. Sans démocratie, sans compétition électorale, sans conflits partisans, la volonté générale ne peut exister. Et la république est le cadre au sein duquel les citoyens échangent des points de vue et défendent leurs propres intérêts. Par ailleurs, les décisions prises par la majorité sont d’autant mieux acceptées par la minorité que les institutions témoignent de justice et d’équité. Elles sont rejetées ou conduisent les citoyens à se rebeller si elles privilégient systématiquement les intérêts d’un groupe sur un autre. Pour être pérenne, une Constitution doit s’assurer que les institutions donnent la même chance et les mêmes opportunités à tous. Ainsi, la Cour constitutionnelle allemande a eu tort : l’important pour une démocratie moderne est de s’appuyer sur les intérêts et l’engagement des individus-citoyens, et non sur ceux de groupes ethnoculturels.
En réalité, c’est plutôt la démocratie qui crée le demos, et ce peuple doit se comprendre comme l’ensemble des citoyens qui expriment leurs propres intérêts par le biais d’institutions démocratiques.
Reconnaître que les citoyens libres et égaux sont les souverains permet de considérer la république comme le patrimoine commun de tous les individus. Cette perspective justifie de redistribuer certaines fonctions de l’État en les décentralisant à des niveaux régionaux ou municipaux. Ainsi, plusieurs pays européens ont récemment redéfini les tâches de la fonction publique selon différents niveaux de compétence : l’Allemagne, la Belgique et l’Espagne bien sûr, mais aussi des États plus ou moins unitaires comme l’Italie, la France ou le Royaume-Uni. Ceci est d’autant plus aisé que les évolutions technologiques permettent de réinventer l’action publique afin de la rendre plus efficace, à l’échelle des régions et des territoires14. Les investissements dans la formation, les infrastructures, la rénovation et la promotion de l’agriculture, du commerce, de l’artisanat et du tourisme sont aujourd’hui souvent mieux assurés au niveau régional, pourvu qu’une législation générale assure les critères de qualité et encadre la concurrence « loyale ». Mais, avec l’existence d’externalités, ce cadre doit de plus en plus souvent s’instituer au niveau européen. Définir une réglementation adéquate devra être une fonction de la République européenne.

En France : VIe RÉPUBLIQUE ET RÉPUBLIQUE EUROPÉENNE
LA RÉPUBLIQUE EUROPÉENNE TELLE QU'ELLE EST PRÉSENTÉE ICI N'EST PAS UNE VISION FRANCO-FRANÇAISE DE L'EUROPE. BIEN AU CONTRAIRE, NOUS CHERCHONS ICI À TIRER PARTI DES DIVERSES EXPÉRIENCES MENÉES PAR LES ÉTATS EN MATIÈRE DE FÉDÉRALISME ET DE PARLEMENTARISME POUR RÉFLÉCHIR À L'AVENIR SOUHAITABLE DE L'EUROPE. QUELS ENSEIGNEMENTS TIRER POUR LA RÉPUBLIQUE EUROPÉENNE DE LA SITUATION FRANÇAISE ?
DEPUIS PLUSIEURS ANNÉES, LA FRANCE TRAVERSE UNE PÉRIODE DE DÉFIANCE À L'ÉGARD DE LA POLITIQUE ET DES INSTITUTIONS DE LA Ve République. De nombreuses forces politiques y expriment même une volonté de refonder la République15 et de procéder à une « révolution démocratique » : pour y parvenir, il est suggéré de redonner aux citoyens un plus grand rôle politique et d’engager un processus de rénovation des institutions. Pour certains, ces transformations passent nécessairement par l’abandon de la Ve République et l’avènement de la VIe République.
Ces perspectives font bien évidemment écho à ce qui a déjà été dit à propos de la République européenne : les projets de République européenne et de VIe République ont en commun de proposer une nouvelle synthèse entre les aspirations individuelles et la gestion de plus en plus complexe des préférences collectives. Cette synthèse doit redonner une place essentielle au principe de responsabilité des citoyens.

La République européenne et les monarchies
L’idée de république européenne pourrait s’apparenter à un crime de lèse-majesté dans certains pays : comment en effet un pays dont le système est monarchique accepterait-il de vivre en république ? En réalité, la république n’est pas une alternative antinomique à la monarchie. Un regard sur l’histoire suffit pour nous en convaincre : le concept de république est apparu à Rome avant d’être redécouvert à la Renaissance par les cités d’Italie ; au XIVe siècle, la version moderne de la république s’est développée aux Pays-Bas, modèle politique dont les indépendantistes d’Amérique du Nord et les radicaux de la Révolution française s’inspirèrent. S’il existe certaines interprétations communautaristes de la république et d’autres plus proches du libéralisme démocratique, toutes les variétés du républicanisme ont en commun de valoriser le citoyen en tant qu’individu exerçant sa responsabilité en matière de biens publics. Ainsi, les Romains appelaient res publica les biens publics qui renvoyaient au patrimoine commun. Au XVIIe siècle, la notion de république est exprimée en anglais par celle de commonwealth, même si, par la suite, cette notion va considérablement évoluer pour renvoyer à présent à l’héritage de l’Empire britannique. Aujourd’hui, aucun Britannique ne viendrait mettre en doute le fait que le commonwealth soit compatible avec la monarchie britannique. Il faut ajouter à cela que la démocratie monarchique respecte le principe républicain élémentaire selon lequel le peuple n’appartient pas au monarque – c’est ici plutôt le monarque qui appartient au peuple. Ainsi, il est parfaitement imaginable de faire coexister un roi et une reine à la tête d’un État national au sein d’une République européenne, dont la charge est l’administration des biens communs européens.
En revanche, dans un pays comme le Royaume-Uni où c’est la reine et le Parlement de Westminster, et non l’ensemble des citoyens, qui sont considérés comme le souverain, la conception républicaine et démocratique de la monarchie est mise à mal : la tradition constitutionnelle britannique fait du Parlement la réunion de la Chambre haute des Lords et de la Chambre des communes. Par ailleurs, les citoyens britanniques sont les sujets du gouvernement de Sa Majesté, la reine étant l’incarnation même de l’identité britannique. Il y a donc ici une ambivalence. Mais, dans la mesure où la Chambre des communes est élue au suffrage universel, il est raisonnable de considérer que le peuple est le souverain tandis que le Parlement exerce le pouvoir. Néanmoins, sur le plan constitutionnel, le Parlement demeure le souverain, ce qui fait du Royaume-Uni un cas particulier en Europe. Au nom de cette souveraineté du Parlement, les eurosceptiques britanniques refusent l’intégration à l’Union européenne, bien que la souveraineté de Westminster soit de plus en plus contestée par un mouvement de régionalisation qui tend à rendre aux citoyens des régions leur souveraineté.
Tommaso Padoa-Schioppa a avancé une hypothèse intéressante pour expliquer cette exception britannique. Le Royaume-Uni est composé de quatre nations, l’Angleterre (conquête normande en 1066), le pays de Galles (annexé en 1536), l’Écosse (fusion en 1707) et l’Irlande (union en 1801, mais sécession de l’Irlande du Sud en 1922). Cette union a une origine dynastique. Quant à sa transformation en une structure gouvernementale et administrative efficace et unitaire, elle s’est accompagnée d’une oppression culturelle et d’une répression des identités locales. Pour Padoa-Schioppa, cette page douloureuse de l’histoire du royaume aurait laissé de profondes cicatrices. Les attitudes anglaises à l’égard de l’unification européenne, comme à l’égard de tout fédéralisme, feraient écho à l’histoire de ce pays. La peur britannique serait donc de voir Bruxelles dominer les États membres de la même façon que Londres est parvenu à dominer Édimbourg, Cardiff ou Belfast16. Il faut garder ici à l’esprit le traumatisme qu’a pu laisser un événement comme l’indépendance des États-Unis en 1776. Mais c’est précisément là toute l’idée de l’intégration européenne : dépasser l’idée selon laquelle une communauté de nations et d’États peut exercer une domination sur d’autres. La conception constitutionnaliste anglaise résiste à cette idée.

La République européenne, nouvelle synthèseentre fédéralisme et républicanisme
Le fédéralisme suscite aujourd’hui un certain rejet de la part des élites européennes. Mais il n’en a pas été toujours ainsi. Depuis la naissance des États-Unis d’Amérique, l’idée de faire exister les États-Unis d’Europe a inspiré de nombreuses personnes. Benjamin Franklin, un des pères fondateurs de la Constitution américaine, a été le premier à déclarer : « Je ne vois pas pourquoi l’Europe ne pourrait pas mettre le projet à exécution de former une union fédérale ou une grande république de tous ses différents États et royaumes. » Au siècle dernier, on l’a dit, le Parti social-démocrate s’est prononcé en 1925 dans son programme de Heidelberg pour la création des États-Unis d’Europe. En 1946, Churchill a renoué avec cette idée dans son discours de Zurich. Dans le Manifeste de Ventotene (1941), Altiero Spinelli et Ernesto Rossi affirmaient que le fédéralisme européen permettrait d’éviter les guerres et la dictature. Le mouvement européen a été l’incarnation de cette aspiration, mais l’idée est étouffée en 1954, avec le refus du Parlement français de la Communauté de défense européenne, à laquelle était adossé le projet de Communauté politique européenne. Peu nombreux sont ceux qui osent aujourd’hui s’engager dans ce débat. Il faut noter ici l’effort louable de Guy Verhofstadt, le Premier ministre belge, qui s’est prononcé clairement dans un récent ouvrage pour un tel projet.
 
La crainte de voir l’État fédéral prendre le dessus sur les États nationaux a fortement alimenté cette résistance à l’égard du fédéralisme européen. Après l’abandon du projet de Communauté européenne de défense, de Gaulle, en adoptant la politique de la chaise vide, a imposé sa vision de l’Europe, celle d’une Europe des patries. Margaret Thatcher a défendu cette même vision, tout en réalisant sa révolution néolibérale au Royaume-Uni et en s’opposant avec vigueur à tout centralisme politique européen. En Europe, l’idéologie néolibérale s’oppose au fédéralisme centralisateur : la présence d’un super-État qui se mêle de tout tend, selon ses défenseurs, à étouffer le marché et donc l’activité économique. Cette interprétation centralisatrice du fédéralisme remonte aux Federalist Papers, un recueil d’articles écrits en 1789 par James Maddison, Alexander Hamilton et John Jay dont la vocation était de convaincre les New-Yorkais de ratifier la Constitution américaine. Le système confédéral mis en place après la guerre d’Indépendance ressemblait à bien des égards au fonctionnement actuel de l’Union européenne, avec toutes ses inefficacités.
Mais le fédéralisme n’est pas nécessairement un système centralisateur. Le pouvoir fédéral peut aussi être décentralisé, comme le montre le modèle allemand.
 
Le concept de fédéralisme est ambigu. Il recouvre des réalités et des visions différentes, voire antinomiques. En effet, la philosophie politique moderne a toujours opposé les deux types de fédéralisme, que nous avons déjà mentionnés, le fédéralisme communautariste et le fédéralisme républicain. Les humanistes de la Renaissance cherchaient à faire de la république une communauté de valeurs dans le monde des particularités. Cette conception communautariste trouve son origine dans les communautés protestantes de Suisse, des Pays-Bas et d’Allemagne du XVIIe siècle. Elle a été ensuite théorisée par Pierre Joseph Proudhon et le mouvement anarchiste. Dans cette tradition, la République se veut anti-étatique et se constitue autour d’une « sympathie mutuelle », pour reprendre la formule de John Stuart Mill. Autrement dit, la république se développe à partir de communautés homogènes, sur le plan tant culturel et religieux qu’ethnique. Chaque communauté est organisée en son sein sur un mode corporatiste et hiérarchique. Vis-à-vis de l’extérieur, ces communautés s’engagent dans des obligations contractuelles réciproques. Au XVIe siècle, cette idée paraissait progressiste. Aujourd’hui, après les horreurs d’Auschwitz et de Srebrenica, cette approche a atteint ses limites. Il faut s’arracher à l’apartheid culturel et sentimental dans lequel ce communautarisme nous a plongés ; il faut ouvrir les nations et les peuples aux valeurs universelles de la modernité et à la « sympathie individuelle » des citoyens.
La Révolution française a permis d’opérer cette évolution, au moins en termes de philosophie politique. Elle a fait du citoyen un individu autonome, libre et égal à ses pairs. Elle a donné au citoyen la possibilité d’être responsable de la gestion de l’intérêt commun.
Si le fédéralisme allemand n’a intégré que partiellement cette orientation, en revanche, la synthèse entre fédéralisme et républicanisme moderne semble mieux réussie par la Constitution des États-Unis, fortement influencée par la philosophie des Lumières. Dans le modèle américain, le citoyen est le souverain, et ce principe s’impose aux États comme au gouvernement fédéral. Les deux niveaux institutionnels s’y trouvent nettement séparés. Le Sénat, à l’origine organe de représentation des États, n’est plus aujourd’hui l’instrument des gouvernements des États, mais bien celui des citoyens. Les institutions fédérales mènent la politique des États-Unis et les États gèrent les politiques ayant pour objets les biens régionaux. La limite de ce qui relève de la compétence des uns ou des autres fait toujours l’objet de débats politiques et juridiques, mais ceci est sans aucun doute le signe de la flexibilité de la plus vieille Constitution écrite au monde. Bien que la logique du système américain soit convaincante, les Européens ne peuvent et ne doivent pas la copier aveuglément. La référence d’un super-État fédéral ne rallie pas. Nous devons inventer notre propre Constitution et bâtir « notre » République européenne.


Le périmètre de la refondation : un premier cercle ouvert
La République européenne doit rester ouverte à tous les États d’Europe. La construction entreprise après guerre a toujours accepté un espace ouvert, des limites flexibles, sans frontières nettes. Ceci étant dit, la probabilité qu’un ambitieux dessein démocratique ne fédère qu’une partie des vingt-sept États membres de l’Union demeure élevée. Le degré d’intégration, les compétences transférées, le partage de souveraineté : autant de choix décisifs qu’aucun pays n’aborde de la même manière. Nous soulevons ici la question du moteur de l’Europe et de son périmètre plus que de ses frontières et de ses limites. Après le couple franco-allemand déterminant jusqu’à Maastricht, ce groupe moteur doit prendre le relais.
Les géométries de l’Europe
Depuis vingt-cinq ans, chaque période de doute ou de relance a engendré des propositions de nouvelles géométries pour l’Europe, en particulier lorsqu’il s’agit d’octroyer aux institutions européennes des compétences supplémentaires ou de mettre en œuvre de nouvelles politiques. Ainsi, tous les États de l’Union européenne n’étaient pas concernés par les accords de Schengen ou l’introduction de la monnaie commune. Par ailleurs, certaines coopérations renforcées lient de fait des pays entre eux, qui, pour un temps donné, et sans préalable institutionnel, décident de coordonner leurs actions. Bien souvent, le pragmatisme à court terme détermine les choix. Mais les limites, voire l’illusion, de ces décisions ne tardent jamais à apparaître. Quand les petits arrangements entre gouvernements n’impliquent en rien les citoyens, quand ces derniers sont privés de la possibilité de prendre part aux délibérations qui les concernent tous, les choix des gouvernements manquent cruellement de légitimité à la fin. Par ailleurs, l’éparpillement du pouvoir dans une imbrication de réseaux réduit l’efficacité de l’action publique. Enfin, l’insuffisance des budgets de coopération pour la mise en œuvre de projets concrets nuit à l’image et à l’action de l’Europe, comme on le vérifia pour la stratégie de Lisbonne.
L’Europe est une affaire de démocratie, plus que de géométrie. Depuis que le couple franco-allemand a cessé de jouer un rôle moteur dans la construction européenne, l’idée dont Nicolas Sarkozy se fait le chantre, l’Europe gouvernée par un directoire de « grands » États, fait son chemin. Mais un tel fonctionnement exclurait quelques-uns des pays les plus engagés et donnerait du poids aux États réfractaires à la construction politique renforcée.
Les géométries variables de la coopération intergouvernementale sont profondément contraires à l’esprit démocratique : en coopérant d’État à État, les pays de l’Union excluent systématiquement les citoyens de tout vrai contrôle sur les politiques engagées par les gouvernements. Sur le plan national, ils forcent les majorités à soutenir leur propre gouvernement qui a réussi à trouver un compromis avec d’autres États, court-circuitant ainsi la fonction délibérative de la démocratie parlementaire. Dans la mesure où la coopération à géométrie variable entre États ne concerne qu’une fraction de la population, le Parlement européen ne peut avoir de véritable fonction délibérative. La seule manière de garantir une représentation démocratique est de transférer, pour les politiques affectant l’ensemble des citoyens européens les responsabilités à un exécutif européen, désigné démocratiquement par l’ensemble des Européens.

Forces et faiblesses de la zone euro
La zone euro est-elle un phénomène transitoire ou sommes-nous engagés dans une aventure durable ? Indéniablement, l’euro est un atout pour construire un véritable pilotage économique européen. Il aurait été souhaitable depuis longtemps de créer un véritable gouvernement économique pour mettre en œuvre des politiques macroéconomiques cohérentes. Mais le débat sur le gouvernement économique n’a cessé d’être contrarié par les réserves de nos voisins à l’égard de l’État français, suspecté de vouloir jouer lui-même ce rôle de gouvernement économique. Les retards de la France à respecter ses engagements en matière de comptes publics, les récentes attaques répétées de Nicolas Sarkozy à l’égard de la Banque centrale européenne et son nationalisme économique n’ont fait que renforcer ces craintes. Pourtant, la direction souhaitable serait que la zone euro devienne à terme le noyau dur, le groupe moteur pour construire la République européenne et que la gestion des affaires économiques revienne à un gouvernement européen responsable devant un Parlement élu.

Ouvrir un premier cercle
Ce noyau dur, que nous pouvons appeler le premier cercle, doit être porté par les aspirations des peuples à voir mieux gérés les biens communs dont l’Europe s’est dotée au fil des années. Au sein de cette zone euro dans laquelle tous les pays ont vocation à entrer, les convergences économiques, fiscales et sociales pourront enfin s’organiser avec efficacité. L’entrée de la Slovénie, de Malte, de Chypre et de la Slovaquie montre que la zone euro est parfaitement ouverte pour accueillir ceux qui remplissent les critères économiques nécessaires. En revanche, les États membres qui souhaitent avancer plus lentement, comme cela a été le cas du Royaume-Uni et du Danemark pour l’adoption de l’euro, ne doivent pas freiner les autres pays et il faudra bien alors que les institutions actuelles de l’Union cohabitent avec les institutions de la République européenne. Les gouvernements de l’Union extérieurs à la République européenne coexisteront avec celui de la République européenne. La République européenne sera pour ainsi dire une « maison dans le jardin » de l’Union économique du grand marché unique. Dans cette configuration, le gouvernement de la République européenne aura la légitimité nécessaire pour agir efficacement. Pour atteindre cet objectif, il faut envisager la création d’un « Eurogroupe politique » qui cristallise la démarche, tout en veillant à ne pas aller vers une forme d’intergouvernementalisme restreint. Un tel accord constituerait sans aucun doute pour tous les États membres une incitation très forte à rejoindre l’euro, et donc la République européenne.

Les limites de l’Europe
Plus l’Europe s’élargira sans se doter de structures institutionnelles cohérentes, plus elle perdra de sa capacité d’intégration et de son aptitude à mettre en œuvre des politiques stabilisatrices. Depuis cinquante ans, la Communauté européenne des pays fondateurs s’est transformée, au fil des élargissements successifs. Certes, ces élargissements ont parfois permis des progrès notables. Les fonds structurels et la politique de cohésion économique et sociale n’auraient jamais existé sans élargissement aux pays méditerranéens. Le grand marché unique, atout incontestable pour les consommateurs, n’aurait pas eu cette force sans l’élargissement à l’Angleterre et l’Irlande ; et il est peu probable que la France ou l’Allemagne auraient encore eu un intérêt à coopérer si l’Europe se limitait aujourd’hui aux six pays fondateurs.
L’élargissement aux pays d’Europe de l’Est qui a pratiquement doublé le nombre des États membres nécessite d’opérer un nouveau « saut quantique » dans le fonctionnement institutionnel. Les nouveaux pays qui souhaitent rejoindre l’Union doivent aujourd’hui démontrer que leur système répond aux exigences de la démocratie. Il est temps que l’Union satisfasse elle-même ce critère et transforme en conséquence son mode de fonctionnement.
En effet, le préalable démocratique ne saurait être opposé aux seuls nouveaux prétendants, de la Turquie aux Balkans. Il doit être adressé à l’Union elle-même. Certes les États qui la composent respectent les exigences concernant les droits de l’homme ou les libertés publiques, mais les institutions politiques de l’Europe demeurent encore loin d’un gouvernement démocratique.
La République européenne existera lorsqu’un groupe moteur, fondé sur un premier cercle ouvert de pays, souhaitera poursuivre l’aventure avec une vraie exigence démocratique.



Chapitre  7
Les biens communs de l’Europe
De quoi la République européenne devra-t-elle s’occuper ? Des réponses dépendent son contenu et sa réussite.
La fonction de la République européenne consiste à organiser la meilleure répartition des tâches entre les différents niveaux de responsabilité, en conjuguant efficacité et légitimité. Mais comment distinguer ce qui est efficace de ce qui ne l’est pas ? Nous l’avons vu, les problèmes spécifiques à l’action collective et les incitations qui poussent chacun à rechercher un bénéfice national au détriment de l’Union créent de l’inefficacité politique. Pourtant, une méthode relativement simple permet de juger de l’efficacité politique d’une attribution des tâches : il faut constater la nature et le champ des conséquences collectives de toute décision politique. Si, par exemple, une décision affecte l’ensemble des citoyens de l’Union européenne, elle crée de fait un bien public européen. La gestion de ce bien, pour être efficace, doit, selon nous, relever du niveau européen, par le biais du gouvernement de la République européenne. L’administration de ce bien doit faire partie des compétences exclusives de la République. En revanche, si une décision affecte les citoyens d’un seul État, alors elle relève de la compétence exclusive de l’État en question. Enfin, si les conséquences d’une décision ne concernent que certains États de l’Union, les États doivent se partager des compétences (on parle alors de compétences mixtes) ou coopérer ensemble. Ce critère d’efficacité permet aussi de créer des structures qui légitiment les choix politiques. Si les citoyens peuvent se prononcer sur les choix politiques à faire sur chacun de ces niveaux, le système devient efficace et légitime.
La question du partage des attributions est plus délicate pour les compétences mixtes. Celles-ci peuvent requérir l’instauration d’un système intergouvernemental ou nécessiter qu’un rôle spécifique soit attribué à un gouvernement central. La question de la pollution dans la mer Baltique, par exemple, ne concerne a priori que les pays ayant un accès à cette mer. Mais une pollution en mer Baltique peut avoir des conséquences sur le fonctionnement du marché unique et les relations de l’Europe avec la Russie. Par conséquent, une participation de la Commission européenne, en tant que gouvernement européen, dans la gestion du dossier de la pollution en mer Baltique est alors justifiée. Cette logique s’applique aussi à une coopération méditerranéenne. La répartition des compétences s’établit donc au cas par cas et une bonne Constitution doit permettre d’assurer une flexibilité suffisante pour que les compétences en matière de gestion soient adaptées et ajustées en fonction des tâches et des objectifs à réaliser. Une des avancées juridiques importantes du traité de Lisbonne a précisément été l’introduction des compétences fondamentales de l’Union. Ces principes devront se retrouver à la base de la future République européenne.
 
En suivant la logique décrite ici, les compétences exclusives de la République européenne devront couvrir au moins six domaines : la défense, les relations étrangères, la sécurité intérieure, les politiques économiques (innovations, technologies, tissu économique, concurrence, agriculture…), la politique de stabilisation macroéconomique et la protection du climat.
Nous connaissons les obstacles et les résistances. Affirmer un pouvoir régalien pour l’Europe, définir des intérêts communs là où règnent aujourd’hui encore les intérêts économiques nationaux ou tirer les conséquences politiques de la monnaie unique, cela ne va pas de soi. Mais pour combien de temps ? Les questions interdites, les certitudes paresseuses, les tabous souverainistes paralysent la pensée et l’action. Dépassons-les.
La défense européenne
La défense représente le bien public par excellence. Il ne fait aucun doute que toute opération militaire décidée par un État national d’Europe a une incidence sur tous les citoyens européens. Les conflits armés, aussi limités soient-ils sur le plan régional, comme les conflits en Irlande du Nord ou au Pays basque, affectent tous les citoyens d’Europe. Les incidences sont à la fois psychologiques et économiques. Car enfin, qui peut rester indifférent à la souffrance ? Qui n’éprouve pas de peur à l’idée de voir la guerre s’étendre à d’autres territoires ? Le terrorisme est le meilleur exemple de cette « externalité psychologique » : statistiquement, la probabilité d’être directement victime d’un acte terroriste est négligeable, mais la crainte d’être victime d’actes terroristes touche une large majorité de citoyens.
En outre, au-delà de la condamnation morale qu’elles suscitent, les guerres ont de profondes conséquences sur l’économie, non seulement par les coûts qu’elles engendrent, mais aussi parce qu’elles touchent au délicat tissu formé par l’ensemble des interactions économiques. Une économie monétaire qui s’appuie sur des contrats de crédit est particulièrement sensible aux chocs extérieurs. En effet, l’économie monétaire est un vaste ensemble de chaînes de promesses et d’obligations de paiement ; si l’une de ces chaînes se rompt, l’ensemble du système financier est menacé de déstabilisation. Autant dire que l’Europe, telle qu’elle existe aujourd’hui, avec ses idéaux et ses convictions, mais aussi avec son économie interdépendante, et notamment avec l’euro, doit impérativement s’assurer de l’intégrité de son territoire au travers d’une défense européenne unifiée.
En réalité, l’Europe a déjà une forme embryonnaire de politique de défense. Si la guerre au Kosovo s’est déroulée à l’extérieur de l’Union européenne, l’Europe s’est engagée dans le conflit, en partie motivée par la volonté d’éviter des mouvements migratoires de réfugiés. Récemment, plusieurs pays d’Europe sont également intervenus en Afghanistan, au Congo ou au Tchad, le plus souvent dans le cadre de l’OTAN et sur mandat des Nations unies, avec le souci de défendre les valeurs de l’Europe. Mais cette politique de l’Europe en matière de défense lui échappe souvent – on l’a vérifié en Afghanistan – et elle manque de cohérence et d’efficacité. La guerre en Irak en est le parfait exemple : alors qu’il est aujourd’hui de plus en plus évident que l’intervention militaire en Irak a été une erreur, déstabilisant le pays et renforçant le fondamentalisme islamiste dans la région, la décision de participer au côté de George W. Bush à cette « guerre contre le terrorisme » a été prise individuellement par chaque État national – et parfois à l’encontre des préférences des citoyens. Les citoyens européens subissent encore aujourd’hui les conséquences de l’engagement de certains États au côté du gouvernement américain, soit parce que l’engagement de troupes européennes participe à la crise au Proche-Orient, soit parce que la non-participation à la guerre a détérioré les relations de l’Europe avec les États-Unis, divisant l’Europe en « nouvelle » et « ancienne » Europe, pour reprendre l’expression déplorable de Donald Rumsfeld, alors secrétaire d’État américain à la Défense. Cet exemple indique bien que la défense constitue un bien public européen et, à ce titre, doit être gérée par un gouvernement européen.
On peut objecter que les citoyens européens ne s’identifient pas assez aux institutions européennes pour envisager sérieusement la création d’une véritable armée européenne. En outre, il est probable que peu de Français, d’Allemands ou de Portugais soient prêts d’emblée à mourir pour la Lettonie. Mais cette identification doit être questionnée. Une défense européenne n’a pas nécessairement à suivre le modèle de l’État-nation. L’identification nationale était liée au service national ; on se sacrifiait pour le bien de tous et donc pour l’indépendance de la nation. Pourquoi ne pas imaginer pour l’avenir la création d’une force d’intervention européenne, une armée professionnelle de militaires recrutés sur la base de contrats professionnels ? Cette armée européenne, forte de corps multinationaux, pourrait compléter les fonctions traditionnelles des armées nationales. Le gouvernement européen assurerait le commandement de ces forces, contrôlées par les représentants d’une véritable démocratie européenne. Si les citoyens de certaines régions européennes expriment des choix pacifistes, ils devront faire campagne pour rallier à leur cause les autres citoyens de la République européenne. En d’autres termes, il faudra jouer le jeu de la démocratie.

La politique étrangère
Ce raisonnement, valable pour la défense européenne, s’applique aussi à la politique étrangère. La guerre, comme le disait Clausewitz, n’est que la continuation de la politique par d’autres moyens. Mais la politique étrangère n’a pas pour seule vocation de prévenir la guerre. Elle se charge de gérer les questions liées aux conséquences que les actes de certains États nationaux produisent sur d’autres. En un sens, la politique étrangère gère les biens publics mondiaux par le biais de la diplomatie et grâce à la coopération d’États autonomes.
Un des effets de la mondialisation est de rendre ces biens publics mondiaux toujours plus importants. La pollution mondiale, par exemple, a des conséquences considérables pour la planète et le protocole de Kyoto est une première tentative de maîtriser les effets dévastateurs de la pollution. C’est là un cas typique de mise en œuvre d’une gouvernance mondiale où celle-ci, pour parvenir à ses fins, requiert une coopération de tous les États du monde.
La logique de la subsidiarité développée ici pourrait nous conduire à conclure à la nécessité d’un gouvernement mondial. En réalité, les biens publics mondiaux, autrement dit des biens concernant l’ensemble de la population mondiale, sont peu nombreux, en dehors des grandes questions écologiques et des savoirs à vocation universelle.
Il serait donc logique que la République européenne représente les intérêts des citoyens européens dans les instances internationales. Il est d’autant plus important d’y parvenir que les divisions du Vieux Continent permettent toujours aux plus grands et aux plus puissants d’imposer leur volonté. Il faut garder à l’esprit que l’Europe est composée d’un archipel de petits États comme le Luxembourg ou la Lituanie ainsi que d’États dont la taille est plus importante, comme la France ou l’Allemagne, mais qu’aucun de ces pays ne représente plus de 1 % de la population mondiale. Dès lors, comment peser sur des décisions prises à l’échelle mondiale ? À l’inverse, une Europe de cinq cents millions de citoyens, représentant presque 7 % de la population planétaire, aura bien plus de poids dans les pourparlers avec la Chine (20 % de la population mondiale), l’Inde (17 %) ou les États-Unis (4,6 %). Non seulement l’Europe a besoin de parler d’une seule voix, mais elle se doit d’agir à partir d’une même volonté – et celle-ci ne pourra s’exprimer sans l’existence d’un gouvernement de la République européenne, en mesure de faire écho aux préoccupations et aux intérêts de l’ensemble des citoyens européens. Les diplomaties nationales, même coordonnées, n’auront jamais autant de poids qu’une administration unifiée.
 
L’intégration de la politique étrangère de l’Europe appelle à la fusion progressive des services diplomatiques des États membres. Partielle à ses débuts, une telle fusion aura inévitablement pour conséquence d’accroître l’efficacité des services diplomatiques, d’augmenter le flux des informations et de partager les frais de fonctionnement. Elle permettrait la présence et l’entretien d’un réseau mondial puissant pour la démocratie européenne et pour la part maintenue à la diplomatie des États. Elle éviterait aussi le déclin inexorable de la diplomatie culturelle, peu à peu paupérisée.
Lorsque l’Europe sera représentée sur la scène internationale par un unique ministre, sa politique étrangère cessera d’être cette invraisemblable comédie, où le représentant de l’Union doit être soutenu par les différents ministres des « grands pays » européens. Les citoyens européens comprennent parfaitement la nécessité que l’Europe s’exprime d’une seule voix : plus des deux tiers des Européens (68 %) se déclarent favorables à une politique étrangère commune. Ce pourcentage est de 78 % en Allemagne, 71 % en France et 50 % au Royaume-Uni.
Comment expliquer que, malgré la volonté affichée des citoyens de voir s’organiser une politique étrangère commune, les gouvernements nationaux donnent l’impression de faire obstruction ? Dans la plupart des États membres, les compétences en matière de politique européenne se partagent entre deux ministères, celui des Affaires étrangères et celui de l’Économie et des Finances. Comment peut-on imaginer un seul instant que des fonctionnaires de ces administrations organisent de leur plein gré leur propre dissolution ? La décision d’abandonner certaines fonctions ne peut être prise que par le souverain lui-même, autrement dit les citoyens. Et comme les partis politiques sont les organes par lesquels la volonté générale s’exprime, ceux-ci ont le devoir de relayer les demandes des citoyens à propos de l’Europe.
En outre, la création d’un véritable service diplomatique européen aura vraisemblablement pour effet de faire converger les opinions et d’apprendre aux services diplomatiques des différents États à travailler ensemble. Une politique étrangère commune implique que la République européenne soit représentée en tant que telle dans toutes les instances internationales, notamment les Nations unies, le Conseil de sécurité, le Fonds monétaire international, la Banque mondiale et l’Organisation mondiale du commerce. Comme l’a écrit Guy Verhofstadt, le Premier ministre belge en 20061 : « Un ministre des Affaires étrangères et un service diplomatique nous permettront de ne revendiquer qu’un seul siège au Conseil de sécurité des Nations unies. Notre voix y pèserait non seulement beaucoup plus lourd mais nous encouragerions aussi les autres continents à pratiquer la coopération entre eux et à former des grands ensembles politiques, ce qui favoriserait la paix, la stabilité et la prospérité dans le monde. »
Il y a fort à parier que ces dispositions ne plaisent pas à tout le monde, et suscitent de vives hostilités. Au moins deux États européens, la France et le Royaume-Uni, sont viscéralement attachés à leur siège au Conseil de sécurité. Cela leur a permis de mener une politique étrangère autonome, empêchant parfois, en toute impunité, l’action de grandes puissances. D’autres pays revendiquent également leur propre siège.
Le temps est venu de changer les règles traditionnelles du jeu de la diplomatie. « Le jeu en vaut la chandelle. » La puissance européenne qui naîtrait de la convergence, puis de la fusion progressive des diplomaties, justifie de renoncer aux chancelleries héritées du XIXe siècle. La République européenne revendique cette expression politique de la puissance.

La sécurité intérieure
La lutte contre la criminalité est, après le chômage, l’une des grandes préoccupations des Européens. Pour un citoyen sur quatre, la criminalité est un sujet d’inquiétude important. En comparaison, l’immigration, trop rapidement assimilée à la délinquance, est un sujet d’inquiétude pour 14 % des Européens et 10 % des Européens se soucient du terrorisme. Deux types de criminalité coexistent : la criminalité locale et la criminalité internationale. La République européenne devra avoir des compétences en matière de lutte contre la criminalité internationale. Ces compétences européennes compléteront les missions nationales. Dans une Europe pleinement intégrée, où les personnes sont libres de circuler sans contrôle frontalier, il est absurde que les compétences juridiques s’arrêtent aux frontières des États membres. La traque d’un criminel ne doit pas s’arrêter à la frontière d’un État. Le Traité constitutionnel avait déjà proposé des dispositions qui auraient amélioré substantiellement les conditions d’un espace de liberté, de sécurité et de justice, en développant une politique commune en matière d’asile, d’immigration et de contrôle des frontières extérieures. Elles ont été reprises par le traité de Lisbonne.
Sur le long terme, une coopération fondée sur la solidarité entre États membres n’est pas suffisante. De même qu’une coordination des politiques budgétaires se heurte régulièrement à des obstacles d’ordre national, la coordination des politiques de sécurité et de justice peut se trouver entravée par des intérêts particuliers, comme cela a été le cas lorsque le gouvernement italien de Silvio Berlusconi a résisté à la mise en place d’un mandat d’arrêt européen.
Plus important encore est le besoin de l’Europe de transformer ses institutions pour combattre plus efficacement la criminalité transfrontalière. Aux États-Unis, ce souci d’efficacité conduisit à la création du FBI. Il est souhaitable que la République européenne se dote d’une institution similaire. Mais seul un gouvernement européen peut entreprendre, par étapes, l’harmonisation juridique et le rapprochement des moyens nécessaires.

Les politiques économiques sectorielles
Dans une économie avec un marché unique et une seule monnaie, il est presque inévitable que des décisions émanant d’une autorité locale ou nationale aient des incidences sur l’ensemble des citoyens qui vivent et travaillent dans cette zone. Par conséquent, la République européenne doit avoir les compétences nécessaires pour s’assurer que les effets externes de ses décisions optimisent le bien-être des citoyens. Ceci est particulièrement vrai pour la politique macroéconomique, mais aussi pour une large gamme de politiques économiques liées à l’amélioration de l’appareil productif.
Certaines décisions d’investissement public n’ont bien évidemment que des retombées locales pour les citoyens. C’est le cas par exemple de la décision de construire une école, un pont ou un hôpital. En revanche, l’ensemble de l’économie européenne est affecté par les transformations des grands réseaux de transport et de communication, qui modifient les coûts de logistique et bouleversent le fonctionnement du marché intégré ; ce type d’investissements publics doit être soumis à la compétence européenne. Enfin, un TGV reliant Paris à Varsovie ne concerne pas forcément les Portugais. Ainsi, il serait recommandable de partager certaines compétences et certains coûts entre le gouvernement européen et les gouvernements nationaux concernés. Aujourd’hui le partage des tâches s’organise selon la « méthode ouverte de coordination », qui peut être préservée pour certains domaines de compétence mixte, mais qui présente le désavantage de faire disparaître l’idée de gouvernement européen quand celui-ci est une nécessité.
Les compétences exclusives de tout futur gouvernement européen devront impérativement inclure les politiques de concurrence, la recherche et l’innovation technologique, et certains grands investissements, en particulier en matière de réseaux stratégiques et d’aménagement du territoire européen. Des politiques régionales ou sectorielles, comme la politique industrielle ou la politique agricole commune, qui affectent l’ensemble de la dynamique économique, doivent également relever de la compétence du gouvernement européen, partagée avec les gouvernements nationaux.
Pendant la campagne référendaire française, de nombreux citoyens se sont révoltés à l’idée d’inscrire dans le Traité constitutionnel comme un objectif privilégié de l’Europe (art. I-3) la « concurrence libre et non faussée ». En réponse à ce débat franco-français, le président Sarkozy a obtenu de ses partenaires au Conseil européen de juin 2007 de retirer cette mention du nouveau traité de Lisbonne. En tant que socialistes, nous faisons nôtre depuis toujours le souci de ne pas voir la société se déchirer sous l’effet d’une concurrence sauvage. C’est précisément pour cette raison que les socialistes de la Convention européenne avaient insisté pour inscrire dans le traité des objectifs de cohésion sociale et de solidarité. Il est évident qu’une concurrence faussée peut devenir dans bien des cas une mauvaise solution. On peut craindre que la politique industrielle de Sarkozy recherche précisément cet objectif. En revanche, il y a un danger que ce principe soit utilisé pour défendre l’affaiblissement des services publics et la réduction de son champ d’intervention. Néanmoins, on peut s’en servir utilement pour limiter l’expansion infinie des grands monopoles planétaires2.
Le gouvernement européen ne sera légitime que s’il accepte, à la différence de l’actuelle Commission, sa responsabilité en matière d’emploi. Cela le conduira à mener une politique équilibrée tenant compte des fragilités sociales. Le gouvernement européen devra avoir à sa disposition une gamme d’instruments lui permettant d’amortir les chocs et de contribuer à des parcours professionnels sécurisés. Le système qui prévaut actuellement n’est pas en mesure de corriger les effets collectifs et locaux de la concurrence. Une politique concentrée sur le bon fonctionnement de l’appareil productif européen doit donc veiller à l’équité des conditions sociales.
Si les modèles européens sont très diversifiés, il n’y a aucune nécessité à ce que tous les dispositifs de protection pour la santé, la retraite et l’assurance-chômage adoptent un mode de fonctionnement et d’organisation identique3. La solidarité sociale peut se maintenir dans un cadre plus national. En revanche, à l’échelle européenne, il y a une nécessité de s’assurer que la politique sociale de quelques-uns ne fausse pas la concurrence du marché unique. C’est la question centrale du « dumping social ». Par conséquent, il pourrait s’avérer utile et nécessaire d’établir des critères sociaux minimaux qui garantissent un minimum de protection et évitent toute concurrence déloyale.
De même que l’idée d’un « serpent fiscal européen » a été par le passé défendue par la France, le Premier ministre belge Guy Verhofstadt a proposé un pilotage politique qui pourrait suivre une méthode de « convergence » : cela consisterait à définir des valeurs maximales et minimales qui formeraient un cadre au sein duquel les économies des différents États membres auraient la possibilité de se développer. Ce système de « serpent social » rendrait l’économie européenne plus intégrée et plus compétitive. Les valeurs maximales permettraient d’éviter de porter préjudice au dynamisme de l’économie, tandis que les valeurs minimales exprimeraient les références devant absolument être respectées pour garantir une base de protection sociale et de développement durable4. Cette idée pourrait prendre forme grâce aux compétences du gouvernement de la République européenne. L’articulation précise se fera alors au travers de lois européennes, modifiables, comme toute autre loi, selon un processus démocratique. L’application de ce principe permettrait d’exprimer la volonté collective des citoyens de la République européenne pour un modèle social plus intégré et plus en accord avec les demandes des citoyens.

La politique de stabilisation macroéconomique
La création de l’euro a été la réponse de l’Europe face à la crise économique quasi permanente des années 1970 et 1980. L’euro s’avérait être indispensable d’une part pour stabiliser le grand marché unique, mais aussi pour retrouver l’équilibre macroéconomique et faire réduire le chômage. Le pari a été gagné. Mais les critiques continuent de fuser. Quelle est la vérité ? Il est important de ne jamais oublier que la croissance, l’emploi, la stabilité macroéconomique sont le résultat d’une interaction entre politiques monétaire et budgétaire, et négociation salariale.
Gérer l’euro
Depuis six ans, l’euro est la monnaie européenne. Son succès est bien plus grand que les critiques ne le laissent entendre. En premier lieu, l’euro a rempli le contrat : de 1999 à 2007, les prix sont restés globalement stables, avec un taux d’inflation moyen de 2,05 %. Certes le choc pétrolier, « amorti » par l’euro, pousse l’inflation, en 2008, probablement à plus de 3 %. L’euro a aussi assuré une stabilité macroéconomique contribuant à la baisse du chômage : de 10 % en 1998, il est descendu à 7,1 % en 2008. Bien sûr, la démographie n’y est pas pour rien. Mais, en dix ans, 17,5 millions d’emplois ont été créés, alors que dans la décennie précédente les emplois se chiffraient à peine à 8 milliards.
 
D’autre part, l’euro protège les Européens. Ceci est devenu plus évident encore avec le choc pétrolier actuel et la crise financière qui a secoué les États-Unis et le système bancaire mondial. Quelles en auraient été les conséquences si les États membres avaient gardé leur propre monnaie ? Un franc avec des taux d’intérêt doubles ou triples, une lire dévaluée de 25 % entraînant une compétition déloyale et un Deutsche Mark qui aurait cassé toute croissance économique. En revanche, l’euro a maintenu une stabilité intérieure contrastant remarquablement avec les années 1970 quand l’augmentation des prix pétroliers avait tué la croissance des Trente Glorieuses.
Et pourtant l’euro n’est pas populaire. Certes, en Allemagne, deux tiers de la population ne souhaitent pas un retour au Deutsche Mark. Cependant un peu partout en Euroland, les citoyens se plaignent des augmentations de prix, du taux de change et d’une politique monétaire restrictive. La réalité ne correspond pas tout à fait à cette description.
Il est vrai que nous connaissons tous des exemples de prix au détail ayant augmenté, voire doublé avec l’introduction de l’euro. Des analyses affinées effectuées par les banques centrales et l’Eurostat ont montré que l’augmentation touche principalement les prix du quotidien des foyers tels que le café, le pain, le parking. En revanche, pour d’autres articles tels que les vêtements, les biens des ménages ou les voitures, les prix ont souvent baissé. L’euro semble donc avoir changé les prix relatifs au détriment des couches populaires les plus démunies. Or ceci n’est pas la « faute de l’euro », mais la conséquence d’un manque de compétition dans les marchés domestiques, souvent protégés, et d’un effet d’aubaine dont le commerce a su bénéficier. Une réponse politique correcte serait une politique de concurrence plus efficace qui réduirait le pouvoir des grands monopoles de distribution en faveur du pouvoir d’achat.
La deuxième critique s’adresse aux taux de change et à l’euro fort. Oui, l’euro est fortement apprécié par rapport au dollar ces dernières années. Ceci exprime la confiance dont cette monnaie européenne bénéficie aujourd’hui dans le monde. Avons-nous oublié l’angoisse des marchés financiers quand l’euro comptait quatre-vingt cents américains et non pas 1,60 dollars ? Il faut admettre que cette faiblesse du dollar nuit à la compétitivité de certaines entreprises européennes. Mais, dans l’ensemble, l’Euroland produit, vend et achète 90 % de son activité à l’intérieur de la zone euro… Seulement 10 % sont exportés et la moitié de ces exportations sont envoyées en Asie. Au lieu de blâmer la Banque centrale européenne, les chefs d’État devraient se mettre d’accord sur une coopération renforcée avec l’Asie et laisser les Américains faire les ajustements nécessaires à leur économie.
Enfin, on a accusé la BCE d’avoir été trop restrictive. Ce reproche fut certainement justifié en 2001 ou en 2002, quand l’économie mondiale se ralentissait à la suite du choc du 11 Septembre. Mais, par la suite, les taux européens ont baissé à un niveau proche de 2 %, ce qui signifie que, avec un objectif d’inflation de 2 %, les taux réels étaient effectivement de zéro. La politique monétaire de la BCE a stimulé la croissance de l’emploi. Il est vrai qu’aux États-Unis la politique monétaire était plus nerveuse ; la Banque centrale américaine a même accepté des taux réels négatifs. Mais cette politique a été la cause de la crise financière du marché immobilier en 2007, car elle a incité les familles à s’endetter excessivement pour acheter de l’immobilier à des prix non soutenables. Le calme de la BCE en matière de politique monétaire semble donc servir les intérêts des citoyens européens sur le long terme.

Le policy mix
Dans une économie avec une monnaie unique, la politique macroéconomique affecte tous les citoyens de manière uniforme. Les citoyens partagent le même taux d’intérêt pour emprunter de l’argent, tous doivent échanger leur argent contre des devises au même taux de change. Le taux d’intérêt moyen constitue un facteur essentiel pour la politique monétaire de l’ensemble de la zone et il a des conséquences sur le taux de croissance et le chômage. La politique macroéconomique est par conséquent le domaine classique d’une compétence centrale qui doit être assurée par un gouvernement européen.
L’interaction entre la politique monétaire, qui doit veiller à ce que la monnaie puisse fonctionner avec un pouvoir d’achat stable, et l’ensemble de toutes les politiques budgétaires de l’ensemble des États membres détermine le taux d’intérêt d’équilibre pour l’ensemble de la zone euro. Ainsi, si les décisions budgétaires de certains États membres deviennent excessives ou si la politique monétaire de la Banque centrale européenne est trop restrictive, des pressions inflationnistes ou déflationnistes peuvent apparaître. Par conséquent, la prospérité de tous les citoyens sera améliorée grâce à une interaction plus cohérente entre la politique monétaire unifiée de la Banque centrale et une politique budgétaire agrégée de tous les États membres de la zone euro. Cette amélioration requiert une plus grande intégration des politiques budgétaires.
Aujourd’hui, ce rôle est insuffisamment assuré par le Pacte de stabilité et de croissance qui impose à tous les États membres une règle simple et rigide : équilibrer le budget structurel, autrement dit le budget après soustraction des effets conjoncturels. Une meilleure coordination de la politique monétaire de la BCE et la position budgétaire agrégée stimuleront la croissance. Elle est donc indispensable pour parvenir à une réduction du chômage en Europe.
Nous ne pouvons développer ici toutes les pistes qui pourraient améliorer la gestion macroéconomique de la zone euro5. Néanmoins, nous insistons sur le fait que le problème principal n’est pas, ou n’est plus, la politique monétaire. Toutes les études approfondies des économistes depuis quelques années montrent que le comportement de la Banque centrale européenne n’est pas tellement différent de celui de la Banque centrale américaine, étant donné l’environnement économique. Nous avons vu que la création d’emplois a même été plus forte en Europe qu’aux États-Unis depuis 1999. En revanche, ce qui, en Europe, fait défaut est un contre-pouvoir économique (ou est-ce simplement un pouvoir ?) face à la technicité de la politique monétaire, autrement dit une instance européenne capable de traduire en actions concrètes les aspirations démocratiques et les préférences collectives.
Le problème réside moins dans le degré d’indépendance de la Banque centrale que dans l’absence de gouvernement économique de la zone euro ou de véritable ministre de l’Économie. Le but d’une banque centrale est technique : il consiste à approvisionner l’économie en liquidités, en quantités suffisantes pour qu’il y ait de l’investissement, sans que cet investissement se fasse en excès et qu’il conduise à de l’inflation. Le but d’une politique économique est de faire des choix sur l’allocation des ressources conduisant au plein-emploi et à une croissance soutenable. Aujourd’hui, l’Union européenne est incapable de prendre des décisions macroéconomiques cohérentes.
Deux exemples illustrent cette incapacité. En 2000, la bonne conjoncture a rempli les coffres des ministres des Finances. Selon la logique keynésienne, les gouvernements auraient dû utiliser cette « cagnotte » pour réduire la dette de l’État, de sorte qu’en période de mauvaise conjoncture, l’investissement public soit en mesure de stimuler l’activité économique. Les ministres des Finances de l’Eurogroupe s’accordèrent sur ce point lors d’une réunion mensuelle. Mais, une fois rentré à Paris, le ministre français Christian Sautter fut désavoué par le Premier ministre. Ce dernier avait besoin de cette cagnotte pour mener des politiques publiques jugées indispensables sur le plan national. Par conséquent, non seulement la France viola le Pacte de stabilité après la crise du 11 septembre 2001, mais les choix du gouvernement français empêchèrent la BCE de baisser les taux d’intérêt. Cet exemple montre bien les limites de l’action étatique traditionnelle. Dans une union monétaire, la politique budgétaire nationale ne peut stabiliser la conjoncture européenne ; au contraire, elle ne fait que la déstabiliser. Une vraie politique de stabilisation, une véritable politique de plein-emploi ne peuvent se concevoir qu’au niveau de la zone euro. Cette mission appartient au gouvernement européen.
Deuxième exemple : le système macroéconomique de la zone euro est souvent critiqué pour avoir comme objectif prioritaire le maintien de la stabilité des prix, dont la Banque centrale européenne est responsable. Dans d’autres pays, les autorités monétaires doivent aussi prendre en considération des objectifs d’emploi. Mais cette critique omet deux éléments. D’une part, il faut prendre explicitement en considération le fait que les économies anglo-saxonnes fonctionnent différemment de celles du continent européen. La négociation salariale y est plus individuelle et atomisée. En Europe continentale, une importance est donnée aux accords collectifs. Quand les syndicats et l’État jouent un rôle important dans la négociation salariale, la politique monétaire n’a pas le même besoin de poursuivre un objectif d’emploi, puisque les partenaires sociaux peuvent mener une politique salariale qui se substitue à la politique monétaire. Si les coûts unitaires du travail restent en dessous des objectifs de stabilité des prix, la Banque centrale, qui a le mandat de maintenir la stabilité des prix, peut et doit baisser les taux d’intérêt, de manière à stimuler la croissance et la création d’emplois. Autrement dit, l’Europe continentale a la banque centrale qui convient à son modèle social. Trop souvent, la négociation salariale se fait comme si chaque pays avait encore sa propre monnaie et pouvait dévaluer si les coûts devenaient trop élevés. La zone euro aurait besoin d’une meilleure coordination des politiques salariales, en fonction des gains de productivité.
Il n’en demeure pas moins qu’il faut un mécanisme de contre-pouvoirs – les Américains diraient de checks and balances – pour éviter que la politique monétaire devienne excessivement restrictive. C’est ce que prévoit le traité de Maastricht. En effet, l’article 105 stipule que « l’objectif principal du SEBC (Système européen des banques centrales) est de maintenir la stabilité des prix. Sans préjudice de l’objectif de stabilité des prix, le SEBC apporte son soutien aux politiques économiques menées dans la Communauté, en vue de contribuer à la réalisation des objectifs, tels que définis à l’article 2 » : « La Communauté a pour mission […] de promouvoir dans l’ensemble de la Communauté un développement harmonieux, équilibré et durable des activités économiques, un niveau d’emploi et de protection sociale élevé, l’égalité entre les hommes et les femmes, une croissance durable et non inflationniste, un haut degré de compétitivité et de convergence des performances économiques, un niveau élevé de protection et d’amélioration de la qualité de l’environnement, le relèvement du niveau et de la qualité de la vie, la cohésion économique et sociale et la solidarité entres les États membres. » Le traité de Lisbonne a repris cette déclaration de principe. La BCE n’est donc pas entièrement libre et sans contrainte quant à la politique menée. En 2000, sous la présidence portugaise, alors qu’il préparait la désormais célèbre stratégie de Lisbonne, le Premier ministre socialiste Antonio Guterres avait proposé que le Conseil européen définisse un objectif pour quantifier la croissance durable et non inflationniste compatible avec l’objectif de plein-emploi. Fondé sur les études de la Commission européenne, un taux de 3 % a été proposé. Mais, par la suite, le gouvernement de Tony Blair – bien que son pays n’appartînt pas à la zone euro – proposa cette belle idée de faire de l’Union européenne « l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde ». L’objectif de 3 %, qui aurait pu être un véritable outil pour la conduite de la politique macroéconomique, a été oublié. Encore une fois, cet exemple montre que la compétence concernant une politique macroéconomique cohérente ne peut pas être exercée par une simple coopération volontaire des États. Il faut un gouvernement unifié, pleinement responsable devant l’ensemble de ses citoyens. Les citoyens doivent avoir le pouvoir de le révoquer si ses actions et ses performances ne correspondent pas à leurs préférences.


La protection du climat et l’énergie
Davantage encore qu’un bien européen, le climat est la quintessence même du bien public global. Chaque coup porté au climat met en danger l’ensemble des habitants de la planète. Les catastrophes climatiques telles que l’ouragan Katrina, le tsunami en Indonésie ou, plus proche de nous, la canicule de 2003 sonnent comme des avertissements que l’on ne peut ignorer. Si les preuves scientifiques d’une relation directe entre le dérèglement climatique dû aux activités humaines et ces catastrophes manquent parfois, la vulnérabilité des États – y compris des plus riches – est, pour sa part, avérée, tandis que leurs conséquences sont désastreuses. Elles ne sont pas seulement environnementales, mais aussi économiques. Et, comme l’a montré le rapport Stern6, la facture de l’inaction sera encore plus élevée que celle des mesures contre lesquelles s’opposent aujourd’hui une partie des industriels et certains États. Le rapport évalue à 5 500 milliards d’euros les conséquences du dérèglement climatique, sans tenir compte d’autres conséquences indirectes, telles que la prise en charge des mouvements migratoires de ceux que l’on appelle les « réfugiés climatiques ». C’est donc bel et bien l’ensemble des citoyens de la planète qui risque de payer le prix de l’inaction en matière de protection du climat.
Autre élément de la « tragédie des biens communs », toute prise de conscience isolée, toute action non concertée à l’échelle globale resterait vaine. Les citoyens européens l’ont bien compris, plaçant les enjeux climatiques en tête de leurs préoccupations. Ainsi, deux tiers des Européens estiment que le climat est désormais la première priorité en matière de protection de l’environnement, tandis que près de 70 % pensent que le niveau européen est plus efficace pour régler ces problèmes que le niveau national7.
D’ailleurs, depuis les années 1990, l’Union européenne joue le rôle de leadership dans l’élaboration d’une stratégie globale de lutte contre les désordres climatiques. Elle a largement contribué à la mise en place du protocole de Kyoto et œuvré pour que celui-ci soit ratifié et puisse entrer en vigueur. Pourtant, si les mécanismes de Kyoto donnent la bonne direction, en entérinant le principe de rerégulation de l’économie mondiale, ils ne seront pas suffisants pour mettre un terme aux effets négatifs de notre développement économique et, plus spécifiquement, de notre approvisionnement énergétique.
L’énergie figure en effet parmi les enjeux prioritaires de la politique climatique. Définir une stratégie européenne de protection du climat requiert donc la mise en œuvre d’une véritable politique européenne de l’énergie. Cependant, si l’énergie constituait bien un axe fondateur de la construction européenne8, le patchwork qui caractérise les politiques énergétiques nationales a toujours freiné l’émergence d’une politique communautaire dans ce domaine. Il semble aujourd’hui que le contexte soit plus favorable. La plupart des leaders politiques de l’Union européenne appellent ainsi de leurs vœux l’émergence d’une politique européenne de l’énergie, qu’ils considèrent justement comme l’un des projets par lesquels l’Union pourra regagner en légitimité et faire ses preuves.
La présentation en janvier 2008 du paquet « énergie climat » par la Commission européenne pourrait symboliser le dynamisme européen en la matière, s’il n’illustrait pas également les limites actuelles du fonctionnement politique de l’Union. Les projets de directive, publiés par la Commission, ont pour ambition, d’ici 2020, de réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre, d’augmenter de 20 % l’efficacité énergétique et d’élever à 20 % la part des d’énergies renouvelables dans le mix énergétique. Mais l’élaboration de cette directive suscite des critiques. On reproche à la Commission d’avoir fixé des objectifs trop ambitieux, voire irréalistes. À l’inverse, les États membres sont critiqués pour leur attitude très défensive, au risque de compromettre la réussite du projet. Enfin, on s’élève contre une surreprésentation des groupes d’intérêts à tous les stades de l’élaboration de cette politique9. Finalement, l’élaboration de ce paquet « énergie climat » s’apparente à un gigantesque marchandage entre les intérêts nationaux et économiques. Comble du fonctionnement des institutions européennes, les États membres essaient aujourd’hui de freiner la Commission, alors qu’elle met en œuvre des décisions qu’ils ont eux-mêmes prises lors du Conseil européen de mars 2007.
Jusqu’à présent, la construction d’une politique européenne de l’énergie est restée bloquée au stade de la libéralisation des marchés du gaz et de l’électricité, notamment en France. Cette étape était nécessaire pour contourner les résistances des États membres. Mais, dans le contexte de crise énergétique et d’incertitude sur le climat, le besoin de politiques publiques volontaristes est plus fort que jamais. Pour cela, la mise en place d’une politique globale et cohérente est indispensable. Elle implique une réflexion collective sur les notions de service public et d’intérêt général, pour les adapter aux nouveaux enjeux du développement durable. La campagne référendaire a montré l’attachement des citoyens à ces valeurs.
Pour le reste, la politique énergétique européenne restera bloquée tant qu’elle se laissera enfermer dans les négociations sur les mix énergétiques et notamment sur la question du nucléaire. Pour sortir de cette impasse, l’Union pourrait être le lieu où l’on place la demande d’énergie au centre de l’action et où l’on donne une réelle priorité à l’efficacité énergétique. Puisque l’énergie la plus propre est celle que nous ne produisons pas, le cœur d’une politique énergétique durable est de limiter les gaspillages. C’est à cette condition que le développement des énergies renouvelables, qui est la seconde priorité d’une politique européenne de l’énergie, prend tout son sens. Enfin, le troisième axe consiste à corriger les externalités des énergies traditionnelles (transparence, sécurité et déchets pour le nucléaire ; captage de CO2 pour le charbon ; agrocarburants), qui seront nécessaires pour assurer la transition vers des systèmes énergétiques durables. Mais, pour que ces mesures soient efficaces, pour que les économies soient significatives, les réflexions sur l’énergie doivent réellement être inscrites dans le débat public, et impliquer l’ensemble des citoyens de la République européenne.
 
Voilà six domaines de responsabilité du gouvernement européen. Mais comment parvenir à la création de ce gouvernement ? Quel(s) chemin(s) emprunter pour que se concrétise la République européenne ?
 


Chapitre  8
Le sacre du citoyen européen
La République européenne, c’est la reconnaissance de l’existence d’un peuple européen. L’émergence progressive d’un peuple européen tout au long du XXe siècle autorise à parler d’une nouvelle souveraineté, de citoyenneté, de puissance, de Constitution. Mais, à l’inverse, si les constitutions ne créent pas les peuples, elles contribuent en revanche grandement à la conscience que ces derniers ont d’eux-mêmes. Pas de République sans peuple, donc ; mais pas de peuple sans République non plus.
L’Allemagne, par exemple, a reconstruit depuis un demi-siècle son identité à partir de la Constitution démocratique de la République fédérale. L’intégration européenne n’anéantit ni amoindrit les nations et la République européenne n’est pas un État-nation supplémentaire mais un nouvel instrument pour la gestion démocratique des intérêts de l’ensemble des citoyens. Le fonctionnement de la République doit reposer sur l’utilisation du suffrage universel pour le choix de ses dirigeants, ses majorités et ses orientations politiques. Le moment est venu pour la démocratie de s’affranchir du seul cadre national et de venir frapper à la porte de ce « cartel de gouvernements1 » en mal de légitimité. La République européenne offre une nouvelle voie, dépassant l’opposition stérile au sein de l’Union européenne, écartelée entre un directoire d’États-nations et une gouvernance désincarnée.
Considérer l’Europe telle qu’elle est, et non pas comme nous voudrions qu’elle soit, ainsi pourrions-nous résumer la position des eurosceptiques. Comment l’écrit Régis Debray : « La question est de savoir si le wishfull thinking suffit à ouvrir une perspective. Ce n’est pas parce que le monde aurait bien besoin d’une Europe républicaine que nous pouvons l’apercevoir au bout du chemin2. » Contre l’instauration d’une véritable démocratie européenne, certains avancent, nous l’avons vu, l’absence de « peuple européen ». S’il est vrai qu’il ne suffit pas de prophétiser l’avènement du peuple européen pour que celui-ci se manifeste, la volonté politique a été à l’origine de toutes les avancées de l’Europe. Sur ce point, le message de Monnet n’a pas vieilli : « L’Europe politique sera créée par les hommes, le moment venu, à partir des réalités3. »
La démocratie est devenue une valeur commune parmi les pays européens et l’Europe a contribué à sa consolidation. Alors que le marché commun du traité de Rome se limitait à des objectifs économiques, la norme démocratique n’est apparue qu’au moment où, au début des années 1960, le régime franquiste a frappé à la porte de l’Europe. Le Mouvement européen, les syndicats et les partis de gauche s’opposèrent à l’intégration du régime autoritaire espagnol. Ce refus a contribué par la suite à engager les États membres de la Communauté à réfléchir à leur propre histoire. Près de cinquante ans plus tard, qui peut encore refuser de trancher par le vote des citoyens les désaccords qui demeurent quant aux finalités de l’Europe et aux principales politiques communes ?
Naissance d’un peuple européen
Maastricht : citoyens d’Europe
En 2004, le Traité constitutionnel ne faisait pas mention du peuple européen, mais stipulait simplement : « Inspirée par la volonté des citoyens et des États d’Europe de bâtir l’avenir commun, la présente Constitution établit l’Union européenne. » En revanche, dans la version initialement proposée par le président de la convention, Valéry Giscard d’Estaing, cet article était rédigé ainsi : « Inspirée par la volonté des peuples et des États d’Europe… » La mention des citoyens (la version finale) plutôt que des peuples (la version initiale) indique un dépassement de la conception conservatrice. Ainsi, ce sont des êtres de chair et d’os qui s’unissent, et non des identités reposant sur un imaginaire collectif. Parler des citoyens qui forment le « peuple européen » est une vision moderne de l’Europe.
Les États gardent leur mot à dire. Inscrire les citoyens au cœur du projet européen signifie que les citoyens d’Europe sont considérés comme les souverains et qu’ils expriment leur autorité directement et à travers les États. Au moins sur le plan juridique, la citoyenneté européenne reconnaît l’existence d’un peuple européen. Cette citoyenneté européenne a été reconnue pour la première fois par le traité de Maastricht, qui indiquait : « Il est institué une citoyenneté de l’Union, est citoyen toute personne ayant la nationalité d’un État membre. La citoyenneté de l’Union complète la citoyenneté et ne la remplace pas. » Le traité de Lisbonne, lui, ajoute : « La citoyenneté de l’Union s’ajoute à la citoyenneté nationale et ne la remplace pas. »
La citoyenneté renvoie à l’idée d’un groupe d’individus détenant un grand nombre de droits civiques, politiques et sociaux. Elle est le dénominateur commun de plusieurs droits de nature hétérogène. Nous avons repris ce concept du citoyen, propriétaire de plusieurs biens publics et privés. Mais la citoyenneté n’exige-t-elle pas aussi une identité imaginée, un bien émotif et sentimental ? Le peuple européen a-t-il suffisamment partagé d’aventures communes pour devenir le souverain ? Le patrimoine collectif de ces biens communs est-il assez formé et identifié pour que s’impose la nécessité d’une gestion vraiment légitime et contrôlée ?

L’aventure commune
L’interrogation sur l’existence ou l’absence de peuple européen ponctue tout le XXe siècle. Paul Valéry déclarait en 1928 : « Je n’avais jamais songé jusqu’alors qu’il existât véritablement une Europe. Ce nom purement géographique, sans aucune signification pour ma sensibilité. Je me sentais français, je me sentais humain, je ne me trouvais aucun sentiment intermédiaire4 » ; mais il reconnaissait avoir été sensibilisé à la question européenne par la « mondialisation », avec le réveil de l’Asie et l’affirmation des États-Unis. « La prééminence de notre petite Europe, poursuivait-il, est en jeu. Elle a dominé par la qualité ; mais l’ère de la quantité semble venir. La diffusion des techniques et des méthodes, résultat de la création de la science – c’est-à-dire de la transmissibilité –, égalise les chances. Que va faire, que peut faire l’esprit européen ? » Ce n’était pas la question nationale qui se prolongeait dans l’Europe, mais bien déjà la mondialisation qui appelait l’Europe à exister !
En un sens, l’Europe doit satisfaire les critères que Renan imaginait pour toute nation : « Avoir des gloires communes dans le passé, une volonté commune dans le présent… voilà les conditions essentielles pour être un peuple. On aime en proportion des sacrifices qu’on a consentis, des maux qu’on a soufferts. » Beethoven et Picasso, Descartes et Spinoza, Galilée et Newton, les Beatles et Zidane ne forment-ils pas une galerie unificatrice, sans pour autant faire de l’Europe un continent uniformisé ? Et si, paradoxalement, les tragédies communes du XXe siècle qui ont déchiré l’Europe avaient tissé des liens profonds et servi de ciment entre les peuples ? Est-il concevable que les tragédies aient participé à la naissance d’une conscience commune d’un nouveau type, suffisamment puissante pour créer une force motrice, suffisamment tolérante pour ne pas piétiner le sentiment national ? Et si les intenses efforts de l’Europe en matière d’éducation, de partage linguistique, de découverte de l’autre avaient rendu les frontières moins rigides, contribuant à l’émergence d’une opinion européenne ?
L’Histoire est souvent soumise à des jeux de forces contradictoires. Il ne s’agit pas de gommer l’existence d’intérêts nationaux ou les conflits que ces intérêts peuvent susciter, mais il est capital que la défense d’intérêts particuliers et spécifiques ne nuise pas à l’intérêt collectif de tous les citoyens. Par ailleurs, la défense des identités a parfois des conséquences meurtrières et l’Europe n’est pas exempte de mouvements xénophobes. Seul un grand dessein fera pencher la balance du côté de la civilisation, du progrès, de la vie. Au sortir de la guerre, la recherche d’une paix durable était une ambition pleine de promesses. Au début du XXIe siècle, l’idée démocratique doit être le nouvel horizon vers lequel les Européens portent leur regard.
Les identités nationales ne sont pas immuables. Les individus s’identifient à une multitude de causes et ce qui leur paraît important change avec le contexte. Ils apprennent des autres et de l’histoire. Les identités collectives évoluent parce que les individus eux-mêmes évoluent. La société de la République européenne ne doit pas fonctionner sur le modèle du melting-pot américain. Elle doit être un lieu qui préserve l’originalité et la créativité des diverses cultures de l’Europe. Cette Europe-là est un projet excitant. Elle est notre aventure commune.

La gestion légitime des biens communs
La gestion des biens publics pose une question importante de légitimité : qui doit décider des règles imposées aux individus ? Qui autorise un gouvernement à assigner des ressources à tel projet plutôt qu’à un autre ? Qui décide en matière de biens publics ? Normalement, la réponse est : le souverain. Il faut bien comprendre la logique invoquée ici. L’État n’est pas souverain, le souverain donne à l’État son autorité. Le souverain est pour ainsi dire l’autorité ultime. Mais qu’est-ce qui légitime l’autorité ? Dans les sociétés traditionnelles, l’autorité ultime émane de Dieu. Ainsi, l’empereur allemand Henri IV a dû se soumettre au pape Grégoire VII à Canossa en 1077 et l’empereur chinois recevait son autorité du mandat du Ciel ; la République islamique d’Iran repose encore aujourd’hui sur le principe du vélayat-e-efaqih, où le pouvoir politique de Dieu est transféré aux juristes islamiques. Dans un État moderne, la souveraineté réside dans le peuple, c’est-à-dire l’ensemble des citoyens. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 affirme que « le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation. Nul corps, nul individu ne peut exercer d’autorité qui n’en émane expressément ». La référence à la nation a été le moyen trouvé par les révolutionnaires pour exprimer l’idée nouvelle selon laquelle l’État appartient au peuple – et non aux rois –, une catégorie collective transcendant le temps5. L’ensemble des citoyens devient dès lors « le » souverain, devant lequel le gouvernement est responsable et doit rendre des comptes.
Il est fascinant de constater la persistance de la confusion qui entoure toujours le concept de souveraineté, deux siècles après la rupture des révolutions américaine et française avec l’interprétation holiste de la souveraineté. En effet, l’intégration européenne est régulièrement décriée comme un abandon de souveraineté ; et, dans les relations internationales, l’État-nation est défini par « sa » souveraineté, conférée par d’autres États (la « souveraineté du droit international6 »). La souveraineté serait-elle donc un simple jeu entre diplomates ? Certains parlent de l’autonomie de l’État sur son propre territoire (la « souveraineté de Westphalie »), du contrôle de son pouvoir à l’intérieur et l’extérieur de ses frontières (« l’indépendance souveraine7 »). De ce point de vue, les États membres de l’Union européenne peuvent transférer et mettre en commun une partie de leur souveraineté8.
Toutes ces définitions confondent le pouvoir des gouvernements et l’autorité dont ces gouvernements ont besoin pour exercer leur pouvoir. Ces deux éléments sont incompatibles : de même qu’un enfant ne peut être son propre parent, l’État ne peut pas être son propre souverain, autrement dit source de sa propre autorité, si la souveraineté est la source de l’autorité de l’État. La souveraineté est nécessairement extérieure à l’État.
La confusion s’explique par la rémanence d’une compréhension monarchique de l’État formée à l’époque absolutiste, à un moment où l’État peut se réduire à son ou ses représentants. De ce point de vue, le président de la République devenu « hyperprésident » assume encore aujourd’hui le rôle du monarque absolutiste (« l’État, c’est moi ! ») et le peuple redevient son sujet. Certains s’imaginent peut-être qu’il n’y a là rien d’anormal dans ce rôle du président de la Ve République, mais cette perspective n’a rien à voir avec une République moderne et démocratique.
Il faut plutôt interpréter la relation de l’État et de la souveraineté ainsi : les citoyens vivent ensemble sur un territoire donné et leurs actions individuelles ou collectives ont des conséquences sur leurs voisins. Certains de ces effets externes ne touchent que des voisins immédiats – appelons-les effets externes locaux –, d’autres affectent l’ensemble du territoire national et d’autres enfin ont une incidence européenne, voire mondiale. Ces différents effets doivent être régulés de différentes manières. Certains sont gérés par des coutumes locales, d’autres par des mœurs partagées par une majorité d’individus à l’intérieur d’une même nation, d’autres encore requièrent l’existence d’un gouvernement. Pour ce dernier type d’effets, le gouvernement local doit gérer ceux qui s’exercent sur le voisinage et le gouvernement national doit administrer ceux qui touchent l’ensemble des citoyens d’un pays.
Le « peuple » désigne l’ensemble des citoyens concernés par les règlements introduits par un gouvernement. Le peuple de France est souverain « sur » le gouvernement de la République française. Si une gestion efficace des biens communs nécessite une action gouvernementale, les citoyens européens doivent être reconnus comme les souverains, exerçant leur autorité « sur » les décisions européennes. Cette conception est cohérente avec la modernité, qui rend les individus autonomes et leur permet d’édicter des lois pour eux-mêmes. Ainsi s’exprime le principe même de la démocratie. Comme l’écrit Jürgen Habermas, la démocratie renvoie à « l’idée d’autolégislation selon laquelle les destinataires des lois doivent en même temps se regarder comme leurs auteurs9 ». La démocratie répondant à cette description n’est à l’œuvre aujourd’hui que dans le cadre de l’État national.
Par conséquent, le processus d’intégration européenne n’implique aucunement un transfert de souveraineté des États mais un transfert de compétences publiques. Dans un État démocratique, le peuple est l’autorité ultime. Le gouvernement, son agent, reste responsable devant lui. Si cette configuration a dans l’ensemble été respectée dans l’État-nation classique, la mondialisation et la construction européenne l’ont progressivement altérée. Aujourd’hui, les décisions de certains acteurs économiques privés ou gouvernementaux peuvent produire des effets externes sur des citoyens vivant sur les territoires d’autres États. Quand le gouvernement de la République tchèque décide par exemple de continuer à exploiter une centrale nucléaire à Temelin, près de la frontière autrichienne, cette décision pose une question de sécurité pour les Autrichiens. Mais le gouvernement tchèque n’en tient pas compte. Les effets externes d’une décision gouvernementale tchèque ont été à la source d’un différend entre les deux pays, qui a trouvé une résolution grâce à une réglementation européenne imposée par la Commission européenne. Cet exemple démontre que le transfert à une institution internationale de certaines compétences permet de gérer les effets externes que les nations produisent les unes sur les autres.
Quand les compétences transférées à des institutions internationales sont relativement limitées par rapport aux compétences domestiques, la question de la légitimité ne se pose pas véritablement. À l’inverse, quand les institutions internationales gèrent un nombre important d’externalités, la question de la souveraineté resurgit. Devant qui l’institution internationale est-elle responsable ? Si elle est responsable devant les citoyens, l’institution est démocratique. Telle est la vocation de la République européenne10. Mais si l’institution n’est responsable de ses actions que devant des gouvernements, ces derniers ont de fait un statut de souverain, car les États décident des compétences à déléguer à une autorité supranationale. Cette organisation renoue avec celle de l’Ancien Régime, avec des représentants de l’État national qui agissent en souverains de l’Europe. Les citoyens n’ont pas d’autorité sur les politiques européennes et ils n’exercent un droit de contrôle que sur les politiques de leurs gouvernements nationaux. Considérer qu’un tel régime incarne la souveraineté démocratique serait un abus de langage. Qui pourrait imaginer qu’une véritable démocratie puisse avoir un gouvernement formé en l’absence d’élections générales ? Le déficit démocratique européen trouve ici sa racine.
 
Comment sortir de cette impasse ? Les fédéralistes proposent de faire de l’Union européenne un État démocratique, à l’instar des États-Unis d’Amérique. Mais l’Union européenne n’est pas un État-nation. Alors comment la qualifier ? Vivienne Schmidt propose de qualifier l’Union européenne par l’expression anglaise de regional State – par opposition à nation-State –, ce qui pourrait être traduit par un État-régions, autrement dit un État constitué de régions, et non d’une seule nation (l’État-nation). Ce modèle décrit certaines caractéristiques de l’Union européenne, alors que l’État-nation reste le cadre identitaire des références collectives et que persistent des identités nationales, malgré une dynamique d’unification. Mais cette interprétation maintient aussi la confusion selon laquelle les États seraient souverains, ce qui empêche toute démocratie européenne.
L’expression de République européenne nous est apparue préférable à toute autre. À première lecture, elle a pu sembler traduire exclusivement une vision française. Loin de là ! Ce projet pour l’Europe est à situer dans l’héritage de plusieurs expériences européennes (la Rome antique, les républiques de Venise et Florence) et notamment du républicanisme démocratique hollandais du XVIIe siècle. Ce premier républicanisme démocratique, qui a par la suite influencé la Révolution française, s’articulait autour de l’idée de bien commun ou de bien public comme principe essentiel de la société. Sociologiquement, il s’appuyait sur les classes modernistes des marchands et des salariés11. Cette version du républicanisme se fonde sur l’autonomie des individus et l’existence de biens publics, la res publica du monde latin qui permet d’envisager la république comme « une et divisible ». Les citoyens deviennent alors les propriétaires de plusieurs actifs communs, qui ne sont pas nécessairement toujours partagés par le même groupe. Ces actifs nécessitent par conséquent d’être gérés par différents niveaux de gouvernement.


Le vote et le choix
Contrairement à la situation qui prévaut aujourd’hui, la République européenne établira un lien direct entre le vote des citoyens et les orientations politiques des institutions européennes. Jusqu’ici, dans l’Union, tout est géré par les accords interétatiques.
Les élections européennes
Les élections européennes sont symptomatiques des dysfonctionnements démocratiques de l’Europe. La complexité de l’organisation des institutions européennes et la distance qui peut exister entre un élu et ses électeurs sont des raisons fréquemment invoquées pour expliquer le niveau élevé de l’abstention, le manque de motivation des électeurs et le caractère stéréotypé des débats des campagnes électorales pour le Parlement européen. En réalité, si les citoyens se désintéressent des urnes au moment des consultations européennes, c’est moins à cause de l’éloignement des institutions de l’Europe, que de la conviction de la faible utilité et de l’impuissance des bulletins de vote. Pour preuve, personne n’a oublié qu’en France, le référendum pour la ratification du Traité constitutionnel ou l’élection du président de la République en 2007 ont fortement mobilisé les électeurs : si la participation était élevée, c’est que les citoyens avaient le sentiment de disposer d’un pouvoir de blocage ou de choix. Certes, le recours au référendum est nécessaire en France pour tout élargissement12, mais qu’en est-il pour les autres questions de politique européenne ?
Les politiques économiques, budgétaires, monétaires et structurelles (la politique de concurrence par exemple) doivent être soumises à un contrôle démocratique renforcé, par voie parlementaire et au travers du vote des citoyens. Les Européens doivent pouvoir exercer leur responsabilité citoyenne et faire des choix ; de leur côté, les partis politiques ont pour tâche d’élaborer des programmes et de les soumettre à leurs militants puis à leurs électeurs. Contrairement à la situation actuelle où les modalités des élections varient d’un pays à l’autre et où il est par conséquent difficile de faire campagne, les élections européennes, pour avoir du sens, doivent exprimer la volonté générale d’un même espace politique. Le même jour, les citoyens européens doivent pouvoir choisir leurs représentants à partir de listes de candidats issus de l’ensemble des pays de l’Union et sur la base de programmes communs aux différents pays. Il y a là un défi démocratique que la République européenne peut relever.

Le risque minoritaire
Cette organisation ne dit rien des choix futurs du corps électoral européen. Les alternances sont possibles dès lors que la politique ne se résume pas à un consensus diplomatique. Des débats peuvent apparaître autour de questions comme la gestion des biens communs, les stratégies à adopter à l’égard des autres pays du monde, toutefois, en République européenne, les oppositions politiques sur les sujets ayant trait à l’Europe et à son organisation ne se feront plus en fonction de l’appartenance nationale et culturelle, mais à partir des intérêts et des idéologies qui animent les citoyens.
Accepter ce système, c’est prendre le risque d’appartenir à une minorité. L’Europe intergouvernementale a donné aux États la possibilité d’exercer un droit de veto, ce qui prémunissait chaque État du désagrément causé par une mise en minorité. Mais cette disposition a eu un coût très élevé. Elle se solde par une incapacité grandissante de l’Europe à parvenir à des solutions efficaces. Avec vingt-sept pays membres et d’autres demain, ce système rend l’Europe ingouvernable. Pour accepter d’être mis en minorité, les citoyens doivent avoir la garantie de bénéficier d’institutions justes, où chacun jouit de droits et de l’égalité politique. Les défenseurs de positions minoritaires peuvent alors avoir un espoir raisonnable que les rapports de forces soient modifiables.


Pour un débat public transnational
Les partis au rendez-vous de l’Histoire
En Europe, le débat public doit s’organiser. Aujourd’hui, les partis politiques « européens » existent à peine et leurs moyens sont faibles comparés à ceux des organisations nationales. Les socialistes français, par exemple, ont des échanges réguliers avec les socialistes européens, mais aucun leader du PS n’a jamais imaginé prendre une véritable responsabilité au sein du Parti socialiste européen (PSE). Les relations entretenues avec le PSE relèvent davantage de la relation confédérale ou diplomatique que d’une appartenance commune à une fraternité militante. Le faible investissement des partis politiques au niveau européen est lourd de conséquences, avec notamment des programmes extrêmement pauvres sur l’Europe. Pour inverser la tendance, le mandat des élus au Parlement européen doit enfin acquérir une légitimité et une visibilité – et l’on y viendra seulement si les élections pour le Parlement européen aboutissent à la formation d’un gouvernement européen. Certes, une part des député(e)s européen(ne)s sont réellement dévoué(e)s à leurs fonctions et s’engagent réellement. Mais force est de constater que, pour nombre d’entre eux, le mandat européen est souvent une compensation, un repêchage ou une transition organisés par les appareils des partis nationaux. Il n’est pas rare de voir des députés européens chercher à revenir sur la scène politique nationale en briguant un siège de député à l’Assemblée nationale, ce qui témoigne du faible attachement de l’élu pour son mandat européen et confirme la place réduite de l’Europe et du Parlement européen dans l’architecture des pouvoirs. Si les partis et les responsables politiques font preuve d’irresponsabilité, le problème réside d’abord dans l’impossibilité pour le Parlement européen à jouer au niveau européen le rôle qui lui est dévolu au niveau national.

Les acteurs non gouvernementaux :une « société civile européenne » ?
« Déficit démocratique » est l’une des expressions les plus fréquentes pour qualifier la construction européenne. Le rôle trop limité du Parlement, l’absence de responsabilité politique de la Commission, les tractations continuelles entre les gouvernements, l’incapacité des partis politiques à véritablement occuper la scène européenne, tout cela a trop souvent alimenté et justifié l’impression d’une Europe qui se construit en dehors de toute implication de ses citoyens.
De nombreux citoyens ont rapidement compris la nécessité de s’organiser collectivement à l’échelle de l’Europe, de manière à partager leurs expériences et à confronter leurs pratiques. Tocqueville a défini la société civile comme un médiateur entre l’État et les citoyens13 – et c’est bien par l’émergence d’une société civile que se construit, « par le bas », la société européenne de demain.
Dès la fin des années 1950, les groupes ayant des intérêts économiques communs à défendre dans des mêmes secteurs d’activités ont été les premiers à pressentir les avantages de s’organiser en réseau européen. Ainsi, en 1958, les agriculteurs se sont réunis en un Comité des organisations professionnelles agricoles (COPA), les employeurs en une Union des confédérations de l’industrie et des employeurs (UNICE). L’objectif avoué de ces organisations était de faire valoir leurs positions auprès des institutions communautaires. De leur côté, les institutions communautaires, en recherche constante d’expertise, accueillaient avec bienveillance ces nouveaux acteurs. Ils représentent aujourd’hui 75 % des intérêts défendus à Bruxelles.
Depuis la fin des années 1970, le mouvement syndical a lui aussi tenté de s’européaniser, mais la Confédération européenne des syndicats (CES), qui réunit aujourd’hui près de soixante-quinze formations syndicales en Europe, peine à trouver des revendications prioritaires communes et doit souvent se contenter d’organiser des manifestations symboliques. Celles-ci sont d’ailleurs d’une ampleur limitée, car la capacité de mobilisation à l’échelle européenne est moindre. Dès lors, le rapport de forces institué à Bruxelles est largement défavorable aux syndicats et la reconnaissance donnée à l’eurosyndicalisme depuis le traité de Maastricht apparaît au final bien platonique14. Parmi ces différents regroupements, un groupe opère à l’échelle de l’Europe depuis les années 1990, notamment dans le cadre du « Forum permanent de la société civile ». Créé en 1995, ce Forum regroupe plus de cent cinquante ONG au sein d’associations comme le Comité européen des associations d’intérêt général (CEDAG) ou encore le European citizens’ action service (ECAS)15 ; sa mission est non pas de défendre des intérêts sectoriels, mais de promouvoir l’intérêt général européen.
Les associations s’organisent collectivement, de manière horizontale, partageant leurs ressources et leurs expériences. La confrontation des points de vue contribue à lentement façonner des valeurs communes. Elle participe en fin de compte à la construction d’une Europe des citoyens.
Malgré les obstacles rencontrés, « l’Europe des citoyens » est en marche. Souvent en avance sur le monde politique, cette Europe sait se saisir des nouveaux moyens de communication comme en témoignent les nombreuses plates-formes d’information et de discussion ou, plus récemment les blogs consacrés à l’Europe16. Elle participe à sa manière à dépasser l’impasse dans laquelle l’intergouvernementalisme a plongé l’Europe.
 
Une longue route reste encore à parcourir pour que cette dynamique donne naissance à une véritable « société civile ». Les acteurs doivent améliorer leur fonctionnement interne et les structures de coopération, élargir les discours et tendre à la défense de l’intérêt général. Pour leur part, les institutions communautaires, et notamment la Commission, doivent faciliter l’accès à l’information et renforcer les mécanismes de participation des acteurs non gouvernementaux. C’est là un chantier majeur de la construction européenne qui permettrait de légitimer l’ensemble du projet européen. En effet, les citoyens européens ont démontré qu’ils savaient, au besoin, se mobiliser ensemble pour défendre une cause, signe qu’une « opinion publique européenne » est en train d’émerger. Bientôt, il ne sera plus possible de l’ignorer. Il faut reconnaître néanmoins que toutes ces organisations donnent à l’engagement civique un caractère très corporatiste, en contradiction avec le principe d’égalité politique des citoyens. Dans le monde des associations, en effet, cohabitent celles qui ont à leur disposition des ressources financières et des réseaux d’influence et celles qui, en l’absence de moyens financiers et d’influence, peinent à faire entendre leur voix. Rien ne remplacera le suffrage universel pour créer une sphère publique et permettre le débat démocratique.


Pour un espace public européen
L’opinion publique
Des observateurs aussi attentifs que Jürgen Habermas et Jacques Derrida ont souligné la dimension historique du 15 février 2003, lorsque plus de 10 millions d’Européennes et d’Européens descendirent dans les rues pour exprimer leur opposition à une guerre qui leur semblait illégitime, affirmant ainsi leur soutien au camp de la paix, au multilatéralisme et au respect du droit international. Mieux que les diplomates, ils contribuèrent à « unifier » l’orientation européenne contre la guerre en Irak. Pour Derrida et Habermas, ce moment marque la naissance d’un « espace public européen17 », même si, bien entendu, dans de nombreux domaines déjà, l’« opinion publique européenne » s’était déjà fait entendre.
Pour prendre la mesure de l’opinion publique européenne, il faut la confronter à d’autres opinions et observer comment elle se distingue des différentes opinions publiques nationales18. Les études d’opinion font apparaître des particularités, comme la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes, la tolérance à l’égard de l’homosexualité, leur attachement à une certaine forme de laïcité ou encore à la protection de l’environnement. Sur ce dernier point, le cas des OGM est symptomatique : un sondage Eurobaromètres de mai 2006 a montré que dans les vingt-cinq pays de l’Union européenne, seulement 27 % des personnes interrogées se sont prononcées en faveur d’un soutien à leur développement. Le décalage qui existe entre l’homogénéité de l’opinion européenne et le comportement des gouvernements nationaux (et notamment la France) est saisissant. Il a été manifeste dans le cas de la crise irakienne, si l’on compare l’ampleur des manifestations organisées en Espagne ou en Italie et l’attitude des différents gouvernements. Les mobilisations contre la guerre en Irak ont donné une illustration très visible de cette opinion européenne. Les chiffres et les enquêtes ne font que confirmer un phénomène indéniable : sur les 883 manifestations organisées le 15 février 2003, près de 60 % ont eu lieu en Europe ; plus frappant encore, sur les 13 millions de manifestants comptabilisés, plus de 80 % étaient des Européennes et des Européens19. Les citoyens européens percevaient très clairement les risques que cette guerre présentait pour leur propre sécurité collective.
D’autres mobilisations transnationales avaient déjà été organisées, notamment en 2002, suite au naufrage du Prestige, trois ans après le drame de l’Erika. De la Bretagne au Portugal, en passant par le Pays basque et la Galice, sur de nombreuses plages de la côte atlantique, les citoyens souhaitèrent témoigner leur solidarité face à cette catastrophe et à se démarquer des divisions politiques qui ont ralenti la gestion de la crise. Quelle que soit l’ampleur des mobilisations, ces exemples ont deux points en commun : d’abord, il est étonnant de constater le hiatus qui existe entre la dynamique de convergence des opinions européennes et la permanence des divergences entre gouvernements nationaux ; ensuite, il y a un véritable décalage entre l’opinion des citoyens européens et les décisions prises par certains gouvernements nationaux. La campagne de 2005 pour la ratification du Traité constitutionnel confirme ces deux paradoxes.
Le dépassement des impasses intergouvernementales et le renforcement du lien démocratique de l’Europe sont deux chantiers majeurs pour la suite de la reconstruction européenne. L’opinion publique européenne nous offre la confirmation d’une réalité accablante… ou prometteuse : les citoyens sont en avance sur leurs gouvernements. Il est grand temps pour eux de se mobiliser pour transformer ce système. En accord avec l’ensemble des principes politiques et démocratiques que l’Europe a développés depuis des siècles, les citoyens européens ont droit à un gouvernement européen.



Chapitre  9
Une constitution pour la République européenne
Avec la création d’une Union politique qui aurait une pleine légitimité démocratique, l’Europe peut trouver une nouvelle impulsion. Nous appelons cette union République européenne. Cette idée serait-elle utopique, chimérique, loin des réalités concrètes et de la nécessité d’avancer avec pragmatisme ? Lorsque l’on part en voyage, mieux vaut avoir une idée relativement précise du lieu d’arrivée et avancer selon un itinéraire préétabli. La finalité de l’Europe provoque encore un débat passionné, et c’est indispensable.
Aujourd’hui, l’Europe apparaît dépourvue de tout mécanisme de responsabilité politique. Le pouvoir du Parlement européen est limité et les instances exécutives de l’Europe tout comme la Commission de Bruxelles répondent de leurs actes devant des pouvoirs qui ne subissent jamais la sanction directe. L’introduction des mécanismes de responsabilité doit être le ferment de la future République européenne.
Faut-il une constitution ou un nouveau traité ?
En 2003, la Convention sur l’avenir de l’Europe a élaboré un texte en vue de l’adoption d’une Constitution européenne. Ce texte a été renégocié en 2004 par les gouvernements des États membres de l’Union européenne. Le Traité constitutionnel a été ratifié par quinze pays de l’Union et a été soumis à un référendum dans quatre pays. Une majorité de 26,4 millions d’électeurs a voté en sa faveur et une minorité de 24,4 millions d’électeurs a voté contre. Étant donné le système de ratification, le traité n’a pas pu être adopté suite au rejet de deux États, la France et les Pays-Bas, tandis que cinq pays ne sont pas arrivés au terme de la procédure. Nous discuterons plus loin des étapes que nous pourrions franchir pour parvenir à l’instauration d’une République européenne.
 
En juin 2007, le Conseil européen a convoqué une nouvelle conférence intergouvernementale pour négocier un traité simplifié, censé préserver les innovations institutionnelles du Traité constitutionnel, avec une présidence de l’Union plus permanente que l’actuel système de rotation, un ministère des Affaires étrangères pourvu d’un haut représentant et une simplification du système législatif. Le traité propose d’accroître le pouvoir du Parlement européen et de développer la démocratie directe. Il établit une distinction entre les institutions et les orientations politiques. Le nouveau traité accorde une portée juridique à la charte des droits fondamentaux des citoyens. L’adoption de ce traité marquerait un progrès par rapport au traité de Nice, toujours en vigueur aujourd’hui.
Ce traité simplifié n’est plus une Constitution, pas même dans son intention. Il conserve le manque de transparence institutionnelle et politique, son texte lui-même demeure illisible. C’est d’ailleurs l’une des raisons les plus revendiquées lors des référendums par les votes « nonistes », l’Irlande l’a confirmé. Le texte perpétue l’inefficacité de la gouvernance, dans un système où les gouvernements nationaux peuvent bloquer le progrès politique et social en usant de leur droit de veto. Son adoption confirmerait les citoyens européens dans leur rôle de spectateurs, écartés du processus décisionnel.
Mais nous ne pouvons en rester là, tant le passif démocratique paraît lourd et obsédant. Faut-il faire une pause, comme beaucoup le suggèrent ? L’Europe de demain n’aura pas de fondations démocratiques sans un contrat civique liant les citoyens et leurs gouvernants. Le peuple détient le pouvoir constituant. Pour cette raison, il faut réfléchir à la façon dont la République européenne pourrait exister et gagner une véritable légitimité. Comment cette démocratie européenne devra-t-elle fonctionner ? Quels processus mettre en place pour que la volonté générale des citoyens puisse s’exprimer et refléter leurs choix politiques ?
 
Les citoyens européens devront se prononcer sur le degré de délégation de pouvoir et le champ de compétences du gouvernement. La République européenne doit avoir pour fondement une Constitution propre, qui se substituerait au traité de Lisbonne. Elle peut traduire une nouvelle étape du rapprochement des États, par laquelle un groupe de pays avancerait plus avant sur le chemin de l’union politique, sans pour autant nier les structures actuelles de l’Union européenne.
Cette République pourrait naître à la suite des décisions d’une Assemblée constituante élue au suffrage universel ou élue par le Parlement européen après des élections européennes. Cette Assemblée constituante aura pour tâche de délibérer sur la manière d’élaborer cette Constitution et de proposer un texte qui pourra servir de loi fondamentale de la République européenne. Ce texte devra ensuite être ratifié le même jour par la majorité des Européens. Puisque la légitimité d’un pouvoir politique démocratique s’appuie sur le vote de citoyens libres et égaux devant la loi et le suffrage universel, il est donc logique que cette Constitution de la République européenne soit ratifiée par un référendum paneuropéen.
Quels pourraient être les principes généraux et les institutions fondamentales de cette République européenne ?

Pour une démocratie parlementaire
La République européenne devra-t-elle adopter un régime parlementaire ou présidentiel ? Après tout, chacun de ces modèles a fait ses preuves depuis deux siècles.
L’exemple de la démocratie américaine montre que le régime présidentiel est efficace pour intégrer des citoyens de cultures et de traditions multiples. La diversité culturelle est probablement plus grande dans ce pays d’immigration qu’elle ne l’est dans la Vieille Europe. En revanche, l’attachement aux traditions est sans doute plus fort en Europe. Aux États-Unis, l’élection présidentielle, qui a lieu tous les quatre ans, est un événement majeur par lequel la nation se détermine. Il n’en a pas toujours été ainsi. Pendant les premiers temps de l’histoire de la République américaine, l’appartenance à l’État local était bien plus importante que l’identification au gouvernement fédéral. Même James Madison, un  « père fondateur », a été accusé d’avoir trahi sa « nation » d’origine, l’État de Virginie. Pendant la guerre civile de 1861, le général Robert E. Lee a refusé de devenir le chef de l’état-major de l’armée fédérale, car il s’identifiait davantage à son État natal alors en rébellion contre l’État fédéral1. Ce n’est qu’à partir de l’ère moderne, et notamment avec le New Deal des années 1930, que les États-Unis sont devenus un État-nation au sens moderne du terme, avec un gouvernement central concentrant entre ses mains l’essentiel du pouvoir et des ressources financières. L’Europe ressemble encore, pour longtemps, aux États-Unis du premier âge…
On pourrait penser qu’un régime présidentiel à l’américaine serait utile pour l’unification politique de l’Europe, car l’élection présidentielle donnerait la possibilité aux candidats de former une alliance majoritaire au-delà des clivages habituels. Un tel système présidentiel fonctionnerait d’autant mieux si le président était élu au suffrage universel à la majorité simple et à un seul tour. Dans une perspective moderne, ce mode d’élection exprimerait équitablement la volonté de tous les citoyens. Mais on peut objecter qu’un tel régime présidentiel serait étranger aux régimes politiques de l’Europe. En effet, la plupart des pays membres de l’Union européenne sont des démocraties parlementaires, et le régime de la France lui-même est souvent considéré jusqu’ici comme plus proche d’un régime parlementaire.
De ce point de vue, le fonctionnement de la démocratie européenne devrait s’apparenter davantage aux modèles du Canada ou de l’Inde. Ces deux pays ont la taille d’un continent, avec des cultures et des traditions extrêmement diverses, et vivent dans un régime parlementaire.
L’effet intégrateur dépendra pour une large part du mode de scrutin. L’Angleterre est un modèle classique de démocratie parlementaire représentative, avec l’élection des députés à un tour et un scrutin majoritaire. Mais ce système contribue à une distorsion de la représentation régionale, ce qui n’est pas acceptable pour l’Union européenne. Depuis une décennie, la quasi-totalité de l’Écosse élit des députés travaillistes ou quelques députés du petit parti écossais ; les conservateurs n’ont pratiquement plus de représentation en Écosse depuis l’époque de Margaret Thatcher. Les conservateurs, de leur côté, sont implantés dans le sud de l’Angleterre et les élections se jouent donc dans les Midlands et dans le nord du pays. Aux États-Unis, une telle polarisation entre États démocrates et républicains eut des conséquences négatives pour le dialogue politique. L’Inde et le Canada souffrent également de plus en plus de cette distorsion.
L’Europe a besoin d’un système plus souple et plus équilibré, entre un système de représentation directe de députés élus dans une circonscription et une représentation proportionnelle où les citoyens votent pour des listes de partis. L’Allemagne a un système relativement exemplaire en la matière. La moitié des députés du Parlement allemand est élue grâce à des listes de partis qui reflètent proportionnellement la taille des États régionaux ; l’autre moitié des députés du Bundestag est élue dans les circonscriptions locales. Les députés sont donc au contact direct de leur électorat. Il y a là une recherche d’équilibre entre la défense de l’intérêt collectif et la défense de l’intérêt local. Dans le cas de la République européenne, il serait souhaitable que les citoyens gardent un accès direct à leurs représentants locaux (français, allemands, italiens…), ce qui établirait un rapport de responsabilité entre les électeurs et les élus. La liste européenne, elle, serait en même temps une force d’intégration pour les partis politiques et permettrait de mieux représenter l’intérêt général2.

Un gouvernement européen responsable devant le Parlement
Le Parlement européen devra avoir la responsabilité de nommer un gouvernement. Ce gouvernement pourrait conserver l’appellation de Commission européenne. Mais surtout, il se verra chargé de la gestion des biens publics exclusifs de la République européenne. Pour ces biens, le gouvernement devra démontrer son autonomie d’action et ne pas subir l’ingérence des États membres. Pour d’autres biens, il pourra coopérer avec les gouvernements des États membres et les autorités locales.
Le président de la Commission, devenue gouvernement, orientera les politiques de son gouvernement et nommera librement ses ministres (les commissaires) qui prendront en main des domaines politiques spécifiques et qui ne représenteront pas « leur » pays. Il n’y aura donc pas un commissaire par pays, mais autant de ministres nécessaires à la gestion des tâches qui leur incombent, pour parvenir au système le plus efficace.
Il est important que le gouvernement européen reflète les préférences politiques des citoyens. La démocratie de la République européenne imaginée ici est une démocratie représentative. Le président du gouvernement devra être le candidat qui aura mené une campagne électorale victorieuse. La tâche lui reviendra alors de former un gouvernement avec une majorité.
Quelle pourrait être la durée du mandat des eurodéputés ? Actuellement, elle est de cinq ans, ce qui n’est pas sans poser de problèmes. Le président de la Commission européenne Jacques Santer avait perdu la confiance du Parlement européen quelques mois avant la fin de son mandat, créant un vide du pouvoir. Une telle situation n’est pas souhaitable. Par ailleurs, dans des conditions précises, le Parlement doit pouvoir être dissous. La dissolution du Parlement doit être une prérogative du président du gouvernement européen, et non du Conseil européen. Toutefois, des mécanismes doivent exister pour inciter les forces politiques à coopérer à la formation d’un gouvernement. Sans aller aussi loin que la Constitution allemande qui conditionne fortement la censure à l’existence d’une majorité alternative, il est envisageable que le président du gouvernement européen ait l’obligation d’obtenir l’accord du Conseil européen – où siègent les gouvernements nationaux – avant de dissoudre le Parlement européen.

La représentation des États
Enfin, certains processus décisionnels du gouvernement européen doivent intégrer les intérêts des États membres. Une deuxième chambre parlementaire serait le lieu logique pour accomplir ce travail. Mutatis mutandis, le Conseil européen, en absorbant le Conseil des ministres européens, pourrait devenir cette instance. Ceci n’est en rien une proposition révolutionnaire : dans les faits, le Conseil rassemblant des exécutifs possède déjà largement une fonction législative.
Le gouvernement de la République européenne, et non le Conseil, assumera les tâches exécutives, ce qui n’empêchera pas le gouvernement de confier aux États membres certaines missions, comme la perception des impôts. La Convention sur l’avenir de l’Europe avait déjà discuté de cette possibilité avant de la voir refusée par les États membres, trop soucieux de protéger leurs prérogatives.
Le gouvernement européen devra prendre des décisions et concevoir des lois européennes dans tous les domaines où ses compétences sont exclusives. Le Parlement européen et le Conseil devront statuer ensemble pour tous les domaines politiques où les compétences nécessitent d’être mixtes. La représentation des États membres au Conseil européen assurera l’équilibre des pouvoirs
La politique étrangère est un domaine à part. Le Traité constitutionnel avait proposé que le vice-président de la Commission soit en même temps le président du Conseil européen et le ministre des Affaires étrangères. Si la République européenne se développait à partir de l’Union européenne dans son ensemble, il serait envisageable que le Conseil européen devienne une chambre haute, à l’instar du Sénat américain, avec des prérogatives particulières en matière de politique étrangère et de défense.
 
Ces quelques propositions qui s’en tiennent à l’architecture principale pourraient servir à la rédaction d’une Constitution pour la République européenne. Bien entendu, elles vont bien au-delà de ce que le Traité constitutionnel avait proposé. Elles constituent une révolution émancipatrice par rapport au traité de Lisbonne adopté hors des consultations populaires. Néanmoins, ces suggestions ambitionnent de garantir à la fois une gestion plus efficace et une plus grande légitimité démocratique des institutions européennes. La légitimité se construit à partir du souverain, en l’occurrence les citoyens, seuls véritables propriétaires des biens publics que tous partagent à travers l’Europe. Pour paraphraser François Mitterrand, les États veulent préserver leur pouvoir, notre devoir est de le rendre aux Européens.

Pour un impôt européen
Une Constitution évoque l’impôt, au moins ses principes. Sans ressources propres, la République européenne serait condamnée à l’impotence. Ceci ne signifie pas pour autant une hausse globale des prélèvements publics en Europe, mais un redéploiement. Si les Européens se montraient prêts à dépasser la pensée traditionnelle, la création d’un impôt sur les sociétés à l’échelle européenne par la volonté des citoyens remédierait à la concurrence fiscale déloyale et au problème du budget européen. L’impôt, proposé par la Commission européenne en tant que gouvernement de l’Union, serait voté conjointement par le Parlement européen et le Conseil. Le même taux s’appliquerait à toutes les sociétés européennes ayant une activité sur le grand marché unifié, mais il devrait aussi être complété par une législation relative aux régimes d’amortissement afin d’assurer que l’impôt soit calculé sur la même base dans tous les États de l’Union. Ainsi, cet impôt sur les sociétés établirait les conditions d’égalité et d’équité à l’échelle du marché unique, alors que le régime actuel de l’impôt national crée des distorsions et empêche le bon fonctionnement des marchés.
Comme l’a démontré la pratique fiscale, un impôt harmonisé paraît d’autant plus recommandé que les facteurs de production sont mobiles. En outre, l’impôt européen pourrait apporter une réponse à l’épineuse question du budget européen. En 2006, le budget de l’Union européenne à vingt-cinq pays s’élevait à 112 milliards d’euros, ce qui équivaut à 241,45 euros par personne, soit 20,12 euros mensuels par habitant. En comparaison, la valeur de l’ensemble des budgets publics nationaux de l’Union pour la même année était de 5 356,4 milliards d’euros, ce qui équivaut à 11 608 euros par citoyen européen, soit 967,40 euros mensuels. Les finances de l’Union européenne représentent donc une infime partie (2,1 %) du budget des États nationaux. Au total, le secteur public national absorbe 43 % du PIB, et celui de l’Union européenne à peine 1 %. Dans certains pays, en Scandinavie par exemple, le budget du secteur public excède la moitié du PIB, alors que dans les petits pays, comme les pays Baltes et l’Irlande, ce chiffre n’est que de 30 %. Les dépenses du secteur public sont financées pour un tiers par des impôts indirects tels que la TVA, par les impôts directs sur le revenu et la fortune et par les contributions sociales. Si nous formulons l’hypothèse que l’impôt sur les sociétés représente près d’un tiers des impôts directs, comme cela est le cas en France, il générerait à l’échelle européenne un revenu de 500 milliards d’euros, ce qui est largement supérieur au budget européen. Ainsi, il serait parfaitement raisonnable d’introduire un impôt européen sur les sociétés avec un taux minimum qui s’appliquerait à toutes les entreprises de l’Union européenne, permettant ainsi à des États membres d’augmenter ce taux à l’échelle nationale si cela leur paraît souhaitable. Bien entendu, l’impôt européen se soustrairait au revenu national, mais, dans le même temps, le budget national ferait l’économie des transferts monétaires vers le budget européen. En tant que pression fiscale sur les citoyens, la création d’un impôt européen n’aurait aucune incidence. Mais les effets favorables à la croissance européenne seront importants.
Le financement du budget européen renvoie une nouvelle fois aux méthodes de l’action collective. Aujourd’hui, le budget européen est essentiellement financé par trois sources :
— les ressources traditionnelles propres, en premier lieu les droits de douane, pour 15 % ;
— les recettes générées par la TVA, prélevées sur l’assiette de la TVA des États membres, qui représentent également autour de 15 % du budget ;
— et les recettes liées au revenu national brut : il s’agit d’une contribution de chaque État, qui sert à équilibrer les recettes et les dépenses budgétaires, et dont le montant dépend du poids économique du pays. Cette source représente 69 % du budget.
Autrement dit, l’Union européenne dépend pour presque 85 % des budgets des États membres, puisqu’elle ne dispose pas d’un impôt propre. Or les États membres paraissent peu enclins à voir croître davantage le budget qui bénéficie aux citoyens européens. Le territoire des États membres n’est autre que celui de l’État-nation. Dès lors, il est difficile pour les gouvernements nationaux d’expliquer à leurs électeurs la raison pour laquelle ils doivent faire payer un impôt à leurs « propres » citoyens, alors que les avantages tirés de cet impôt bénéficient à d’autres institutions.
Depuis des années, les États membres comptabilisent ce qu’ils versent à la caisse européenne et ce qu’ils reçoivent en retour au travers des dépenses de l’Union européenne sur leur territoire. En 2006, 45,8 % du budget ont été alloués à la politique agricole commune (PAC), 30,4 % aux politiques de cohésion, et 8,8 % au développement de la « compétitivité » (recherche, transport et énergie). La politique extérieure a absorbé 7,5 % et l’administration 6 %. Il est donc clair qu’un État membre ne profite de la manne européenne que s’il est relativement pauvre, en recevant des fonds de cohésion, ou s’il a un secteur agricole important. Un pays comme le Royaume-Uni, qui ne se trouve dans aucune de ces deux situations, est contraint de procéder à des transferts dans son budget national sans pour autant en retirer une contrepartie suffisante. C’est la raison par laquelle Margaret Thatcher a refusé avec véhémence de payer, comme elle le disait, pour les paysans français (c’est le célèbre « I want my money back »), avant d’obtenir gain de cause en 1984 et de bénéficier d’une « correction budgétaire », encore très discutée aujourd’hui. Dans d’autres pays contributeurs nets, les citoyens ont eux aussi le sentiment de payer pour les autres. En Allemagne, le plus grand contributeur net de l’Union, ce sentiment renforce l’euroscepticisme et, aux Pays-Bas, il a été l’une des raisons du rejet de la Constitution européenne.
Le système actuel ne fonctionne plus et ne peut plus durer. Déjà en 2005, les États membres ont eu le plus grand mal à se mettre d’accord sur un cadre financier pour les sept prochaines années. Après de très âpres négociations, plusieurs chefs d’État ont déclaré qu’une réforme des méthodes budgétaires était nécessaire et que le budget de l’Europe devait s’appuyer sur un impôt européen propre. Plusieurs idées ont été avancées, comme celle d’un impôt sur l’énergie ou sur l’émission de CO2. Notre préférence va plutôt vers un impôt sur les sociétés, dans la mesure où cet impôt s’appuierait sur une assiette clairement liée au grand marché unique et parce qu’un tel impôt aurait un rendement qui permettrait de financer les tâches communes résultant des choix politiques des citoyens européens. C’est la marque de la République européenne.
 


Chapitre  10
Prochaine étape, la nouvelle alliance
Les défis s’accumulent et les programmes qui s’élaborent trop confidentiellement pour le rendez-vous électoral de 2009 hésitent entre « l’Europe concrète » et une nouvelle ambition démocratique.
Nous plaidons pour une union politique fondée sur une démocratie citoyenne et représentative, la République européenne. D’ici peu, les Européens vivront probablement au sein d’une Union européenne organisée selon les dispositions du traité de Lisbonne. Plus de trois ans se sont écoulés depuis les référendums de la France et des Pays-Bas. Les gouvernements retournèrent à leurs activités quotidiennes et à leurs préoccupations électorales. L’Europe est prise au piège d’une crise multiforme longuement décrite ici. En juin 2007, Angela Merkel et Nicolas Sarkozy, en compétition pour le leadership européen plus que couple politique, trouvèrent un accord avec les autres États membres pour le traité de Lisbonne. Mais la relance n’est qu’apparente et, en juin 2008, le « Non » de l’Irlande confirme une nouvelle la fois la crise de légitimité et la diversité des aspirations contradictoires qui parcourent l’Europe.
Suite au refus des électeurs français de ratifier le Traité constitutionnel en 2005, les gouvernements s’accordèrent d’abord une « période de réflexion ». Mais force est de constater que ce fut plutôt une période d’enlisement. Parmi les rares voix à rompre ce silence gêné, le Premier ministre belge, Guy Verhofstadt figure en bonne place, avec le livre très courageux dans lequel il développe une vision du futur de l’Europe1. Mais ses collègues du Conseil européen n’ont pas daigné répondre à cette invitation au débat. Dans des périodes aussi difficiles, le nationalisme conservateur retrouve toujours des couleurs.
En juin 2005, après de grandes difficultés, à la suite du premier échec du Conseil européen sous la présidence britannique, les gouvernements trouvèrent finalement une solution pour le financement du budget européen pour une période de sept ans. Mais ce budget, revu à la baisse, représente à peine 1 % de la richesse produite en Europe. Les dépenses publiques communes en matière de recherche, de communication ou de nouvelles technologies demeurent notoirement insuffisantes. La lutte contre le chômage, qui figurait comme une priorité absolue dans la stratégie de Lisbonne en 2000, s’est résumée à une multiplication de réformes dont l’objectif a été de déréguler les marchés sans prévoir pour autant un accompagnement social, pour faire face aux difficultés liées au chômage. Et si le chômage a effectivement baissé en France, en Allemagne et ailleurs, c’est quand ces pays ont su profiter de la bonne conjoncture mondiale, de la stabilité de la politique monétaire de la Banque centrale européenne, contestée depuis, et d’une évolution démographique favorable.
En revanche, les gouvernements nationaux, avec en première ligne la France, de Dominique de Villepin à Nicolas Sarkozy, ont fait mine de défendre un « patriotisme économique » réinventant le cloisonnement des économies nationales, en particulier des secteurs industriels et énergétiques. Le libéral-nationalisme affiche ses contradictions, entre le verbe et les actes, la défense des champions nationaux et le besoin de champions européens, la préférence nationale et la préférence communautaire.
Mais, quand bien même l’Europe parviendrait à se remettre en marche après l’adoption, moins aisée que prévue du traité de Lisbonne, elle s’engage dans la mauvaise direction.
L’Europe est-elle condamnée à la stagnation économique, au démantèlement de son système social (sous couvert de manque de ressources) et à des tensions politiques et sociales qui revigorent une pensée politique conservatrice et nationaliste, source de tant de conflits et de guerres en Europe ? Ce n’est pas ce que la gauche démocratique espérait en votant contre le Traité constitutionnel et ce n’est pas non plus ce que les partisans du traité désiraient. Il faut tirer la sonnette d’alarme et frayer un chemin pour sortir l’Europe de cette impasse.
Sprint ou course de fond ?
Si la République européenne est l’objectif à atteindre, quel chemin faut-il emprunter pour arriver à sa réalisation ?
La République européenne n’est pas une utopie : elle est le point à l’horizon vers lequel l’Europe doit avancer. En 1518, Sir Thomas More notait à la fin de son ouvrage L’Utopie : « Si je ne puis adhérer complètement à tout ce qui vient d’être apporté de l’île d’Utopie, je reconnais qu’il s’y passe beaucoup de choses que je souhaite voir imiter par nos sociétés, beaucoup plus que je ne l’espère. » La République européenne défendue ici n’est pas un modèle dont il serait aisé d’emprunter quelques morceaux à la découpe. Elle est une architecture logique2, la forme nécessaire dérivée de certaines normes et de valeurs fondamentales acceptées par tous, comme la liberté, l’égalité et le respect de l’individu – l’essence même de l’Europe au moins depuis le siècle des Lumière. Les détails précis de cette République européenne ont moins d’importance que la construction d’une Union démocratique cohérente3. Mais comment y parvenir ?
Cette idée séduisante intéresse et souvent convainc quand on l’expose à travers l’Europe, mais une telle alternative doit prendre en considération la profondeur des clivages qui existent entre les différents gouvernements nationaux. La construction d’une République européenne par la voie de la négociation avec des gouvernements dont les visions restent aussi différentes les unes des autres n’est pas chose aisée. Par conséquent, il n’est pas réaliste d’imaginer que la République européenne puisse se concrétiser après une nouvelle et rapide consultation des différents gouvernements. Pour bâtir progressivement cette République, il faut définir les étapes intermédiaires et les objectifs à court terme, veiller à ce qu’une dynamique se crée et s’entretienne, pour forcer le processus à poursuivre sa course. La « méthode Monnet » a consisté à faire avancer l’Europe par des actes concrets. Le fondateur de l’Europe unie déclarait : « L’Europe ne se fera pas d’un coup, ni dans une construction d’ensemble : elle se fera par des réalisations concrètes créant d’abord une solidarité de fait. C’était le choix fondamental d’une méthode permettant sans fin d’unir les choses et d’unir les esprits. Personne n’en a proposé d’autre pour faire progresser la Communauté. » Cette méthode a produit des résultats extraordinaires, conduisant aujourd’hui l’Europe à un point où l’avènement de la République européenne est nécessaire. Mais cette Europe-là, de plus en plus critiquée, a aussi atteint ses limites.
En quoi la méthode de Monnet est-elle à présent inappropriée ? Dans un célèbre discours à l’Université Humboldt de Berlin en 2000, Joschka Fischer, alors ministre des Affaires étrangères en Allemagne, résumait ainsi la situation : « L’intégration européenne était la réponse à des siècles d’équilibre précaire entre les puissances de notre continent qui basculaient régulièrement dans des guerres d’hégémonie dévastatrices, dont les deux guerres mondiales menées en 1914 et en 1939 avaient sonné le funeste apogée. C’est pourquoi, à partir de 1945, la pensée européenne a toujours été et reste essentiellement fondée sur le refus du principe d’une balance des pouvoirs, d’un système d’équilibre européen et de la soif d’hégémonie de certains États issue de la paix de Westphalie de 1648, refus s’opérant par le truchement d’une étroite imbrication des intérêts primaires de ces États et du transfert d’une partie de leurs droits de souveraineté nationaux à des institutions européennes supranationales. »
Un demi-siècle plus tard, l’Europe, avec le processus d’unification, offre pour tous les pays et les citoyens qui y participent, un grand défi politique. La réussite, l’échec ou la stagnation de l’Europe conditionneront l’avenir de tous, et en particulier de la jeune génération. Ce processus d’unification est précisément ce qui fait aujourd’hui l’objet de toutes les critiques. La vision suggérée par Joschka Fischer permet au moins d’engager la discussion sur l’opportunité d’une Constitution européenne. Sa proposition, progressiste, cherche à démocratiser l’Europe et à valoriser les citoyens.
Elle est à l’opposé de celle développée par Nicolas Sarkozy qui, en bornant l’horizon à l’Europe des États-nations, devient de fait le porte-parole d’une vision holiste et identitaire dans laquelle les citoyens ne sont pas des individus autonomes, libres et égaux, mais des sujets encadrés par l’autorité de l’État et les normes culturelles. « Chacun, affirme-t-il, voit bien que la perspective fédéraliste des États-Unis d’Europe, voulue par les Pères fondateurs, se heurte à l’obstacle majeur que constitue le nombre des États membres, désormais trop élevé pour permettre un réel approfondissement de cette Union. Les États acceptaient plus ou moins aisément de partager des compétences nationales avec quelques partenaires parce que les peuples comprenaient ces décisions. Mais, lors des campagnes référendaires en France et aux Pays-Bas, nous avons vu que les peuples n’acceptent plus de voir leur identité, leurs repères politiques et culturels se perdre dans cet ensemble. Comment ne pas les comprendre ? Cet ensemble est si vaste qu’ils n’en voient plus les limites, d’autant que personne ne les a vraiment fixées. Cette construction est devenue si opaque qu’ils n’en comprennent plus ni les règles ni les objectifs. Le pouvoir y est si peu personnifié qu’ils ne savent plus à qui demander de rendre des comptes. Enfin, cette Union est parfois si peu efficace pour apporter des solutions à leurs problèmes qu’ils n’espèrent même plus qu’elle agisse. Il leur arrive même de la craindre, ce qui est un comble pour une Europe qui a été imaginée précisément pour protéger les citoyens4. » Edmund Stoiber, qui fut ministre-président de la Bavière, anticipait ces inquiétudes en déclarant : « Ce qui caractérise la “méthode Monnet”, c’est l’absence d’une idée précise sur la finalité du voyage, d’un plan de construction pour l’Europe. On permet à l’Europe de s’étendre partout où se présente une occasion – avec une issue incertaine. »
Cette critique pointe le manque de visibilité des finalités de l’Europe. Elle rappelle des débats historiques entre socialistes. Edouard Bernstein, le grand penseur de la social-démocratie allemande, avait provoqué une polémique avec les marxistes lorsqu’il avait proclamé : « Le but n’est rien, le mouvement est tout. » Il avait raison de rappeler aux visionnaires de son temps que la société ne se transforme que par des actes concrets. Jean Monnet n’a eu de cesse de le rappeler en matière de construction européenne. Mais, pour avancer et aller de l’avant, encore faut-il que le mouvement soit un mouvement vers un but ! L’objectif politique cohérent avec les normes et les valeurs d’une démocratie moderne porte un nom : la République européenne.
Pour y parvenir, il faut procéder étape par étape, plutôt que d’imposer de grandes avancées indigestes – les coûts n’en sont que plus réduits. Les grandes ruptures révolutionnaires ont toujours été coûteuses en vies humaines et en temps. La France, les États-Unis et le Royaume-Uni sont à présent trois démocraties modernes arrivées à maturité. Si les États-Unis et la France ont rompu avec le modèle traditionaliste et anti-individualiste de l’Ancien Régime par des révolutions, l’Angleterre y est parvenue beaucoup plus graduellement. En France, la radicalité de la rupture a été chèrement payée. L’heure n’est plus aux révolutions violentes. Aujourd’hui, les transformations sociétales se font par l’adaptation d’une logique politique et sociale, progressivement acceptée par les hommes et les femmes. C’est donc progressivement qu’il faut construire la République européenne
Le mouvement socialiste européen a depuis longtemps fait l’expérience du choix de la transformation progressive. En effet, la volonté de corriger en permanence les contradictions et les incohérences nées de la tension entre la réalité vécue et les aspirations de la modernité a permis à la social-démocratie de poser les fondements de l’État providence, système auquel les citoyens européens sont majoritairement attachés. Cette méthode doit inspirer tous les partisans de la République européenne.
La République européenne, notre finalité, décrit un fonctionnement des institutions européennes et nationales cohérent avec les valeurs, les idées et les normes sur lesquelles sont fondés la modernité, la démocratie, le respect de l’autre et la paix. Le chemin vers la République européenne est un engagement quotidien où les contradictions entre ces normes et celles de la société, traditionnelle, conservatrice, orientée vers un passé imaginaire cherchent à être dépassées. Se battre pour la République européenne signifie affirmer une certaine idée de l’Europe et tenter de la traduire en actes – politiques et constitutionnels. Concrètement, il n’est pas raisonnable de s’imaginer faire un sprint, avec la République européenne comme point d’arrivée – une sorte de Blitzkrieg, de lutte finale. Il faut plutôt envisager une course de fond, mêlant guerre de mouvement et de positions, comme disait Antonio Gramsci, sur le terrain occupé, où l’adversaire finira bien par rendre les armes, vaincu par la ténacité rencontrée. Et comme dans chaque combat, il faut sécuriser le terrain gagné et continuer à conquérir de nouvelles terres.
Une question parcourt ce livre : avec qui mener ce combat ? Quelle(s) alliance(s) fondatrice(s) est-il raisonnable de sceller pour parvenir à la création de la République européenne ?

Une alliance pour le progrès de l’Europe
Une alliance permet à un rassemblement fondé sur un engagement mutuel d’avancer. La question de l’alliance fondatrice de la République européenne s’énonce simplement : qui pourrait souscrire au contrat social de la République européenne ? La stratégie que Rousseau propose dans son Contrat social peut être utilement rappelée ici : « Comme les hommes ne peuvent engendrer de nouvelles forces, mais seulement unir et diriger celles qui existent, ils n’ont plus d’autre moyen […] que de former par agrégation une somme de forces qui puisse l’emporter sur la résistance, de les mettre en jeu par un seul mobile et de les faire agir de concert5. » Ici, le mobile est le contenu de la République européenne, une union politique pour la gestion des biens publics européens selon un système démocratique où les citoyens deviennent enfin les souverains. En principe, tous les démocrates devraient souscrire à cette orientation. Seuls d’irréductibles conservateurs pourraient considérer que l’exclusivité doit être donnée à l’identité tribale ! La République européenne est au contraire une nouvelle affirmation de la liberté et de l’égalité politique des individus. L’alliance fondatrice devra donc embrasser toutes les forces politiques de la modernité européenne – en France, à Nicolas Sarkozy de décider de quel côté il se situe…
La question du contrat social est, comme le dit Rousseau, de « trouver une forme d’association qui défende et protège de toute la force commune la personne et les biens de chaque associé et pour laquelle chacun, s’unissant à tous, n’obéisse pourtant qu’à lui-même et reste aussi libre qu’auparavant6 ». Autrement dit, l’accord conclu entre les individus ne peut se faire que s’il apparaît avantageux et juste à tous ceux qui y souscrivent. Le nouveau contrat social pour l’Europe émergera donc d’une délibération collective sur ce qui est bon, juste et efficace en matière de gestion des biens publics européens. À cette délibération participeront des acteurs multiples : individus, personnalités reconnues, groupes d’action et de réflexion, ONG, syndicats, partis politiques et gouvernements nationaux.
L’adhésion au projet de République européenne se gagne avec des arguments. Il n’est pas nécessaire que chacun ait les mêmes raisons de souscrire au nouveau contrat social européen ; l’important est plutôt que les individus trouvent dans le processus de délibération collective des raisons d’accepter l’idée de la République européenne et les actions qui en découlent. Trois grandes sources de la légitimité de l’intégration de l’Europe peuvent être avancées : les résultats, les valeurs et les droits. Chacune d’elles peut susciter la volonté d’adhérer à ce projet politique.
La légitimité par les résultats
La première approche consiste à donner à l’intégration européenne une nouvelle légitimité par les résultats. L’Europe est alors essentiellement considérée comme un projet technocratique. Cette approche fait l’hypothèse que les citoyens calculent les coûts et les bénéfices de l’intégration. Si le résultat est positif, autrement dit si les bénéfices obtenus sont supérieurs aux coûts engendrés, les citoyens acceptent et soutiennent l’idée européenne ; en revanche, si les bénéfices nets sont faibles ou négatifs, les citoyens la rejettent.
Comme le déclarait Poul Nyrup Rasmussen : « Donnons aux gens ce qu’ils veulent, et ils nous donneront ce que nous voulons7. » Les dirigeants politiques ont alors pour tâche d’appliquer des réformes de manière à rendre l’Europe plus efficace et de faire de la pédagogie pour expliquer en quoi celles-ci sont utiles. À cette condition, ils recevront l’agrément populaire.
Cette approche pragmatique et utilitariste est particulièrement répandue chez les europhiles britanniques. En juin 2005, le Premier ministre Tony Blair, devant le Parlement européen, a par exemple évoqué sa vision de l’Europe, une Europe pleine d’opportunités et d’innovations, une Europe qui améliore la vie quotidienne. « Si nous faisons prendre à l’Europe ce nouveau tournant, a-t-il affirmé, et si avec l’aide d’une Commission prête à renoncer à des réglementations superflues, à se défaire de la paperasserie et à se faire le champion d’une Europe ouverte sur le monde et résolue à soutenir la concurrence – comme en est parfaitement capable la Commission de José Manuel Barroso –, alors nous n’aurons pas de mal à faire de nouveau de l’Europe, aux yeux de nos concitoyens, un rêve et un idéal. »
Les opinions peuvent diverger quant aux buts que l’Europe doit se fixer, mais personne ne peut raisonnablement s’opposer à l’idée que les institutions doivent être efficaces. Il reste la question des moyens : comment l’Europe peut-elle mener, par exemple, une politique technologique cohérente tant que cette politique est du ressort de chaque État ? Comment l’Europe peut-elle réorienter les subventions du budget européen pour des secteurs en crise quand le Conseil européen et les gouvernements nationaux sont incapables de se mettre d’accord sur le moindre effort budgétaire supplémentaire ? Comment défendre une politique macroéconomique qui soutient la croissance et la création d’emplois quand l’Europe éprouve tant de difficultés à définir une politique budgétaire agrégée pour l’ensemble de la zone euro ? Derrière l’impasse de la légitimité par les résultats se dessine le déficit démocratique de l’Europe. L’Europe ne parviendra pas à être efficace en faisant l’économie de l’instauration d’un gouvernement européen démocratique.

La légitimité par les valeurs
La deuxième manière de légitimer le projet européen s’appuie sur les valeurs fondamentales que tous les citoyens d’Europe partagent. Cette approche insiste sur les traditions culturelles et les enseignements de l’histoire européenne. L’ancien chancelier allemand Helmut Schmidt a résumé cette idée ainsi : « À l’intérieur de l’Union européenne, nous avons besoin de l’État-nation. Mais n’est-il pas temps de définir une identité européenne commune et de l’intégrer dans notre conscience ? En réalité, il y a depuis longtemps une identité commune très profonde. Mais elle est souvent plus facilement reconnaissable pour ceux qui vivent sur d’autres continents que pour nous, Européens. Elle se réfère d’abord à la culture au sens restreint, religion, philosophie, sciences, littérature, musique, architecture, peinture. Ensuite, elle embrasse la culture politique, fondée sur les idéaux de la dignité et de la liberté de l’Homme et des droits fondamentaux. C’est la culture des constitutions démocratiques, de l’État de droit avec un ordre clair de droit privé et public et une séparation stricte entre pouvoir laïque et Église. Elle est la culture de l’État providence et de la volonté de justice sociale. L’identité commune contient la culture économique de l’agriculteur, de l’entrepreneur ou négociant, du marché libre, des syndicats libres, de la valeur monétaire, […] de la protection légale de l’exploitation de l’employé par l’employeur et du consommateur par les cartels et monopoles. De nombreux hommes qui vivent sur notre continent – peut-être même la majorité – ressentent plus ou moins clairement cette communauté culturelle. »
Schmidt est un des rares penseurs de l’Europe à reconnaître aussi le passif de cet héritage : « J’aimerais insister sur le fait que cette communauté culturelle inclut aussi des erreurs et des péchés communs. Nous avons tendance à refouler certains faits désagréables. Par exemple, le fait que les Lumières aient été précédées par des siècles de croisades violentes, l’Inquisition, les autodafés d’hérétiques et de sorcières, la torture, les pogromes antisémites et autres atrocités paneuropéennes8. » La reconnaissance de valeurs partagées par les Européens légitime la République européenne. La finalité de la République européenne, nous l’avons dit, s’appuie sur des valeurs et des normes qui sont le résultat de l’histoire européenne et qui caractérisent la modernité depuis la Renaissance et les Lumières. Les valeurs fondamentales de l’Europe sont partagées au sein d’une culture commune, même si les intérêts des uns et des autres peuvent diverger. L’entrepreneur et le syndicaliste, le néolibéral et le socialiste, le catholique et le laïc, tous peuvent avoir des conceptions très différentes sur les politiques à mener. Toujours est-il que leurs idées s’articulent au sein d’une société moderne avec une économie de marché et une liberté de choix par rapport aux biens privés et publics – comme par rapport aux styles de vie. Soyons clairs : l’alliance fondatrice de la République européenne sera bien plus large que les coalitions qui gouverneront par la suite. Mais la reconnaissance de l’existence, au sein de notre société, de valeurs fondamentales, indépendamment des particularités historiques des différents pays, deviendra la pierre angulaire de la démocratie européenne.

La légitimité par les droits
L’histoire européenne nous a aussi enseigné que les idées sont volatiles. Des institutions sont nécessaires pour donner une stabilité au fonctionnement de la société. C’était d’ailleurs la motivation de Jean Monnet pour la construction de l’Union européenne : « Cette union, affirmait-il, ne peut pas se fonder seulement sur les bonnes volontés. Des règles sont nécessaires. Les événements tragiques que nous avons vécus, ceux auxquels nous assistons, nous ont peut-être rendus plus sages. Mais les hommes passent, d’autres viendront qui nous remplaceront. Ce que nous pourrons leur laisser, ce ne sera pas notre expérience personnelle qui disparaîtra avec nous ; ce que nous pouvons leur laisser, ce sont des institutions. La vie des institutions est plus longue que celle des Hommes et les institutions peuvent ainsi, si elles sont bien construites, accumuler et transmettre la sagesse des générations successives9. » L’apparition de nouveaux réactionnaires et de conservateurs antimodernes est la preuve que les générations nées après la guerre sont en passe d’oublier les leçons sanglantes des générations précédentes. Grâce à ses institutions, l’Europe continue de défendre, par la coopération, ses intérêts. Le temps est venu de démocratiser cette coopération et de l’élargir à l’ensemble des citoyens européens. La République européenne établira des règles de base pour que les citoyens puissent se prononcer librement sur les politiques qu’ils désirent voir appliquer. La République leur donnera des droits et elle exigera que les individus prennent leurs responsabilités.
Comme nous l’avons vu, les droits résultent d’un contrat social auquel souscrivent des individus d’une société donnée. Rien n’empêche les citoyens européens de conclure un contrat social qui leur ouvre des droits dans la gestion de leurs affaires et de leurs intérêts communs. Dans une démocratie moderne, les droits garantissent les libertés individuelles contre la tyrannie de l’État ; dans la République européenne, ces droits préserveront aussi l’intérêt collectif des citoyens européens contre la tyrannie des particularismes des États nationaux.
Depuis ses débuts, l’Europe s’est construite à partir d’une législation et d’une juridiction européennes. Pour Jean Monnet, la véritable révolution du projet européen résidait dans la soumission du pouvoir des États à la loi européenne. Depuis, la législation européenne s’est développée et élargie à de multiples domaines. Aujourd’hui, le défi est de démocratiser ce pouvoir législatif. En effet, en Europe, qui décide des lois ? Devant qui le législateur est-il responsable ? Derrière le rejet de la France et des Pays-Bas du Traité constitutionnel, la question n’est pas, au fond, seulement de savoir comment les Européens souhaitent vivre ensemble, mais aussi comment ils veulent prendre des décisions qui les affectent tous.
La réponse doit être cohérente avec le projet de la modernité, à savoir la liberté individuelle, l’égalité politique et sociale, la tolérance des opinions, la délibération collective et la démocratie représentative. Il faut substituer au modèle conservateur de l’Europe – autrement dit à l’Europe des nations dans sa tradition imprégnée de souverainisme –, la République européenne, où les citoyens européens délibèrent ensemble sur leurs options et prennent des décisions politiques sans discrimination nationale. Il devient urgent de renoncer à cette gouvernance anonyme au profit d’un véritable gouvernement d’élus, responsables devant les citoyens européens pour les actes qui les concernent tous. Ceci aussi relève du droit des citoyens européens.

Les alliances
Les gouvernements nationaux ne seront probablement pas très coopératifs dans la mise en œuvre de stratégies d’alliances pour parvenir à cet objectif de République européenne. Comment pourrait-il en être autrement ? Les gouvernements cherchent à préserver les privilèges que l’organisation intergouvernementale de l’Europe leur accorde. Une part importante de l’énergie des bureaucraties est consacrée aux luttes intestines au sujet des compétences administratives des uns et des autres. Tel un capitaliste dont le but est de maximiser son profit, tout pouvoir bureaucratique est à la recherche d’un maximum de compétences. Qui abandonnerait volontairement des attributs ou des privilèges ? Sur le plan institutionnel, de nombreux États nationaux risquent d’entrer en résistance pour défendre les prérogatives de leurs administrations et éviter que certaines tâches leur soient retirées, au profit d’un gouvernement européen. Mais les hauts fonctionnaires n’ont aucune légitimité à se comporter ainsi. Le peuple européen, autrement dit l’ensemble des citoyens européens, dispose en revanche de l’autorité pour charger un gouvernement européen de la gestion de leurs biens publics.
Même avec une démocratie très imparfaite au niveau européen, rien n’empêche de nous servir du fait que chaque État-nation de l’Union européenne est une démocratie. Si des alliances politiques entre citoyens transcendaient les États membres et devenaient suffisamment puissantes pour forcer les gouvernements nationaux à une démocratisation des institutions européennes, les rapports de forces en seraient modifiés. L’Histoire montre qu’il n’est pas suffisant de contracter, de manière isolée, des alliances domestiques, pays par pays. Il faut des alliances transnationales. Dans le passé, les proeuropéens contractaient souvent des alliances à l’échelle de l’Union pour contrer les eurosceptiques. En conséquence de quoi, la politique européenne a été dominée par un clivage entre proeuropéens et eurosceptiques. Ce clivage a par ailleurs pu donner l’impression que la distinction entre droite et gauche était inopérante au niveau de l’Europe. Cette perception faussée résulte de l’amalgame qui a pu être fait entre l’alliance fondatrice de l’Union européenne et le fonctionnement de l’Union – qui nécessite des choix politiques concrets.
 
Dans une démocratie moderne, le clivage principal se situe entre droite et gauche – et les deux camps opèrent sur la base d’une même Constitution. En Europe, cette Constitution reste à écrire. Pour former une alliance en faveur de la démocratie en Europe, il faut séparer les politiques européennes des politiques nationales. Pour cela, les partisans d’une droite et d’une gauche modernes doivent sceller une alliance fondatrice autour d’un nouveau contrat politique européen. Ce contrat établira les règles de délibération qui par la suite permettront à la droite et à la gauche de se confronter l’une à l’autre sur des questions de fond ou de gestion.
Un tel contrat politique européen ne peut être que constitutionnel : il définit les règles du jeu d’une démocratie européenne et se doit par conséquent d’être neutre quant au contenu précis des politiques à engager. Si ce contrat allait au-delà des règles et des droits constitutionnels, en imposant par exemple un contenu substantiel comme un modèle social spécifique, la légitimité des règles constitutionnelles s’en trouverait affaiblie – et ceux qui se sentiront lésés par les orientations des politiques choisies n’accepteront pas la Constitution. En réalité, cette situation a été celle de la France et des Pays-Bas avec le Traité constitutionnel. Retenons la leçon !
Un nouveau contrat européen ne peut être conclu que si l’ensemble des forces politiques modernistes se met d’accord. Ce contrat doit être acceptable aussi bien pour un libéral que pour un socialiste, et il le sera seulement si l’un et l’autre considèrent que ce contrat permet de rassembler une majorité d’électeurs autour des politiques qu’ils défendent l’un et l’autre. Par conséquent, en Europe, sur les questions constitutionnelles, le clivage se situe entre les forces progressistes et modernistes d’une part et d’autre part les forces conservatrices et nationalistes. L’alliance pour la République européenne est celle du républicanisme démocratique contre le conservatisme réactionnaire.
En revanche, pour la conduite des politiques du futur gouvernement, le clivage demeurera durablement entre la droite et la gauche, entre le libéralisme économique et la social-démocratie. Le conservatisme est l’adversaire principal des forces qui militent pour l’établissement d’une Constitution européenne. Mais, en matière de politiques, la gauche et la droite continueront à batailler. Les alliances pour les combats quotidiens ne sont pas nécessairement les mêmes que celles qui sont scellées en vue d’établir la démocratie. La confusion sur ce point est dangereuse. Pour gagner le pouvoir à l’échelle nationale, des alliances se créent parfois entre des forces progressistes et des forces réactionnaires. Ainsi, la majorité présidentielle de Nicolas Sarkozy s’édifia sur un discours qui englobe le libéralisme politique, le libéralisme économique et des thématiques traditionnelles de l’extrême droite. En Angleterre, pour être élu, Tony Blair a fait des concessions aux eurosceptiques nationalistes. L’alliance fondatrice de la République européenne nécessite de nouer des liens par-delà les clivages habituels de la politique nationale.
Historiquement, il n’est pas iconoclaste qu’une alliance moderniste développe un projet constitutionnel en opposition au conservatisme, quitte à se partager ensuite sur le contenu des politiques à suivre. En Europe occidentale, des démocrates de tous bords ont par exemple combattu ensemble contre le fascisme, avant de se scinder entre partisans de gauche et de droite. Après la chute du mur de Berlin, un phénomène similaire a pu s’observer en Europe centrale et occidentale.
Ces considérations et ces exemples historiques montrent que le renouveau du projet européen ne peut se faire sur la base de politiques spécifiques. Le Parti socialiste européen (PSE) continue de défendre inlassablement une « Europe sociale », après le vote de la France et des Pays-Bas sur le Traité constitutionnel. Étant donné l’importance des questions sociales pendant la campagne référendaire, cette démarche est compréhensible : si le Traité constitutionnel semblait biaisé, il fallait le rééquilibrer. Mais, à présent, il y a un danger à continuer sans préalable et à l’identique.
Si cette stratégie consiste à promettre une Europe sociale sans Constitution, elle ne conduira à rien. Elle se trompe doublement. Certes, à court terme, elle permettra peut-être de regagner le soutien de quelques militants déçus par le néolibéralisme dominant, mais, in fine, les socialistes ne disposeront pas des moyens institutionnels pour appliquer leur politique sociale. L’impuissance institutionnelle sera inévitablement la cause d’un échec politique, qui risque d’être vécu par les électeurs comme une trahison – et ceci serait dramatique, non seulement pour les socialistes, mais aussi pour l’unification européenne et la démocratie. Ensuite, cette stratégie socialiste ne permettra jamais, à elle seule, de construire une alliance fondatrice, capable de reformuler un projet constitutionnel. En effet, comment le projet de l’« Europe sociale » pourrait-il être acceptable pour un partisan du libéralisme économique ? Dans ces conditions, la démocratie européenne ne pourra jamais être établie – et, sans contrôle démocratique des décisions politiques des instances européennes, le discours sur l’Europe sociale restera aussi vain que celui de Tony Blair sur l’avènement d’une Europe efficace. Le PSE s’est trompé dans l’ordre de ses priorités. Il faut d’abord établir une Constitution juste et équitable, qui trouve l’accord de la grande majorité des citoyens et, par suite, installer un gouvernement pour appliquer des politiques en fonction des préférences des électeurs. L’Europe sociale doit être, pour la gauche, le thème de la première campagne électorale de la République européenne.
Le programme d’une alliance fondatrice est donc nécessairement minimal. Il doit se concentrer sur les règles institutionnelles, les règles du jeu. Celles-ci doivent donner aux forces politiques la possibilité de peser sur les choix des politiques de l’administration européenne en matière de gestion des biens publics européens. Ni plus ni moins.
La relance de l’aventure européenne ne va pas de soi. Comment approuver le nouveau traité après l’échec du Traité constitutionnel précédemment rejeté ? La France a soigneusement évacué la ratification du traité de Lisbonne par référendum, pour éviter le risque du blocage définitif, mais au prix d’un nouveau divorce violent entre l’Europe et l’opinion. Ce déni de démocratie donne à la moitié du pays le sentiment que le suffrage universel est remisé au rayon des accessoires.
À ce moment-ci de leur histoire, les socialistes de l’Europe devraient engager la bataille pour rendre l’Europe véritablement démocratique. Cette démarche redevient très actuelle dans la perspective des élections européennes de 2009. Un clivage politique se dessinera entre les promoteurs d’une démocratie européenne et les défenseurs de l’ordre intergouvernemental actuel, autrement dit les progressistes et les tenants de l’Ancien Régime. Ce combat politique, que les socialistes et leurs alliés mèneront, pourra donner naissance à une Europe réellement démocratique. Les sociaux-démocrates allemands du SPD ne s’y sont pas trompés. Leur dernier programme de novembre 2007 adopté à Hambourg décrit et approuve explicitement les piliers de la République européenne10.
Sans solution institutionnelle, la crise européenne s’aggravera et, avec elle, la situation économique, sociale et politique du continent. Le risque de voir arriver au pouvoir un gouvernement véritablement populiste et conservateur n’est alors pas exclu. La Pologne en prenait le chemin jusqu’aux dernières élections. L’Italie confiée à Berlusconi et à la Ligue du Nord court le même risque. La France, idéologiquement préparée avec la montée des « nouveaux réactionnaires11 », a semblé se convertir – souhaitons-le, très provisoirement – au national-libéralisme de Nicolas Sarkozy. Combien de temps l’esprit républicain résistera-t-il aux nouveaux défis des souverainistes et des conservateurs ? La désintégration de l’Union européenne n’est pas loin. Par conséquent, si la République européenne doit se réaliser, non par un saut révolutionnaire mais graduellement, y a-t-il une autre solution réaliste que de s’appuyer dans un premier temps sur le traité ainsi réformé ?
Aujourd’hui, une obligation s’impose : réduire l’écart entre la réalité actuelle de l’Europe et l’objectif de la République européenne. Pour cela, les militants du « Oui » et du « Non » doivent se respecter mutuellement. Quand ceux-ci reconnaissent que l’adoption d’un traité simplifié offre tout de même une avancée pour le fonctionnement de l’Europe, ceux-là renoncent définitivement aux travers du Traité constitutionnel. À nos yeux, le traité de Lisbonne, s’il est ratifié, ne doit pas sceller la fin de l’histoire européenne, mais servir avec ses limites évidentes, la création d’une démocratie européenne. Par ailleurs, il faudra soutenir des politiques économiques qui affirment les atouts de l’Europe, et notamment le rôle de l’euro dans la réduction du chômage. Ces deux volets sont cruciaux pour que ces nouvelles institutions puissent être acceptées par tous, et notamment par les pays où le premier traité a été rejeté.
D’ici là, toute mesure prise par un État national dont les effets affectent des citoyens européens vivant dans d’autres États doit pouvoir être analysée, critiquée et discutée par l’ensemble des citoyens européens. Par exemple, si le président Sarkozy veut augmenter la dette française, il faut avertir les Français et nos partenaires européens que cette politique poussera à la hausse les taux d’intérêt et réduira les chances de l’Europe de parvenir à une croissance durable. Autrement dit, un double combat doit être mené. D’une part, la gauche milite pour une Europe sociale et la droite pour une Europe néolibérale mais, d’autre part, il faut construire une alliance comme à chaque grande étape. Le Parlement européen pourrait se voir confier une mission constitutionnelle pour animer le débat sur la démocratie avant et après les élections de 2009.

La bataille pour la démocratie
Après la ratification du traité de Lisbonne, si le processus va à son terme, l’Union européenne n’aura pas pour autant les caractéristiques d’une République européenne. Plus les prérogatives politiques des institutions européennes s’étendent, plus l’Europe aura besoin d’un fonctionnement démocratique de ses institutions. La bataille pour la démocratie en Europe doit être engagée. 2009 en offre l’occasion.
Le traité de Lisbonne modifie les rapports de forces entre les différentes instances du pouvoir politique. Il renforce le pouvoir des gouvernements nationaux au détriment de la Commission européenne et, dans une moindre mesure, celui du Parlement européen, instance représentative des citoyens européens. Ces rapports de forces doivent évoluer dans la pratique du nouveau traité. La Commission, par exemple, pourrait jouir de davantage de légitimité si son président était démocratiquement choisi par le Parlement européen. Or l’article I-17 du traité de Lisbonne stipule déjà qu’« en tenant compte des élections au Parlement européen, et après avoir procédé aux consultations appropriées, le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, propose au Parlement européen un candidat à la fonction de président de la Commission. Ce candidat est élu par le Parlement européen à la majorité des membres qui le composent. Si ce candidat ne recueille pas la majorité, le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, propose, dans un délai d’un mois, un nouveau candidat, qui est élu par le Parlement européen selon la même procédure ». Cette disposition donne au Parlement une relative autonomie vis-à-vis du Conseil européen. Le Parlement pourrait engager une épreuve de force avec le Conseil. Le Conseil pourrait décider de choisir son candidat par accord intergouvernemental, comme il le fait depuis des années, ou accepter le choix imposé par le Parlement et par le suffrage universel.
La méthode actuelle en vigueur – la désignation par le Conseil du président de la Commission – a des conséquences négatives : ce président a le plus souvent un faible pouvoir et il se voit contraint de s’aligner sur les positions que des coalitions de pays ont soutenues. Ainsi, après la présidence exceptionnelle de Jacques Delors, le gouvernement britannique a utilisé son droit de veto pour contrer la candidature de Jean-Luc Dehaene en 1995 et pour imposer Jacques Santer. En 2004, le même scénario s’est reproduit contre Guy Verhofstadt au profit de José Manuel Barroso. Et c’est toute l’Union européenne qui sort affaiblie de ces manœuvres.
Alternativement, rien n’interdit aux partis politiques, avant les élections du Parlement européen, de conclure des accords entre partis démocratiques et de décider que chaque parti présentera un candidat à la présidence de la Commission. On peut imaginer ainsi que celui dont le parti obtient le meilleur résultat au suffrage universel serait élu par le Parlement. Si le Conseil cherchait à imposer un autre candidat, le Parlement pourrait lui refuser sa confiance jusqu’à ce que le Conseil accepte le verdict des urnes.

Démocratiser les partis politiques
Bien entendu, cette dernière proposition implique de la part des partis politiques une meilleure organisation et une plus grande autonomie au niveau européen. Les institutions européennes ne sont pas les seules à devoir se démocratiser. Aujourd’hui, les principales familles politiques se réunissent au niveau européen en « fédérations » politiques : les socialistes sont représentés par le Parti socialiste européen (PSE), les députés du centre droit par le Parti populaire européen… Ces fédérations forment des groupes au Parlement européen. Mais si le Parlement veut s’imposer face au poids du Conseil européen, où siègent très souvent des représentants nationaux issus de ces familles politiques, les partis politiques européens devront faire preuve d’une cohésion beaucoup plus forte. Le PSE serait par conséquent bien inspiré de convoquer un congrès pour définir avec tous ses membres la stratégie à adopter en matière de démocratie européenne, et proposer une vision cohérente du fonctionnement des institutions. Cela pourrait rassurer les militants de gauche de savoir que le PSE défend pour le futur de l’Europe un projet progressiste ; d’autre part, il paraît important que les militants se sentent impliqués dans ce combat pour la démocratisation de l’Europe. Le congrès devrait donc avoir une représentation claire de la « base » de chaque parti. Les délégués pourraient par exemple représenter, selon leur poids respectif, les membres de leur parti national ; ils pourraient être élus par la base dans des réunions de section – et non, comme cela est le cas aujourd’hui, désignés par des appareils qui nomment les éternels fonctionnaires de l’Europe. Pourquoi ne pas envisager des primaires pour choisir les dirigeants des partis européens par les militants de chaque pays ? Cette recherche de cohérence idéologique des partis politiques européens doit, semble-t-il, être engagée par chacun d’entre eux.





Conclusion

Lettre aux citoyens de la République européenne

Chers Européens,

 
Et s’il y avait urgence ?

Transportons-nous en 2020, en conservant à la construction de l’Europe le rythme et les tâtonnements d’aujourd’hui, mais aussi la cohésion faible d’un espace géographique qui s’agrandit sans se renforcer à la mesure des défis qui l’assaillent.

2020. Depuis la fin du siècle précédent, des continents conquérants s’organisent, de nouveaux États conjuguent administration forte et performances économiques1. La croissance a explosé hors d’Europe, le système productif mondial non régulé a achevé un cycle de relocalisations qui n’a épargné aucun des secteurs industriels de l’Europe. Chez nous, les fruits amers de la croissance tiède ont produit des réductions brutales de la protection sociale et sa privatisation progressive. Les écarts de revenus, dénoncés mais pas combattus, n’ont cessé de croître ; le dumping fiscal est demeuré un sport reconnu.

2020. Un pays, après d’autres, miné par le populisme et le désenchantement à l’égard de l’Union vient de la quitter. Face aux nationalismes à ses périphéries et à leurs poussées de fièvre, l’Europe reste, non pas muette, mais inerte. L’armée européenne n’est jamais arrivée… Goguenarde, la Russie de Poutine, redevenu président, attend son heure proche. Nos projections de force permettent de contrer les pirates des mers ou des airs, mais plus d’aider aux règlements des conflits.

2020. L’Europe n’a jamais tranché, terre d’asile ou forteresse assiégée. Elle affiche autant de politiques migratoires qu’elle a d’opinions publiques nationales. Sa population active n’a cessé de baisser. Le Vieux Continent devient un continent vieux.

2020, enfin, en l’absence d’une puissance publique affirmée, à la mesure de l’enjeu, les désordres écologiques n’ont pas régressé. Les changements climatiques ont multiplié les catastrophes naturelles. Les ressources non renouvelables sont contrôlées par une poignée de pays fortement militarisés. Un accident nucléaire en 2017 dans un réacteur français a mobilisé le ressentiment de nombreux pays voisins. Les centrales thermiques continuent de cracher leur CO2. Les États-Unis après les deux mandats d’Obama sont, eux, en passe d’atteindre leurs objectifs d’émission, mais l’Europe tarde…

La fiction ne fait pas pression, mais qu’elle nous éclaire !

 
Avec la République européenne, nous osons le projet d’une puissance publique forte, soutenue par la légitimité incontestable du suffrage universel. Le « second projet européen2 » ne saurait faire l’impasse sur la démocratie.

Cette perspective ne répond pas à une volonté de puissance agressive, elle n’exprime pas un nationalisme européen. Elle manifeste l’intention d’inventer un modèle, capable, à nouveau, de faire civilisation. Elle confirme que le monde en réseaux ne s’affranchit pas des rapports de forces, y compris pour que les règles communes que se donne tant bien que mal la planète soient respectées. Cette ambition s’accommode mal du pouvoir soft que l’on voudrait ériger en nouveau paradigme, faute de savoir dépasser les égoïsmes locaux et nationaux…

La République européenne, c’est vrai, place la survie des hommes avant l’éloge des nations. Nous les savons pérennes, mais pas au point de pouvoir préserver les équilibres sociaux ou écologiques dont elles héritèrent. Nous imaginons la République européenne unie mais pas uniforme.

 
En achevant ce livre par cette brève « lettre » adressée aux futurs citoyens de la République européenne, nous avons en mémoire, modestement et à notre place, une tradition du siècle des Lumières. À cette époque, les plus grands auteurs, comme Spinoza, Hobbes, Locke ou Rousseau, soumettaient leurs réflexions politiques au souverain en publiant des lettres. Ils caressaient sans doute l’espoir de voir le souverain agir dans le sens prescrit, après avoir lu les conseils prodigués dans ces missives.

Par le choix de cette forme, nous tenons à signifier aux princes de l’Europe qu’ils ne sont plus les souverains, pas plus que les gouvernements nationaux ne sont les souverains des nations où s’exercent leurs mandats. Le titre de souverain revient aux citoyens. Pour autant, nous n’entretenons pas l’espoir naïf de croire qu’une telle proposition s’impose par le simple fait de son bien-fondé. La bataille des idées politiques et sa dureté n’épargnent pas la cause européenne.

En revanche, nous entretenons le fol espoir de susciter et stimuler le débat sur la démocratie européenne, contribuant ainsi à l’émergence d’une nouvelle République dans laquelle nous apprenons à vivre, sans le savoir, depuis un demi-siècle.

Des mesures de confiance prises dès 2009 permettraient à l’Europe d’avancer vers la République européenne. Le temps de cette mobilisation est venu. En dernière instance, vous donnerez aux institutions européennes leur légitimité. Aux citoyens de décider s’ils veulent préserver le trésor précieux de la construction européenne – l’unification des esprits et des sentiments des hommes et femmes vivant en Europe, cette parcelle de terre prise dans le vaste continent eurasien.

À vous de décider si vous voulez avancer vers une démocratie moderne pour peser sur les décisions politiques, influencer le cours des choses et bannir la guerre pour toujours. La République européenne vous en donnera les moyens. Nous avons espoir que les Européens se saisiront de cette opportunité.

Vive la République européenne !



ANNEXES

 

Tableau 1.
 Part des dépenses de protection sociale dans le PIB (en %)


	
		
				
				Allemagne
				France
				Italie
				R-U
				Suède
				UE 15
				Japon	États-Unis
		

		
				1990
				26,7
				27,7
				24,1
				23,1
				32,9
				25,4
				11,2	13,4
		

			1996	29,5	30,8	24,8	27,7	34,8	28,7	13,8	14,9
	1999	29,6	30,3	25,2	26,8	32,9	27,6	15,1	14,2
	2003	30,2	30,9	26,4	26,7	33,5	28  	16,9	14,7
	2005	29,4	31,5	26,4	26,8	32  	27,8	/	/
		

	



	Source : Eurostat pour l’Union européenne et OCDE pour le Japon et les États-Unis.

	
Tableau 2.
 Décomposition de l’accroissement de la population des États membres de l’Union à 25 (1960-2004)

[image: tableau 2]

Source : Eurostat. 



Tableau 3.
 La dette publique (en pourcentage du PIB)


		 	1970	1975	1981	1990	1995	1999	2005	2007

		Union à 25	 	 	 	 	 	 66,1	 63,4	 61,2

		Ancienne Union à 15	 	 	40,4	 53,3	 69,8	 67,3	 64,6	 62,4

		Zone euro	 	 	37,4	 57,1	 72,4	 72,0	 70,8	68,2

		Luxembourg	20,2	12,8	10,2	  4,7	  7,4	  6,7	  6,0	7,3

		Irlande	49,0	56,8	75,0	 93,0	 80,6	 48,4	 27,4	 24,4

		Slovénie	 	 	 	 	 	 24,0	 28,0	 28,0

		Espagne	14,5	12,2	19,6	 42,2	 64,1	 61,5	 43,1	 37,0

		Finlande	11,5	 6,6	11,8	 13,7	 56,6	 45,5	 41,3	 37,2

		Pays-Bas	 	40,4	51,0	 76,4	 75,7	 61,1	 52,7	 47,8

		Autriche	18,8	23,1	38,4	 56,4	 67,5	 66,5	 63,4	 60,9

		France	 	 	21,4	 35,2	 55,8	 58,3	 66,6	 63,9

		Allemagne	18,5	24,2	35,8	 42,5	 55,3	 60,8	 67,9	 67,7

		Portugal	 	20,7	37,8	 54,8	 60,9	 51,4	 64,0	 69,4
	Belgique	60,2	55,0	85,5	126,4	129,3	113,6	 93,2	 86,3

		Grèce	20,0	19,9	29,5	 74,8	105,7	110,8	107,5	101,0

		Italie	37,1	 56,5	 57,1	 93,5	124,0	113,7	106,6	105,9

		Danemark	 	 6,9	51,6	 61,8	 72,8	 57,4	 35,8	 24,5

		Suède	27,1	26,5	45,2	 41,1	 78,3	 63,9	 49,9	 42,1

		Royaume-Uni	78,4	59,5	52,2	 34,3	 50,6	 47,5	 42,9	 44,7

		Estonie	 	 	 	 	  8,7	  6,0	  4,5	  2,7

		Lettonie	 	 	 	 	 	 13,2	 12,1	 10,5

		Roumanie	 	 	 	 	 	 21,4	 15,6	 13,7

		Lituanie	 	 	 	 	 11,9	 24,2	 18,7	 19,6

		Bulgarie	 	 	 	 	 	 	 29,8	 21,8

		Slovaquie	 	 	 	 	 22,0	 49,5	 35,2	 31,6

		République tchèque	 	 	 	 	 14,5	 16,7	 31,2	 31,6

		Pologne	 	 	 	 	 	 40,0	 43,8	 45,0

		Chypre	 	 	 	 	 	 59,9	 70,7	 63,2

		Malte	 	 	 	 	 	 57,1	 74,3	 69,0

		Hongrie	 	 	 	 	 	 58,4	 60,5	 69,6

		Croatie	 	 	 	 	 	 	 44,4	 44,5

		Turquie	 	 	 	 	 	 54,1	 73,3	 80,6

		États-Unis	49,3	51,5	46,1	 62,8	 74,5	 68,4	 68,2	 64,6
	Japon	12,1	23,3	61,7	 68,1	 74,5	152,2	156,6	161,3

	

Source : Commission européenne.


Tableau 4.
Crédits d’engagement maximaux liés à l’élargissement pour les dix nouveaux membres (En millions d’euros, valeur de 1999)1

	
		
			
			2004
			2005
			2006
			Total
		

		
			Agriculture
			 1 897
			 3 747
			 4 147
			 9 791
		

		
			Actions structurelles
			 6 070
			 6 907
			 8 770
			21 747
		

		
			Politique interne
			 1 457
			 1 428
			10 372
			13 257
		

			Dépenses administratives	   503	   558	   612	 1 673
	Compensations budgétaires	 1 273	 1 173	  940	 3 386
	Total	11 200	13 813	15 841	40 854



Tableau 5.
 Évolution du salaire nominal (En %)

		2002	2003	2004	2005
	Union à 15	3,0	3,0	2,9	2,7
	10 nouveaux membres (2004)	6,5	5,9	6,4	


Source : EIRO, 2006.


Tableau 6.
 Productivité par personne occupée, Union à 27 = 100


	
				1997	2000	2004	2008
	Union à 27	100  	100  	100  	100  
	Zone euro	117,4	114,8	110,6	109,5
	Bulgarie	 29,2	 30,4	 33,8	 35,9
	Roumanie	–	 24,9	 34,4	 41,4
	Pologne	 49,5	 55,2	 61,5	 61,2
	Slovénie	 72,3	 75,1	 80,9	 86  
	Rép. Tchèque	 60,5	 61,9	 68,1	


Source : Eurostat, base de donnée, 2008.
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